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CHAPITRE VI

L'ALIMENTATION

I. — AVANT LA REVOLOTION.

La vieille France. — Le droit haineux. — Caricature. — Le Bourgeois

de Paris. - Lu Complainte du pauvre commun- — Les voyages Je

découverte. — Frontières provinci^iles — Henri IV. — Distique. —
Preuiiere essais de liberté commerciale. — Hitlielieu. — Disettes et

famines. — Louis XIV. — Deux hommes de bien Boisguiibert et

Vauban. —Exil et pilori. — 1709 : lepiiin de disette. — Les accapareurs.

— Couplet. — Le- .hiisse-maiée. — Le cimetière de Uarmes. — Charges

et ofiices. — Mesures restrictives. — La Régence. — Le cardinal

Fleiiry — Louis XV à la chasse — Lueur de raison. — Turgot. —
Délivrance du lilé - La guerre des farines — Le Pacte de famine. —
Système d'opérations. — Disgrice de Turgot. Retour aux ordon-

nâmes caduques — Foulon et Berthier. — Fin du Pacte de famine —
Journées d'octobre. — Fin de la monarchie.

L'histoire de raliraentation de la France sous l'an-

cienne monarchie serait 1 histoire d'une série de disettes

touchant parfois à la famine. On peut dire avec certitude

que notre pays a souffert de la faim jusqu'aux premiers

jours du dix-neuvième siècle. Faute de savoir que la

marchandise est attirée et trouve un débouché forcé là

même ou elle est nécessaire, les gouvernements
,
pour

subvenir aux besoins de la nation et satisfaire aux exi-

n. 1



2 L'ALIMENTATION.

gences essentielles de la nature humaine, avaient re-

cours à des mesures empreintes d'empirisme qui , ne

s'appuyant sur aucun principe économique, augmen-

taient le mal au lieu d'y porter remède, i orsqu en 1709

les soldats, à jeim depuis plus de deux jours, disaient au

maréchal de Villars: « Notre père, doimoz-iious aujour-

d'hui notre pain quotidien , » ils répétaient l'humble

prière que la I rance adressait incessamment à ses rois.

Ceux-ci n'étaient point sour^is assurément, mais la con-

stitution de l'État était si enchevêtrée d'inextricables

privilèges, qu'ils pouvaient, comme Louis XIV, être ré-

duits à manger du pain de disette , mais qu'ils étaient

impuissants à nourrir leurs sujets affamés. <>n le vit

bien après l'entrée aux affaires et malgré les efforts de

Turgot.

Le blé, immobilisé par des édits, des arrêts, des dé-

clarations des ordonnances contradictoires, qni souvent

contraignaient de vendre et empêchaient d'acheter, ne

pouvait arriver usqu'aux lieux de consommation', pour-

rissait sur place, el le paysan, ce grand producteur de

l'alimentation publique, écrasé par des charges énor-

mes, ne trouvant plus aucune rémunération à son tra-

vail, laissait les champs en friche el abandonnait une

culture qui ne lui procurait que la ruine et des avanies.

Parfois, las de tant de misères, il saisissait sa cognée ou

sa faux, et demandait à la violence une justice que la

loi lui refusait. Il s'appelait alors les Jacques, les Pieds-

nus, lesGuillerys, les Cro |uants, les Ganthiers; mais on

en avait vite raison avec quelques arquebusades.

Le pauvre homme, rentré au logis, reprenait le hoyau

ot se remettait à fouir la terre, car il lui fallait payer

' Mme de Sévigné écrit, de Bourbilly, le 21 octobre IGTô : « Si vous
n'aviez du blé, je vous otl'rirais du mien

; j'en ai vinjjt mille boisseaux
à vendre; je crie t'ainine sur un tas de blé. » Lettres de Urne de Sévi-

jrné, etc., tome ni, j». 249, éd Uaclielte.
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les droits dont il était accablé : au roi, la taille, le lail-

lon, les aides, les gabelles, l'ustensile, le logement des

gens de guerre; au clergé, la dîme réelle, la dime per-

sonnelle, la novale; à la ville, l'octroi, le pacage, le

droit de vente, le droit d'asile, le péage à la porte d'en-

trée, le péage à la porte de sortie, le transit, l'aubaine,

le soquet, l'arriôre-soquet ; au seigneur, la corvée, la

tierce, le pulvérage, droit sur la poussière que les trou-

peaux soulève ten marchant, l'agnelage, pour l'agneau

qui naît, le brebiage
,
pour la brebis qui allaite, le vif

herbage, qui est le droit à la dixième tête du bétail exis-

tant pendant la nuit de Noël, le carnelage, qui est un

morceau désigné de l'animal abattu ;
puis le droit de

prise, le droit de gite, le cens, le surcens, le quint, le

surquint, le champart, qui parfois est le quart de la ré-

colle, le terrage, l'abonnement, les lods et ventes, qui

étaient nos droits de mutation d'aujourd'hui ; la taille

seigneuria'e, Tarage , le brennage , qui devait nourrir

les meutes'. Le droit d'indire aux quatre cas était une

menace permanente, ar il permettait de doubler la re-

devance imposée en cas de voyage d'outre-mer, de nou-

velle chevalerie, de captivité du seigneur, de mariage

de la fille du seigneur; en outre, il fallait acquitter le

fermage, être soldat au besoin et nourrir les troupes du

roi, s'il en passait dans le pays. Par-dessus tous ces

droits, il y avait le droit de [)réhension, en vertu duquel

on pouvait prendre tout ce qui convenait « au service

* J'en passe, et heauroup • la nomenclature serait interminable. Par
les droits qui atteignaient le vin. on peut se figurer aisément de quels
im|iôls toute denrée était trappée : « Le paysan payiit encore au château
les droits de vinade, pour tirer le vin de la cave; de trainade, pour le
conduire en traîneau d'une maison à l'autre; de rouajje, pour le trans-
port et la vente; de limonage, pour les voitun-s qui le transportaient;
de bol âge, pour le vendre en détail; de cellerige, pour le transport
dans le cellier; du cliantellaje, de hallage, de renuiage, de Iiaye sur la
lie, de vientrage, pour son entrée sur les lenes du seigneur. < (Bonne-
mère, Histoire des paysans, 1. 1", p. 428.) — Voy. Pièces justificatives, t.
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du seigneur. » Qu'un peuple pressuré de la sorte ne soif

pas mort d'iiiiinilion, c'est là le miracle. Le sac de bli'*,

le bœuf, avaiiiil souvent payé plus que la valeur qu'ils

représentaient.

Ces droits, dont Bouteillier appelle l'ensemble ferfrojf

haineux, avaient une formule sinistre : « Le seigneur

renferme les manans sous portes et gonds, du ciel à la

terre; il est seigneur dans tout le ressort, sur tête et sur

cou, vent et prairie; tout est à lui : forêt chenue, oiseau

dans l'air, poisson dans l'eau, bête au buisson, cloche

qui roule, onde qui coule '. » Le droit de chasse était

un de>plus pénibles, car il contraignait le paysan à faire

certaines cultures préférées par le gibier, à laisser les ré-

coltes sur pied et à supporter un parcours violent qui

souvent les détruisait. Il n'était point prudent de se

plaindi e, et le Parlement de Paris , d;ins un arrêt de

1779, punit comme rebelles les habitants d'une paroisse

qui avaient réclamé judiciairement des indemnités pour

délits de chasse. A la veille même de la évolution les

mœurs ne sont pas changées et les .habitudes féodales

persistent avec une inexprimable brutalité. Au mois

d'avril 1787, le duc d'Orléans, emporté dans une chasse

au cerf, poursuit l'animal lanré jusque dans Paris, à

travers le faubourg Montmartre, la place Vendôme, la

rue Saint Honoré, la place Louis XV, renversant et bles-

sant plusieurs personnes sur son passage.

La noblesse et le clergé ne payant point d'impôts,

tout retombait sur le laboureur, qui mourait à la peine.

J'ai sous les yeux une caricature qui fut rendue publique

vers 1 788 ; elle peint la situation au vif et fait voir que

les temps sont proches. Un paysan vieux et dépenaillé

est penché en avant, appuyé sur sa houe ; il ressemble

ainsi à une sorte d'animal à trois pattes. Son dos courbé

Michelet, Origines du droit.
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supporte un évêque béat et un noble empanaché, qui ne

se préoccupent guère du poids dont ils l'accablent. Des

lapins, des lièvres, des pigeons dévorent la récolte

mûre. Jacques Bonhomme est pensif, mais ses traits

fortement accentués expriment lout autre chose que la

rési<rnation , et il dit, dans un mauvais patois : « A faut

espérer qu'eu jeu-là finira tôt ! » Ce jeu est fini, et pour

toujours ; l'égale répartition de l'impi't et la liberté du

commerce ont sauvé la France au moment où la monar-

chie la laissait périr entre la famine el la banque-

route. Les lois de 1791, reprenant et appli«|uant les idées

de Turgot, ont assuré désormais la libre circulation des

subsistances. Nous avons subi et nous pouvons subir en-

core un renchérissement accidentel des denrées alimen-

taires; mais l'approvisionnement de nos marchés sera

désormais en rapport avec les besoins de la consomma-
tion. C'est par la liberté des transactions qu'on devait

arriver sans secousses à ce résultat; mais, pour y par-

venir, il a fallu traverser des crises, des tâtonnements,

des révolutions, qu'il n'est point inutile d'indiquer ra-

pidement.

Tous les journaux que l'histoire a recueillis, celui que
le Bourgeois de Paris écrivit pendant la maladie de

Charles Vi, celui de Pierre de l'I-istoile, celui de Huvat,

celui de l'avocat Barbier, sont unanimes sur ce point :

la vie matérielle devient de plus «n plus pénible à Paris.

La ville ne peut se subvenir à elle-mrme; pour se nourrir,

elle fail appel à la province, à l'étranger, qui le plus sou-

vent ne peuvent faire arriver les provisions jusqu'à elle,

empêchés qu'ils sont par la guerre civile, par le brigan-

dage, par le mauvais état des routes et surtout par une

législation tracassière qui met des frontières partout, de

province à province, de ville à ville, exige des péages

sous tous prétextes, ruine, décourage, repousse les mar-

chands forains.
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Le Jonrnal du Bourgeois de Paris n'est rempli que de

lamenlalioiis sur le prix exorbilant des vivres: « Lors

fut la chair si cUère, que un bœuf qu on avoit vu don-

ner maintes fois pour huict francs ou pour dix tout au

plus, coustoit cinquante francs ; un veau quatre ou cinq

francs, un mouton soixante sols. » Pour reu.iidier à ces

maux, que faisait-on? Le blé valait huit Iraiics le selier

(1 hect. 59); on défendit de le vendre plus de (|uatre

francs , et l'on ordonna aux boulangers de fabriquer

« pain bourgeois et on pain festis » à un prix en rap-

port avec celui qu'on imposait au blé. Le résultat fut im-

médiat: les marchands cessèrent de vendre, les n euniers

de moudre, les boulangers de cuire, et la ville tomba

dans une misère sans nom. On a beau se presser à la

porte des boulangers, on ne peut se procurer le pain né-

cessaire; vers le soir « ouysse/ parmy Paris piteux

plaintes, pileux cris, piteuses lamentations, et les petits

enfants crier : .le meurs de l'aim; et sur les fumiers»

parmy l'aris, en 1420, puissiez trouver ci dix , ci vmgt

ou trente enfants, fils et filles, qui là mouroient de faim

et de froid, el n'estoit si dur cœur qui les ouysl crier :

Hélas ! je meurs de faim, qui grand pitié n'en eusl; mais

les pauvres mesnagers ne leur pouvoieiit ayder, car on

n'avoit ne pain, ne bled, nobusche,ne charbon. »

Cette époque du reste est la plus triste, sinon la pire

de notre histoire; jamais peuple ne lut si presdesa fin.

On pourrait croire qu'en cet état de souffrance et d'éli-

sie la nation, parvenue au dernier degré de pro-stration,

va se coucher el mourir. Nullement. Lne éneigie mal-
saine la met en mouvement; elle se donne au diable ,

du moins ses complaintes le disent; elle nargue la fa-

mine et la pesie; elle est prise d'un vertige que la pa-

thologie sait expliquer, el elle danse celle étrange danse

macabre dont la Mort mène le branle, el qui pour les

affamés de ce temps est une sorte de consolation, car
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elle leur prouve qu'en présence de l'éternelle faucheuse

nous soninir s tous égaux et que les seigneurs oppres-

seurs sont aussi durement atteints par elle que les ma-

nants opprimés. Au moment précis où cette chorée ner-

veuse doime à tous l'étourdissemenl lugubre des rondes

sans fin, les paysans, réduits à des extrém tés que, mal-

gré l'unanimité des mémoires contemporains, on ne peut

se figurer, font entendre une sorte de chant suprême de

prières et de menaces que Monstrelet nous a conservé

et qui éclaire d'un jour profond l'abmie de misère où

ce peuple se débattait. C'est la Complainte du pauvre

commun et des pauvres laboureurs de France. Ils s'a-

dressent aux trois états qui vivent sur eux et par eux :

Sonstenir ne nous povons plus

Eli nulle manière qui soit :

Car, (iiiand nous allons d'Iiuys en huys.

Chacun nous dit: l»ieu vous pourvoye!

Pain, viandes, ne de rien qui soii

Ne nous tendez non plus qu'aux chiens;

Hélas ! nous sommes chrétiens.

Elle est longue, cette complainte, qu'il faudrait citer

tout entière, car elle est, comme un cri involontaire,

sortie du crvur même de la nation. P'us et mieux que

tout autre document, elle raconte combien la faim était

pressante, combien la misère était aiguë, combien la

terre et l'homme étaient malades. Pour que la France sor-

tit, blessée, mais vivante encore, de ces ténèbres de

mort, il fallut un prodige, celui de Jeanne Darc. Et ce-

pendant, lorsque l'Anglais a enfin évacué une honne par-

tie du pays , lorsque la querelle d'Armagnac et de

Bourgogne s'est assoupie, en 1457 , l'année même où
Charles VII fait S(tn entrée solennelle dans sa capitale

reconquise, la faiiri et la misère tuent plus de vingt

mille personnes à Paris.

La France n'était point privilégiée, l'Europe souffrait
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des mêmes maux. Le quinzième siècle est spécialement

misérable. Dans ^on Alimentation publique sous l'ancienne

monarchie, M. (>harles Louandre fait remarquer avec rai-

son que l'impnssibilité de vivre , de nourrir sa famille,

de payer les impôts , dans la patrie même, inspire le

goût des découvertes. C'est à qui se ettera dans les

lointaines aventures; tout pays inconnu semble un pa-

radis en comparaisiin de celui que 1'. n habite. On parle

le soir, à la veillée sans feu, de ces contrées d'au delà

des mers où les montagnes sont en < rpur, où les fleuves

sont de lait, où les animaux viennent à la voix de

l'homme ; on part à la recherche de ces îles magiques

où il n'y a ni faim, ni pauvreté, ni seigneurs : Diaz Co-

vilham, Vasco de Gama, Christophe Colomb, Corlez, Pi-

zarre ouvrent la voie par où l'Europe allanguie, épui-

sée , surmenée, pourra s'écouler vers des destinées

meilleures.

Chaque province, étant considérée comme un État par-

ticulier, avait ses frontières , et chaque frontière avait

ses douanes, qui exigeaient chacune un péage. Ainsi, en

admettant que le blé eût pu venir de Marseille, il eût

avant d'arriver à Caris payé droit de passage au Comtat,

auDauphiné, à la Bourgogne, au Nivernais, à l'Orléa-

nais, à rile-de-France, sans compter les droits de tran-

sit et les péages particuliers. Quant à Marseille, quelles

que fussent les récoltes du Nord, elle n'en connaissait

rien, et mrme au siècle dernier elle tirait ses grains des

États barbaresques*.

On sait la misère qui accabla Paris sous le régne des

Valois et pendant la Ligue. Les mères salaient et man-
geaient leurs enfants morts. Pierre de l'Lstui le a raconté

* A l;i veille de la nuit du 4 août 1789 qui vit abolir tous les privilèges,

il existait encore en France 1,569 péages, dont 40(t pour les rivières et

1,16'J pour les routes ; sur ce nombre, 1,42K appartenaient à la noblesse
et au cleisé.
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tout cela en termes qu'on ne peut oul)lier. Sous Henri IV

la situation du paysan ne se modifie que bien peu ; le

roi a diminué les tailles royales; mais, ména^^eant la

noblesse il n'ose toucher à ses droits, et le laboureur

paye deux cent cinquante-sept espèces d'impôts diffé-

rents. Quant aux charges que le clergé fait peser sur le

peuple , il faut se rappeler le distique italien cité par

firantôme :

Preti, frati, monachi, pulli

Mai non son satulli.

Cependant ce fut sous Henri IV, grâce à Sully, que les

premières idées justes commencèrent à se faire jour.

Dans les lettres palentes du 12 mars 1595, par les-

quelles la circulation des grains est débarrassée de tonte

entrave, Sully fait dire au roi : « La liberté de trafic est

un des principaux moyens de rendre les peuples aisés,

riches et opulens. » Si Henri IV reprit momentanément
cette liberté, pendant sa guerre contre Philippe II, afin

que les Kspagnols, maîlres de la Picardie, ne pussent

s'emparer de nos grains , il la rétablit sans conditions

dés 1601. De telles idées, si pratiques et si sages, étaient

trop avancées pour l'époque, et elles devaient attendre

bien du temps avant d'être appliquées d une façon nor-

male et régulière.

Dichelieu, dont la théorie gouvernementale cynique-

ment avouée par lui-même était que, plus un peuple est

malheureux
,
plus il est facile à conduire, remit en vi-

gueur sous peine de mort les vieux édits de prohibition.

Aussi quelle était la condition des agriculteurs? Los do-

léances du parlement de Normandie, en 1033, le disent

explicitement : « Nous avons vu les paysans couplez au

joug de la charrue, comme les bustes de harnois, labou-

rer la terre, paistre l'herbe et vivre de racines. « Déjà

on 1651 un manifeste du duc d'Orléans disait qu'à peine
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un tiers des liabitants du royaume manj^eait du pain

ordinaire, un autre tiers vivait de pain d'avoine, et le

reste mourait de faim ou dévorait des lierbts et des

glands, comme les animaux, ayant, tout au plus, pour

aliment du son détrempé dans le sang ramassé aux

égoûts des boucheries ^.

Louis XIV ne fut ni plus humain , ni plus intelligent

que i'iichelieu sur cette question; par son ordre, la libre

circulation est aussi punie de mort (16 3, 1698), et si

pendant le dix-septième siècle il y eut quelques essais

de liberté commerciale, ces essais furent exceptionnels

et limités à de rares localités sévèrement circonscrites.

Le paysan est plus accablé que jamais ; on ordonne

(1660) que nul journalier ne pourra se rendre sur une

autre paroisse sans payer double taille pendant deux ans
;

en 1675, Lesdiguières dit que les laboureurs du Dau-

phiné n'ont d'autre nouriilure que l'herbe des prés et

l'écorce des arbres. Sous le grand roi, la misère de la

nation fut excessive, et Saint-Simon a pu, sans être exa-

géré, écrire cette phrase teriible : « Louis XIV lirait le

sang de ses sujets sans distinction; il en exprimait jus-

qu'au pus ! » C'est pendant la période la pkis glorieuse

du règne que la Bruyère a tracé cet impérissable por-

trait du paysan de France : « L'on voit certains animaux

farouches, des mâles et des femelles, répandus par la

' A l;i disette se .joif;iiait la guerre civile. La misère était telle, que les

plus inébranlables coiirtisnns ne peuvent s'en taire On lit 4lans les Mé-
moires de P. de la Porie, sous la date de 1632 : « Oulre la misère des

soldats, celle du peuple était épouvantable, et dans Ions les lieux où la

cour passait, les pauvres paysans s'y jetaient, pensant y être en si'irclé,

parce que l'année désolait la campa;;ne. Ils y anienaieni leurs bestiaux,,

qui mouraient de faim aussitôt, n'osant sortir pour les nii'uer paître.

Quand leurs bestiaux étaient morts, ils mouraient eux-mêmes inconti*

nenl après; car ils n'avaient plus rien que les cbantés de la cmir, qui

étaieni lort médiocres, et chacun se consuléranl le premier... Quand les

méies étaient mortes, les enfants moiiraient bientôt après ; et j'ai vu sur

le pont di' Melu" trois enfants sur leiirnii're morte, l'un desquels tétait

encore. » ( Mémoires de I'. de la Porte, premier valet de chambre de

Louis XIV. Coll. Petitot, tome LiX, p. 43-2.)
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campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, atta-

chés à la terre qu ils fouillent et qu'ils remuent avec une

opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articu-

lée, et, quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent

une face humaine : et en effet ils sont des hommes. Ils

se retirent la nuit dans des tanières, où ils virent de pain

noir, d'eau et de racines : ils épargnent aux autres

honnnes la peine de semer, de labourer et de recueillir

pour vivre, et mérilent ainsi de ne pas manquer de ce

pain qu ils ont semé. »

Deux grands hommes de bien, sans s'être donné le mot,

publient la mèmoannée, 1707, chacun un livre qui aurait

dû ouvrii- les yeux au roi et convertii- les ministres de

SCS volontés. Le Détail delà France par Boisguillebert,

et le Projet de dlme royale de Vauban, sont deux minces

volumes où leî^alul de la monarchie était implicitement

contenu, et qui sont le point de départ de toute la science

économique de notre temps. Tous deux avaient vu la mi-

sère de prés, ils avaient vécu au milieu de ce doux peuple

de France dont ils avaient admiré la résignation, écouté

les plaintes et déploré la persistante infortune. Frappés

dos maux qu'ils avaient contemplés, ils y cherchèrent un
remède, le trouvèrent, le mirent au jour , et ne furent

point écoutés.

Saint-Simon a raconté les dédaigneuses colères de

Pontcliartrain lorsqu'il eut connaissance de ces projets

de réforme. La situation de la France y est exposée au vif.

« Les peuples, dit Moisiruillebert, s'estimeraient heureux

s'ils pouvaient avoir du pain et de l'eau, à peu près leur

néces>aire ; ce qu'on ne voit presque jamais. — Les den-

rées de la Chine et du Japon, en arrivant en France,

n'augmentent que de trois fois le prix qu'elles ont coûté

sur les lieux ; mais les liquides qui viennent d'une pro-

vince à l'autre de la France, quoique souvent limitrophes,

augmentent de dix-neuf parts sur vhigt et même davan-
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lage. Les vins que J'on donne dans l'Anjou et l'Orléanais

à un sou la i resure, se vendent vingt et vingt-quatre

dans la Picardie et la Normandie; — pour une pistolequc

le roi reçoit, il en conte dix-neuf au peuple : ce sont ces

dix neuf-là qu'il faut lui rendre. » Et il ne demande pour

le peuple (jue la permission de labourer et do l'aire le

commerce. « Les paysans, dit Vauban , arrachent les

vignes et les pommiers à cause des aides et des douanes

provinciales; le sel est tellement hors de prix qu'ils ont

renoncé à élever des porcs, ne pouvant conserver leui'

chair. » Tous deux établissent d'une manière péremp-

toire que l'impôt est progressif en sens inverse ; moins

on possède, plus on paye : une ferme rapportant quatre

mille livres est taxée à dix écus ; une ferme de quatre

cents livres esi cotée à cent écus.

Quel remède i tant de maux? Un seul : l'égalité devant

l'impôt, égalité appuyée sur la liberté des transactions,

sur l'abolition de toutes les entraves fiscales apportées à

la culture et à la circulation des deni'ées alimentaires.

L'idée n'était point uiijre sans doute, car elle fut rc-

poussée avec dédain ; elle avait encore quatre-vingts ans

h atiendre avant d'être imposée par la nation même.

Boisguillebert, pour prix de ces conseils, fut exilé, (juanl

au Projet de dime royale, condamné par arrêt du con-

seil en date du 14 février 1707 à être détruit par- la main

du bourreau, il fut briîlé au pilori de la place de Grève :

le coup fut dur pour Vauban, il ne put le supporter, et

mourut six semaines après (50 mars).

Ces deux humbles héros qui les premiei's avaient osé

parler pour' le pauvre peuple de France allaient être ven-

gés d'une façon terrible ; leurs prévisions fur-ent cruelle-

ment Justifiées par l'hiver de 1709, qui amena une époir-

vantable famine. Comme les lois punissaient ceux qui

achetaient plus de blé que leur consommation n'en exi-

geait, il n'y avait de réserve nulle par-t; comrrre une
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récente ordonnance avait doublé les droits de passage

pour les céréales, rien n'était arrivé à Paris, qui se trou-

vait littéralement sans pain. Le 3 mars, les femmes de

la Halle partirent pour aller elles-rnêines porter leurs

plaintes à Versailles, montrer leurs enfants mourants et

demandera manger; elles furent arrêtées au pont de

Sèvres et ramenées à Paris tambour battant; mais la

tradition de cette échauffourée resta vivante : on s'en

souviendra aux journées d'octobre 1789.

Lorsque le dauphin venait à l'Opéra ou allait courir

le loup à Mar y, il était entouré par des bandes affamées

qui criaient misi^re, et dont il ne se débarrassait qu'en

leur faisant jeter de l'argent. On ordonna des perquisi-

tions pour trouver les blés cachés; mais on n'en décou-

vrit pas, la disette était absolue. Les soldats de la gar-

nison de Versailles mêmes sortaient en armes pour

mendier et pillaient le pays. Les gens riches faisaient

escorter leur pain par la maréchaussée. Une décidait le

parlement pour remédier à tant de désastres? Il défen-

dait do faire des gâteaux et de l'amidon. On eût été bien

empêché, la farine manquait.

Qua'nt au gouvernement, perdu au milieu de ses

propres réglementations, il ne savait à quoi se résoudre.

Les paysans, aus itôt qu'ils avaient pu, avaient semé de

l'orge et de l'avoine; maison fit détruire celte récolte à

peine sortie de terre, parce qu'elle poussait sur un sol

(|ui aurait dû être ensemencé de blé. Un ordre si barbare

et si slupide fut heureusement mal exécuté, sans doute

par suite de la complaisante connivence des agents de

l'autorité, et les grains que l'on obtint servirent à faire

ce pain de disette que la cour elle-nième fut forcée de

ne pas dédaigner, le 20 août, on se battit à Paris, tant

la misère y était aiguë ; il y eut des morts ; sans M. de

lîoufllers , qui trés-courageusement se jeia au milieu de

l'émeute et parvint à la calmer, on ne sait trop com-
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ment les choses auraient tourné ; car le peuple était

exaspéré à crée de souffrances et de privalioiis '.

Les accapareurs ont-ils eu part à cette détresse? on

peut le croire. Les traitants, comme on disait alors,

avaient grand intérêt au renchérissement des denrées
;

ils étaient maître- du marché, y faisaient la hausse et la

baisse ^elon leurs besoins. Le circonspect et prudent

Delamarre n'hésite pas à dire que les agioteurs ne s'é-

pargnèrent point pour profiter de ces lauieiitiihlos cir-

constances. La princesse Palatine va plus loin et frappe

plus haut ; elle accuse nettement madame de Maintenon.

« Quand la vieille guenippe vit que la récolte avait man-

qué, elle fit acheter sur les marchés tout le blé qui s'y

trouvait; elle a ainsi gagné horriblement d'argent;

mai^ tout le monde mourait de faim. » i a douairière

d'Orléans faisait profession de haïr madame de Mainte-

non et l'on peut douter que l'imputation soit vraie. La

correspondance de la Palatine a du reste gardé trace

des misères de ce temps. Le 2 mars 1709, elle écrit :

« Je n'ai de ma vie vu une époque aussi triste. » Et le

9 juin : « Nuit etjour, on n'entend que des lamentations ;

la famine est telle que des enfants se sont mangés les

uns les autres. » Dans ces jours où, sau' quelques rares

accès d'énergie, l'affaissement était au comble, tout fi-

nissait encore par des chansons; on se vengeait par des

épigrammes et l'on se croyait vraiment hardi quand on

avait osé dire :

Après les cruelles lioiTeurs

D'un hiver effroyable.

No is croyons goûter les douceurs

D'un printemps agréable
;

• On trouve dans le Journal de Mathieu Marais une preuve des dé-

sastres que la Fnnee eut à suppor'er à cette époque : « Arrêt du
11 aoùl l"2) qui défend de taire sortir du bois de iioyei- non ouvragé du
royaume. C'est que l'espèce en est devenue rare dej)uis l'hiver de 1709. »
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Le vent, la gix'le et le brouillard

Caut;eiit mille désastres ;

N'est-ce point quelque Chamillard

Qui gouverne Jes astres?

Par une anomalie étrange, pendant que les blés et la

viande, à cause des impôts excessifs et des ordonnances

prohibitives qui les accablaient, ne pouvaient parvenir

jusqu'à Paris, on ne reculait devant aucun sacrifice pour

y amener le poisson de mer. Ce n'est pas qu'on l'eût

dégrevé; il éta.t, comme les autres denrées, soumis à

toute sorte de droits ; mais du moin> des édils en assu-

raient le libre parcours, et, prévoyant même le cas où,

par suite de la célérité nécessaire, les chevaux seraient

morts de fatigue en route, réglaient l'indemnité due à

leurs propriétaires. Un intérêt religieux influait certai-

nement sur ces mesures relativement libérales; dans

l'année catholique, il y a cent cinquante-huit jours où

les fidèles doivent s'abstenir de viande, et l'Kglise dut

insister auprès des gouvernements pour que l'aliment

maigre par excellence arrivât dans Paris en quantité

suffisante.

La première ordonnance qui concerne les chasse-

marée, ainsi qu'on a nommé les mareyeurs jusqu'au

commencement de ce siècle, est de saint Louis et date

de 1254. C'est un édit qui enjoint aux habitants rive-

rains des roules suivies par les chasse-marée de tou-

jours tenir le chemin en bon état. Des lettres patentes

du 27 février 1556 et du 18 avril 1587 déterminent dans

quelle proportion ils doivent être indemnisés de la perte

de leurs chevaux ou de leur poisson, lorsque ce dernier

a été gâté en roule par suite de causes accidentelles.

Sous Louis XIV on alla plus loin. Les marchands qui,

venant de Boulogne, de Calais, de la baie de Somme,
se rendaient aux halles de Paris, passaient par le village

de llarmes (actuellement Hernies), non loin de Beauvais.
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Là le chemin, rongé d'un côté par la rivière de Thé-

rain, côtoyé de l'autre par un cimetière, étant devenu

trop étroit, il fallait ralentir la marche des voitures. On
n'hésita pas à porter la main sur le séjour des morts.

Le grand-vicaire de lévéché de Beauvais rendit, le H
avril 1707, une ordonnance qui autorisait les agents du

bailliage à agrandir la route au détriment du cimetière,

auquel on enlevait un espace de 33 pieds carrés. Le 15

déceuibre de la même année, les travaux étaient ache-

vés et les chasse-marée pouvaient entrer une heure

plus tôt à Paris'. Ainsi, en fait de nourriture, tout man-
quait excepté le poisson; mais le poisson coûtait fort

cher et ne figurait que pour une bien faible part dans

l'alimentalion publique.

Une autre cause augmentait encore le renchérissement

et par conséquent la rareté des denrées : c'était la quan-

tité inconcevable d'offices que Louis XIV avait créés pen-

dant les années de misère (16<s9 à 1715). 11 y avait par

exemple la charge de toiseur du poisson durai, celle de

hâteurdes rôtis royaux^. C'était, parmi les vilains enri-

chis, à qui se jetterait sur ces sinécures honorifiques

qu'on payait à beaux deniers comptants et qui flattaient

des vanités faciles à satisfaire. Dans les vingt-cinq an-

nées qui précédèrent la mort de Louis XIV, il fut créé

de cette façon sur les halles et marchés de Paris '2,461 of-

fices qui furent vendus 77,479, 5^26 livres'. C'étaient au-

tant d'impôts nouveaux et mal déguisés dont on grevait

les subsistances.

Entre la nécessité de vendre fort cher pour a\oir un
très-mince bénéfice et les refus du consommateur qui

ne voulait pas payer les denrées au delà d'un prix rai-

* Delamarre, Traité de la police, t. III, p. 351-003.
* Le liàU'iir des lùlis royaux n'est pas celui qui en accélérnit la cuis-

son, mais celui (|ui les embrochai! : hastator, de hasin. laiico, broche.
* Louandre, de l'Alimentation publique sous l'ancienne monarchie,

p..';8.



AVAM l.A HÉVOLUTION. 17

soniiable, les prodiicleurs et les marchands s'absle-

naient, vivaient chez eux sur leurs propres récoltes et

désertaient les marchés, où la population parisienne,

gràceàtantde mesures vexafoires,netrouvaitplusdequoi

s'approvisioimer. Cependant Paris était le centre d'une

zone qui, selon les circonslancos et les époques, a varié

entre 10 et 20 lieues et dans laquelle, sous peine de châ-

timent, il était interdit aux paysans de trafi(juer de

leurs denrées ailleurs que sur les halles publiques delà

capitale. On y tenait sévèrement la main; un arrêt de

1661 défendait aux voituriers, sous menace de confis-

cation, de vendre des yrains sur les roules ou même de

délier leurs sacs. Ce grenier d'abondance qu'on avait eu

ainsi la préten ion d'établir autour de Paris, était lui-

même si dénué, si âpremcnt visité par l'esprit fiscal,

que la ville manquait le plus souvent d'une nourriture

suffisante pour ses besoins.

Sous la Régence, cela ne changea guère : au moment
où le magicien Law transforme le papier en or, les den-

rées atteignent des prix exorbitants. Le bonhomme Bu-

vat, juché dans sa haute chambrette de la Bibliothèque,

regarde ce qui se passe et eniegistre tout ce qu'il voit.

Le dl avril 1719, Law fait venir es principaux bouchers

et leur intime l'ordre de donner la viande à quatre sous

la livre, ce qui était impossible, puisqu'elle leur reve-

nait plus cher. Il les menace, mais en vain. La viande

n'en devient pas plus abondante, au contraire ; pendant

le carême de 1720, l'Ilôtel-Dieu, qui seul depuis le sei-

zième siècle avait le privilège de vendre de la viande

durant le temps consacré, vit sa boucherie absolument

dégarnie, et, comme il faut trouver un motif à une telle

disette, Buvat l'attribue au grand nombre de calvinis-

tes, luthériens, protestants qui, attirés à Paris par l'a-

giotage, n'observent pas les prescriptions du jeûne ca-

tholique. Le 13 avril 1720, le conseil d'État prit nu
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arrêté qui défendait pendant une année de tuer des

agneaux, des veaux ou des vaches encore jeunes, ("est

toujours le même système de mesures répressives. Uuant

à la législation qui régissait les grains, elle était simple

dans sa complexité, et l'on peut la résumer ainsi : il

était défendu de ne pas vendre, il était défendu d'ache-

ter; si le pioducteur gardait son blé, si le consomma-
teur achetait une provision supérieure à ses besoins or-

dinaires, ils étaient l'un et l'autre accusésd'accaparement,

et dans ce cas il ne s'agissait de rien moins pour eux

que de la corde.

Plus nous approchons de notre temps, plus les docu-

ments abondent et se pressent comme pour accabler le

misérable système de l'ancien régime. Les témoignages

contemporains sont unanimes et aifiruient que le dix-

huitième siècle tout entier ne fut qu'une longue disette :

1740, 1741,1742, 1745, 1767, 1708, 1775, 1776,1784,

1789, sont des années de famine. Les années précéden-

tes n'avaient guère été meilleures, liarbier écrit : « Le

peuple est dans les gémissements, car le pain esta sept,

à huit sols la livre, encore en a-t-on avec grand'peine,

et cela se fait par un manège (|u'il y a sur le pain, car

on défend aux fermiers d'amener du blé aux marchés.

On ne délivre aux boulangers qu'une certaine quantité

de farine ; on a piescrit la manière de faire du pain. »

En effet, — et l'on aura aujourd'hui peine à le croire,

—
• par arrêt du 21 août 1725, le parlement ordonnait

de. ne plus faire à l'avenir que deux espèces de pain :

pain bis blanc, et pain bis. Barbier ne peut s'en taire,

il devine quel serait le remède, et il ajoute : « 11 y a des

endroits ou le pain est à deux sols, et si la liberté était

à l'ordinaire, il ne serait pas cher comme il l'est. » lin

1740, le 22 septembre, la pénurie est telle qu'on ne dis-

tribue aux pris iiniers de Bicêtre qu'une demi-livre de

pain par tête, et quel pain ! Ils tentèrent de se révolter,
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Ion en pendit un pour l'exemple. Le lendemain, le cai-

(linal Fleury, passant place Maubert, vit son carrosse

entouré par une foule famélique qui criait : Du pain!

(lu pain ! Il jeta sa bourse et put s'écbapper. Quant au

p.uleuiont, il s'assembla, discuta longuement, interro-

gea tous les magistrats de police, et après une savante

délibération prit enfin le grand parti (décembre 1740)

(l'interdire la fabrication des galettes pour le jour des

llois. (leci n'était que puéril, mais voici qui est cruel :

il ordonna que, par la force, on expulsât tous les pau-

vres de Paris.

En 1745, le duc d'Orléans eut cette hardiesse, entrant

au conseil, de jeter sur la table devant le roi un pain

de fougère et de dire : « Voilà de quoi vos sujets se nour-

rissent! » Louis XV le savait bien et n'ignorait pas à

quel degré de misère son peuple était descendu. Un
jour qu'il était à la chasse, il avisa un homme qui péni-

blement portait sur son dos une longue boîte en bois :

« Oue portes-tu là? — Un mort. — Mort de quoi? —
De faim ! » Le roi tourna bride et ne dit mot. En dépit

de tels avertissements, Louis XV restait indifférent et

laissait faire. S'il sort de son indolence habituelle, c'est

encore à propos du poisson de mer. Les chasse-marée,

depuis leur point de départ jusqu'à leur arrivée à Paris,

ne pouvaient sous aucun prétexte déballer et vendre

Lurs marchandises. En 1753, un ordre royal leur per-

mit de s'arrèler à Pontoise pour fournir du poisson au

parlement qu'on y avait exilé.

Cependant certains hommes plus clairvoyants que les

autres réclamaient la libre circulation des céréales;

quelques chambres de commerce, Tours (1761), Mon-

tauban ( 1 76'2) , essayaient par des mémoires de démontrer

l'absurdité coupable du régime prohibitif. Une sorte de

lueur fugitive semble éclairer alors l'esprit des minis-

tres. Le 12 janvier 1764, M. de Laverdy, contrôleur gé-
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néral des linaiices , expose à la chambre de coriimorcc

de l'aris « que les laboureurs ne tiraient plus du prix

de leurs travaux de quoi payer leurs impositions, leurs

baux et leur propre subsistance; que lelfel de l'abon-

dance des dernières récoltes était préjudiciable au

royaume, puis ;ue les cultivateurs, surchargés par leurs

propres richesses, qu'ils voyaient journellement dépérir

sous leurs yeux malgré les soins qu'ils prenaient pour

les conserver, et qui dégénéraient pour eux en de nou-

velles charges, se voyaient forcés de réduire leur cul-

ture an seul nécessaire, et regardaient eux mines la

fertilité comme une augmentation de leur nn'sère '. »

Le cultivateur était donc ruiné par l'abondance aussi

bien que par la disette. M, de Choiseul, mû par un sen-

timent de justice, poussait aux rélormes, cl, le 19 juil-

let 1764, un édit fnl proclamé qui établissnit la liberté

du commerce des céréales ; seulement l'importation des

grains étrangers pouvait être interdite lors(juc le blé

français serait au-dessous d'une certaine valeur. Ce

libre système fonctionna p'^ndant six ans et fut brus-

quement interrompu par une ordonnance du 25 dé-

cembre 1770, qui remettait les choses dans l'aïKion

état.

Ce ne fut qu'au temps de Louis XVI et de Tuigot*

qu'on essaya de faire entrer définitivement la nation

dans les voies fécondes de la concurrence. Turgot dit,

dans l'arrêt du conseil du 15 septembre 1774 : « Plus le

' Colleclion Fonlanieu, portefeuille 719, dépôt des manuscrits de la

Ciblioihoque naliunale; cité par Louandre, de l'Alimentation, ctc ;

p. G5.
- « Il n'y a que M. Turgot «ît moi qui aimions le peuple, » disait

Louis XVl. 11 ne tarda pas cepriilaiit à se dégoûter de son ministre cl

on Ini attribue ce mot grossirroiticnt cruel : « Je crois toujours entendre

appeler «Irs cliien> courants, quand on me parle de tous ces économistes.

Tui-got, lijudeau, Mirabeau. » Lorsque le l'oi renvoya Turgot, celui-ei

lui dit celte parole prophétique : « Un prime faible n'a le choix

qn'piitre le mousquet de Charles iX et l'écliafaud de Ciiarlcs I". »



AVAM I-V lltVUMTIOiS. 21

coiiiinorce est libre, animé, étendu, plus le peuple est

piom|)leni''nt, efficacement et abondamment pourvu ; les

|»ii\ sont d'autant plus uniformes, ils s'éloignent d'au-

l;inl moins du prix moyen et babituel sur lequel les sa-

laires se règlent nécessairement. » Et il ajoute ces pa-

roles qui durent pai'aitre bien singulières aux gens de

cour : « Les approvisionnements faits par le gouverne-

ment ne peuvent avoir le même succès. » Dans la dé-

claration datée du 5 février 1776 et enregistrée au lit de

justice du l!2 mars, portant suppression de tous droits

établis à Paris sur les blés, farines, etc., il fait dire au

roi: (( l.cs grandes wUes et surtout les capilales appel-

lent naturellement l'abondance par la richesse et le

nombre des consommateurs. Cependant nous reconnais-

sons avec peine que l'approvisionnement de notre dite

ville de Paris, loin d'être abondant et facile, comme il

lo serait dans l'état d'une libre circulation, a été depuis

plusieurs siècles un objet de soins pénibles pour le gou-

vernement et de sollicitude pour la po'ice, et que ces

soins n'ont alouti qu'à repousser entièrement le com-

merce; puis, citant les ordonnances de 1415, du

19 août 161)1, du 50 mars 1655, il conclut en ces termes:

« Ainsi la même police, par des dispositions contradic-

toires, force de vendre et défend d'acheter. » Il était dif-

ficile de voir plus jUsle et de mieux dire.

« Il y avait en France, s'écrie M. Michelet, un misé-

rable prisonnier, le blé, qu'on forçait de pourrir au lieu

même où il était né. < haque pays tenait son blé captif. »

Turgot voulut le délivrer à tout prix; mais il eut fort à

faire et n'y réussit pas ; il ne fut compris par personne,

ni parle peuple ni par les nobles '. Des habitants d'Aucli,

' Voltaire avait dit de Turgot : « Ce ministre fera tant de bien qu'il

Unira par avoir tout le monde contre lui. » De son côté, Horace Wal|io!e

écrivait, à la date du 10 octobrie î"75 : « <.e pays est hien plus heureux;
il est gouveru)' par <:es houiines qui veulent le bien et le font, sous un
prince qui n'a pas encore commis une faute et qui sera aussi heureux
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voyant l'intendant de la généralité se disposer à oiivrir

des roules qui auraient permis le lacile transport des

céréales, tirent une humble supplique où ils disaient :

« Ne prétendons pas être plus sage.s nue nos père> ; loin

de créer pour les denrées de nouvelles voies de circula-

tion, ils obstruaient fort judicirusement celles qui exis-

taient.» Voilà donc ce que pcnsaieni Icsculiivaleurs. Les

nobles ne pensaient pas mieux : en 1775 , le 18 avril

,

M. de la Tour du Pin, intendant de Bourgogne, disait

aux paysans qui étaient venus à Dijon crier famine au-

tour de lui : « Allons, bonnes gens, retournez à vos terres,

voici que l'herbe pousse. » Ce n'était pas un conseil dé-

risoire; .! Cfde époque, la moitié delà Irance broutait'.

Aux eflbi ts de Turgot on lépondit par la guerre des fa-

rines. En 1777, il y eut dans la Brie, la Normandie , le

Soissonnais, le Yexin, des soulèvements de peuple pour

empêcher les grains de circuler librement d'une pro-

vince à l'autre.

Ces mouvements réactionnaires de la population

étaient-ils spontanés et réels? Sur beaucoup de points,

oui certes, car les préjugés sont tenaces quand ils s'ap-

puient sur l'ignorance et la crédulité; mais dans bien

des endroits ils furent fomentés par des gens iniéressés*.

Turgot avait contre lui les hommes de cour qui vivaient

d'abus et tous les agents d'administration, à qui l'exer-

que son peuple, s'il emploie toujours de pareils hoivimes. MM. Turgot et

de Malesherlies sont des philosophes dans loule l'acceiiiion du mot,
c'est- i-ilire îles législaleuis ; mais comme huis pans onl pour but
ruiilité publique vous pouvez être siir qu'ils ne satisleront pas les

intérêt-- indivnluels. »

' Il exist' encore des pays où la misère léduit les pauvres à celte

extréniilé ; il n'est pas un voyageur en Egypte (|ui n'ait vu les lellahs

arracher du Irètle dans le- champs et le manger.
* Ce qui tendrait à le prouver, c'est qm; les cahiers des États générau.x

sont presque unanimes pour demander, comme le Jiailli.ige d'ivesnes,

à l'article 14 : i. Que ii-s barrières, dans l'inléri»"ur du loyaume, soient

reculées aux extivmes fronlioros, cl que la circulation intérieure et le

coinni'.'rce de toiiles marchnidiscs et denrées soient entièrement libres

et exempts de tout péage de traverse. »
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cicc des mille droits vexatoires donnait une importance

excessive ; de plus, il était combattu secrètement et pa-

ralysé par les lenniers généraux, ([nilaisaieni une pêche

d'autant plus fructueuse que l'eau était plus trouble.

Les céréales, et par conséquent la \ie matérielle de la

France, appartenaient à une compagnie de maltôliers

qui, par leurs relations, par l'intérêt (|u'ils donnaient

de l'argent qu'on leur confiait , étaient une vraie puis-

sance dans l'Ktat , puissance plus redoutable que celle

du roi, car elle déterminait à son gré l'abondance ou la

disette

Dans le principe, sous le régne de Charles IX, le droit

d'export. tion étnit mis aux enchères; sous Louis XIV, il

résultait d'un brevet acheté à prix d'argent. Ce brevet

dégénéra bientôt en bail réel, qui, rendu définitif, attri-

buait on quelque sorte à celui qui le possédait le privi-

lège exorbitant du commerce exclusif des grains. Des

baux de cette nature furent passés en 17!29 et en 1740.

Le dernier, celui que l'histoire a llétri du nom de Pacte

de famine, fut signé à P.. ris le 12 juillet 1765 en f ,veur

de Malisset, ancien boulanger convaincu de banque-

route, houmie intelligent, hardi, peu scrupuleux et in-

venteur d'une prétendue mouture économique. Louis XV
était intéressé à la spéculation pour une somme de dix

millions, qu'il avait versée et qui rapportait d'énormes

intérêts. Les malheureux, du reste , n étaient point ou-
bliés; cet acte, d'où allait sortir une fortune scanda-

leuse pour Malisset et pour MU. deChauniont, Rousseau

et Perruchot, qui lui servaient de caution , contient à

l'article 19 une clause dérisoire : « il sera délivré an-
nuellement une somme de i,2UU livres aux pau\res, la-

quelle sera payée par quart à chaque intéressé, pour en

faire la distribution ainsi qu'il jugera convenable. »

Louis VV ne semble guère diss^imuler sa participation à

ce genre de spéculation , car VAlmanach de 17 74 indique
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la charge de trésorier dos grains pour le coniple de Sa

Majesté.

Le procédé était aussi coupable qu'élémentaire. Grâce

aux capitaux dont il disposait, Malisset accaparait les

grains sur les marchés de France, puis il les expédiait

à travers la iXormandic vers les petits ports étages le long

de la côte qui forme au,ourd'hui la partie ouest du dé-

partement de la Manche, pour être tr;insporlés de là sur

des bateaux dans les iles de Jersey et de r.uernesey , où

l'association avait ses principaux magasins. Lorsque

,

grâce à ces manouvres, la disette se faisait sentir en

France (et nous avons dit que la disette fut en quelque

sorte l'état normal du dix-hnitiéme siècle) , on rappor-

tait les blés sur nos marchés , où on les revendait à des

prix léonins Le setier de blé, payé dix francs en 17G7

parla compagnie Malisset, n'était livré par elle lannéo

suivante qu'au prix de trente cl trente-cinq francs. On
voit quels immenses, quels honteux bénéfices sortaient

de ces opéiations. Il n'était pas prudent de regarder de

trop près dans ces affaires impures. Un homme de bien,

M. Leprévôl de Boanmont, ancien secrétaire des assem-

blées du clergé, s étant procuré les actes constitutifs do

la société Malisset et se disposant à en saisir le parle-

ment de Normandie, fut enlevé et disparut tout à coup.

On ne le retrouva que vingt-deux ans après, le 14 juil-

let 1789, à la Bastille.

Les premiers personnages de la cour, des princes du

sang, des ducs et pairs, étaient secrètement les associés

de Malisset. Dans son rapide passage au ministère, Tur-

got dut renoncer à lutter contre cette puissance , d'au-

tant plus forte qu'elle était occulte. On sont qu'il soup-

çonne plutôt qu'il ne sait , et qu'il veut aux yeux des

sujets dégager la personnt; du souverain, car l'article o

de l'arrêt du 13 septembre 1774 spécifie que le roi veut

à l'avenir qu'il ne soit fait aucun acliat de grains ou de
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fiuincpour son compte. Turbot, qui, disail-on, avait non

|»;is l'amour, ir.iis la rage du bien public, ne pulrésis-

toi" au (lot d'inlluences qui le ballaienl et qui ébran-

laient la faibif^ volonté de Louis XVI. Celui dont Ma-

leshcrbes disait qu'il avait le cœur du cbancelier

rilospital et la tite de Bacon ,
quitta son poste le

Vl mai 1776. Sa chute produisit des impressions bien

diverses qui ont trouvé leur écho dans les correspon-

dances de l'époque. « J'avoue que je ne suis pas fâchée

de ce départ, » écrit Marie- \ntoinette à sa mère. « Je

suis atterré, écrit Voltaire
,
je ne vois plus que la mort

devant moi depuis que M. Turgot est hors de place. Ce

coup de foudre m'est tombé sur la cervelle et sur le

cœur. »

Après Turgot, les ordonnances gothiques sont invo-

quées de nouveau, tout système disparait, on va à l'a-

venture, et l'on arrive à ce point d'aberration que, par

un arrêt en date du 15 janvier 1780, le parlement inter-

dit l'usage de la faux pour couper les blés. Le traité Ma-

lissit fut renouvelé ; Foulon et Bertier avaient été

substitués aux anciens signataires de l'acte de 1765;

seulement à cette heure on trouvait sans doute Jersey et

Guernesey trop proches de la France, car nos blés

étaient transportés à Terre-Neuve. Le caissier général de

l'association était un certain Pinet, qui avait succédé à

ce Mirlavaud que l'abbé Terray avait nommé en 1775

trésorier des grains pour le compte du roi. 11 offrait aux

capitaux qu'on lui apportait un intérêt qui variait, selon

les années, de 50 à 75 pour 100; on peut croire que

l'argent ne lui manquai^ pas. L'instinct des masses ne

s'était point trompé. Sans rien savoir de ce qui se pas-

sait, elles devinaient en Foulon et en lU lier des accapa-

reurs de la pire espèce, et les poursuivaient d'une haine

implacable. Après la prise de la Bastille, loulou fil ré-

pandre le bruit de sa mort, faire ses tunérailes et alla
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se cacher à Viry. On le reconnut, on le saisit, on l'amena

à Paris où, reçu aux barrières, il fut conduit place de

Grève et pendu à celte fameuse lanterne qui devait tant

faire parler d'elle pendant la névolution. Sa tète, avec

une poignée de foin dans la bouche, fut promenée au

bout d'une pique et rencontrée par l'ertier que la foule

entraînait aussi ; ce dernier se débattit, lutta et fut tué.

Ceci se passait le '22 juillet. Le 29, l'inet se rendit dans

la forêt de Vésinet, où il lut retrouvé le lendemain, la

tête fracassée, mais encore vivant; il affirma qu'il avait

élé assassine; l'opinion publique ne s'égara pas et pré-

tendit qu'il s'était fait justice en se brûlant la cervelle.

Avec ces trois hommes mourait le l'acte de famine, et

si plus tard, dans des jours douloureux, il y eut encore

des accapareurs, on peut croire qu'ils agissaient à leurs

risques et périls, sans aucune connivence avec les em-

ployés du gouvernement.

La mort de ces malheureux n'amena point l'abondance,

tant s'en faut . leurs agents épouvantés se cachèrent,

n'osèrent révéler de quelles ressources l'association dis-

posait, et les grains pourrirent dans quehjues magasins

ignorés d'outre-mer. Aussi après le très-dur hi\er de

1789 la disette s'abattit sur Paris. Le peuple n'y com-
prenait rien ! il s'était figuré que, puisqu'il était libre,

il allait enfin avoir du pain à discrétion. Au mois d'oc-

tobre, on n'y tenait plus. Le temps était passé où M. de

Bouiflers avec quelques bonnes paroles, le cardinal

Fleury avec quelques écus, les Suisses avec quelques

bourrades, avaient bon marché d'une émeute. Les fem-

mes partirent pour Versailles sans autre dessein pré-

conçu que de demander du pain, d'en exiger, d'en ob-

tenir ; l'affaire de la cocarde nationale insultée fut bien

plus le prétexte que le motif. Quand .Maillard parut à

l'Assemblée, il dit : « Nous sommes venus à Versailles

pour demander du pain, » et loisque quelques minutes
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après on lui apporte une cocarde aux trois couleurs de

la pai t des gardes du corps, toutes les (enimes s'écrient :

« Vive le roi ! vivent les gardes ! »

C'était le moment où la farine était si rare à Paris, que

les pcisonnes invitées à diner étaient priées d'apporter

leur pain. On connaît ces lugubres journées. Les fem-

mes ramenèrent dans Paris « le boulanger, la boulan-

gère, le petit mitron ! » Elles s'imaginaient que le roi

de France, cette antique idole si souvent invoquée en

vain pendant les longs siècles de la monarchie, appor-

tait avec lui, comme un génie tout-puissant, ce pain

tant désiré, tant attendu, et la fin de la misère. Les pre-

miers instants purent le faire croire , grâce à l'activité

extraordinaire du comité des subsistances, l'approvi-

sionnement de Paris fut fait, pendant quelque temps,

avec une certaine règulai'ité. A cette heure précise, après

les deux grandes dates, après le 14 juillet et le 4 août,

on vivait encore dans le rêve ; la réalité n'était pas loin

cependant; elle allait apparaître traînant à sa suite des

années calamileuses où la famine sera telle, que la lé-

gislation la plus prévoyante comme la plus terrible sera

impuissante à la modérer. Sous le rapport de la disette,

les mauvais jours de la république n'ont rien à repro-

cher aux mauvais jours de la monarchie.

II. — DEPUIS LA REVOLUTION.

L'héritage de la faim. — Consommation de Paris en 1789. — Comité des
siibsisliiiices. —(Circulation entravée.— A la lanleriiel — La loi mar-
tiale — Persistance du vieil esprit munici al. — Hécret du 16 lévrier
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renouvelée pur un décret. — Vains etl'orls de l'Assemblée. - Soliises

de la municipalité. — Phraséolonie. — Écaris des pr ix. — Décret du
26 jiiil et I7y5. — Greniers d'abondance. — Le mnxiinum. — Le pain
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à la raison. — Origine de l'échelle mobile. — Aouveau ina-iimuiii. —
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Syslème actuel. — Taxes persistantes. — Circulutioii inlérieurc. —
Initiative iiidiviiluelle. — Happorl des piéfcls. — Travaux publics.

Le cri qui si souvent avait frappé les oreilles de Char-

les VI, de Henri 111, de Louis XIV, de Louis XV, de

Louis XVI : Du pain! devait rclenJir sans rel'ulie autour

des hommes de l'Assemhléo constituante, de l'Asscm-

bléc législative, de la Convention, du Directoire. En s'é-

croulant, le vieux monde léguait à la France l'héritage

de la faim, dernier résultat d'une série de lois oppres-

sives dont l'esprit étroit, égoïste, tracassier avait péné-

tré les mo'urs et faisait corps a\ec elles, la manie de

réglementation, qui est une maladie essentiellement ca-

tholique et latine dont nous ne pouvons arriver à nous

guérir, en était venue au point de paralyser absolument

l'initiative individuelle et d'entraver tous les rouages

administratifs. Pour lutter contre l'apathie des popula-

tions, pour détruire leurs préjugés, pour mettre en mou-

vement des richesses qu'une longue et tradilionnelle

habitude rendait immobiles, les hommes nouveaux n cu-

rent qu'une olonté excellente et manquèrent de moyens

pratiques. A ce mou ent oîi l'ère espérée va s'ouvra*, où

la lég station des subsistances va enfin, après tant de

siècles, être débarrassée des liens qui la paralysent,

quelle est la consommation annuelle de Paris et quels

besoins va-t-il falloir satisfaire? Le rapport de Lavoisier

nous répondra'.

Les 600 000 habitants de Paris consommaient alors

annuellement : « 200 millions de livres de pain
;

2i)0,000 muids de vin (mesure de Paris), équivalant

à G70 000 hectolitres ; 8,000 muids d'eau-de-vie, équi-

valant à 23,t4(l hectolitres; 5,850,000 livres de beurre

frais, 78 millions d'œufs; des fruits et des légumes

* Ce rapport ne donne ^jne des chiffres ronds et n'a pu être composé
sur de> docunienis précisément exacts, comme ceux que radminiïtialii.n

iminiripale possède aujourd'hui.
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pour une valour de 12,500,000 francs; 90 mi lions do

livres de viande; 1,200,000 francs de poisson d'eau

douce. » Dans son tableau, qui comprend la droguerie,

l'épicerie, le bois à brûler, Lavoisier ne donne aucun

cbilIVe pour la marée; en revanche, il indique les sali-

nes pour nne somme de 1,500,000 francs. Un tel ap-

provisiomienient serait aujourd'hui si facile, grâce à nos

moyens de transport perfectionnés, qu'il ne causerait

aucun souci à l'administration; mais en 1789 il n'en

était pas ainsi. Il y avait là un problème économique et

politique que la perturbation des provinces, l'étai dé-

plorable des chemins, les ha'iitudes routinières de la

population, joints à une récolle insufiisan e, ne permct-

taicni pas de résoudre aisément C'est ce que sentirent

les députés dès que l'Assemblée fut réunie.

Le 6 juin, le clergé demande qu'on nomme une com-

mission destinée à pourvoir aux besoins de la nation
;

le 19 du même mois, le comité des subsistances est

formé, et Barére, imbu des vieilles idées administrati-

ves, écho des inquiétudes de la population, exige qu'on

fasse des perquisitions partout, qu'on donne des primes

aux producteurs qui apporteront leurs denrées sur les

marchés, et qu'on désigne des commissaires chargés do

faire sortir le grain des retraites où on le cache. Le 4 juil-

let, M Necker annonce que, pour ménager le blé, il faut

se contenter de pain de seigle, qu'on en servira sur la

table même du roi, et que ce dernier a dépensé plus de

25 millions pour favoriser 1 arrivée des céréales sur les

marchés où l'on en manque. Ces mesures n'arrêtent pas

la famine ; dans les campagnes, comme jadis, les pay-

sans sont réduits à manger du son et de l'herbe

bouillie.

Malgré les efforts du comité des subsistances, malgré

le zèle des commissaires envoyés par l'Assemblée pour

assurer et activer la circulation des grains, des plaintes
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sont jouinellomc it formulées, et dans la séance qui sui-

vit la nuit du l août, M. d'Antraigues, au nom du comité

des rapports, signale des faits regn-ttables. Los blés

achetés au Havre pour rapprovisioimemoMt de Paris et

embarqués sur la Seine sont arrêtés pai' la milice de

J.ouviers et con s(|ués au profit de celle v lie. Des scènes

analogues se renouvellent partout. Les provinces ne

veulent pas laisser sortir les grains et rel ennent violem-

ment les convois qui traversent leur territoire. C'est tou-

jours le vieil esprit municipal qui anime les popula-

tions ; l'Assemblée a beau multiplier les riécrets, sa

volonté et sa puissance se brisent contre d'égoïstes pré-

jugés.

Bien peu de temps après les journées d'octobre, la

question du pain soulève encore Paris. Vingt-quatre

heures ne se passaient pas sans que l'Hôtel de Ville fût

assailli par des bandes défiantes et irritées. Le \ octo-

bre, un boulanger du marché Palu, nonunè François,

est traîné à la maison commune sous prétexte qu'il a re-

fusé de vendre du pain. Le pauvre homme donne des

explications trés-plausililes d'où il résulte que, dan- ces

jours de disette, pour subvenir aux besoins des malheu-

reux de son quartier, il a fait jusqu'à huit et neuf four-

nées de suite. Ce furent les femmes, nerveuses et u-rè-

fléchies , toujours cruelles aux heures d'émotions

populaires, qui le saisirent et le livrèrent à la populace

amassée sur la place de drève; un bandit appelé George

Toinot s'en em|iara et le pendit ^ Ce fait, porté a la con-

naissance de l'Assemblée, motiva la loi martiale, volée

séance tenante sur la proposition de Foucault et de Bar-

nave ; elle autor'sait les o.ficiers municipaux à faire ti-

rer sur les attroupements après trois sommations restées

infructueuses. Une pareille mesure ne faisait que com-

* D'après J. Peuchet, ce même Georges Toinet aurait assassiné Flesselles,

Foulon el Berlier; plus tard, il se Ut cliaulïeur.
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pliqiier la situation; aussi, dans la séance du 24 octo-

bre, les niinislros déclinèrent-ils la périlleuse responsa-

bilité de pourvoir à l'approvisionnement de Paris. Ils

établissent en effet très-nettement dans leur rapport que

« les moyens mis en œuvre pour favoriser la circulation

intérieuie des grains ont été rendus inutiles par les op-

positions des provinces, des vdles, des villages, malgré

les décrets de rA.-<semblée nationale. »

Ainsi, l'on avait beau détruire les anciennes douanes

provinciales', l'esprit de prohibition qui avait inspiré

ces institutions néfastes survivait à tout et se manifes-

tait brutalement dès que les circonstances le pcrmet-

laient. Houen retenait par la force les bateaux de blés

destinés à la capitale, et la population essayait de piller,

malgré la loi martiale, les magasins de subsistances

que la municipalité de Paris avait fait élabl r à Vernon.

De semblables événements se reproduisent incessamment

pendant tout le cours de la Uévolution. Paris est tou-

jours affamé, non par le mauvais vouloir ni par la ja-

lousie, mais par l'esprit étroit de la province, par les

fausses idées économiques qui présidaient aux transac-

tions, par les mesures précipitées, incohérentes, con-

tradictoires que prenaient à l'envi l'Assemblée nationale

et les municipalités. On ne pensait même pas à imagi-

ner que la disette provenait, en grande partie, des per-

pétuelles hésitations de la législation même et l'on se

reprit à croire aux accapareurs avec une foi d'autant

plus vive, qu'elle était excitée par une manie de soup-

çons qui semble avoir été l'épidémie mentale de cette

époque et que lien ne parvenait à calmer.

Un pas de géant fut fuit en 1791. Dans l'enthousiasme

des premiers jours, chacun avait offert, en la nuit du

' Au mois de mars 1787, l'Assemblée des notables avait rejeté le projet

de la suppression des douanes provinciales, comme attentatoire au bien
public.
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4 août, le sacrifice de ses privilèges; nuis c'était là en

quelque sorte une décision provisoire (]ui avait besoin

d'être régularisée et rendue définitive |»îir une série de

décrets successifs. Celui qui devait niellie fin aux maî-

trises, aux jurandes, aux corporations. .1 tontes ces on-

tiques constitutions défensives qui s'éliiicul formées pon-

dant le moyen âge, fut voté dans la séance du 16 fé-

vrier 1791. Tous les producteurs, tous les marchands

de denrées alimentaires, enfin débari.issés des mailles

du réseau que leurs ancêtres avaient tissé jadis avec tant

de précautions jalouses, allaient pou oir, en servant

leur propre intérêt, satisfaire celui ilo:- populations ;

mais les mœurs sont plus fortes que l<'s lois, les tradi-

tions du passé pesaient encore lourdenicnl sur la Franco,

cl les habitudes acquises contrarièrent, neutralisèrent

ce que les prescriptons du décret avaient de juste, de

raisonnable et de libéral. La suite le prouva avec une

douloureuse évidence.

Le 16 septembre 1792, dans une des séances que le

Moniteur intitule « suite de la séance permanente du

10 août », l'Assemblée législative vote d'urgence un dé-

cret qui punit de la peine de mort tout individu qui au-

rait tenté d'entraver la libre circulation des grains. La

misère du reste était telle, et le besoin de pain si pres-

sant, que l'Assemblée, renouvelant à son insu une or-

donnance de saint Louis, promulgua, le 14 mars, un dé-

cretqui exemptait les boulangers et leurs aides du ser-

vice militaire; on avait même proposé la Innnationd'un

corps de « volontaires du comité des subsistances ».

L'x\ssemblée voulait assurer par tous moyens l'exécution

des décrets des 29 août, 18 septembre, 5 octobre 17S9,

2 juin, 15 septembre 1790, 26 septembre 1791, qui, re-

prenant les idées émises autrefois par Turgot, affran-

chissaient le blé comme toute autre marchandise et

cherchaient à lui assurer le droit de circulation que les
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populations s'obstinaient à lui refuser; mais on s'arrê-

tait là. Le blé ne pouvait sortir de France; par les dé-

crets des 5 et 8 décembre 1792, du 1" mars 1793, lout

exportateur était frappé de mort; lescharreliers qui, pour

obéir à leurs maîtres, conduisaient des grains destinés

à lexporlalion devaient être punis de six ans de ga-

lères. Ces lois farouches ne remédiaient guère à la di-

sette.

En présence des violences qui les menaçaient sans

cesse, les minotiers découragés renonçaient à toute ten-

tative de négoce, et Pioland pouvait écrire avec raison,

en date du 27 novembre 1792 : « Il n'est presque plus

aucun citoyen qui puis e ou qui ose aujourd'hui se li-

vrer au comiierce des grains. S'il en fait transporter,

on l'accuse d'accaparer ; des attroupements se forment,

se portent au marché, taxent les grains, les enlèvent

mime sans les payer. » La municipalité de Paris avait

acheté des farines et les faisait vendre à perte sur les

marchés ; celte mesure pitoyable eut un effet auquel on

ne s'attendait guère , elle dégarnit immédiatement les

halles. « On vient, dit Roland, des districts voisins pour

s'y approvisionner ; le commerce cesse de les alimenter

do son côté, parce qu'il ne peut vendre au même prix. »

Cela était élémentaire , et pourtant on devait plus tard

renouveler la même ûmle qui amena le même ré-

sultat.

Cependant plusieurs membres de l'Assemblée, per-

suadés que tout le mal venait de la façon dont le com-

merce des céréales était compris , voulaient le régle-

menter à outrance. Alziary disait, dans la séance du
25 novembre 1792 : « Les pères de la nation doivent dé-

créter la peine de mort pour quiconque, hors de la loi,

osera traiter des grains comme d'une marchandise com-
merciale. » Le 2 décembre, Robespierre touche du doigt

Ja vérité, lorsqu'il dit : « Dans tous les pays où la nature
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fournit avec prodigalité aux besoins des hommes, la di-

sette ne peut être imputée qu'aux vices de l'administra-

tion ou des lois elles-mêmes ; » mais plus loin, abandon-

nant celle idée qui eût mérité d'être développée longue-

ment, il accuse les agioteurs d'être cause de tout le

mal : « Les subsistances circulent-elles, s'écrie-t-il

,

lorsque des spéculateurs avides les retiennent entassées

dans leurs greniers et calculent froidement combien de

familles doivent périr avant que ces denrées aient atteint

le prix fixé par leur atroce avarice? »

On peut facilement deviner à quels excès de telles

opinions émises vont entraîner les esprits. Cependant

il suffit de jeter un coup d'œil sur les variations du prix

du blé à cette époque pour comprendre que, selon les

différentes régions, c'est la difficulté des transports et

l'absence de circulation régulière qui donnent la vraie

raison de tant de souffrances. Pendant la première quin-

zaine de décembre 1792, le setier, mesure de Paris,

équivalant à 1 hectolitre 59 , offre dans les diverses

parties de la France un écart de 25 à 97 livres. Dans

les pays où la viabilité est absolument insuffisante

(tlautes-Alpes, Basses-Alpes, Cantal, Creuse, Gard, Hé-

rault, Haute-Loire, Puy-de-Dôme) le setier se paye depuis

60 jusqu'à 97 livres; dans d'autres contrées où les

moyens de communication sont moins imparfaits, telles

que les départements de Seine-et-Marne, de la Somme,

.du Haut-Rhin, du Pas-de-Calais , de l'Aisne, il tombe à

31, 50,28, 25 livres.

En présence de difficultés que doublait encore l'émis-

sion exagérée des assignats, on perdit la tête, et Collot-

d'Herbois fit rendre le 26 juillet 1793 un décret dont

l'article 1" était ainsi conçu : « L'accaparement est un

crime capital. » Ce qu'il y a de plus terrible dans ce

décret, c'est le vague d'une rédaction qui peut permettre

toutes sortes d'interprétations redoutables. Ainsi Par-
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ticle 12 dit : « Sont déclarés coupables d'accaparement

ceux qui dérobent à la circulation des marchandise^ ou

denrées de première nécessité, qu'ils achètent ou tiennent

enfermées dans un lieu quelconque, sans les mettre en

venté journellement et quotidiennement. » Vient ensuite

l'énumération des denrées réservées, depuis le pain

jusqu'au papier, jusqu'aux étoffes, les soieries excep-

tées. Rien ne fut changé par ce décret à l'état de choses

douloureux où la France se débattait, luttant contre l'é-

tranger, contre les soulèvements de la Vendée, contre la

disette qui l'élreignait de toutes parts. Le gouverne-

ment songe à se faire marchand de grains lui-même et

à établir des réserves qu'on livrerait à la population.

Le 9 août 1795, Barère propose la création de greniers

d'abondance dans les principales villes de" la république.

« Vous choisirez, dit-il
,
pour greniers , les palais des

féroces émigrés, leurs châteaux, et vous ferez concou-

rir au soulagement du peuple ces repaires de la féoda-

lité. » Le même jour le décret fut adopté et la trésore-

rie nationale recevait ordre de tenir 100 millions à la

disposition du conseil exécutif pour achat de grains.

Toutes ces mesures devaient encore être impuissantes,

et l'on eut enfin recours, le 9 septembre 1793, à la fa-

meuse loi du maximum, qui, comme on le disait à cette

époque, « ne fit point fleurir les doux présents de Cé-

.rès '. » Peu de temps après, le 3 frimaire an II (25 no-

vembre 1793), la commune de Paris, s'inspirant d'une

mesure prise à Lyon par Fouchè et Collot-d'Herbois ,

promulguait un arrêté où l'on peut lire : « La richesse

* «Depuis ce moment (loi du maximum), les fermiers n'ont apporté
ni beurre, ni œufs au marché, et les bouchers refusent de tuer comme à

l'ordinaire ; bref, on ne peut plus rien acheter ouvertement. Les paysans,

au lieu de vendre leurs provisions en public, les portent en cachette
dans les maisons particulières, en sorte qu'outre le prix exorbitant déjà

établi, nous devons leur payer les risques qu'ils encourent en éludant
la loi. » Un séjour en France, de 179"2 à 1795 ; Lettres d'un témoin de la

Révolution française, trad, par H. Taine. Lettre du 2a février 1794.
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et la pauvreté devant également disparaître du régime

de l'égalité, il ne sera plus composé un pain de fleur de

farine pour le riche et un pain de son pour le pauvre.

Tous les boulangers seront tenus, sous peine d'incarcé-

ration, de faire une seule et bonne espèce de pain, le

pain de l'égalité. » On fit alors un recensement des ha-

bitants de Paris. Des cartes ou plutôt des bons de pain,

envoyés aux sections, furent distribués aux citoyens, et

cette mesure parut si bonne que Dumez, administrateur

des subsistances, dit au conseil de la commune de Paris

(15 décembre 1795) rpie « dans quelques jours les dif-

ficultés pour avoir du pain cesseront absolument ». Les

difficultés ne firent que redoubler, et comme, après

avoir accusé les satellites de la tyrannie , Pilt , Co-

bourg, les émigrés, les accapareurs, on ne savait plus

guère à qui s'en prendre, on accusa les boulangers (;ui

n'en pouvaient mais, et on en arrêta plusieurs sous pré-

texte d'accaparement : en effet , chez plusieurs d'entre

eux on avait trouvé vingt sacs de blé !

On peut croire que les boulangers accusés d'être

contre-révolutionnaires n'avaient qu'un goût médiocre

pour le nouvel ordre de choses. En butte à toutes les

calomnies, à toutes les défiances, à toutes les dénoncia-

tions, harassés de travail et mal rétribués , voyant dés

le matin leurs boutiques assaillies par ces longues files

de gens que dès lors on appela des queues, sans cesse

malmenés par les ofiîciers municipaux qui leur impu-

taient les mauvais résultats de l'administration de la

Commune, guillotlitiés par le gouvernement s'ils ache-

taient trop de farine, pendus par le peuple s'ils ne ven-

daient pas assez de pain, leur sort était digne de pitié,

et l'on comprend qu'ils aient parfois regimbé conire les

dures obligations qu'on leur imposait. La république

avait, en mesures restrictives, en châtiments excessifs,

laissé bien loin derrière elle les erreurs de la monar-
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chic. En présence de 1 échafaud toujours dressé pour

punir des crimes imaginaires, on oubliait les actes par

lesquels les anciens parlements avaient , cent ans au-

paravant, emprisonné des hommes convaincus d'avoir

acheté dix seticrs de blé pour leur consommation per-

sonnelle.

En 1794, pendant l'hiver, la disette de viande se fait

cruellement sentir à Paris; la livre de bœuf monte su-

bitement de 18 à 21 sous. Si l'on n'est pas en pleine fa-

mine, on y touche du moins de trés-pi es, car la Com-
mune prend un arrêté qui fixe le débit de la viande à

une livre par tête et par décade. La rareté et le renché-

rissement consécutif des denrées dépassent toutce qu'on

peut imaginer; aussi les Halles sont dégarnies dés neuf

heures du matin. A minuit les queues commencent à la

porte des boulangers et l'agneau se vend 15 francs la

livre au marché de la Vallée. L'emphaliqueBarére croit

avoir trouvé un moyen de calmer la faim générale. Dans

la séance du 21 janvier 1794 il propose d'instituer un
carême patriotique : a Jadis, disait-il, nous avons jeûné

pour un saint du calendrier; aujourd'hui sachons jeû-

ner pour la liberté ! » En 1795, l'hiver est particulière-

ment rigoureux; les rivières sont gelées; les vivres

n'arrivent pas, ni le bois non plus, qui monte jusqu'au

prix incroyable de 400 francs la corde. Dans le faubourg

Saint-Antoine des femmes criaient : un roi, mais du
pain ! A l'automne, la livre de viande valait 21 sous, ce

qui permettait encore d'en faire usage ; mais en ventôse

elle coûte 3 fr. 10 sous, après qu'on a eu soin d'en en-

lever toute la graisse pour faire du suif, car on manquait

de chandelles comme on manquait de pain. Sous le Direc-

toire, la pénurie était si vive, et les approvisionnements

se faisaient d'une manière si insufdsante, que deux braves

bourgeois de Rouen, M. et madame Bapeaume, doués par

la nature d'une obésité remarquable, n'osaient sortir de
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leur maison dans la crainte d'être lapidés. Plusieurs

fois ils avaient été reconduits chez eux à coups de pierres

par des gens affamés qui les traitaient d'accapareurs et

les accusaient de trop bien se nourrir.

Dès qu'on put respirer et qu'on pressentit l'apaise-

ment, on mil fin à toutes les prescriptions exception-

nelles dont on avait embarrassé un commerce qui, plus

que tout autre peut-être, a besoin d'une liberté absolue

pour ne pas devenir illusoire. La loi du 21 prairial an V
rétablit la libre circulation des grains à l'intérieur.

Quant à la liberté complète qui permet l'exportation et

l'importation, elle ne fut jamais régulièrement appli-

quée sous le Consulat ni sous l'Empire. On ne pouvait

raisonnablement l'attendre du souverain qui avait ima-

giné le système du blocus continental. Cependant le ré-

gime prohibitif cessa d'être absolu à partir du 25 prai-

rial an XII. On autorisa la sortie des blés, mais pour

certaines destinations seulement, destinations sévère-

ment désignées , parfois modifiées et qui restaient tou-

jours soumises à l'approbation ministérielle. L'échelle

mobile, qui, avec des variations diverses , et indépen-

dantes du principe en lui-même, a fonctionné jusqu'à

l'époque récente où la loi du 15 juin 1861 a établi la li-

berté du commerce, date en réalité du 6 juillet 1806.

Ce système permettait l'exportation dans certains cas et

l'interdisait dans d'autres. L'hectolitre de blé français

était frappé à la sortie d'un droit qui variait selon la va-

leur sur les marchés : à 19 francs il payait 1 fr. 35; à

20 fr., 1 fr. 50 cent.; à 21 fr., 2 fr. ; à 22 fr. ; 5 fr.; à

25 fr.,4 fr.; à 24 fr., toute exportation était prohibée. Les

mauvaises récoltes de 1810, 1812, 1815, amenèrent une

prohibition absolue.

En 1812, on alla plus loin : par décret impérial du

4 mai, la loi du 21 prairial an V fut suspendue jusqu'au

1" septembre; les grains ne pouvaient être vendus que
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sur les marchés publics. On ne s'arrêta point là, on re-

vint au système désastreux de 1792, et un décret du

8 mai fixa la valeur maximum de l'hectolitre de blé-

froment à 35 francs, sur les halles des déparlements de

la Seine, de Seine-et-Marne, de l'Aisne, de l'Oise, d'Eure-

et-Loir ; la conséquence fut immédiate, les marchés fu-

rent désertés et tout commerce disparut. On aurait pu

croire que le gouvernement n'en reviendrait plus à ces

extrémités, car toute précaution semblait avoir été prise

pour parer à l'éventualité des disettes possibles. En ef-

fet, le décret du 9 août 1793 sur les greniers d'abon-

dance ^ décret qui, à l'époque où il fut promulgué, ne

produisit qu'une détente trés-passagère dans la situa-

tion, fut repris en l'an VI, et l'on décida qu'une réserve

de 50,000 sacs de blé serait établie aux minoteries de

Corbeil ; le propriétaire de ces moulins passa un traité

de deux ans qui ne fut même pas renouvelé. En 1801,

la récolte fut insuffisante, et, pour obvier au manque
de céréales, le gouvernement fit acquérir à l'étranger

575,000 quintaux métriques de grains, sur lesquels il

en restait environ 245,000 en 1803. A cette époque,

le Premier Consul arrêta que, sur cette quantité,

150,000 quintaux, représentant 6'2,0(J0 sacs de blé, se-

raient mis en réserve, gardés et renouvelés successive-

ment dans les magasins de l'État. Ces grains étaient

spécialement destinés à l'approvisionnement de Paris,

approvisionnement qui, aux yeux de chaque gouverne-

ment, a toujours passé avec raison pour une précaution

politique de la plus haute importance. En 1811, la ré-

• La première idée des greniers d'abondance est fort ancienne en
France et se retrouve dans une ordonnance de Henri III, du 27 décembre
1577. Sous Louis XV, l'établissement de Corbeil contenait l'approvision-
nement des blés du roi, c'était une régie; mais de 1776 à 1789 lacla

Malissel) l'administration fut confiée à des particuliers, sur bail débattu.
La réserve destinée à Paris, vers la fin de la monarchie, était de 23,000
sacs de blé.
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serve, élevée à 250,000 hectolitres, fut épuisée tout

entière et put atténuer en partie les inconvénients d'une

très-mauvaise récolte.

Pendant les années qui suivirent, de terribles préoc-

cupations avaient saisi tous les esprits et l'on ne pensa

guère aux greniers d'abondance, qui restèrent vides.

Les achats recommencèrent en 1816, et une ordonnance

royale du 5 décembre 1817 prescrivit l'établissement

immédiat d'une réserve de 260,000 quintaux de blé.

En 18"28, on redouta la disette, le pain valait à Paris

40 centimes le kilogramme, ce qui était fort cher pour

l'époque ; le conseil municipal, inquiet et craignant les

émotions populaires, vota la mise en vente des céréales

contenues dans les greniers publics. 25,000 sacs de blé

furent écoulés entre les mois d'octobre 1828 et de juil-

let 1829. On s'occupait à renouveler la réserve de Paris

lorsque la révolution de 1850 vint enlever du môme
coup la monarchie du droit divin et le système des gre-

niers d'abondance. Ce système était du reste fort sou-

vent onéreux, et, en 1817, on voit dans un rapport daté

du 22 décembre que la revente à perte des grains ache-

tés coûtait 22 millions à l'État, qui en outre avait dé-

boursé 24 millions pour maintenir à Paris le pain à un

taux abordable pour la population. On peut voir par là

que la cherté des subsistances retombe toujours forcé-

ment sur le contribuable, qui ne peut échapper à la

surélévation du prix des aliments que par l'augmenta-

tion de l'impôt*.

Sous le gouvernement de Louis-Philippe, nulle pres-

cription nouvelle importante ne fut ajoutée à celles que

nous avons fait connaître. On continua à s'appuyer sur

le système de l'échelle mobile, et à l'intérieur les cé-

réales circulèrent librement. Un fait douloureux et qui

eut un retentissement considérable vint prouver une fois

Voy. Pièces justificatives, 2.
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de plus combien les populations étaient encore arriérées

en matière de libeité commerciale, et combien elles re-

venaient vile aux criminelles erreurs d'autrefois, lors-

qu'elles se croyaient lésées dans leur intérêt direct.

L'année 1846 avait été stérile, et la disette fut grave

en 1847. Le vieux mot d'accapareur reparut dans le vo-

cabulaire des paysans ; des menaces furent proférées;

on s'aigrissait de jour en jour. Trois voitures de blé à

destination d'issoudun, traversant Buzançais, furent ar-

rêtées de force le 15 janvier par la population soulevée,

qui déclara qu'elles seraient conduites au marcbé, et

que le blé serait vendu à raison de trois francs le dou-

ble décalitre au lieu de sept francs qu'il valait partout.

Le lendemain, les émeutiers mirent des moulins au pil-

lage, brisèrent les meules qu'ils précipitèrent dans la

rivière, ce qui était un assez piètre moyen d avoir du

pain à bon marcbé. De là, ils se répandirent dans la

ville et firent signer aux principaux propriétaires l'en-

gagement « de donner au peuple le décalitre de blé-

froment pour 1 fr. 50 cent., et l'orge pour 1 franc. »

Un M. Cbainbert-lluart, ayant refusé son adbésion, fut

assassiné et presque dépecé. Les autorités, la force ar-

mée survinrent ; on arrêta vingt-six personnes qui fu-

rent traduites à la cour d'assises de l'Indre. Les débats

révélèrent un fait qui se retrouve à chaque page de

l'bistoire de nos révolutions Les hommes, après s'être

emparés des charrettes, les abandonnèrent sur l'obser-

vation du maire ; ce fut alors que les femmes apparu-

rent, firent bonté aux liommes de leur làcbeté, les ex-

citèrent, les entraînèrent et furent jusqu'à la fin à la

lête du mouvement. Le verdict reconnut vingt-cmq cou-

pables, dont trois furent condamnés à la peine de mort,

qu'ils subirent, et les vingt-deux autres à diverses pei-

nes, variant entre les travaux forcés à perpétuité et cinq

ans de réclusion.
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Notre système actuel paraîtrait à l'abri du reproche,

si on l'avait débarrassé d'une mesure fiscale qui pèse

encore sur les transactions, mais qui, je l'espère, ne

tardera pas à disparaître. Le commerce des grains est

absolument libre, l'exportation et l'importation ne sont

plus soumises à aucun règlement restrictif; seulement

les blés importés sont frappés, par heclolitrc, d'un droit

de 50 centimes, auquel il faut ajouter le décime de

guerre imposé par la loi du fi prairial an Vil, décime

qui ne devait être que temporaire et que nous acquit-

tons encore aujourd'hui. Les bœufs payent o francs et

les moutons 25 centimes par tète. Ces taxes sont, à notre

avis, regrettables, et nous voudrions que pour les den-

rées de subsistance la franchise fût absolument com-
plète et sans restriction d'aucune sorte. A l'intérieur,

la circulation, autrefois si redoutée, si difficile, est enfin

entrée dans nos mœurs. Il faut dire que, s'il était aisé

jadis d'arrêter sur une mauvaise route des voitures pe-

samment chargées et marchant au pas, on ne pourrait

guère maintenant faire rebrousser un convoi roulant à

toute vitesse sur un chemin de fer. Avec les moyens de

communication rapide que la vapeur nous donne sur

terre et sur mer, Ja France est à l'abri des disettes. Ce

que nous pouvons craindre, c'est le renchérissement et

non plus la famme. Il y a cent ans, l'année 1868 eût

compté parmi les plus mauvaises et les plus lamenta-

bles. Grâce à la liberté des transactions tout se passe

sans trouble, sinon sans malaise. La Hungrie, la Russie,

l'Amérique, nous envoient leurs grains, et, si le prix du

pain a augmenté, c'est du moins dans des proportions

acceptables et qui ne font concevoir aucune inquiétude.

Pour que la France fût exposée à traverser encore une

de ces crises alimentaires si fréquentes au derner siè-

cle, il faudrait d abord que sa récolte fût singulièrement

pauvre, ensuite que la disette ravageât le monde entier
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OU que nous fussions engagés dans une guerre à la fois

continentale et maritime ; il faudrait, en un mot, tant

de mauvaises conjonctures réunies, qu'on peut être cer-

tain de les éviter.

Se fiant à l'initiative individuelle conseillée par l'inté-

rêt, aux multiples moyens de transport dont le com-

merce dispose aujourd'hui, aux rapports permanents

qui existent entre les besoins de consommation et les

ressources de la production, le gouvernement ne cher-

che plus à créer par lui-même une abondance qui pres-

que toujours avait été illusoire et onéreuse. Il s'en rap-

porte à l'intelligence des négociants, et fait bien. Tous

les ans les préfets adressent directement au ministère

de l'agriculture cinq mémoires sur l'état de la culture

des céréales dans leur département : le premier au mo-
ment où le blé sort de terre, le second pendant la flo-

raison, le troisième au temps de la moisson, le qua-

trième après la récolte, le cinquième après le battage.

Ces rapports répondent à une mesure d'ordre excellente,

mais les renseignements qu'ils renferment sont connus

des négociants intéressés bien avant que le ministre les

reçoive. 11 y va pour eux de leur fortune à faire ou à

maintenir, et ils s'arrangent de façon à se procurer en

temps utile tous les avis spéciaux dont ils ont besoin

pour assurer la réussite de leurs entreprises. Toutefois,

dans les plus mauvaises années, le gouvernement se met

en devoir de venir au secours des populations laborieu-

ses. Au lieu d'acheter des blés, ainsi qu'on le faisait ja-

dis, ou de fixer un maximum arbitraire, il augmente la

somme consacrée aux travaux publics, appelle sur les

chantiers le plus d'ouvriers possible, et, en échange

d'un labeur utile convenablement rétribué, leur offre

les moyens d'éviter le froid, la misère et la faim.
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m. — DISPOSITIONS GCNÉnALCS

Autorllé municipale. — Les facteurs — Grimbelins. — Jurés-vcnJctirs.
— Création des l'acteurs. — Leur organisation. — Dioils de commission.
— Le papier des facteurs en 1848. — Surveillance. — Halles et mar-
chés. — Personnel. — Inspection générale. — Droits (Toclroi et droils

de vente ad valorem. — Convoyeurs.— Droits municipaux. — Action
de la Prélecture de police. — Tarifs des chemins de fer. — L'Anglelene
s'approvisionne à Paris. — Paris gros mangeur.

La loi des 16-24 août 1790 confie le soin de l'alimon-

tation de Paris à l'autorité municipale; l'arrêté consu-

laire du 12 messidor an VIII, qui détermine les fonctions

du préfet de police, imposée ce dernier, par l'article 29,

le devoir « d'assurer la libre circulation des subsis-

tances selon la loi », et par l'article 35, la charge spé-

ciale de veiller à l'approvisionnement de la ville. C'est

en vertu de cet arrêté, qui est toujours en vigueur, que
la préfecture de police a dans ses attinbutions les « halles

et marchés, l'inspection des denrées alimentaires , la

vérification des poids et mesures «.C'est elle qui nomme
les [acteurs, sorte de fonctionnaires particuliers munis
d'une charge, versantun cautionnement, révocables, res-

ponsables vis-à-vis des producteurs, des acheteurs, de

l'administration, et qui rendent d'innombrables services à

la population parisienne en favorisant l'arrivée des den-

rées nécessaires sur le carreau des Halles, en assurant la

régularité des ventes, en épargnant à leurs commettants

les frais et les ennuis des déplacements et des recou-

vrements, lis sont à peu prés aux denrées alimen' lircs

ce que les agents de change sont aux valeurs mobilières,

à celte différence près que toute opération se lait au

comptant et qu'ils versent eux-mêmes régulièrement à

la caisse municipale les droits d'octroi perçus sur les

marchandises vendues par eux.

Leur installation sur les halles do Paris ne date pas
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d'hier, mais leur organisation définitive est assez ré-

ccnle. Autrefois, la défiance contre les producteurs était

telle, que divers rendements (ordonnance du 5 sep-

tembre 1G25, arrêt du 16 décembre lG6i, édit de dé-

cembre 1072) les forçaient à venir en personne trafi-

quer de leurs denrées sur les marches. Cet élat de

choses devint intolérable lorsque la zone d'où Paris ti-

rait ses approvisionnements s'étendit à une grande dis-

tance. Au lieu de se présenter eux-mêmes , de perdre

ainsi un temps précieux mieux employé à la culture, les

lormiers choisirent à Paris des intermédiaires , espèces

de conmiissionnaires libres, qui recevaient les denrées

expédiées, les vendaient aux Halles et en percevaient le

prix. Par le surnom que ces industriels portaient au

siècle dernier, on peut juger qu'ils ne jouissaient pas

d'une trop bonne réputation. On les appelait (jrimbelins,

corruption du mot grimelin
, qui signifie petit joueur,

cherchant les minces profils.

Ces commissionnaires officieux, trop souvent infidèles,

nuisaient aux opérations qu'ils faisaient sans responsa-

bilité et sans contrôle; comme ils engendraient sur les

marchés plus d'inconvénients que d'a\antages, on les

remplaça par les jurés-vendeurs, dont le titre seul in-

dique la fonction. Ces derniers disparurent pendant la

llévolution avec la ferme des aides, emportés par la loi

qui abolissait les privilèges. On ne tarda pas à les re-

gretter, car ils étaient les mandataires d'une quantité

considérable de petits producteurs qui par eux seule-

ment pouvaient trouver un débouché facile et un gain

rémunérateur. Des agents de vente libres eurent la pré-

tention de se substituer aux anciens jurés-vendeurs et

de les remplacer; mais, agissant sans caractère défini,

dans un temps où la sévérité excessive de la loi la ren-

dait le plus souvent impraticable , où l'on ne savait ja-

mais le soir en s'endormant sous quel régime on se ré-
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veillerait le lendemain , ils ne vécurent que d'abus

,

rançonnèrent leurs commettants et arrivèrent à exiger

d'eux des droits de commission exorbitants , s'èlevant

parfois à 5 et 6 pour 100. Un tel état de choses portait

un trop vif préjudice à l'approvisionnement de Paris

pour. qu'on le laissât subsister; aussi, dès les premières

années du Consulat , une série d'ordonnances promul-

guées entre l'an VUI et l'an XII crée, sous le nom de fac-

teurs, des intermédiaires responsables pour les diffé-

rentes ventes se rapportant à l'alimentation publique.

En même temps qu'on organisait ces fonctionnaires, on

instituait auprès d'eux des agents spécialement chargés

de surveiller, contrôler et vérifier leurs opérations. Ces

mesures produisirent un résultat immédiat. En sixmois,

les envois et les ventes avaient quintuplé sur les halles

de Paris.

Aujourd'hui ce service est remarquablement organisé

et fonctionne avec une régularité irréprochable. Le con-

trôle permanent auquel il est boumis est assez ingénieux

et assez complet pour qu'on puisse affirmer, sans craindre

d'être démenti par les faits, que toute fraude est deve-

nue impossible. Cinquante-cinq facteurs sont chargés

de la vente des denrées alimentaires; tous, ils ont versé

un cautionnement proportionné à leurs opérations. Ils

reçoivent les expéditions , vendent à la criée ou à l'a-

miable ; envoient à leurs commettants , à moins d'arran-

gements contraires , le produit des ventes aussitôt

qu'elles sont terminées, stimulent la production des ob-

jets demandés, retiennent les droits municipaux, qu'ils

versent tous les dix jours entre les mains des percep-

teurs de la préfecture de la Seine. Ils ont une clientèle

de producteurs, non-seulement en province, mais à l'é-

tranger, avec lesquels ils sont en rapport constant, les

tenant au courant du prix des marchandises, des besoins

exceptionnels, de la probabilité des bénéfices et des
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pertes ; on peut dire que par leur correspondance, par

leurs agents, ils rayonnent sur la France entière et lui

demandent ce qui est nécessaire à la nourriture de Pa-

ris. 11 n'est point indispensable d'être en relations d'af-

faires avec eux pour avoir recours à leur entremise. Il

suffit, par exemple, de jeter, dans le premier wagon qui

passe un panier de fruits, un morceau de viande, à l'a-

dresse des Halles, pour que l'objet y soit apporté, confié

à un facteur qui en fera effectuer la vente et dans les

vingt-quatre heures tiendra compte à l'expéditeur de la

somme qu il aura touchée. On comprend que ceci donne

aux transactions une facilité extraordinaire. Tout indi-

vidu quel qu'il soit, connu ou inconnu, peut avoir ainsi

à des frais singulièrement minimes un représentant de

ses intérêts sur l'énorme marché où s'approvisionne la

capitale *.

On a calculé que les Halles parisiennes sont alimen-

tées par les envois ou les apports de plus de 6,000 pro-

ducteurs qui, pour la plupart, sont représentés par les

cinquante-cinq facteurs actuellement en activité. Ceux-ci

sont divisés en plusieurs catégories , selon les denrées

* Toute réclamation adressée à la préfecture de police sur le service

des facteurs donne inrimédiatement lieu à une enquête, à laquelle pren-
nent part les inspecteurs, les contrôleurs, les vérificateurs- Entre un
nombre considénible de réclamations dont les procès-verliaux ont passé
sous mes yeux, j'en citerai un qui est caractéristique et prouve avec
quel soin toutes ces opérations sont conduites. Un sieur N..., habitant
Alger, envoie à un facteur de la halle aux légumes une caisse contenant
des artichauts qui, trop pressés et mal emballés, arrivèrent sur le car-

reau, mous, noirs et flétris. Le vérificateur les ayant reconnus avariés,

mais non insalubres, ils sont mis en vente à la criée et adjugés à un
prix insigniflani. L'expéditeur réclame et accuse le facteur de l'avoir

trompé. La préfecture envoie la plainte à l'inspecteur général; les livres

du facteur sont vérifiés, contrôlés avec le registre de l'administration
;

on acquiert la prenve que la vente a été loyale et que la marchandise
détériorée ne pouvait atteindre une enchère plus élevée. On répond
alors à M. N... pour lui donner des explications concluantes, et l'on

pousse la bonne grâce jusqu'à lui expliquer pourquoi ses articliauts sont
arrivés en mauvais état, et quelles précautions il aura à prendre doré-
navant dans l'emballage de ses denrées pour éviter un nouvel et sem-
blable accident.
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qu'ils sont chargés de vendre, et louchent des droits dif-

férents. 11 y a douze facteurs aux farines, douze aux

graines et grenailles, trois aux viandes à la criée , huit

à la volaille et au gibier, trois aux huîtres, huit à la

marée, un au poisson d'eau douce, un au fromage, cinq

au beurre et aux œufs, deux aux fruits et légumes.

Leur droit de commission, qui varie selon la marchan-

dise, est en général de 1 pour 100; le plus élevé est de

2 1/2.

La confiaiice dont jouissent les facteurs sur la place

de Paris et dans les provinces est extraordinaire; elle est

d'ailleurs amplement justifiée par leur probité et par la

sûreté absolue des relations qu'on entretient avec eux.

En 1848, au momont où les billets de la Banque de

France elle-même ne passaient que difficilement, le pa-

pier dès facteurs de la Halle était accepté partout, sans

perte, comme espèces métalliques 11 est absolument in-

terdit aux facteurs, sous peine de révocation immédiate,

de faire le commerce ou la commission pour leur propre

compte; ils sont, ne doivent et ne peuvent être que des

intermédiaires. Il était peut-être possible de se passer

de facteurs autrefois, quand la zone nourricière de Pa-

ris s'étendait à vingt lieues au plus; mais ii.aintenant

que la Russie nous envoie ses moutons et son gibier

,

l'Algérie ses légumes , l'Espagne ses oranges, la Hol-

lande, la Suisse, l'Italie leurs poissons d'eau douce,

l'Angleterre sa marée, les facteurs sont indispensables

et apportent à l'alimentation publique un concours

d'autant plus précieux que les besoins deviennent

chaque jour plus nombreux et plus pressants.

C'est un vieil axiome de police que « tout ce qui en-

tre au corps humain doit être sain et loyal » ; aussi le

service de l'approvisionnement de î'aris(;omprend-il un

certain nombre d'employés spéciaux (jui sont chargés

d'examiner les denrées mises en vente et offertes au
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public. La mission de ces agents n'est pas seulement

circonscrite aux halles et aux marchés, elle s'étend à

tout Paris, à chaque boutique où l'on vend des denrées

alimentaires, à chaque étal, à chaque cabaret, à chaque

charrette à bras qui porte dans les rues des légumes, du

poisson ou des fruits. Ils veillent sur la santé publique

et saisissent impitoyablement toute marchandise avariée

ou frelatée. A côté de ces agents qui, toujours en mou-

vement, sont à la recherche des contraventions qu'ils

doivent réprimer, se placent les vérificateurs des poids

et mesures*; armés de l'ordonnance royale du M avril

1859, ils sont chargés de constater rcxacliludo des

poids, des balances, des mesures de capacité, et de rap-

peler au marchand, s'il était tenté de l'oublier, que,

d'après l'article 8 de la loi, « tout instrument nouvelle-

ment acheté, neuf ou d'occasion, doit être inmiédiate-

ment présenté au vérificateur de l'arrondissement pour

y être marqué du poinçon de l'année. » Ces deuxordroo

d'agents assurent aux transactions , dans la mesure du

possible, une sincérité absolue.

Le service général de l'approvisionnement comporte

huit halles où se fait la vente en gros , cinquante-sept

marchés de détail, un marché central pour les bes-

tiaux, quatre abattoirs. Le pei'sonnel qu'occupent ces

soixante-dix établissements est bien plus nombreux
qu'on ne l'imagine à première vue, car il se compose
environ de 30,000 personnes

,
qui sont toutes placées

sous l'autorité de la préfecture de police en ce qui con-

cerne leur industrie ou leurs fonctions. Ce sont, en dc-

• L'origine de la vérification des poids et mesures remonte, en réa-
lité, au fondateur même des halles de Paiis. En 1-2-20, l'hilippc-Augiisic

autorisa la coiporation des marcliauds de la marchandise d'eau à éta-
blir des jurés-i rieurs; il leur afferma, pour la somme de 52J livres
par an, les poids et les mesures et leur abandonna, comme équivalent,
la haute police et la basse justice en celle inatiOre. Voir Leroux de
Lincy, llisl. de l'Hôtel de Yille, p. IIO.

II. û
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hors du personnel administratif, qui seul comprend275

employés, les facteurs, les forts, les gardiens, les por-

teurs, les surveillants des abattoirs, les conducteurs de

bestiaux, les titulaires de places sur les marchés, les

aides, etc. Tout cela marche régulièrement, activement,

comme une troupe rompue à la discipline.

Au-dessus de tous les agents dont je viens de parler

plane l'inspection ; elle se compose d'un inspecteur gé-

néral et d un adjoint. Ce sont ces derniers qui s'assu-

rent que les règlements sont observés, que tout est en

ordre dans ce monde à part des Halles ; qui signalent

immédiatement tout fait accidentel survenu dans l'ap-

port ou la vente des denrées; qui, par leurs employés

inférieurs, pénètrent jusque dans les derniers détails

du marché ; qui contrôlent les opérations des facteurs ;

qui reçoivent les rapports, les approuvent ou les modi-

fient avant de les envoyer à l'autorité compétente. Knfin

ils représentent les organes essentiels du mouvement

dont l'impulsion est donnée par la deuxième division de

la préfecture de police.

Un décret du iU octobre 1859 a réglé les aitributions

de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine.

Cette dernière est chargée de tout ce qui concerne la

construction et l'entretien des halles et n.arcliés, de la

fixation des tarifs, des services de la voirie et du station-

nement des voitures, enfin de la perception des droits

municipaux. Four favoriser autant que possible un ap-

port abondant de denrées sur les marchés publics et

pour dispenser la population d'avoir recours à des in-

termédiaires toujours onéreux, on a établi une diffé-

rence notable entre les droits d'octroi. Ceux que l'on

réclame aux barrières sur les objets de coasonnnalion

directement adressés aux marchands de détail ou aux

particuliers sont généralement perçus selon le poids,

tandis que ceux qui frappent les denrées vendues à la
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criée publique varient selon le cours du jour et sont

pour cela même appelés droits ad valorem. Un exemple

fera saisir immédiatement l'avantage de celte combinai-

son. Un faisan dont la valeur moyenne est de 5 francs,

introduit à Paris par un particulier, acquitte un droit

fixe de 1 fr. 50 centimes ; vendu le même prix, à la

criée publique des Halles, il paye 10 pour 100, c'est-à-

dire 50 centimes. C'est un décret du gouvernement pro-

visoire, en date du 24 avril 1848, qui a établi cette dis-

position, excellente en soi, mais que le renchérissement

successif des denrées va peut-être rendre illusoire. Il

faudra, pour en maintenir toute l'importance, ou dimi-

nuer les droit> ad valorem, ou augmenter les droits de

perception directe *.

Cette mesure particulière à l'octroi de Paris entraîne

une conséquence qu'il n'est pas inutile de faire connaî-

tre. Il est sévèrement interdit aux voituriers qui con-

duisent des objets destinés aux Halles de s'arrêter en

route une fois qu'ils ont franchi les barrières et de dé-

poser aucune partie de leurs marchandises en chemin.

Autrement la loi serait facilement éludée et le fisc lésé,

puisque les droits municipaux ne sont perçus qu'après

la vente même. Pour couper court à l'envie de frauder,

des employés de l'octroi escortent les charrettes et ca-

mions jusqu'au carreau des Halles ; là, ils les remettent

à un de leurs coll'gues de service, et la vente est sur-

veillée par un agent spécial des perceptions municipales.

Comme on le voit, toute précaution est minutieusement

prise pour amener le plus de denrées possible sur nos

marchés et pour garantir en même temps la rentrée ré-

* Un décret du 2S juillet 1874 a modifié, d'une façon regrettable, cette

organisation pour la venle de la volaille et du gibier. Les droits ad
valorem payés à la Vallée ont été tonvortis en taxes d'octroi qui sont
bien plus onéreuses En outre, les marchamiises destinées à être vendues
sur le marché supportent un droit d'abri de 2 francs par 100 kilo^rarp

mes. Cette dernière mesure a eu pour conséquence l'augmentation des
envois directs à domicile au détriment du marché.
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guliore des droits imposés. Ces droits, qui se nomment
« remises sur les ventes en gros dans les halles d'appro-

visionnement » , ont produit en 1808 la somme de

5,581,000 francs. Les droits de location dans les mar-

chés régis par la ville se sont élevés à 5,678,500 francs.

Les marelles dont l'exploitation a été concédée à des com-

pagnies particulières ont rapporté 409,500 fr. 01 cent.,

ce qui donne un total de 9,GT1,S00 fr. 01 cent. : total

misérahlc et peu en rapport avec les améliorations im-

portantes que la préfecture de la Seine a apportées de-

puis quelques années dans la construction et l'aména-

gement de nos marchés publics. Cependant ce produit

a doublé depuis neuf ans, car en 1859 il n'avait été que

de /t,769,672 fr. 41 cent.

On voit en quoi consiste l'intervention de l'autorité

municipale, qu'elle s'exerce par la préfecture de la

Seine ou par la préfecture de police. C'est à cette der-

nière administration qu'incombent la tâche la plus

lourde et les précautions les plus subtiles, car il est

naturel que le magistrat responsable de la tranquillité

publique ait la haute main sur tout ce qui touche à la

grosse question des subsistances. Grâce à notre législa-

tion sur la matière, grâce aux mesures administratives

que j'ai rapidement indiquées, cette question est deve-

nue de jour en jour moins redoutable ; l'impulsion don-

née est acquise et ne se ralentra pas. On a profité habi-

lement des fautes du passé pour faire face aux nécessités

du présent et assurer l'avenir. Quoique la moins-vahie

des monnaies métalliques et l'aggloméralion sur un seul

point d'une population énorme rendent la vie matérielle

de plus en plus chère, celle-ci garde son niveau et est

en rapport direct avec l'augmentation des salaires et de

la fortune générale. L'important c'est que les denrées

ne manquent pas, et tous les moyens sont mis en onivro

poiu'ios attirer en aliondance.
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Les compagnies de chemins de fer ont rompris de la

façon la plus libérale le rôle bienfaisant qu'elles étaient

appelées à remplir dans l'alimentation publique. Suc-

cessivement et selon les circonstances, elles ont abaissé

leurs tarifs jusqu'à les mettre à la portée des plus peti-

tes bourses. Dès qu'un colis dépasse un certain poids

réglementaire, on obtient pour lui des facilités de

transport considérables. La denrée, ne payant que fort

peu pour arriver à Paris, se vend naturellement moins

cher, et c'est, en somme, le consommateur qui profite

de tous les avantages accordés au commerce. Au fur et

à mesure que, continuant la construction des réseaux

projetés, les chemins de fer s'éloignent de Paris, ils ou-

vrent des débouchés nouveaux, pénétrent dans des cen-

tres de production fermés jadis et qui maintenant s'em-

pressent, car leur intérêt les y convie, d'établir des

relations avec nos Halles.

Loin de craindre que les marchés soient quelquefois

insuidsanls pour les besoins de la capitale, on aurait

plutôt à redouter un encombrement momentané, si les

nations voisines, connaissant nos inépuisables ressour-

ces, ne venaient bien souvent s'alimentera Paris même.
L'Angleterre fait sur nos Halles des achats considérables

d'œufs, de beurre, de légumes, de fruits et même de

viande. La prétendue liberté de ses marchés, fondée sur

des privilèges exclusifs lépUés de père en fils, de famille

en famille, ne peut lui donner les résultats que nous

ob'.enons avec la simple organisation de nos facteurs.

Nous avons résolu à Paris ce problème difficile : pour-

voir à tous les besoins d'une population immense sans

qu'elle puisse jamais concevoir un sentiment d'inquiè

tude et sans même qu'elle s'aperçoi\e des précautions

prises pour assurer le service de son alimentation El

cependant l'approvisionnement que nécessitent ces be-

soins est énorme. Paris est gros mangeur; chaque jour
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il exige impérieusement la nourriture indispensable aux

1,825,274 habitants qui constituent sa population fixe.

C'est par millions de têtes, de kilogrammes, d hectoli-

tres, qu'arrivent les animaux, les denrées, les boissons

destinés à calmer un appétit toujours renaissant. L'ap-

port, l'installation sur les marchés publics, la vente à la

criée, la revente au détail d'une si grande quantité de

subsistances, la surveillance, les soins, les précautions

dont elles sont l'objet, les formalités qui assurent la fidé-

lité du débit, le mécanisme administratif mettant en

mouvement et ménageant scrupuleusement les intérêts

du producteur et ceux du consommateur, les mesures

de police qui complètent les mesures fiscales, les lieux

différents réservés aux transactions diverses, les fonc-

tions des agents multiples qui font respecter les règle-

ments, maintiennent l'ordre et dénouent sur place tant

de contestations inévitables, enfin le travail immense

qui s'accomplit avec régularité en quelques heures pen-

dant que le Paris oisif sommeille encore, est un des plus

curieux que l'on puisse étudier.

Appendice. — Quoique l'institution des facteurs près des

lialle?^ et niarcliés soit sérieusement menacée par la Préfeclure de

la Seine, elle subsiste encore et continue à rendre au public des

services qui devraient la faire respecter. Il n'y a plus à la Halle

aux Blés que 12 facteurs en exercice : 4 pour les farines, 8 pour

les grains et grenailles ; en revanche un nouveau (acteur aux

beurres a été créé par arrêté du 20 février 1875 ; le facturât pari-

sien est donc naiurellement représenté par 44 lilulaires.

Le service spécial chargé d'assurer la sincérité des opérations et

de vérifier 1< s denrées alimentaires vendues à la populaiion fonc-

tionne toujours avec une régularité irréprochable ; il se compose

de 8 commiss;»ires de police inspecteurs des poids et mesures

qui surveillent l'emploi des instruments de pesage et de mesurage

de tous les commerçants de Paris et qui constatent les fraudes
;

22 inspecteurs de comestibles, 17 inspecteurs de la boucherie,

50 dégustateurs des boissons, 50 inspecteuis des combustibles,

forment des brigades ambulantes qui n'ont pas trop de douze
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lieures par jour pour essayer de mettre obstacle aux sophistications

où les marchands excellent plus «jue jamais

En 1875, les remises sur les ventes en gros dans les halles d'ap-

provisionnement ont produit 8,492,644 Ir. 09 c. ; les droits de

location dans les marchés régis par la ville ont rapporté

4,055,952 tr. 45 c. ; et les marchés concédés à des compagnies
particulières ont compté pour 411,000 fr. 01 c. : le total, qui est

de 12,959,590 fr. 55 c. accuse une auguiealalion de 5,287,790 fr.

sur celui de l'année 1808.





CHAPITRE VU

LE PAIN, LA VIANDK ET LE VIN

I. — LA HALLE AUX BLES.

Les li'ois aliments primordiaux. — La vieille Ualle aux Blés. — Hôtel de
Soissons. — Souvenir de Law.— La coupole. — La halle. — Calme et

désert. — Mjrché en plein vent. — Agiotage. — Filière. — Entrée des

blés et farines. — Moulins.— Transports par chemin de fer. —Mélanges.
— La boulangerie. — Le grand panelier de France. — Arrêté du
19 vendémiaire an X. — Prescriptions léonines. — Rapport i.ropor-

tionnel des boulangers et de la population. — Ta.xe instantanée. —
Taxe périodique. — Le système de compensation. — Lii>«rlé de la

boulangerie. — La même chose en d'autres termes. — Le pain. —
Nombre des boulangers. — Pain municipal. — Pain extérieur. —
Cuiisonimation.

Le pain, la viande et le vin sont les trois éléments pri-

mordiaux de l'alimentation parisienne ; les autres den-

rées ne doivent venir qu'au second plan, car si elles

sont utiles, elles ne sont point indispensables. Celles-là

seules sont de première nécessité qui assurent la vie

de riiomme, augmentent ses forces et lui permettent

d'accroître la somme de travail dont il est capable. Aussi,

comme nous l'avons dit plus haut, on s'est toujours

préoccupé d'attirer vers Paris et d'y retenir les farines,
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les bestiaux, les liquides en quantité suffisante pour

pourvoira sa consommation quotidienm\ De tous temps,

aux époques les plus reculées comme les plus récentes,

les plus troublées comme les plus calmes, on a établi

des lieux spéciaux régis par des règlements sévères, où

doit se faire publiquement la vente de ces objets d'une

nécessité si rigoureuse qu'elle toucbe aux plus hauts in-

térêts de la politique et de l'ordre social. Les emplace-

ments directement soumis à l'autorité municipale sont

la Halle aux Blés, le marché aux bestiaux, les abattoirs

et l'entrepôt général des liquides.

Sur les plans de Quesnel, de Gomboust, deTurgot, on

voit trés-nettement la configuration de l'ancienne Halle

aux Blés. Large triangle compris entre les rues de la

Fromagerie, de la Cordonnerie, de la Tonnellerie, elle

était composée d'une vaste cour fermée par de hautes

maisons, et se trouvait située à l'endroit où la rue des

Halles débouche aujourd'hui sur le marché. Serrée en-

tre des voies étroites que l'accroissement de la popula-

tion rendait de plus en plus incommodes, elle resta .J

jusqu'en 1767. Par lettres patentes en forme de déclara-

tion, datées du 25 novembre 1762, Louis XV avait or-

donné que la Halle aux Blés serait reconstruite à l'en-

droit même où nous la voyons aujourd'hui. Les terrains

qu'elle occupe étaient jadis un vignoble appartenant aux

seigneurs de Nesle ; ils y firent bâtir, dans les premières

années du treizième siècle, une maison de plaisance

qu'ils donnèrent à saint Louis par acte authentique _^

1252. C'est là que résida Blanche de Castille. L'habita-

tion eut successivement pour propriétaires Philippe le

Bel, Charles de Valois, Jean de Luxembourg, qu'on ap-

pelait le roi de Béhaigne (Bohême), et qui mourut à la

bataille de Crécy. Ayant fait retour à la couronne, en

vertu du mariage de Bonne de Luxembourg et du roi

Jean, l'hôtel de Nesle fut, en 1355, offert par ce dernier
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au comte Amédée VI de Savoie. Acquis par Louis d'An-

jou et repris pour la somme de 1,1200 livres, au nom de

Charles VI, il appartint à Louis d'Orléans. En 1500,

Louis XII en abandonna une partie aux religieuses péni-

tentes et céda l'autre à Robert de Framezelles. Catherine

de Médicis racheta en 1572 et 1575 une portion de ces

terrains et y éleva un palais magnifique qu'on nomma
l'Hôtel de la Reine. La tour où elle montait pour étudier

les conjonctions astrologiques existe encore, déguisée

en fontaine et munie d'un gnomon.

De mains royales en mains royales l'Hôtel de la Reine

passa, le 21 janvier 1606, entfe celles de Charles de

Bourbon, comte de Soissons ; dés lors ce palais et ses

dépendances prirent le nom du nouveau possesseur. En-

tré dans les domaines du prince de Carignan, il fut uti-

lisé par Law pendant la fureur de l'agiotage, et le cabi-

net des estampes de la Bibliothèque impériale garde une

Iréscurieusc gravure qui représente l'hôtel de Soissons

et le jardin divisé en logettes, avec ce titre : Plan de la

Bourse de Paris, établiepar ordonnance du roy, le i^'août

1720. Le prince de Carignan mourut insolvable; ses

créanciers firent détruire l'hôtel en 1748 et 1749, à l'ex-

ception de la colonne élevée autrefois par Bullant; celle-

ci avait été achetée par Bachaumont, qui la céda à la

ville sous condition qu'elle ne serait pas renversée. La

ville acquit les terrains en 1755, et dès que l'ordonnance

royale eut été rendue, sept ans après, on se mit à l'œu-

vre. La coupole, qui exigea un long et minutieux travail,

ne fut terminée qu'en 1783; en 1802, elle s'écroula. Un
décret impérial du 4 septembre 1807 en prescrivit la

reconstruction, et spécifia même les maîériaux qu'on

devait y employer, car il est dit : « La Halle aux Blés

sera couverte au moyen d'une charpente en fer, dont les

arcs verticaux seront en fer fondu. Elle sera couverte

en planches de cuivre étamé. » Terminée en décembre
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18H, elle n'a plus été modifiée, et nous la voyons au-

jourd'hui toile qu'elle était alors.

Cette halle est un bâtiment circulaire, lourd, épais,

sans grâce et sans grandeur, qui n'a rien de curieux

qu'un écho vertical d'une puissance et d'une rapidité

extraordinaires, La colonne de Catherine de Médicis n'of-

fre qu'un médiocre intérêt, malgré le trés-remarquable

escalier en vis qui en garnit l'intérieur; elle ressemble

au couteau de Jeannot, dont on refaisait le manche après

y avoir adapté une nouvelle lame; elle a été réparée si

souvent que la mère des derniers Valois ne la reconnaî-

trait plus. L'aspect intérieur de la coupole est désagréa-

ble ; Victor Hugo l'a définie d'un mot cruel, mais mé-

rité : « Le dôme de la Halle au Blé est une casquette de

jockey anglais sur une grande échelle. » Elle est sup-

portée par vingt-quatre arcades plein cintre sans orne-

ment qui donnent à cette immense salle un aspect singu-

lièrement froid et monotone. Un double escalier conduit

au premier étage, où sont situés les bureaux des em-

ployés de l'administration, et au second étage, qui sert

de halle aux toiles.

Autant les marchés de Paris sont bruyants et animés

d'une fiévreuse activité, autant celui-ci est calme et pour

ainsi dire endormi. Des sacs de grains sont empilés, çà

et là, les uns sur les autres; d'autres sont entr'ouverts

pour laisser apercevoir les lentilles, les haricots, les fa-

rines, les mais qu'ils contiennent ; un sergent de ville

ennuyé se promène les mains derrière le dos ; quelques

forts causent entre eux, à demi couchés sur des bancs,

le grand chapeau à leurs pieds, le bâton à clous de cui-

vre pendu au poignet
;
quelques rares passants traver-

sent, en prenant garde de ne point se blanchir, les ruel-

les ménagées entre les monceaux de sacs; le long des

piliers s'élèvent des baraques en bois louées à raison de

50 centimes par jour, et où des marchandes au détail
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tricotent en attendant les pratiques ; est-ce un marché

public, est-ce un magasin insuffisamment garni ? On peut

s'y tromper.

Malgré tous les efforts de l'administration, on n'est

jamais parvenu à retenir dans lenceiiite même de la

Halle aux Blés les marchands de grains et de farines,

les minotiers et les boulangers. C'est dans la rue do

Viarmes, dans les cafés voisins qu'ils se tiennent, débat-

tent leurs intérêts et font leurs affaires. Dire le chiffre

de ces dernières est impossible, car le grain, comme
toute denrée de consommation indispensable que le

temps ne détériore pas, est devenu un objet de spécula-

tion au lieu de rester ce qu'il devrait être, le plus res-

pectable des objets de trafic. Les hommes qui se réunis-

sent là autour de cette vaste rotonde les lundis, mercredis

et samedis, sont en général des agioteurs bien plus que

des commerçants. On achète des farines avec report et

fin courant, comme ailleurs on fait des opérations sur

des \aleurs fictives. Les différences se payent sans que

la marchandise ait été livrée ou même entrevue, et il

peut se trouver tel négociant en grains qui se soit enri-

chi ou ruiné sans avoir jamais fait glisser dans ses mains

une poignée de seigle ou de froment.

Certaines farines dont la provenance est notoire sont

plus recherchées que les autres et Irouvent immédiate-

ment un débit assuré. Ce sont les farines dites des (jua-

tr^ marques, dont cliacune représente la marque d'un

meunier spécial. On en a, il y a dix ans environ, adopté

quatre autres, ce qui porte les farines demandées, on

peut même dire célèbres, à huit marques. Dés qu'une

partie de farine a été déposée dans un magasin, le fait

do ce dépôt est constaté par un bulletin de récépissé

connu sous le nom de filière. Ce bulletin devient dés

lors l'objet même do la spéculation; selon que les fari-

nes sont en hausse ou en baisse, il acquiert ou perd de
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la valeur ; on le transmet par voie d'endossement comme
un billet à ordre ; le dernier signataire, celui qui se (ait

délivrer la marchandise, -est le seul qui ait à acquitter

le prix originel entre les mains du propriétaire qui a

opéré le dépôt. Les filières des huit marques portent par-

fois la signature de plusieurs centaines de personnes qui

toutes ont participé à la spéculation avec des chances

diverses, mais dont deux seulement— le premier ven-

deur et le dernier acheteur — ont fait un commerce

réel. On comprend d'après cela combien il est difficile

de savoir à la Halle aux Blés sur quelles quantités de

grains les opérations sérieuses ont eu lieu ; mais nous

avons pour nous renseigner avec certitude les constata-

tions de l'octroi. En 1868 il est entré à Paris 11,1 57, 192 ki-

logrammes de blés et 218,314,849 kilogrammes de

farines.

Le chiffre des farines est bien plus élevé que celui des

grains ; ce tait s'explique de lui-même ; Paris ne possède

que deux ou trois moulins, tandis que les départements

ont des minoteries considérables. Ce sont ces dernières

qui alimentent la capitale. Six cents meuniers environ

répandus dans trente-six départements concourent, en

temps régulier, à notre approvisionnement Le dé[)ar-

temérit de Seine-et-Oise compte jusqu'à 250 moulins en

rapport avec Paris ; Seine-et-Marne, 80 ; Eure-et-Loir,

66; puis le nombre va «n diminuant jusqu'à la Moselle,

la Côte-d'Of, les Bouches-du-Rhône, la Dordogne, qui

chacun n'en possèdent qu'un seul. Les farines principa-

lement employées à Paris proviennent des blés de Beauce,

de Brie et de Picardie. Les qualités nutritives en sont

égales, mais les nuances diffèrent; la première est très-

blanche, la seconde légèrement rousse, la troisième est

d'une couleur intermédiaire entre les deux précédenles.

Ces trois types de farines mêlés ensemble arrivent à en

former un seul qui sert de base à la fabrication de no-
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tre paiii. Les boulangers font le mélange eux-mêmes,

chez eux, dans une chambre spéciale, car ils achètent

ces diverses farines en sacs séparés à la Halle aux Blés.

Si le commerce des grains jouit depuis longtemps

déjà d'une franchise qui lui a permis de prendre enfin

l'essor dont il était susceptible, il n'en est pas ainsi du

commerce de la boulangerie qui, pendant bien des an-

nées tenu sous le régime d'une réglementation des plus

sévères, n'en est pas encore arrivé, quoi qu'on puisse

croire, à la liberté absolue. 11 n'y a pas à revenir sur les

entraves dont les derniers siècles embarrassaient toute

transaction qui avait pour objet les denrées alimen-

taires, mais il est utile de faire connaître quelles sont les

différentes précautions restrictives qui, de notre temps,

ont entouré la profession de boulanger. Elle ne relève

plus du grand panetier de France , comme avant l'or-

donnance du 25 septembre 1572, mais elle dépend en-

core de l'autorité municipale qui, dans certains cas pré-

vus et déterminés, peut toujours intervenir.

Un arrêté consulaire du 19 vendémiaire anX en con-

sacrait le monopole, et exigeait de chaque boulanger un
approvisionnement de farines proportionné à l'in.por-

tance du débit, approvisionnement qui devait être dé-

posé en partie dans les magasins de l'État (grenier d'a-

bondance ou de réserve) et en partie gardé au domicile

même du boulanger. Une série de décrets et d'ordon-

nances promulgués de 1812 à 1828 ne se rapportent

qu'à des modifications de détail. Les prescriptions aux-

quelles les boulangers étaient astreints peuvent se résu-

mer ainsi : obligation d'obtenir une permission après

justification de bonnes vie et mœurs, d'apprentissage

suffisant et de connaissance du métier ; obligation d un

dépôt d'approvisionnement ; obligation d'exercer à l'en-

droit fixé par l'autorité compétente et d'avoir la bou-

tique toujours garnie de pain; défense d'abandomier sa
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profession avant d'en avoir donné l'avis préalable six

mois d'avance; faculté pour l'autorité municipale d'in-

terdire le boulanger dont l'approvisionnement est in-

complet, d'emprisonner administrativement le boulan-

ger dont l'approvisionnement est épuiséjusqu'à ce qu'il

l'ait reconstitué ou en ait versé la valeur rcpréscnlative

à la caisse des liospiccs; défense de faire vendre ailleurs

que dans sa bouli(]ue; obligation d'accepter la taxe of-

ficielle. L'ordonnance qui accordait au préîet ou au

maire le droit exorbitant de faire, en dehors de l'action

de la justice, incarcérer un boulanger, a été rapportée

en 1819; mais les autres prescriptions furent mainte-

nues et étaient encore en vigueur il y a peu d'années.

Le nombre des boulangers de Paris était calculé de

façon qu'il y en eût un pour i ,800 habitants, et l'appro-

visionnement qu'on exigeait d'eux devait pouvoir subve-

nir pendant trois mois aux besoins de la consommation

parisienne. Au moment de son extension, Paris comptait

6'Ji boulangers, auxquels l'annexion de la banlieue en a

ajouté 51 9. Un'yavaitpas de commerce moins libre; on a

souventsans raison comparé la taxation à la loi du maxi-

mum; l'une en effet existait avant l'autre, car l'article 50

d,'> la loi des 19-22 juin 1791 reconnaît positivement à

l'autorité municipale le droit de fixer le prix du pain.

Les différent s éléments dont on se servait pour déterminer

la taxe étaient le prix du blé d'après les mercuriales,

les frais de mouture, le poids du blé, le rendement du

blé en farine, le rendement de la farine en pain, et enfin

une allocation de sept francs pour la panification d'un

quintal métrique de farine. C'étaient là les bases im-

muables sur lesquelles on appuyait la taxe depuis 1811,

époque à laquelle on commença à faire des calculs pro-

portionnels sérieux pour arriver à satisfaire d'une façon

éq.îilable les droits du fabricant et les nécessités du

consommateur.
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Pendant plusieurs années la taxe n'était modifiée que

rarement, dans certaines circonstances exceptionnelles

d'accroissement ou de diminution rapide du prix des cé-

réales ; c'est ce qu'on appelait la tare instantanée ; mais

à partir de 182 '• le prix du pain a été fixé par le préfet

de police , tous les quinze jours , après délibération

d'une commission municipale ', d'après la valeur

moyenne des farines de première et de seconde qua-

lité vendues à la Malle pendant les deux dernières

semaines; c'est là la taxe périodique qui fonctionnait

hier encore.

Deux décrets du 27 décembre 1853 et du 7 janvier

1854 instituèrent pour la boulangerie une caisse garan-

tie par la ville de Paris et surveillée par le préfet de la

Seine. C'est alors que commença le système de compen-

sation. En dehors de diverses opérations qui étaient des-

tinées à faire des avances aux boulangers, à solder leurs

achats de farines et qui ne rentrent pas d'une manière

impérative dans notre sujet, la caisse devait percevoir

et payer les diflérences que la taxation imposait aux

boulangers entre la valeur réelle et le prix de vente.

Ainsi, lorsque la récolle abondante devait faire abaisser

d'une façon noiable le taux du pain, on le maintenait à

une certaine élévation, et l'excédant du prix de vente

était versé à la caisse de la boulangerie, qui se consti-

tuait ainsi un fonds de réserve ajouté aux 36 millions

qu'elle avait été autorisée à emprunter par décrets du
18 janvier 1 85 i, du 20 janvier et du 15 mars 1855; mais

par contre, lorsque, les céréales manquant sur le mar-
ché, le pain était menacé d'une augmentation trop oné-

reuse pour la population de Paris, la taxe était fixée au-

* Cette commission était composée du chef de la seconde division, du
chef du premin- bureau de la seconde division de la préfecture de
police, de l'ins|iecleur général des halles et marchés, des deux syndics
delà boulangerie, du doyen des facteurs aux farines et d'un meunier.

n. 5



66 LE PAIN, LA VL\NDE ET LE VIN.

dessous du cours normal , et le déficit que dans ce cas

chaque boulanger avait à supporter était remboursé par

la caisse. Ce système, que l'état inquiétant de nos ré-

coltes en 1855 avait fait imaginer, était simple, ingé-

nieux, d'une application facile et a rendu de sérieux

services aux habitants de Paris.

On a pu croire qu'on y renonçait définitivement lors-

que le décret du 22 juin 1863 proclama la liberté delà

boulangeries et que celui du 31 août de la même an-

née modifia l'organisation de la caisse ; il n'eu fut rien.

En effet, ce dernier décret, qui établissait un droit d'oc-

troi supplémentaire de un centime par kilogramme de

blé et de un centime trois millièmes par kilogramme

de farine, disait à l'article 5 : « Toutes les fois que le

prix pour le kilogramme de pain de première qualité

dépassera 50 centimes, d'après les appréciations del'ad-

mintstration municipale, la caisse de la boulangerie sup-

portera l'excédant. » Or le nouvel impôt était destiné à

remplacer la surtaxe de compensation. Les mots ont

changé, le l'ait est resté le même. L'année 18H8, au point

de vue du produit des céréales , a été exceptioimelle-

ment n auvaise ; dès l'autornne de 1867, le prix du pain

monta d'une façon inquiétante, il avait dépassé un franc

les deux kilogrammes; le préfet de la Seine est inter-

venu immédialenient, et, le 8 novembre 1^67, il arriudu

un arrêté pai' lequel, sous des termes différents, la taxe

est rétalilie. Le bénéfice de la panification est porté à

neuf francs au lieu de sept, le prix du kilogramme de

pain est fixé à un maximum de 50 centimes et la diffé-

• Un essai fui lente sou^ François I" pour établir la liberté de la

l»oulan;.'pr e. Le 5 fi'vrier 1523 un « cry à son rie trompe » fui fail dans
les riirs lie Vnr\- pour apprendre à la population que dorénavant chacun
pouriait exprc-r la |iiot'ession de boulanger; que tout achetnur aurait le

droit de rair<^ peser son p;iin et que, si le poiils exact ne >e trouvait pas,

il y aurait, pour la preniiiVe fois, confiscation du pain; poiir la seconde,

une aiiun e de soixante livres; pour la troisième, cuiifiscation de corps

et de biens.
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rciire csl remboursée aux boulangers. Cet arrêté n'a-

vait aucune force obligatoire ; mais le commerce de la

boulangerie s'y est soumis immédiatement, et c'est grâce

à ces prescriptions que nous avons traversé sans trou-

bles des conjonctures très-pénibles qui ont pesé d'une

façon redoutable sur le nord de l'Europe et sur l'Algé-

rie. Le meillrur moyen de ne jamais manquer de blé est

encore de suppriirer les droits de douane et d'abaisser

jusqu'aux dernières limites les frais de transport des cé-

réales sur les chemins de fer.

Malgré le décret du 22 juin 1863 , la situation de la

boulangerie parisienne n'a donc pas été essentiellement

modifiée; elle échappe , il est vrai, à la limitât on et à

l'approvisionnement forcé, mais elle est restée exposée

à l'induence lirecte de l'autorité dès que le prix du pain

dépasse un certain taux. Par là, le gouvernement semble

se démentir lui-même. Doit-on l'approuver ou le blâ-

mer? (.'est aux économistes à décider la question. Il ne

faudrait pas s étonner cependant, si la récolte des an-

nées proch'ain^^s n'est pas abondante, qu'on en revînt

purement et simplement à la taxe périodique. Si ce sys-

tème est contraire à la liberté des transactions, il a du
moins cet avant ige inappréciable de rassurer la popu-

lation et de lui prouver qu'elle ne paye pas le pain au-

dessus de sa valeur réelle.

11 est inut le de dire comment se fait le pain , de ra-

conter ce que c'est que la délayure , la frase, la contre-

frase, le découpage et la cuisson. Tout le monde sait

qu'un ferment est nécessaire pour faire lever la pâte

,

c'est-à-dire pour développer en elle du gaz carbonique

qui la gonfle, la perce de petites cavités nombreuses, la

rend légère, nourrissante et digestive. Un opère géné-

ralement à Paris avec du levain
, portion de pâte déjà

fermentée et gardée dans une pièce dont la température

est invariable, ou avec de la levure de bière. Ce qui
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constitue l'infériorité indiscutable du pain parisien par

rapport au pain allemand, c'est que ce dernier est tou-

jours fait avec de la levure fraîche , tandis que le nôtre

est préparé avec de la levure sèche, qui, pour peu qu'elle

ne soit pas employée dans les proportions précises

,

donne à la pAteune saveur désagréable. Un quintal mé-
trique de farine produit 150 kilogrammes de pain; le

blé rend poids pour poids; ce sont là du moins les cal-

culs officiels vérifiés par l'expérience et sur lesquels on

s'est toujours appuyé pour établir la taxe.

Une cause qui tend à maintenir le pain à un taux éle-

vé, c'est que l'exploitation des boulangeries a augmenté

dans des proportions considérables. Autrefois il y avait

920 boulangers; en juin 1869 on en compte l,'i80 '
; la

cliente e s'est donc répandue et divisée; mais les frais

n'ont pas diminué, et dès lors les prix n'ont pu être

abaissés. La préfecture de la Seine , afin d'assurer à la

population dos subsistances en rapport avec les petites

bourses, fait vendre sur les halles et les marchés du pain

de deuxième qualité fabriqué à la boulangerie munici-

pale pour les hospices et les prisons. Ce pain a bonne

apparence, quoiqu'il soit opaque et trop chargé de mie.

En généra;, il n'est pas à souliaiter que l'Ktat se fasse

commerçant; c'est là un mauvais principe, car les

moyens dont il dispose sont tels qu'il peut arriver faci-

lement au monopole. Dans le cas présent , l'intention

qui a dirigé la préfecture de la Se ne est honorable. La

population de Paris a un sorte d'aversion instinctive

pour le pain de deuxième qualité, dont elle n'use que

* C'est beaucoup moins qu'au dix-septième siècle. En 1680, il y avait

à Paris 6oO boulangers fabriquant des petits pams. et dans les faubourgs

950 vendani du yros pain. Le nombre avait singuluxenienl augmenté en
quelques années, car Saurai n'en compte, en 16 i5, qui- 1324, « dont cinq

à six cents sont de la ville et des taubourgs, les autres qui y viennent

appoi leul ilu pain de différents endroits des environs, dont le principal

est Guiies^e. •>



LA HALLE Al X BLES. 69

lorsqu'elle ne peut faire autrement. Un relevé fait en

1859 prouve que la vente du pain de première qualité

effectuée par les boulangers en boutique s'est élevée à

161,7o1,'J51 kilogrammes, tandis que celie du pain de

seconde qualité n'aattcintque le chiffre de 2,005,918 ki-

logrammes. On a \oulu prouver aux consommateurs que

le pain municipal était bon et avait de sérieuses quali-

tés nutritives; y est-on parvenu? C'est à en douter; car

quoiqu'il coûte cinq centimes de moins par kilo, il n'en

a été vendu sur les marchés que 1,591,940 kilogrammes

pendant le cours de l'année 1868'.

En dehors de leurs 1,286 boutiques munies de fours,

les boulangers ont dans différents quartiers 526 dépôts

qu'ils alimentent avec les produits de leur fabrication
;

de plus, le décret qui a proclamé la liberté de ce genre

de commerce a permis aux boulangers des départements

de faire entrer du pain dans Paris, à la condition de

payer aux barrières un droit d'un centime par kilo-

gramme. Ceita.nes espèces de pain de nos environs

avaient jadis une grande réputation ; on sait que le pain

de Gonesse était considéré comme le meilleur de tous

ceux qui se fabriquaient en France ; cette vieille renom-

mée semble ne plus subsister aujourd'hui, et les arri-

vages de pain e.i teneur n'apportent qu'un appoint insi-

gnifiant aux quantités que Paris absorbe chaque année.

En effet, les entrées, pour 1868, ne se sont élevées

qu'au chilfre de 2,082,090 kilogrammes, chiffre

très-minime par rapport à la consommation de Paris,

qui, pendant le cours de la même année, a été de

276,681,959 kilogr. 150 gr. : ce qui donne par habitant

une consommation annuelle de 151 kilogr, 583 gr., et

* Ce n'est pas d'aujourd'hui que les Français se montrent Irés-difftciles

sur la qualité du pain ; dans sa Campagne de France, Gœtlie s'émer-
veille de voir de jeunes paysans requis pour conduire sa voiture lefuser

nettement de manger le pain de munition qu'il leur offrait et dont il se

contentait lui-même.
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une consommation quotidienne de 415 gr. 29 centi-

grammes.

II. — LE MARCHE AUX BESTIAUX.

Poissy et Sceaux. — Marché de la Villette. — Frais de transport et do
char^;eiiiciii. — Kégie. — Droits d'entrée au marché. — hioils d'abri.

— Le nouveau marché — Les halles de vente. — Bouveries et bergeries.

— Ainénageuienls mal compris. — Formalités. — Eslauifilies. — La
flânerie.— t.hiens de berger. — Garantie nonaire. — Troupeaux. —
Envois successifs. — L'alimentation et la force musculaire. — Caveant
consules.

Au seizième siècle, deux marchés à bestiaux furent

établis aux environs de l'aiis: l'un à Poissy, pour les

bœufs venus de Normandie, l'autre à Sceaux, pour les

moutons de Brie et de Champagne; le marché aux

veaux, longtemps situé près de la place du Chàtolet, fut,

par arrêt du 8 février 1646, transféré sur le quai des

Ormes. Ces trois marchés, où affluait, à jours désignés,

toute la viande sur pied destinée à l'alim nlation de

Paris, fonctionnaient il y a peu de temps encore ; celui

de Poissy n'a pas perdu toute son importance, et de

vieilles habitudes tradilionnelles y ramènent encore

quelques marchands. Cependant un décrel du 6 avril

1859 déclarait d'utilité publique la construction à Paris

d'un marché central aux bestiaux ; on trouvait avecrai-

.son qu'il était inutile d'aller s'approvisionner au dehors,

et qu'il était plus simple d'attirer les animaux sur les

lieux mêmes où ils devaient être abattus, dépecés et

consommés.

A la Villette, nouvellement annexée, vers l'e.xtrémité

de la rue d'Allemagne, en limite de la route militaire

côtoyée par les fonifications, auprès du can.il de l'i 'urcq,

à deux pas de la porte de Pantin, sur un vaste terrain

contenant 23 hectares, on a élevé le nouveau marché
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aux bestiaux, qui doit, par la seule force des choses et

dans un temps très-rapproché, absorber à son profil tout

le trafic du bétail. Une convention passée entre le préfet

de la ^eine et l'un ries administrateurs du chemin de l'er

de ceinture, on date du 26 juillet 1864, et approuvée

par le conseil municipal le 4 août de la morne année, a

eu pour résultat la construction d'un embranchement

de voie ferrée qui amène les bestiaux dans l'enceinte

même du marché. Le prix du transport est fixé par tète

et par kilomètre à 10 centimes pour unbœut, 4 centimes

pour un poK ou un veau, 2 centimes pour un mouton ;

les frais do chargement et de déchargement sont de

5 centimes par mouton, 20 centimes par porc ei par

veau, 50 centimes par bœuf. Une régie adjugée sur sou-

mission cachctt'e a été chargée de l'établissement du

marché, de la construction du chemin de fer, de l'ex-

ploitation du marché pendant cinquante ans. D'après le

cahier des chaises autorisé par décret du H décembre

1864, les régisseurs perçoivent pour l'entrée sur le mar-

ché un droit de 2 francs 50 centimes par bœuf, de

1 franc par veau, de 50 centimes par porc, de 25 centi-

mes par moulon; de plus, tout animal vendu ou non

vendu est soumis à un droit d'abri par chaque nuit qu'il

passe dans le maiché; ce droit varie de 5i) à lO centi-

mes, selon qu'il s'agit de bœufs ou de moutons. Le pre-

mier marché a été tenu le 21 octobre 1867 sur le nou-

vel empla ement, qui, deux jouis auparavant, avait été

inauguré.

Derrière des grilles élevées sur la rue d'Allemagne,

l'établissement s ouvre par un large préau divisé en

barrières assez semblables à celles qu'on met à la porte

des théâtres dans les jours d'allluence ; c'est par là que

les bestiaux doivent passer, afin de pouvoir être plus

facilement tomptés parles employés de l'octroi. Sur

une place actuellement nue, triste et grise, mais qui
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plus tard sera sans doute gazonnéeS se dresse, dans

toute la laideur de sa simplicité, cette fo taine qu'on

voyait jadis près de la caserne du Prince-Kùj^ène, et qui

ressemble à ces maigres sui touts où les ménagères de

province excellent à étager les petits pots de crème.

Deux grands liàliments en pierre de taille viennent en-

suite et sont affectés aux bureaux et au logement des

agents de la régie, de la préfecture de la Seine et de la

préfecture de police. Deux abreuvoirs à pente douce pré-

cèdent les halles immenses destinées à abriter le bétail

pendant la vente.

Ces halles parallèles, au nombre de trois, sont divi-

sées par de larges rues qui permettent aux voitures ap-

portant les menus bestiaux d'aborder contre le quai

même du marché. C'est une vaste construction compo-

sée d'un toit vitr é supporté par des colonnetles en fonte.

Si c'est glacial en hiver, c'est brûlant pendant l'été
;

mais les animaux n'y font pas un très-long séjour et du

moins ils ne sont pas exposés à toutes les intempéries

de l'air. La halle du milieu, consacrée aux bœufs, aux

taureaux et aux vaches, a 216 mètres de longueur sur

une largeur de 87'",20. La halle de dro te, réservée aux

porcs, a 100 mètres de moins en longueur et une lar-

geur égale; elle est en tout semblable à la halle de

gauche, où l'on empile les moutons et les veaux dans

des parquets trop étroits. Pendant les jours de grande

chaleur, les moutons couverts de laine, forcément pres-

sés les uns contre les autres, seront haletants, prompte-

ment épuisés, et l'on en verra plus d'un mourir d'apo-

plexie foudroyante. Le terrain ne manquait pas, et,

quitte à ne pas rester dans une parfaite symétrie de

construction, on aurait pu donner aux parcs une am-

pleur que comportait l'abondance parfois extraordinaire

des moutons.

• Elle ne l'était pas encore au mois de décembre 1873.
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Au delà des halles pleines de mugissements, de bêle-

ments, de groj^MiMncnts, s'étendent les beuveries et les

bergeries, grands bâtiments formant étibles, surmon-

tés de gr.niers cl disposés de façon à ménager au centre

une cour garn:e d'un abreuvoir. Ces constructions sont

toutes récentes ; el!es ont été élevées pour un objet dé-

terminé, et, comme telles, devraient remplir certaines

conditions indispensab es. Il semble cependant qu'elles

pourraient être plus complètes et mieux aménagées à

l'intérieur. Les bouve-ries, disposées pour recevoir

852 animaux, snnt divisées en plusieurs compartiments

garnis de mangeoires et de râteliers armés d'anneaux;

à certains momeiils d'entrée et de sortie, les troupeaux

sont exposés à se mêler, à se confondre et à produire un

grand désordre, parce que chaque compar.iment ne

s'ouvre pas sur une porte spéciale ; c'est là un inconvé-

nient notable et auquel il serait extrêmement facile de

remédier, à la grande joie des conducteurs et des

gardiens.

Ce défaut n'existe pas pour les bergeries, dont chaque

parquet a une p^rle particulière qui donne des dégage-

ments commodes et assure la régularité du service.

Mais les parcs, contenant cent cinquante animaux, ont

des râteliers arrangés de telle sorte que cent seulement

peuvent y trouver à manger; deux râteliers latéraux

pour un si grmd nombre de bêtes sont manifestement

trop restreints, el l'on devrait établir une mangeoire

transversale qui, séparant le parquet en deux parties

égales, permettrait à chaque animal d'atteindre aisément

sa nourriture. Malgré son apparence futile, cette ques-

tion est fort iirave, cir il importe singulièrement que
l'animal, déià fntigué par une longue maiclie, par un

voyage en chemin de fer, par une modification radicale

de ses habitudes, puisse se refaire convenablement au

moment même où il va être abattu et livré à la consom-
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mation. La vitcllerie paraît à l'abri de toute critique
;

elle est spacieuse, bien distribuée en lar<;es comparti-

ments et alimentée par une énorme chaudière qui per-

mel de donner à boire aux veaux l'eau tiède qui leur est

indispensable.

Le marché est quotidien, mais il faut du lemps pour
déraciner les habitudes prises, et là plus qu'ailleurs il

est facile de s'en apercevoir. Le jeudi, qui correspond

aux anciens marciiés de Poissy etde la Chapelle, ce sont

les porcs et le^b i ufs qui abondent; le lundi au coniraire

voit arriver \e^ moutons, qui ce jour-là aflluaient à

Sceaux. Les halles peuvent abriter 4,600 bn-ufs et

22,000 moutons. Quand un conducteur a franchi les

grilles avec son troupeau, il fait sa déclaration et reçoit

en échange un numéro d'ordre. Avanl que la vente soit

commencée, ces numéros réunis sont tiiés au sort et

désignent les places réservées. De celte f içon il n'y a ni

passe-droit ni intrigues, et chaque marchand subit les

chances du hasard. Les bœufs, les vaches, les taureaux

sont soigneusement séparés les uns des ai. très. 11 m'a

semblé que certains animaux visiblement afiaildis et

souffrants étaient attachés à part comme s'ils n'avaient

plus aucune prétention à devenir viande de lioncherie et

se résignaient d'avance aux humiliations de l'équar-

rissage.

Chaque animal porte une double estampille de recon-

naissance qui lui sert de signalement. Les bn-ufs sont

marqués avec des ci eaux, à droite par le marchand, à

gauche par l'acquéreur, qui, à côlé de son c.ifire, a

soin de figurer le nombre d'animaux qu'il a achetés, de

façon que le conducteur du troupeau puisse toujours

s'assurer si ce dernier est au complet. Les moulons sont

tachés de rouge ou de bleu; les porcs sont timbrés au

fer rouge, méthode cruelle contre laquelle protoslent

des cris effroyables et d'épouvantables grognements.
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Les ventes, écliolonnées selon les espèces d'animaux,

commencent à div heures et finissent à Irois lieuies et

demie. Les marchands de bestiaux sont in's-llàneurs; ils

vont ils vioiineal, ils causent d'affiiires indifféieiiles

tout en gnij^iiant de l'œil les animaux qu'ils convoitent;

ils se rendent au café, en sortent, y rentrent, silïloient

entre leurs dents d'un air désintéressé et cherchent à

laire croire par leurs al ures qu'ils sont pou écidés à

traiter. Il se passe ainsi, sans pourpar ers actifs, une

heure, deux heures et plus ; mais le temps marche, la

cloche qui donne le signal de la fermeture régleniemaire

du marclié va bientôt sonner, il ne reste plus qn un

(juart d'heure ; tout change alors : une sorte de (ièvre

semble avoir saisi chacun de ces promeneurs si tranquil-

les il n'y a qu un instant; en quelques minutes toutes

les transactions sont proposées, acceptées, conclues; on

se frappe dans la main et il n'y a plus à s'ea dédire.

Les conducteurs arrivent , suivis do leurs grands

chiens si inlcllij;enls, si préyoyants, si rapides, les dif-

férents lots di bestiaux sont marqués, séparés et dirigés

vers la bouverio, vers l'abattoir, vers la barrière, selon

la deslinalion à laquelle on les réserve. Les chiens les

escortent, ro'il au gutt, rassemblant le troupeau, se

jetant au fanon <les bœufs qui vont trop vite , mordant

les jambes de « eux qui vont trop lentement , les défen-

dant de tout, même d'un choc de voiture. Le marché se

vide peu à pe i , devient désert, on n'entend plus que
quelques mugissements lointains qui se conf( ndent

avec les bruits de la grande ville; les halles, où souffle

un puissant courant d air, semblent des solitudes mor-
nes et désertes; des hommes viennent alors, on com-
mence le balayaj^e et l'on recueille le précieux en-

grais fjue laissent après elles ces longues troupes

d'animaux.

Un vieil usage, reconnu par un arrêté du 15 juillet
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1699, par lettres patentes du !«' juillet 1782, et affirmé

de notre temps par un arrêt de la cour de cassation en

date du 19 janvier 1841, assure aux marchands, bou-

chers ou autres, qui achètent des bœufs, ce qu'on ap-

pelle la garantie nonaire, c'est-à-dire que si le bœul

meurt de mort naturelle avant que le neuvième joui'

qui suit la vente soit écoulé, la transaction est nulle do

plein droit et le prix de l'animal est restitué s'il y a lieu

.

C'est là uni' sorte de coutume féodale qu'on est surpris

de voir subsister encore; elle pouvait avoir sa raison

d'être lorsque les troupeaux parcouraient une longue

route et supportaient des fatigues sans nombre avant do

parvenir à Paris, mais aujourd'hui que les trajets se foni

avec une célérité extrême, il semble que cet usage su-

ranné devrait être abrogé. C'est aux bouchers à agir à

leurs risques et périls, et à n'acquérir que des animaux

en bon état.

Les bestiaux arrivés en 1868, à destination de Paris,

tant sur les anciens marchés qu'au marché central, for-

ment des troupeaux près desquels ceux qu'Ulysse admi-

rait dans l'île de Trinacria sont à peine dignes d'être

mentionnés : 218,855 bœufs, vaches et taureaux,

201,562 veaux, 155,289 porcs, 1,5U8.512 moutons et

98 chèvres. Le total représente 1,882,114 animaux ven-

dus et réservés à notre nourriture. On pourrait croire

qu'il y a parfois une abondance extraordinaire de bes-

tiaux, puis un ralentissement successif, et par consé-

quent une Sorte de disette, car si la consommation est

incessante, la production est limitée. Par suite d'usagos

locaux, d'habitudes anciennes dont on retrouve déjà

trace au moyen âge, les provinces nourricières semblent

s'être donné le mol pour n'arriver qu'à tour de rôle sur

notre marché.

La Normandie nous envoie ses bœufs de juin à jan-

vier; le Maine-et-Loire d'octobre à mars; le Nivernais,



LE MARCHÉ AUX BESTIAUX. 77

le Charolais, le Bourbonnais de mars à juin ; le Limou-

sin, la Charente, la Dordogiie de novembre à juin. Il en

est de même pour les moutons : ceux de l'Allemagne

viennent de septembre à janvier; ceux du Midi, c'est-

à-dire de la région située au sud d'Orléans, de mai

à septembre; de Maine-et-Loire de juillet à novembre;

du Nord (Aisne, Oise, Somme, etc.), de janvier à mai
;

du Berri, de mai à septembre ; du Soissonnais, de fé-

vrier à mai ; de la Champagne, d'août à décembre; des

environs de Paris, entre l'époque des récoltes et celle

des semailles. La bonne et maternelle France s'est di-

visé la lourde tâche d'alimenter sa capitale qui, comme
un enfant gâté, regorge de biens sans même s'inquiéter

d'où ils lui arrivent.

Les départements expéditeurs les plus importants

sont au nombre de trente-deux, parmi lesquels ceux du
Calvados, de la Nièvre , de la Sartlie , de Seine-et-Oise,

de Maine-et Loire, font les envois les plus réguliers et

les plus considérables. Cependant, malgré la richesse

de notre sol, il est à croire que nous ne suffisons plus

aux besoins de notre subsistance, car voilà l'étranger

qui pousse ses troupeaux jusque sur notre marché.

Grâce aux chemins de fer ils arrivent sans trop souf-

frir, et l'on peut, par des chiflres puisés à des docu-

ments authentiques, montrer que l'Europe entière con-

court à notre approvisionnement. En elfel , pendant

l'année i 868, l'Allemagne a expédié à Paris 6'29,542 mou-
tons; l'Italie, 1,950 bœufs; l'Espagne, 1,501 bœufs et

2,604 moutons; la Hongrie, 178,280 moutons; leTyrol,

2,185 moutons; la Suisse, 1,239 veaux. On ne s'arrê-

tera pas là , et je sais que des commissionnaires sont

partis pour la Boumanie afin d'aviser au moyen d'ame-

ner jusqu'à Paris, sans trop de frais ni trop de déchet,

les immenses troupeaux qui paissent là-bas dans les

steppes. La viande de boucherie deviendra, dans un
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temps rapproché, une question sociale à laquelle il ne

serait pas iniilile de réfléchir dès à présent. Autrefois,

l'ouvrier qui mangeait quotidiennement de la viande

était une xception ; aujourd'hui, c'est le contraire qui

a lieu. Il faut s'en applaudir, car 1 homme abondam-

ment nourri est apte à une somme considérable de

travail.

A l'époque où l'on construisait le chemin de fer de

Rouen au Havre, qui, on se le rappelle, avait été concédé

à une compagnie de Londres, on mit cùte à côte et l'on

fit travailler ensemble des ouvriers anglais et des ou-

vriers français. Ces derniers, malgré leurs efforts, mal-

gré l'amour propre qui les talonna t, n'arrivaient qu'à

grand'peine à faire la moitié de la besogne que leurs

cou pagnonsacheN aient facilement. Les encouragements,

les menaces échouaient; il y avait là une sorte d'impuis-

sance physique qu'il fallait reconnaître el subir. Un mé-

decin consulté sur ce fait s'enquit de la nourriture res-

pective des ouvriers. Les Français dînaient avec de la

soupe, un plat de légumes, du fromage, beaucoup de

pain et de l'eau; les Anglais buvaient de la bière et

mangeaient de la viande. Le problème élaii résolu. On

mit nos compatriotes au régime de leurs rivaux; quinze

jours après ils les avaient égalés.

C'e-t là un fait heureux, et l'alimentation plus sub-

stantielle donne aujourd'hui plus de force à noire po-

pulalion ; mais la propriété estexccs-ivement diisée en

France, les vastes pâturages sont rares où l'on peut en-

trelenir et nourrir de nombreux troupeaux ; les biens

des communes sont incultes ou peu s'en faut, et il est

fort probable que, dans un assez bref délai, la l'rance

ne produira plus la viande nécessaire à sa consomma-

tion. Dans ce cas-là nous serions, sous ce rapport, dans

la complète dépendance de l'étran er. 11 y a là un péril

qu'il est bon de signaler , c'est aux économistes et aux
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agriculteurs à trouver le remède, car une nation doit

toujours être en mesure de se nourrir elle-même.

III. — LES ABATTOIRS.

Souvenirs des bouchers. — Tueries. — Abattoirs termina en 1818. —
Abattoir aclupl. — Cheviltards. — L'octroi. — Vendredi saint. —
Procumbil humi bosi — Égorgeurs. — Bœuf paré. - Sacrificateurs

juifs. — Le tendon de J^cob. — Orientation. — Cosclier et Ireipha. —
Utilisation. — Coiponilîon des bouchers. — Armaynac et Bourgogne.
— Liberté de la bouctierie. — La viande aux Balles centrales. — Le

pavil'on n* 3. — Gobels. — Inspection. — Viandes insalubres. —
Vente à la criée. — Oonsommalion annuelle et quotidienne. — Hippo-

phagie. — Il 'pulsion. — bœuf à la mode. — Kirghizes. — Le biBuf

violi- — Bœufe gras. — Accidenis. — Inierinittences. — Comparses

du cortège. — Petits théâtres et garnison.

Les animaux achetés au marché n'y font point un long

séjour, et promptement ils sont conduits à l'abattoir,

qui s'étend maintenant de l'autre côté du canal de

rOurcq sur une superficie de 2 11,672 mettes, et s'ouvre

sur la rue de Flandre. Les deux établissements, recon-

nus nécessaires par le décret du 6 août 1859, ont été

construits simultanément ; l'abattoir a pu être ouvert le

1^' janvier 1867. I.a dénomination de certaines rues du

vieux Paris indique les étapes que les bouchers ont suc-

cessivement parcourues dans la ville. On retrouve leurs

traces dans la Cité par l'église de Saint-Pierre aux-Bœufs,

qui fut détruite en 1837; puis, prés du Châtelet, par

Saint-.lacques-la Boucherie, par les rues de la Tuerie,

de la Tannerie, de la Vieille-Place-aux-Veaux, surnom-

mée la place aux Saincts-Yons, du nom d'une famille de

bouchers célèbre ;
par le quai de la Mégisserie. Autre-

fois on tuait partout, à chaque étal était accolé un abat-

toir. « Le sang ruisselle dans les rues, dit Mercier; il

se caille sous vos pieds et vos souliers en sont rougis. »

Malgré différentes tentatives pour rejeter hors des

murs ces tueries dangereuses à tout point de vue, le vieil
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esprit de routine avait prédominé, et dans les premières

années de ce siècle on égorgeait encore les animaux de-

vant les portes mêmes des boutiques où la viande devait

être débitée. 11 ne fallut rien moins (|ue trois décrets

impériaux (9 février, 19 juillet 1810, 2i février 18H)
pour mettre fin à cet abus intolérable. Ces décrets pres-

crivaient la construction immédiate de cinq abattoirs

situés à proximité des quartiers du Houle, de Montmar-

tre, de I opincourt, d'ivry et de Yaugiiurd; mais ils ne

furent Icrriiinés qu'à la fin de 1*^18. Ils ont disparu en

partie aujourd'hui, emportés par des voies nouvelles, et

doivent tous être remplacés par le grand établissement

de la rue de Flandre. Ce dernier n'est pas beau et n'a

rien de monumental ; il est réuni au marché aux bes-

tiaux par un pont jeté sur le canal de l'Ourcq.

Ainsi qu'au marché, on compte les animaux lorsqu'ils

entrent à l'abattoir, en ayant soin de ne les laisser pé-

nétrer qu'un à un par la grille entr'ouverte. En face de

cette grille, au delà d'une vaste cour pavée, s'étendent

quarante pavillons, séparés en groupes égaux par trois

rues perpendiculaires et trois rues transversales qui

n'entre-croisent à angle droit; ces pavillons contiennent

des bouveries destinées à abriter les animaux et 151

échaudoirs, où on les dépèce lorsqu'ils ont été abattus

dans la cour intérieure qui s'allonge au centre de ces

constructions. Ces échaudoirs, ces cours sont cimentés

avec soin, et le terrain, disposé en pente, aboutit à une

rigole qui se dégorge dans une bouche d'égout; partout

il y a des fontaines et de l'eau en abondance. Chaque

jour, un millier d'ouvriers bouchers, fon leurs, tripiers,

fréquentent l'abattoir et lui donnent une sinistre ani-

mation.

Le travail commence, selon les saisons, de quatre à

six heures du matin, et se prolonge jusque vers une

heure. A deux heures, les bouchers vieiment faire leurs
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nchals aux chevillards ; on appelle ainsi des hommes

dont le commerce consiste à acquérir des bestiaux au

marché, à les taire abattre et à les vendre, morts et pa-

rés, aux marchands détaillants. Tout animal liabillé est

pondu à une forte cheville en fer, d'où le nom de che-

villard Sept cent vingt-cinq voitures < umérotées, ta-

rées, dont on connaît le poids précis, f nt le service de

l'abattoir aux dilTérents quartiers de la ville. Avant de

franchir la g'ille, elles sont forcées de passer devant le

pavillon des employés de l'octroi et de s'arrêter sur une

bascule; on pèse ainsi exactement la quantité de viande

qu'elles emportent. Les droits, acquittés immédiatement,

sont de H centimes 0755 par kilogramme; deux centi-

mes sont réservés spécialement pour ce (|ue l'on nomme
les droits de l'abattoir. Les frais de conetruction seront

ainsi promptemenl couverts par cette surtaxe assez mi-

nime

On travaille tous les jours, mais le vendredi saint, et

cela se comprend aisément, amène un surcroît de beso-

sogne ; les étaux sont dégarnis, il faut pourvoir aux be-

soins de la ville, et l'on se met à l'œuvre ; les hécatombes

commencent alors dés le milieu de la nuit, et sou vent ne

sont point terminées à trois heures de l'après-midi.

Malgré les anciens abattoirs encore subsistants, c'est

celui de la rue de Flandre qui occupe le plus grand

nombre d'ouvriers et fournit le plus d'aliments à la

consommalion de l'aris. En 1868, dans l'abatlitir géné-

ral et dans les abattoirs de Villejuif, Grenelle, Belleville,

de la l'etite-Villette, de Batignolles, on a mis à mort

d,725,3o5 animaux, représentant 104,478,281 kilogram-

mes de viandes prêtes à être vendues en détail. Le poids

moyen a été, pour les bœufs, de 550 kilogrammes, de

210 pour les vaches, de 65 pour les veaux et de 19 pour

les moutons Le prix moyen de la viande achetée à l'a-

battoir a été, en 1868, pour les bœufs, 1 fr. 34 par ki-

II.
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logramme; pour les vaches, 1 fr. 25; pour les veaux,

1 fr. 65; pour les montons, 1 fr. 55. Malgré ces grands

massacres, tout se passe avec un calme et un ordre par-

faits.

Dans leurs vêlements de travail maculés de sang, les

garçons bouchers ressemblent aux sacrifirjileui's anti-

ques. Avei- leurs manches retroussées qui laissent voir

la vigoureuse musculature de leurs bras, avec leur cou

épais, leurs larges épaules, ils ont une haute tournure

qui ferait pâmer d'aise un peintre intoll gent. Ils ont de

gros sabots; le bas de leur pantalon est retenu par un

tortil de paille qui le maintient et l'empêche de llolter ;

une longue serpillière les couvre depuis le haut de la

poitrine jusqu'au milieu des jambes; une ceinture de

cuir rattache à leur côté la boutique, sorte de trousse

triangulaire en bois où sont fichés les six couteaux né-

cessaires à leurs sanglantes opérations ; à côlé, au bout

d'une lanière, pend le fusil sur lequel les lames courtes

et loi tement emmanchées sont incessamment aiguisées.

A les voir occupés à leur rude besogne, il est difficile de

ne pas admirer leur adresse. Le bœuf est amené dans la

cour rougie où plane une vague odeur tiède et fade. Une

corde forte et courte enlace ses cornes, Celle corde est

passée dans un anneau fixé au sol; on fait un nœud so-

lide; l'animal courbe la tête, et tout son corps présente

ainsi l'image d'un plan irrégulier incliné. Le boucher

saisit un merlin et frappe un coup, un seul, entre les

deux cories. vSans un cri, sans un mugissement, le bœuf

tombe sur les genoux et se laisse glisser sur le flanc.

Dans son œil qui roule et semble vouloir sortir de l'or-

bite, se peint un étonnement sans nom; il pousse un

soufflebruyant par ses naseaux dilatés; parfois il cherche

à se relever, il tourne sa pauvre tête alourdie. Trois ou

quatre coups «'e masse donnéssurle frontal le couchent

par terre et 1 achèvent On lui coupe la gorge alors, et
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l'on recueille le sang avec soin dans de larges baquets

que l'on appelle des roues et où on l'agile précipiiarn-

menl pour l'eruptchor de se coaguler.

Les moulons sont simplement ôj^orgés; on les amène,

on les étend de force sur des claies qui peuvent en con-

tenir ilix, et on leur coupe le cou, l'un après l'autre,

pendant qu'un homme, poussant devant lui une auge à

roulettes, reçoit le sang qui s'échappe de leur blessure.

On ne peut s'imaL'iner l'agilité de ces égorgeurs, la pré-

cision de leurs mouvements, la rapidité de leurs gestes.

Calculant sur une montre à galopeuse, j ai vu qu'il fal-

lait 48 secondes pour mettre à mort 20 moutons. Lors-

que l'animal, assommé et saigné, n'offre plus aucun

signe de vie on le souille, i'esl-à-dire qu'à l'aide d'un

énorme soufflet dont le tuyau a été introduit dans une

incision faite à la peau, on le gonfle, de manière à sé-

parer facilement le cuir de la chair. Puis on l'ouvre, on

le vide et on le pare. Parer un bœul, c'est, après l'avoir

accroché à une poutre transversale, le dépouiller de sa

peau, le débarrasser de tous les organes intérieurs, dé-

tacher les épaules, enlever la tête, le fendre i.ans toute

sa longueur et lui donner la plus belle apparence pos-

sible. Celte minutieuse et fatigante besogne exige une

demi-heure de la part d'un ouvrier expérimenté.

11 est bien rare qu'à l'abattoir on se serve de scie ; là,

les garçons bouchers dédaignent cet instiument, qui

facilite singulièrement le travail; ils n'emploient (|ue le

couteau et une sorte de hache toute en fer, afindi* n'être

jamais exposée à se démancher, qu'on nomme le fen-

doir. Ils le manient avec une dextérité merveilleuse. A
l'aide de «et oulil, qui paraît lourd et incommode, ils

divisent d'un bout à l'autre la colonne verlèbiale d'un

bœuf avec une telle précision, que la moelle épinière

est séparée en deux parties exactement égales. Un pro-

iesseur d'anatoaiie se reconnaîtrait diflicilement au mi-



84 I.E PAIN, LA VFANDE ET LE VIN.

lieu des dénominations employées par les gens de l'a-

battoir; les maxillaires supérieurs d'un ba ufs appellent

le canard; la moelle épinière devient Vomouretle; le

péritoine, c'est la serinette; chaque portion de l'animal

prend ainsi un nom auquel les nomenclatures scienti-

ques sont demeurées absolument étrangères.

Parmi ces hommes alertes et solides qui chantent et

rient tout en se hâtant, il en est quelques uns que l'on

dislingue, car ils ne procèdent point comme les autres.

Ce sont les sac rificateurs juifs; il yen a quatre à l'abat-

toir central. Ils sont, selon l'usage, désignéspar le grand

rabbin après txamen préalable, car pour eux il y a

certaines prescriptions à observer, et l'on sait que le

peuple israélite ne s'écarte pas facilement de ses vieilles

coutumes. Tout animal destiné à la nourriture des juifs

doit être égorgé, et ne peut, sous aucun prétexte, être

préalablement assommé. Cette méthode, toute hiéra-

tique, et qui n'a de raison d'être que dans les pays très-

chauds, où la viande se décompose avec une extrême

rapidité, est cruelle, et j'ai vu des bœufs se débattre

longtemps avant de pouvoir mourir De plus, la bête,

aussitôt (ju'elle est morte, doit être ouverte et examinée

avec minutie, car, si elle est impure, elle ne peut être

livrée au peuple de Dieu. Le Lévitique, chapitre xxii,

a énuméré tous les cas qui doivent faire rejeter la viande

destinée à la nourriture. Autrefois les Juifs ne man-

geaient jamais la cuisse des animaux, en souvenir de

la lutte pendant laquelle Jacob (le boiteux) eut le fémur

déboîté par l'ange ; « c'est pourquoi, jusqu'à ce jour,

les enfants d'Israël ne mangent pas le tendon qui se

trouve à l'emboiture de la hanche, parce qu'il (l'ange)

avait touché 1 emboiture de la hanche de Jacob, le ten-

don. » [Genèse, chap. xxu, v. 52, Cahen.) Les juifs ita-

liens les premiers sont arrivés à enlever très-preste-

ment le tendon interdit, et maintenant nulle portion de
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l'animal n'est abandonnée aux chrétiens, ainsi que cela

se faisaitjadis avec certains détails que iJuxtorf raconte*.

L'animal qu'on s'apprête à sacrifier devrait être, selon

l'antique usa^e des Juifs, attaché par les quatre pieds

réunis, en souvenir d'isaac que son père lia ainsi sur le

bûcher; aujourd hui, à Paris du moins où les minutes

valent des heures, on se contente à moins. Lorsque le

bœuf est solidement fixé à l'anneau, on lui passe un

nœud coulant à chaque jambe de devant ; la corde est

attachée ;i un cable manœuvré à l'aide d'un treuil; en

deux tours de roue, l'animal est par terre, étendu sur

le flanc. Un boucher pose un genou sur son é|)aule, le

saisit par les cornes et lui ramène vii déminent la tête

en arrière. Involontairement, lorsqu'on assiste ;i ce spec-

tacle, on pense aux sculptures commémoratives du culte

de Mythra.

Pendant ce temps, le schohet (textuellement le tran-

cheur) est debout ; il tient son damas à la main. C'est

un coutelas enmanché très-court, à lamehuigue, droite,

inflexible et arrondie du bout. Il passe deux fois très-

atloutivement l'ongle sur le fil afin de s'assurer que ce-

lui-ci n'est point èbréché, car il est dit hu Lévitique :

« Vous ne ni.i t;erez d'aucun sang, » el les juifs croient

que si la lame avait une entaille, si petite qu'elle fût,

l'animal pourrait s'effrayer, que dans < e cas le sang se

coagulerait dans le cœur d'où il ne pourrait s'écouler.

Le sacrificateur s'avance alors ; en marchant, il doit dire

mentalement : « Héni soit le Seigneur qui nous a jugés

dignes de ses préceptes et nous a prescrit regorgement. »

* « Armos ilaque posteriores chrislianis venduiit : verum qui hanc
carnem libenter ab illis emunt perpendant id, quod ab omnibus Judxis
ad chrlstiaiKiin lîdem conversis unanimi consensu scrihiiur, illos hanc
carnem piimum i quinare, ab illorum ftliis et liliabus conspurcaii,
dirisque htijusceinodi el devolionibus illam chri.sU:mui'um e>ui desli-

nare; diiam muilim cariiis hujus esus clirisliano afferat. « {Synagoga
judaica, Joannis buxtoif, cap. xxvi.)
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Arrivé près du bœuf, il se baisse, lui saisit le fanon, et

d'un seul coup lui tranche la gorge ; il se jette précipi-

tamment en arrière pour éviter le jet de sang, se re-

dresse, et deux fois encore passe l'ongle sui la lame de

sou couteau pour s'assurer qu'il n'a pas touché la co-

lonne vtrtébrale, car alors la viande serait devenue im-

pure. Je ne sais si c'est un effet du hasard, mais tous

les animaux que )'ai vu sacrifier étaient tournés du

côlé de l'i'st, direction idéale vers laquelle tant de re-

ligions inclinent à leur insu et sous différents prétextes,

comme si elles se souvenaient encore des cultes so-

laires.

Le bœuf égorgé se débat avec des gestes spasmodi-

ques et terribles ; je n'affirme pas que, dès que le sacri-

ficateur a le dos tourné, un garçon boucher ne saisisse

pas une masse et ne frappe pas la victime pour 1 ache-

ver et abréger ses angoisses dernières. 11 est un fait à

noter : ces hommes qui vivent dans le sang, dont le mé-
tier est de tuer, ont horreur de voir sou frir les ani-

maux et ils procèdent toujours de façon à les anéantir du

premier coup. Lorsque le bœul a enfin poubsè le der-

nier râle, qu'on est certain qu'il est bien mort, on

l'ouvre. Le schohet revient alors, il examine s'il n'y a

pas d'adhérence au poumon, si l'estomac ne contient

pas un objel qui aurait pu à la longue amener une per-

foration, si la véhicule du fiel, si la rate sont intactes,

si nulle Iracture, fût-ce celle d'une veiièbre caudale,

n'atteint les os *. Lorsque l'examen est satisfaisant, lors-

que nul signe néfaste n'a été remarqué, l'animal est dit

coscher (di oit), c'est-à-dire permis, et comme tel on le

' Vn animal qui, déjà lié pour le sacrifice se briserait un membre en
tomhaiii, devicniliail immédialemeni iiii|iur. Ce n'esi jia- setiieniiMii la

religion june, c'est l'antiquité i aïenne loul enlii'fe qui a uxif^c lu'iiii

aniiiiul iiU |>aiiait jiuur être offert en sacrilice. Vnii (liiiis /es .xclMiutcns

d'Ai'.>io|iliaiie la scène de la vente des prétendus cuciious enlie le Méga-

rien et Dicéoiiulis.
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marque à différentes places d'une estampille spéciale ;

sinon il est Ireipha (lacéré), c'est-à-dire interdit, et on

le livre immédiatement aux chrétiens. Ces deux mots,

qui sont de l'hébreu chaldaïque, ont subi quelque

traiisfoimation en passant par la bouche des garçons

bouchers; on les a francisés, et à l'abatloir on les pro-

nonce invariablement coche et treifle. Le sacrificateur

juif se contente d'égorger et de vérilier si l'animal rem-

plit toutes les conditions exigées ; le reste ne le con-

cerne plus et rentre dans les attributions des bouchers

ordinaires.

D'un Jinimal mort rien ne se perd, la sagace industrie

sait tirer parti de tout. A l'abattoir môme, dans la cour

d'entrée, s'élève un pavillon divisé en deux comparti-

ments, munis de larges chaudières, où l'on prépare les

pieds de mouton et les têtes de veau, de façon à les

mettre dans l'état où nous les voyons à la porte des bou-

cheries, llottant dans un baquet plein d'eau de puits,

car l'eau de rivière les noircit. Les graisses sont gardées

avec Si lin on a même construit deux fondoirs dans l'en-

ceinte de l'établissement ; mais, à ce (ju'il parait, ils

pèchent singu iérement sous le rapport pratique, car on

n'est pas encore parvenu à les utilisf'r. La graisse de

mouton, lors(|u'elle est de bonne qualité, est employée

à faire de la stéarine, qui sert à la fabrication des bou-

gies. Le pied de boeuf fournit une huile dont on use en

horlogerie. Les gros intestins du ! œuf sont achetés par

les charcutiers, qui en enveloppent quebiues-uns de

leurs produits ; les intestins grêles sont expédiés en

Espagne, où l'on sait en confectionner certains saucis-

sons très-recherchés au delà des Pyrénées ; les intestins

grêles du mouton deviennent des cordes de harpe ; les

os font du noir animal. Tous les détritus absolument

inutiles sont réunis au fumier et forment avec ce der-

nier un engrais assez recherché, car chaque année il
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s'en vend à l'abattoir central pour une somme de

16,000 francs environ.

Les bouchers ne sont plus aujourd'hui ce qu'ils ont

été jadis, une corporation toute-puissante, formée d'un

certain nombre de familles privilégiées, et imposant

souvent leurs volontés à Paris, ainsi qu'ils le firent sous

le régne de Charles VI, lorsqu'ils prirent parti pour le

duc de Bourgogne contre les Armagnacs. En 1411, les

Saincls-Yons, lesGoys, dirigés parleur chef C.aboche, eu-

rent assez d'influence pour forcer le roi à substituer

dans ses emblèmes la couleur blanche à la couleur

bleue. On peut penser que lorsque les Armagnacs ren-

trèrent à Paris, ce ne fut point pour ménager de pareils

adversaires; en effet on rasa les grandes houclieries du

Chàtelet et du parvis Notre-Dame, qui étaient devenues

des lieux de rassemblements redoutables. « Le ven-

dredy, qu nziéme jour du dit mois (février 1416), dit le

Bourgeois de Paris, firent commencer à abattre la

grande boucherie de Paris ; et le dimanche ei. suivant

vendirent les bouchers de ladite boucherie sur le pont

Nostre-Dame, moult ébahis pour les franchises qu'ils

avaient en la boucherie, qui leur furent ostées. »

Ce fut là en réalité le coup de mort pour la cfirpora-

iion, qui n'arriva jamais à se reconstituer d'une façon

exclusive. Plus tard, en février 1587, Henri 111 continua

l'œuvre de destruction et ouvrit le commerce de la bou-

cherie à tous ceux qui se montrér-ent capables de l'exer-

cer. Néanmoins il en fut des bouchers comme des bou-

langers, la prétendue liberté dont ils jouissaient n'était

qu'illusoire, et la loi du 19-22 juillet 1791 réserve /;ro-

visolrement à l'autorité municipale le droit de fixer la

taxe de la viande. Cette mesure durait encore il y a

quelques années et dura jusqu'au décret du 28 février

1858, qui proclamait la liberté de la boucherie ; mais

légalement le droit de taxation appartient toujours aux
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municipalités, puisijue la loi de 1791 n'a pas été

abrogée.

Les bouchers ont passé, avant d'en arriver là, par le

régime de la taxe et par le système des catégories, sys-

tème coiiip'icjué, pénible à comprendre pour les ache-

teurs, et dont 1 application créait dos difficultés sans

nombre- En eff.;t, les bouchers excellaient à si bien mê-

ler les catégories ensemble qu'il n'était point aisé de s'y

reconnaiire et que les plus habiles s'y laissaient pren-

dre. La quantité des étaux était limitée à 5Ult autre-

fois; maintenant il n en est plus ainsi, la liberté est

vraiment complète, rien ne peut plus restreindre le

nombre des bouch is, et ils vendent la viande à prix

débattu, comme on peut faire pour toute autre espèce

de denrée. Il y a aujourd'hui dans Paris 1,574 boutiques

de bouchers, auxquelles il faut ajouter 268 étaux dans

les halles et marchés.

Pour encourager les bouchers de province à profiter

de la rapidité des chemins de fer et à envoyer de la

viande à Paris, on a ouvert, en vertu de l'ordoiinance de

police du 3 mai et du 24 août 1849, une vente à la criée

pour les viandes ireclement expédiées par les départe-

ments. Ce marché, qui se tenait d'abord rue des l'rou-

vaiies, est devenu assez considérable pour occuper aux

Halles centrales le pavillon n° 3, qui est divisé en deux

parties distinctes, l'une réservée à la vente en gros et

l'autre à la vent.î au détail. Quoique d'institution ré-

cente, cette criée a déjà produit des résultats excellents,

et son importance augmente tous les jours; en lx58, les

transactions s'opéraient sur 10 millions (chiffre rond)

de kilogrammes de viande, et en 1868 ce chiffre avait

doublé, puisqu'il s'est élevé à celui de 19,251,997 kilo-

grammes 9 hectogrammes.

Le pavillon spéi ialement réservé à ce genre de com-

merce est curieux à visiter. Dés une ou deux heures du
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malin, les viandes parées, venues des abattoirs ou des

débarcadères de chemins de fer, sont apportées, mises

en phicc, acciochées à des chevilles et divisées, selon

les propriétaires auxquelles elles appartiennent, en un
certain nombre de (jobets, c'est-à-dire lots de vente.

Lorsque ce premier travail est achevé, (|ue chaque mor-

ceau est numéroté, les inspecteurs de la boucherie com-

mencent leur tournée, et à l'aide d'un cachet imbibé

d'encre bleue marquent d'un V majuscule chaque pièce

jugée saine. Celles qui, après examen, ont été recon-

nues insalubres sont mises à part. Toute viande qui con-

serve encore, malgré une mauvaise apparence, des

qualités nutritives, est expédiée pour la nourriture des

animaux carnassiers au Muséum d histoire naturelle,

qui en 186K a reçu 134,341 kilogrammes. Le reste est

arr< se d'essence de iérél)enthine et remis à des équar-

risseurs qui l'utilisent pour des usages industriels. La

quantité des viandes saisies en 1808 a été de 157,296

kilogrammes ^

(Juand les viandes sont estampillées, on en vérifie la

m rque et on les met sur le plateau, énorme balance

expressément surveillée par les préposés du poids pu-

blic ; une liche de papier répétant le numéro d'ordre

de la pièce sert à inscrire le poids reconnu, et est fixée

par une épingle sur le morceau lui-môme. Quand tous

ces préliminaires sont terminés, mais seulement alors,

la vente à la criée commence. Telles sont les opérations

' Aulrofc'is on se contentait d'enterrer ou de jeter à la rivière les

vianfles insalubres; mai- un fait inqualiflalile qui s'est passé en 1831 a
néccs>iif ri-ni|iloi d'une inéliiode plus sûre et absolument radicale. En
eflel, je lis dan» un rapport de police en date du I" aviil ls3i et relatif

à la t'oire aux jambons : « Les viandes insalubics jeit'es à l'eau étaient

repècliées iiiiiiiédialeinent. On les enfouit diiiis les réservoirs de Jlont-

fane<m, d'où b's marcbands de vins gargoliers les liriMil encore pouf
les livrei' à la <oiisonini3tion. Enfin, avant d'enlmdi les viandes saisies,

on les coiii'e par morceaux et on les enduit d'un lait de cliaux atin doter
toute pui-sibiiité de les leporter dans le commerce. »
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diverses, toutes accomplies sous l'œil même des agents

de 1 autorité compétente, par lesquelles on assure à

Paris la vi.inde de boucherie dont il a besoin, la con-

sommation en est très-considérable, et se décompose

ainsi pour l'année 1868 : viande de boucherie et abats

de veau sortant des abattoirs ou venant de l'extérieur,

126,457,524 kilogrammes; viande et abats de porc

sortant des abattoirs ou venant de l'extérieur, 19,902,608

kilogrammes, ce qui donne pour 1 année une consom-

mation de plus de 146 millions de kilograînmcs. La po-

pulation de Paris étant actuellement, y compris la gar-

nison, de 1,825,274 habitants, la consommation d'un

Parisien est donc, en viande de boucfierie, par an, de

69 kilogrammes '28
;
par jour de 189 grammes 8 centi-

grammes; en viande de porc, de 10 kilogrammes 90 par

an; par jour de 29 grammes 8 centigrammes*.

Ce genre d'alimentation qu'il faudrait pouvoir pro-

pager sans mesure a le défaut de coûter très-cher
; pour

remédier à cet inconvénient on a essayé de populariser

l'usage de la viande de cheval. La tentative a été nulle,

pour ne pas dire plus, et jusqu'à présent l'hippophagie

n'a obtenu que des résultats négatifs. 11 ne suffit pas en

effet à quelques savants animés d'excellentes intentions

de se réunir autour d'une table bien servie, de manger

des beefsteacks de cheval aux truffes, des rognons de

cheval au vin de Champagne, des langues de cheval à

la sauce tomate, de boire de bons vins, de prononcer

d'élégants discours pour vaincre des préjugés enracinés

et faire accepter un aliment nouveau. Les gens pauvres

savent très-bien que les chevaux abattus et destinés à

servir de nourriture sont de vieux animaux f.itipués,

épuisés par un long labeur, par l'âge, et que c'est là nu

objet de subsistance mauvais, peu réparateur, parfois

Les charcutiers sont au nombre de 849
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dangereux. Certains esprits forts ont pu faire, par curio-

sité, un essai qu'ils n'ont pas renouvelé, mais la masse

ne s'est point laissé entraîner par toutes les belles pro-

messes qu'on faisait au nom de l'hippopliagie, et fran-

chement nous ne pouvons l'en blâmer. Une ordonnance

de police du G juin i866 a réglé les conditions d'exis-

tence des boucheries de cheval, qui ont commencé à

fonctionner le 9 juillet de la mi'me année; au 31 dé-

cembre 186^ on en comptait 22 ; aujourd'hui il n'en

existe que 19, qui toutes font d'assez maigres affaires
;

il y a quatre abattoirs spéciaux à BiciHre, Gentilly et

Pantin. Le noinb/e des animaux mis à mort jusqu'à ce

jour (septembre 1869) a été de 5,801 chevaux, 246 ânes

et 37 mulets ; la moyenne de l'âge est de 14 ans et le

total du poids de la viande qu'on en a retirée est de

1,121,520 kilogrammes.

Ces établissements sont surveillés aussi par les inspec-

teurs de la boucherie, qui saisissent tout animal insa-

lubre; da.is un seul abattoir, 2ich vaux ont été détruits

et livrés aux fabricants d'engrais, parce que sur ce nom-
bre cinq étaient atteints de fracture avec fièvre, dix

de morve et de farcin, sept d'affections chroniques de

poitrine, deux d ulcères et de maladies cutanées.

La viande des chevaux livrés aux bouchers se décom-

pose vite, car elle est presque toujours frappée d'ané-

mie par suite des longues fatigues que l'animal a sup-

portées et qui ont ruiné son organisme ; il faut s'en

défaire cepemlant et les acheteurs n en veulent pas. Alors

on en confectionne des saucissons auxquels on donne la

forme et l'a parence de ceux qui sont fabriqués à Arles,

en Lorraine, en Allemagne, et on les écoule en les fai-

sant vendre par des fruitiers, des épiciers, des marchands

de salaisons*. Au bout de peu de temps cette charcute-

' On fjliiiqiic des saucissons avec toute jiutte clios;! que de la viande

declieval; le ilonileur universel du 50 août 1872 raconte le lait sui-



LES ABATTOIRS. 93

rie d'une nouvelle espèce se désagrège, se décompose

et devient immangeable. De plus, pendant la nuil et en

grand mystère, car il faut éviter l'œil trop bien ouvert

de la police, on porte de la viande de cheval chez les

traiteurs infimes, qui en font des enti ecôtos et des filets;

il n'est pas rare chez ces bouchers de découvrir dans

quelque coin retiré une pièce de cheval piquée et prêle

à devenir du bœuf à la mode ;
quand on surprend ces

hommes en flai^rant délit de colportage prohibé, ils ré-

pondent : « (jue voulez-vous que nous fassions de notre

viande, puisqu'on n'en vend pas à l'étal ? » Ce n'est point

par de tels moyens que les marchands feront cesser le

vant : « La rue Saint-F.loi, à Levallois-Perret, se compose de deux mai-
sons. Dans Tune d'elles, portant le n° 7, habitait, il y a quelques années,

le nommé Avinain, boucher, qui fut exécuté comme auteur de plusieurs

assassinats et comme convaincu de dépecer ses victimes, dont il tirait

parti pour son commerce. Cette maison fut ensuite louée par un parfu-

meur de Paris, qui y établit une succursale assez importante. Ensuite,

cette maison fut sous-louée par un sieur Perrin, se disant chimiste. Tout

récemment, cet établissement, connu sous le nom de maison Avinain,

devenait un foyer pestilentiel. Des exhalaisons imlrides se répandaient

dans le voisinage, et les habitants, pleins du souvenir du boucher, pré-

tendaient que le locataire avait découvert des cadavres enterrés secrète-

ment pendant la Commune, et qu'il les faisait fondre la nuil, dans une
chaudière, pour les utiliser ensuite. Cette supposition avait déjà pris

une certaine consis'ance dans le pays, lorsque le sieur Bonnin, si- di>ant

passeur administratif au pont de la Grande-Jatle, actuell'^ment en répa-

ration, déclara chez le commissaire de police de Levailois qu'il avait

acheté de trois individus, les nommés Perriri, Mouclitt et liini'l, au prix

de 55 centimes la livre, trois quintaux de saucissons, pour les revendre
au détail aux maçons et aux nombreux pécheurs qui fréqui nient ces

parages, et qu'il avait été indignement trompé, les saucissniis étant

corrompus Ces marchandises furent immédiatement saisie». Telle était

la putréfaction de ces viandes, que les experts chargés de les exauiiner

furent pris de vomissements et purent à peine accomplir leur triste

mission. Une perquisition faite au domicile de Perrin fit découvrir un
appareil au moyeu duquel les viandes désossées étaient hacliées et pas-

saient dans des boyaux dont on formait des saucissons. L'enquête a

constaté que la fabrique était alimentée pur les chiffimniers. et que ces

viandes provenaient, détail éia-uraiit, d'animaux domestiques morts,

ramassés dans les rues de la capitale, tels que chiens, chats, etc. l'errin,

ainsi que Bouchet et Binet, gens sans aveu qu'if s'était adjoints pour
l'écoulement de ses produits, ont été arrêtés et conduits à la prélecture.

Les saucissons et les détritus de viande trouvés dans la fabrique ont été,

par mesure de salubrité, enterrés profondément. >
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vieux préjugé qui subsiste malgré tous les efforts faits

pour l'ébranler, car bien des malheureux ont refusé des

bons de via > de. de cheval qu'on leur avait gratuitement

distribués; et cependant certains peuples, ne seraient-ce

que les Kirghizes qui vivent en nomiides dans les step-

pes asiatiqut'S, sont très-friands de viande de cheval et

la préfèrent à toute autre.

Il est difiicile de parler du commerce de la viande

sans dire quelques mots du bœuf gras. D'où vient cette

puérile cérémonie? Du paganisme sans doute, duquel

nous l'avons acceptée, sans en conserver la signification

religieuse et astronomique. Rabelais raconte que Gar-

gantua s'amusait à jouer au bœuf violé; c'était là, en

effet, le nom qu'on donnait jadis, en France, à l'animal

promené dans la ville, au son dos violes, le jeudi gras,

par les gargons bouchers. Placé sur son dos, un enfant

tenait à la main une épée et un sceptre, signes d une

royauté éphémère. Pendant la Révolution, ce vieil usage

païen tomba en désuétude, et l'on put croire qu'il était

pour jamais abandonné; mais il fut promptement remis

en honneur par le Consulat, qui cherchait volontiers à

distraire la po[)ulation et à l'éloigner des préoccupa-

tions politiques. C'était alors le syndicat de la bouche-

rie qui faisait les frais de la mascarade.

Tous les bd'ufs gras n'ont point été des victimes paci-

fiques, et quelques-uns, ennuyés du bruit qui les en-

tourait, cherchèrent à y échapper. En 1812, le diman-

che 10 février, snr la place du théâtre des Italiens, le

bœuf jt'ta bas l'enfant qu'il portait, s'enfuit, renversa

plusieurs personnes, et ne fut repris qu'avec peine ; en

1821, il se d barrassa, deux jours de suite, i u palan-

quin où siégeait l'Amour. De ce moment, l'autorité dé-

cida que le bœuf ne servirait plus de monture à per-

sonne; ce fut alors qu'on mena à travers Paris le char

symbolique conduit par le Temps lui-même. G est de
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d822 que date l'inauguration de cette promenade olym-

pique où des dieux eiirhuniés et des déesses grelotianics

se moairent à demi nus aux badauds de Paris. En I8i8,

1849, 1850, nous n'eûmes pas de bœuf gras; une déci-

sion du préfet de police datée du "24 janvier 1849, et

approuvée par les ministres de l'agriculture et de l'in-

térieur, avait supprimé cette bacchanale , mais en 1851

on la rétablit. Seulement, comme aucun boucher pari-

sien n'avait consenti à acheter de bœuf gras, ce fut le

directeur de Tllippodrome qui se chargea de la prome-

nade. Depuis le r tablissement de l'Empire, celte fête

sembl»^ prendre un développement plus considérable; en

dehors des quêtes faites à domicile, ceux qui l'organi-

sent reçoivent directement de l'administration une

somme de 6,000 francs, votée par le conseil municipal.

Aujourd'hui, c'est l'acquéreur même du bœuf gras qui

est le grand maitre de ces inutiles cérémonies, dans

lesquelles il trouve une réclame flatteuse pour sa

vanité.

On croit généralement que les déesses, les druides,

les héros et les dieux sont pris parmi le corps des bou-

chers; que la p'us jolie bouchère de\ient Vénus et que

le plus beau garçon boucher est momenianément coiffé

du casque de Mars. C'est là une erreur. Depuis long-

temps déjà la boucherie parisienne semble tenir à hon-

neur de s'éloi^^ur de ces exhibitions surannées. Le

personnel de quelque théâtre de troisième ordre donne

les figurantes qui, sous le fard et le blanc de céruse,

peuplent 1 Olympe de carton; quant aux comparses,

mousquetaires, Mexicains,gardes-frança ses, qui lorment

l'escoi te, s'arrêtent à toute station pour trop boire, et

qui, malgré les oscillations imprimées par l'ivresse,

conservent dans les rangs une sorte de régularité disci-

plinée, ils sont tout simplement empruntés à la garnison

de Paris au prix de 2 fr. 50 par homme et par jour.
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versés à la masse du régiment. Nous regrettons, pour

notre pari, qu'on ne s'en soit pas tenu à rai-rôté de po-

lice du j9 janvier 1849, et qu'on ait cru devoir renou-

veler un s|iectacle qui n'amuse gurre que les bonnes

d'enfants. Serait-ce un encouragement à l'agriculture?

Il est illusoire en présence du concours de l'oissy, insti-

tué par ordonnance ministérielle du 51 mai 18i5, et

qui maintenant est établi au marché central de la

Villelte».

IV. — L'ENTREPOT GENERAL.

Le marché en bateaux. — Halle aux vins. — Iii'cret du 20 mars 1808. —
L'entrepôt. — Dispositions.— Caves et cdli .i^. — LDcalion. — Précau-
tions. — Défïustation. — Dépotoir. — Marché < n yios. — Les tonneaux.
— Huiles et vinaigres. — Vins frelatés. — l.i* mariage des vins. —
Fabrique de vins. — Vin noir. — Vins de Madi^ie et de Zucco. — Amé-
lioration de l'eau-de-vie.— Dégustateurs asseniUMités. — 11.ô46 cabarets.
— Le vin an ruisseau. — Consommalion de I ails. — Équilibre rompu.
— Exiguïté de l'entrepôt. — Tolérance. — Ueicy. — Grenier d'abon-
dance. — Projets. — Le Muséum et la >alpélriére. — Modifications

indispensables.

Le temps n'est plus oii les particuliers et les mar-

chands ne pouvaient vendre leurs vins que lorsque l'on

avait déjà crié dans les rues de Paris « le vin du roi, le

vin des seigneurs, le vin des moines » ; ce commerce est

absolument libre aujourd hui, une lois qu'il s'est mis

en règle -ivec le fisc. Jadis et jusque vers le milieu du

dix-sepliéme siècle, le marché aux vins se tenait sur la

Seine même, dans des bateaux qui avaient amené les

produits de Bourgogne. En 1650, le sieur de Chama.

rande et le maréchal de camp près les années du roi,

dcBaas, obtinrent de LouisXIVrauloiisaliondeconstruire

une halle aux vins, à la condition d'en partager le pro-

• La dernière promenade du bœuf gras date du carnaval de 1870.

Depuis cette époque, on ne l'a pas renouvelée ; espérons que nous en

avons fini pour jamais avec cette mascarade.
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(lait avec l'administration de l'hôpital général. L'édifice

ne fut guère terminé que vers 1664; il s'élevait quai

Saint-Bernard, près la porte du même nom, en face du

fort de la Tourncile, sur des terrains que la lutte d'A-

beilard et de Guillaume de Champeaux avait jadis ren-

dus célèbres.

Cette halle étant devenue insuffisante, iNapoléon pres-

crivit, par décret impérial du 20 mars 18(i8, la création

'd'un entrepôt général des liquides, destiné à recevoir

les \ins, alcools, huiles et vinaigres expédiés à Paris par

la province. Dans le projet primitif, l'établissement s'ou-

vnint quai Saint-Bernard devait occuper tout l'emplace-

ment compris entre la rue de Seine (aujourd'hui Cuvier)

et la place Maubert; de plus, il eût été traversé par un

canal qui aurait permis d'apporter, sans transborde-

ment, la marchandise sur le lieu même où elle serait

emmagasinée. Le 15 août 1811, on posa la première

pierre des constructions, qui auraient dû être complète-

ment achevées en 1816; mais le gros œuvre ne fut

élevé que vers 1 818, et jusqu'en 1845 on travailla à raet-

tie la dernière main à l'entrepôt, dans l'enceinte duquel,

durant les premières tinnèes du régne de Louis-Philippe,

on avait momentanément installé la prison de la garde

nationale, au vieil hôtel de Bézancourt. Couvrant au-

jourd'hui une superficie de 14 hectares, dont 10 sont

occupés par des bâtiments, il affecte une forme trapé-

zoïdale et se trouve bordé par le quai Saint-Bernard, la

1 ue des Fossés-Saint-Bernard, la place Saint-Victor et la

rue (luvier. Bâti en pierres meulières, couvert en tuiles,

il est sombre et uiste d'aspect.

11 est divisé en trois parties distinctes ; l'une, réser-

vée aux vins, située sur le quai Saint-Bernard et formée

de quatre pavillons; l'autre, presque insignifiante, con-

sacrée aux huiles et adossée à la rue Cuvier; la troi-

sième enfin, exhaussée sur une terrasse, et renfermant

u, 1
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trois constructions destinées aux alcools et à la cave par-

ticulière de l'administration des hospices. Le long des

grilles s'étendent les bâtiments qui servent de postes aux

agents de l'octroi, aux pompiers, aux employés divers

que nécessite le service intérieur. Soixante-trois lontai-

nes versent l'eau indispensable à une telle exploitation.

Les vastes quadrilatères en pierres spécialement attri-

bués à l'entrepôt des vins comportent 158 caves au ni-

veau du sol, 49 caves souterraines, deux magasins par-

tagés en 312 travées et 116 celliers; les constn étions

isolées où l'on resserre les eaux-de-vie ont 69 celliers
;

le terrain superficiel qui peut être couvert par la mar-

chandise a une étendue de 95,742 mètres 55 centimè-

tres. La location deiremplacement varie selon l'impor-

tancedecedernier ; unarrêtépréfectoral du oOmars 1866

fixe les prix ; on paye annuellement dix francs par mètre

carré dans les caves et les celliers à eau-de-vie; trois,

cinq, six et huit francs pour le mètre carré dans les ca-

ves et les celliers à vins ; d'après le budget de la ville de

Paris, l'entrepôt a rapporté 725,774 francs 85 centimes

en 1868.

C'est un va-et-vient perpétuel de haquets qui entrent

et qui sortent, de futailles qu'on roule, qu'on rouanne,

qu'on gerbe, qu'on poinçonne, qu'on charge et qu'on

décharge. Devant sa cave spéciale, chaque marchand
entrepositaire possède une petite cabane en bois qui

semble portative tant elle est grêle et légère ; c'est là

son bureau, et c'est dans cette sorte de guérite qu'il

reçoit les acheteurs. Dans le pavillon des vins et dans

les rues qui l'avoisinent, on peut fumer ; mais dans ce-

lui des eaux-de-vie, cela est formellement interdit ; là,

en effet, au milieu de ces matières inflammables par

excellence, une étincelle peut allumer un incendie re-

doutable, et l'on ne saurait user de trop sévères précau-

tions. Chaque soir, après la fermeture de l'Entrepôt,
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fermeture qui a lieu à six heures en été et à cinq en

hiver, hi moitié des employés passe une inspection géné-

rale dans tous les magasins, afin de bien ^'assurer qu'il

n'existe nulle chance do sinistre. Aussi, malgré les

avantages tout particuliers qu'elles offrent aux entrepo-

sitaires, les compagnies d'assurances contre l'incendie

ne font là que des affaires assez restreintes.

Nulle pièce de liquide ne peut être conduite hors de

l'Entrepôt sans avoir été visitée par les agents de l'octroi,

et il doit en être ainsi, puisque les droits ne s'acquittent

qu'à la sortie. Une déclaration signée par le marchand

est confiée au voilurier, qui la remet aux préposés de

service à la grille spécialement désignée pour l'expédi-

tion. Si la pièce contient du vin, on la jauge à 1 aide

d'un bâton gradué, qu'on nomme le bâlon d'octroi, et

qui doime une appréciation assez juste ; de plus, pour

s'assurer que le liquide ne contient pas plus des 18 de-

grés d'alcool déterminés par les règlements, on le

goûte. C'est là le côté vraiment pénible du métier, et

l'on ne comprend pas comment ces agents peuvent ré-

sister à cette perpétuelle et insupportable dégustation.

Devant leur corps de garde, à l'endroit où les baquets

s'arrêtent, le pavé est violàtre et exhale une insuppor-

table odeur de lie de vin. Si le tonneau renferme de

l'alcool, on en prend une certaine quantité qu'on expé-

rimente à l'aide de l'alcoolomètre, qui permet de recon-

naître immédiatement quel est le nombre de degrés de

la liqueur. Tout liquide qui contient plus de 18 centiè-

mes d'alcool, acquitte les droits imposés aux trois-six.

Lorsqu'il y a discussion entre les employés de l'octroi

et l'entrepositaire expéditeur sur la contenance d'une

futaille, on a recours au dépotoir, instrument de préci-

sion qui prononce en dernier ressort, car il est combiné

de façon à être infaillible. C'est une série de vingt et

une cuves cylindriques en cuivre étamé ; chacune d'elles
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peut recevoir jusqu'à huit heclolilres et est mise en rap-

port direct avec un tube de verre gradué qui, opérant

comme un niveau d'eau, indique exactement la quantité

de liquide versée dans la cuve. On décante le tonneau

dans la cuve, dont le robinet est fermé, le tube marque

la quantité contestée, et la vérification s'opère alors sur

des données irrécusables.

Lorsqu'il y a contestation entre les marchands, ce qui

arrive souvent pour les alcools, à cause des droits trés-

élevés qui les atteignent, c'est encore le dépotoir qu'on

fait intervenir. Ce service est dirigé par un employé

assermenté du poids public et par quatre ouvriers qui

déposent un cautionnement, car ils sont responsables

des dégâts que peut entraîner la manutention des pièces.

Les droits que l'on acquitte pour faire dépoter sont de

cinq centimes pour 20 litres. En 1868, on a dépoté

152,776 hectolitres 98 litres; les neuf dixièmes des

opérations ont porté sur les alcools.

Le commerce qui se fait à l'entrepôt est actif et très-

important sur les vins ordinaires, mais ne touche que

d'une façon accidentelle et restreinte aux vins fins ; c'est

là que les détaillants viennent s'approvisionner, que

l'industrie achète ses alcools
; presque tous les marchés

ont lieu en gros, et sauf quelques rares exceptions, on

ne vend qu'à la pièce. Par suite d'habitudes provin-

ciales, et aussi, il faut bien le dire, de l'impossibilité

presque matérielle pour les tonneliers de faire deux fûts

ayant exactement la même ('imension, foutes les pièces

reçues à l'iùitrepfjt sont de contenance différente; mais,

au premier coup d'œil, un marchand exercé reconnaît

la provenance d'un tonneau et sait par cela même quelle

en esf la capacité approximative
; pour le Maçonnais et

le Beaujolais, 212 litres; pour Cahors et Marseille,

215; Anjou et Bordelais, 218; Beaugency, 250; Tou-

raine, 250 ; Bourgogne, 271. — Il est vivement à dési-
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rer, pour la sécurité et la facilité des transactions, qu'on

arrive à l'uniiormité de mesures; mais, à nioins de

remplacer les futailles par des bacs en cuivre étamé ou

en fer boulonné, on n'y parviendra pas de sitôt.

Dans le principe, l'Entrepôt avait été construit pour

centraliser et abriter les liquides en général qui peu-

vent se conserver sans avaries ; les huiles et vinaigres

devaient y tenir une place notable ; mais on verra, par

les chiffres qui suivent, que ces deux denrées n'arrivent

au quai Saint-Bernard qu'en quantités illusoires. En

effet, en 1868, le mouvement a été, pour les vins : stock

de l'aimée précédente, 407,085 hectolitres 04 litres ; en-

trées, 985,910 hectolitres 50 litres; sorties, 956,847

hectolitres 58 litres. Pour les alcools : stock de 1867,

51,610 hectolitres 26 litres; entrées, 199,105 hecto-

litres 95 litres; sorties, 195,826 hectolitres 19 litres et

demi. Ces chiffres-là sont importants et ont amené un

roulement de fonds considérable ; mais les huiles repré-

sentent 4,176 hectolitres 85 litres pour les entrées, et

5,462 hectolitres 90 litres et demi pour les sorties ;

quant aux vinaigres, la proportion est à peu prés la

même : 4,875 hectolitres 16 litres à l'entrée et 5,695

hectolitres 58 à la sortie.

On peut affirmer que les vins sont très-rarement fre-

latés à l'Entrepôt, car, pendant l'année 1868, sur la

grande quantité que nous \enons de citer, on n'a saisi

que 150 hectolitres. C'étaient plutôt des liquides tour-

nés, entrés en souffrance par suite du voyage ou des

mauvaises conditions de l'emmagasinement que des vins

sophistiqués. On confisque les vins trop faibles en alcool

ou déjà aigris; dans ce cas, on les mélange avec du vi-

naigre et on les rend au propriétaire, qui peut en tirer

parti SDUS cette nouvelle forme. Lorsque le vin est jugé

définitivement mauvais et insalubre, on roule la pièce

qui le contient jusqu'au port Saint-Bernard el on la dé-
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fonce tout simplement dans la Seine. Si les vins ne sont

pas falsifiés à l'Entrepôt, ce n'est pas cependant une
raison pour qu'ils en sortent tels qu'ils y sont entrés.

On n'y ajoute pas d'eau, car les pièces payant d'après la

jauge, les négociants se gardent ))ien de donner dans

une telle duperie ; mais on fait le vin, c'est-à-dire qu'on

mêle ensemble les produits de différents crus, de façon

à obtenir un seul type, — c'est le mot consacré.

Cette opération t-e fait dans de vastes cuves ou dans
des foudres gigantesques ; on procède avec méthode,

sans mystère, aux yeux de tout le monde : c'est un
usage reçu et accepté par le commerce. Quand on veut

obtenir de bon vin de Bordeaux ordinaire, on prend
deux pièces de vin de Blaye, vin rouge, sain, mais plat,

deux pièces de ces petits vins blancs qu'on appelle vins

d'entre deux mers, qui sont récoltés aux environs du
bec d'Ambez, et une pièce de vin de Roussillon. On
verse ces dif;érents vins dans la cuve, on les agite forte-

ment de façon à activer le mariage, puis on laisse re-

poser le liquide, que ne tarde pas à atteindre une légère

fermentation
; quand cette dernière a produit tout son

effet, on met le vin en pièce et le tour est joué. Les vins

de Màcon s'obtiennent avec un mélange proportionné de

vins de Beaujolais, de Tavel et de Dergerac. Celte opé-

ration, qui n'est peut-être pas d'une régularité à l'abri

de tout reproche, s'appelle techniquement le soutirage.

Autrefois, dans les temps naïfs dont fut témoin notre

enfance, on donnait de la couleur aux vins trop affaiblis

avec des baies d'hièble ou de sureau S avec des mûres,

avec du bois de Campêche ; aujourd'hui, on a renoncé

* Les baies de sureau ont même tenu quelque place dans Thistoire

par la légende peu mimculeuse que raconte Grégoire de Tours : « En ce

temps nous vîmes l'arlire que nous appelons siiieau porter des raioins,

sans aucune accointauce avec la vigne; et les fleurs de cet arbre, qui,

comme on sait, produisent une graine noire, donnèrent une graine

propre à la vendange. »
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à tous ces vieux ingrédients, et on les remplace à l'aide

d'un vin naturel fait avec du raisin dans le département

du Loiret, et qu'on nomme vin noir. 11 sert uniquement

à colorer les vins trop pâles. Une barrique d'eau, quel-

ques litres de vin noir, un peu d'alcool, forment une

boisson qui trouve un débit facile. Il y a dans le Midi,

à Celle, des fabriques ostensibles de vins. Là toutes les

espèces sont obtenues avec les gros vins du pays, dans

lesquels on fait infuser des labiées. Selon la quantité de

sucre qu'on y ajoute, les vins sont doux ou secs. La plu-

part des vins de Xérès, de Lunel, de Frontignan, qu'on

boit ici, n'ont pas d'autre origine. Madère n'exporte pas

mille pièces de vin par an ; on sait cependant combien

il se boit de vin de ce nom : c'est Cette qui en fournit le

monde entier. Heureusement que les vins de Zucco et

de Marsala, vins siciliens, très-francs et très-nets, ten-

dent à se substituer au vin de Madère qui, tel qu'il est

offert à la consommation, n'est le plus souvent qu'une

drogue malsaine et capiteuse.

L'eau-de-vie, j'entends celle qu'on débite au petit

verre chez les détaillants, ne contient pas un atome

d'esprit-de-vin; on la compose avec de l'alcool de fécule

à 90°, que l'on coupe d'eau de façon à le réduire à 47

ou 49; on la teinte avec du caramel, on la sucre avec de

la mélasse ; et, ainsi préparée, elle devient ce casse-

poitrine cher aux ivrognes. La bonne eau-de-vie, celle

qui est réellement obtenue avec du vin et qui nous est

envoyée par le pays de Cognac, n'a que 41» ; mais par-

fois il arrive, à cause d'une fabrication trop rapide ou

trop récente, qu'elle reste verte et rêche. On emploie

alors, pour l'adoucir, la vieillir, lui donner de la soie,

un procédé très-simple et absolument inoffensif : à un
quartaut de 50 litres on ajoute deux litres d'infusion de

thé bouillant dans laquelle on a fait dissoudre avec soin

une demi-bouteille de sirop de guimauve. Les plus Ans
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gourmets y sont pris, et l'eau-de-vie prend vingt ans en

dix minutes.

La falsification des liquides s'opère presque toujours

chez le détaillant, q;ii excelle à faire trois pièces de vin

avec deux, grâce à un tiers d'eau. La préfecture de po-

lice a dans son service vingt-huit dégustateurs dirigés

par un dégustateur en chef accosté d'un adjoint, dont

l'unique mission est de goûter, de contrôler les vins et

liqueurs dans tous les établissements qui en vendent, de

découvrir les fraudes et de déclarer les contraventions.

Ces employés assermentés ne sont admis qu'après exa-

men ; leur métier n'est point une sinécure, car ils ont à

Paris, en dehors de Bercy et de l'Entrepôt, 23,645 éta-

blissements à visiter, parmi lesquels il faut compter

H,346 marchands de vins au détail*. Autrefois les vins

saisis étaient jetés au ruisseau devant la porte même du
déUnquant : mais bien des pauvres gens se précipi-

taient avec des éponges, des casseroles, des cruches,

pour recueillir la liqueur bleuâtre et malsaine qu'on

poussait vers l'égout ; l'impression qu'on voulait obtenir

tournait à mal, et l'on produisait précisément l'inconvé-

nient qu'on cherchait à éviter. Aujourd'hui les choses

se passent d'une façon moins théâtrale et amènent le

résultat désiré ; les vins confisqués sont conduits à la

Seine et rendus à la rivière, d'où bien souvent ils vien-

nent en grande partie.

Lorsque Napoléon I*^"" décréta la construction de l'En-

trepôt, la plupart des vins arrivaient par voie de naviga-

tion, l'aris ne comptait (1811) que 622,656 habitants,

la plupart des provinces consommaient elles-mêmes

' l.cs aulres établissemenls où l'on débile les liquides sont : marchands

de vins en bouteilles et succursales, 885; — liquoristes, 644; — créme-
ries, l,t:6"2; — fruiliers et marchands de comestibles, 9-24; — cafés et

braf=series, 1,651 ;
— traiteurs-reslaurateurs, 2,095; — tables d'hôte, 444;

— épiciers, débits de tabacs, 5,637 ; — friluriers et regratliers, 256; —
débits interlopes, 105.
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leurs produits, et les chemins de for, auxquols on no

pensait guère à cette époque, n'allaient pas chercher,

pour nous les apporter, les denrées alimentaires jusque

dans les communes les plus retirées; l'Entrepôt pour-

voyait donc alors amplement aux besoins qu'il était des-

tiné à satisfaire. D'après les calculs de M. A. Ilusson,

Paris a absorbé annuellement, de 1800 à 1818, en

moyenne 752,795 liectnlitres de vin'. Les relevés de

l'octroi prouvent qu'en 1868 il est entré dans la capitale

5,627,929 hectolitres devin*. L'équilibre est donc abso-

lument rompu aujourd'hui, et cet Entrepôt qu'on trou-

vait si magnifique, si spacieux il y a trente ans, est à

cette heure tellement insuffisant, que son exiguïté

frappe les yeux les moins exercés. En le ti'iplant on lui

donnerait à peine les dimensions qui lui sont néces-

saires. Les négociants sont prêts à bien des sacrifices

pour obtenir l'emplacement qui leur est nécessaire et

qui assurerait à leur commerce une amplitude réelle-

ment magistrale.

On parle de prendre une partie des rues intérieures

et d'y établir des celliers, d'élever des constructions

sur les caves déjà existantes et d'augmenter ainsi la

place qu'on réclame de toutes parts et que l'adminis-

tration est impuissante à créer, car non-seulement elle

a donné toute celle dont elle pouvait disposer, mais en-

core elle ferme les yeux sur bien des abus qui se com-

mettent journellement et que l'état des choses fait natu-

rellement excuser. Ainsi, il est élémentaire que les voies

de communication conduisant d'un pavillon à l'autre,

que les trottoirs ménagés le long des constructions doi-

vent être maintenus libres pour assurer une circulation

* Les Consommations de Paris, p. 312.

* Ce qui donne en vin naturel et dégagé de toute opération, pour
la consommation de chaque habitant, par an, 198 litres; par Jour,
5i décilitres.
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facile. Cependant les rues, les trottoirs sont obslniés de

pièces, non-seulement de celles qu'on dépose momenta-

nément avant la mise en cave, de celles qu'on roule ou

qu'on répare, mais de pièces gerbécs, c'est-à-dire placées

symétriquement les unes sur les autres, comme dans un

cellier.

Ceci est une contravention parfaitement définie , mais

que faire? Supporter sans se plaindre un tel inconvé-

nient, puisque le défaut d'espace le rend inévitable.

L'entrée m^me des caves est tellement étroite qu'on ne

peut y rouler les fûts de forte jauge ; on est obligé de

les dresser, opération d'autant plus pénible que le ton-

neau est d'une contenance plus considérable. Dans de

telles conditions, le travail se fait mal ; il faut mettre

en magasin des vins qui auraient besoin de rester en

cave ; les liquides se détériorent faute d'être soignés ;

les négociants sont contraints de laisser une partie de

leurs marchandises chez le producteur, loin de leur sur-

veillance, et, par suite, exposées à bien des accidents.

La situation de l'Entrepôt est pénible aujourd hui ;

dans peu de temps elle sera intolérable. En effet, le

décret d'annexion a singulièrement modifié les condi-

tions d'existence de Bercy qui, profitant de la loi du

16 juin I8Ô9, est devenu un entrepôt fictif. Mais ses

immunités ont cessé le {" janvier 1870, et Bercy sup-

porte toutes les charges communes aux autres arrondis-

sements de Paris. Les négociants en vins qui vivaient au

delà de la Bàpée vont, et c'est leur droit, réclamer leur

place à l'Entrepôt général. Que fera-t-on alors? Agrandir

l'Entrepôt est impossible et serait ruineux ; on ne peut

que surélever les constructions, ce qui ne remédiera

pas à grand'cbose, ne créera qu'un emplacement sans

importance, et amènera, par les pentes à friinchir, de

singulières complications dans un travail déjà difficile

et qui ne peut être exécuté que de plain-pied.
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Pour obvier à de tels inconvénients, on a pris un

moyen terme, et l'on a loué le (jrenier (Vahondance du

quai Bourdon' à un entrepreneur qui en a fait une sorte

de succursale de l'Entrepôt. C'est là un palliatif qui ne

porte au mal indiqué qu'un remède illusoire. H est

question de rebâtir un Entrepôt gigantesque à Bercy

même, et l'on dit que des portions de terrain considé-

rables ont déjà été achetées en prévision de ce projet. 11

me semble qu'il y avait mieux à faire et que, sans dé-

pense excessive, on pourrait donner satisfaction à tous

les intérêts. Deux grands établissements d'utilité pu-

blique contigus, séparés l'un de l'autre par une rue

étroite et presque toujours déserte, étouffent chacun

pour sa part dans les limites où ils sont enfermés. C'est

l'Entrepôt général des liquides et le Muséum d'histoire

naturelle que borde tous deux la petite rue Cuvier. Le

Jardin des Plantes dépérit et meurt faute d'espace. Les

végétaux s'étiolent, les animaux souffrent, les collec-

tions, entassées les unes sur les autres, n'offrent plus

que des sujets d'étude difficiles à démêler ; notre admi-

rable et récente collection anthropologique est cachée

plutôt qu'exposée dans des mansardes ; il y a péril en la

domouro, et le temps n'est pas éloigné où il faudra

prendre un parti radical si l'on veut sauver une institu-

tion et un établissement indispensables à tous les points

de vue.

Pourquoi ne pas jeter bas la rue Cuvier, qui ne sert

à rien, et ne pas donner au Muséum tous les terrains

occupés par l'Entrepôt? Le Jardin des Plantes pourjait

s'étendre alors, mettre les animaux dans des conditions

qu'ils ne connaissent pas aujourd'hui, augmenter les

plantations, faire construire des serres assez vastes pour

* La première pierre du grenier d'abondance fui posée en 1807 sous

le ministère Cretet; la constriiclion ne fut achevée qu'en 1816. Celte

sorte de halle servit d'iiôpilal temporaire, en 1832, pendant le choléra.

Le grenier d'abondance a élé incendié par la Commune.
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que les végétaux ne soient pas on sou'france, étendre

les parcs, agrandir les ména-^eries, creuser une rivière

factice et établir les collections dans des milieux spa-

cieux, aérés, où les sujets ne seraient point serrés les

uns contre les autres comme des volumes dans une

bibliothèque. Pour être remplacé par le Muséum, l'Kn-

trepôt des liquides, dont une ville comme Paris ne peut

se passer, ne serait pas détruit. On le transporterait

plus loin, au delà du boulevard de l'Hôpital, sur l'em-

placement où s'élève la Salpêtrière.

11 ne faudrait laisser dans la ville que les hôpitaux

d'urgence, c'est-à-dire ceux qui jour et nuit doivent

s'ouvrir pour recevoir et abriter les habitants pauvres

frappés d'accidents ou de maladie. Quant aux hospices

qui n'offrent point ce caractère, et qui, de quelque

nom qu'on les désigne, ne sont à proprement parler,

que des asiles, on doit les rejeter hors de notre en-

ceinte. Charenton, Bicètre, le Vésinct, Yincennes, n'en

sont pas moins fréquentés pour être à quelques kilo-

mètres de Paris. Il ïic manque pas, dans nos environs,

do larges emplacements excellemment situés et qu'on

pourrait acquérir à bon compte pour y établir la Salpê-

trière, qui est l'hospice de la vieillesse, qui n'est des-

tinée à secourir aucun cas de mal subit, où l'on n'entre

qu'après un stage assez long, et qui, par conséquent, ne

perdrait rien à être transférée au delà de nos barrières.

Il n'y a là aucun monument qui mérite d'être ménagé ;

l'église, bâtie par Bruant, n'a rien de remarquable, nul

souvenir ne s'attache à ces lieux qui, depuis 1657, n'ont

abrité que la misère, la débauche et la vieillesse; ce

n'est pas la mémoire de madame Valois-Lamotte qui

les rendra sacrés. Or, les constructions, les cours et

les jardins de la Salpêtrière couvrent uneélendue de 51

hectares, sur lesquels il semble que l'Entrepôt trouve-

rait facilement la place qui lui est nécessaire et que
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réclament impérieusement les besoins du commerce.

l'iacé ainsi à proximité de la Seine et pouvant rece-

voir les apports de la navij,^alion, côtoyant le débarca-

dère du cliernin de fer d'Orléans, par lequel lui arrivent

tous les produits du Bordelais et du Midi ; relié, près

du pont Napoléon, au chemin de fer de Lyon qui des-

sert la Bourgogne, le Bourbonnais, les côtes du Rhône,

un entrepôt situé de la sorte, réunissant l'enlrepôt actuel

et les magasins de Bercy, répondrait à toutes h s exi-

gences de la production, de la vente et de la consom-

mation des vins. Les transactions, déjà considérables,

prendraient une importance plus grande, et la ville de

Paris récupérerait prompfement, par l'accroissement

des entrées, les sommes quentraineraient un tel dépla-

cement et de semblables modifications. Qui empêcherait,

du reste, la préfecture de la Seine de faire pour l'En-

trepôt ce qu'elle a fait récemment pour l'Abattoir cen-

tral ? Les constructions de ce dernier seront rapidement

payées à l'aide d'une surtaxe de deux centimes imposée

à chaque kilogramme de viande ; un droit additionnel

analogue frappant les liquides amènerait une augmen-

tation de rentrées où le trésor municipal trouverait faci-

lement son compte.

Paris se transforme; est-ce au moment où, s'occu-

pant avec sollicitude des denrées de nécessité première,

l'autorité compétente vient d'élever un abattoir, un
marché aux bestiaux, des halles centrales, qu'il est

équitable de laisser l'Entrepôt général dans des condi-

tions d'exiguïté et de malaise qui renversent le but

qu'on s'était proposé d'atteindre en le créant? Que l'on

choisisse l'emplacement de la Salpêtrière ou celui de

Bercy S il faut se hâter de donner, par une solution dé-

' C'est à ce dernier parti, fort onéreux, que l'on s'est arrêté, pour ne
point ti-oubler des habitudes commerciales prises depuis longlemps.

Viiir iciiie 11, chap. txii : la Fortune de Paris.
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cisive, des garanties aux intérêts engagés, car l'état de

choses actuel est sur le point de devenir insoutenable et

périlleux.

Appendice. — Le pain. Le commerce de la boulangerie est

absolument libre aujourd'hui. La Préfecture de police établit

encore une taxe ofiicieuse, mais la Prélecture de la Seine n'en

fait plus ; la caisse de la boulangerie, délinilivement supprimée, est

liquidée ; il n'en reste plus que le souvenir. Le recensement des

boulangers, lait à Paris en 1875, indiquait 1,406 boulangeries avec

four et 589 dépôts de pain. Depuis la guerre le pain viunicipal a

cessé de paraître sur nos marcliés ; il en est de même du pain •

extérieur; un seul boulanger en envoie encore au marché Bauv.eau:

ses apports en 1873 se sont élevés à i'Ii.O' kilogrammes. Un
décret du gouvernement de la Défense nationale, rendu le 17 dé-

cembre 1870, a aboli les droits d'octroi sur les Liés, farines et

pains ; nul document statistique n'existe plus pour constater

l'entrée de ces denrées ; on ne peut donc établir que d'i;ne iaçon

conjecturale la consommation du pain dans Paris, mais on tou-

chera la vérité de bien près en la fixant entre 170 et lsO,000,000

de kilogrammes par an.

La viande. Les marchés de Poissy et de Sceaux n'ont plus aucun

rapport avec Paris ; ils ne subsistent que pour l'alimentation fort

restreinte des communes oii ils sont situés ; le marché de la Vil-

lette a bien atteint le but que l'on s'était proposJ, il a absorbé les

marchés forains à son profit. Un arrêté du pi'éf t de la Seine en

date du 15 janvier 1872 a modifié le tarif des droits de place pour

le marché aux bestiaux; cette taxe est actuellement de 3 francs par

tête de bœuf, 1 franc par veau, 1 franc par porc, 30 ceniimespar

mouton. I,939,l>i4 bestiaux ont été vendus en 1873 sur le marché :

ce total se décompose en 190,?99 bœuls, vaches et taureaux;

180,109 veaux; 227,781 porcs; 1,241,532 moutons; 3)2 chèvres et

boucs. Dansées chiffres l'importation des bestiaux étrangers figure

pour 651,712 têtes ; l'Allemagne seule nous a expédié .59"), .!37 mou-
tons. La viande de boucherie consommée en 1875 repiésente

114,575,427 kilogrammes, auxquels ilconvient d'ajouter 21,840,!i58

kil. de viande de porc; ce qui porte le total à 156,414,379 kil. — Il

existe aujourd'hui à Paris 1.774 boutiques de bouchers, 347 étaux

dans les halles et marchés et 795 charcutiers.

Les transactions à la criée des viandes, aux Halles centrales, se sont

opérées sur 19,505,953 kil.; le total des saisies de viandes insa-
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lubres a été de 319,207 kil., dont '205,458 pour la criée des halles

;

165,575 kil ont été adressés au Muséum d'histoire naturelle pour

la nourriture des animaux léroces.

Les boucheries hippophagiques persistent : on en compte 50 ac-

tuellement, soit eu boutiques, soit dans les marchés au délail ; en

1875, on a abattu 7,G5f ciievaux, (i92 ânes et 66 mulets, parmi
lesquels 1 mulet, 5 ânes et lOi chevaux ont été saisis pour cause

d'insalubrité. I.a viande de cheval, dont on a été forcé de se contenter

pendant le siège, ne paraît décidément pas être du goût de la

popula ion ; on l'écoulé surtout à l'aide de fausses étiquettes chez les

gargoliers sous forme de saucissons; ces sortes de fraudes sont

surveillées de très-près par le service de l'inspection. On promet à

Paris l'importation d'une nouvelle viande; un sieur L...., commis-
sionnaire en denrées alimentaires, a obtenu de vendre aux halles

de la viande de bison ; deux arrêtés préfectoraux, du 29 mars et

du 18 décembre 1875, autorisant la vente pubUque de celte lourde

chair souvent célébrée par Fenimore Cooper ; on l'attend toujours,

car elle n'a pas encore fait son apparition (mars 1875).

Le vin. Quoique Bercy soit aujourd'hui tout entier un entrepôt,

qu'il y ait deux autres entrepôts, le premier à Ivry, le second au
pont de Flandre, on n'a point abandonné l'Entrepôt généi'al du
quai Saint-Bernard ; loin de là, on en a augmenté les constructions

aux déjiens de la surface ; le terrain superficiel couvert par la

marchandise est actuellement de 105,9i7 mètres 75 cent.; le nombre
des caves au niveau du sol est maintenant de 214 et celui dos cel-

liers à eau-de-vie de 95 ; en outre deux hangars ont été élevés sur

les bâtiments nouveaux; en 1875, les locations de l'entrepôt ont

rapporté 813,570 fr. 75 c. Les quantités de liquides qui ont passé

au dépotoir étaient contenues dans 10,256 fûts et représentaient

54,879 hectolitres 76 litres. Le service de la dégustation n'a point

chômé, car le nombre des débits de boissons a encore augmenté;
on a constaté, au 51 décembre 1875, qu'il s'élevait au chiffre de
24,851.

Le mouvement des liquides à l'entrepôt général a été pendant
l'exercice 1875 : vins en cercles et en bouteilles, quantités prises

en charge : 1,560.482 hect. 99 litres ;. alcool pur, 155,182 hect. 06;

vinaigre, 5,992 hect. 89 ; huile d'olive, 5,720 hect. 51. — A Bercy,

vins en cercles et en bouteilles : 2,954,207 hect. 65 litres ; alcool

pur, 31,939 hect. 09; vinaigre, 3,984 hect. 20; huile d'olive,

553 hect. 95. — Entrepôt d'Ivry, vins en cercles et en bouteilles,

161,640 hect. 22 litres; alcool pur, 1,451 hect. 67 ; vinaigre,

150 hect. 35; huile d'olive, 75 hect. 59. — Entrepôt du pont de
Flandre, vins en cercles et en bouteilles, 52,529 hect. 35 litres;

alcool pur, 19,657 hect. 07; vinaigre, 1,551 hectolitres. — Les

registres de l'octroi prouvent qu'en 1873 il est entré à Paris
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4,078,685 hectolitres de vins en cercles, 17,049 hectolitres de vins

en bouteilles et 90,100 hectolitres d'eaux-de"Vie ou liqueurs. Les
socictt's de tempérance ont fort à faire si elles \eulent inspiicr le

goût de la sobriété à la population parisicni:e.



CHAPITRE VIII

LES HALLES CENTRALES

1. — LES PAVILLONS.

Le pilori du roi. — Montaigu, Capeluclie, Aiinagnac. — Croix des ban-

queroutiers. — Le marché Palu. — Les Champeaux. — Étymologie

naïve. — Les Halles au quatorzième siècle. — Limitation des ventes.

— Ordonnance de l.->90 — Les poissardes. — Le marché des Innocents.

— Décrets de Napoléon 1". — Ordonnance royale du 18 janvier 1847.

— Projet de M Iloreau. — Le fort de la Halle. — Nouveau mode de

construction. — ITiJhuI des travaux. — État actuel. — Vieilles Halles.

— Les Halles définitives. — Les voitures d'approvisio.inement. — Les

pavillons. — Resserres. — Railwaij. — Les foi ts. — Police des halles

et marchés.— Dénominations. — La Vallée. — Locations.— Le carreau
— Eau et gaz.

(( Le pilori du roi est aux lialles de Paris. » Cette

phrase, qui se retrouve dans tous les vieux historiens,

apprend à qui les marchés appartenaient avant la Révo-

lution. C'était en effet le seigneur justicier qui seul

dans les communes avait le droit de faire élever des

halles et en percevait le produit. On se montrait jaloux

de ce privilège , et il était rare de ne pas voir quelque

instrument patibulaire se dresser , comme un signe de

possession redoutable, sur la place même où les mar-

chands apportaient les denrées premières indispensa-

1. 8



114 LES HALLES CENTRALES.

blcs à la vie; c'était un emblème de puissance; le mot
populaire potence (potentia) l'indique suffisamment.

Le prieur du Temple, l'abbé de Sainte-Geneviève, l'abbé

de Saint-Germain des Prés, avaient aussi leur pilori sur

les marchés relevant de leur juridiction. La loi du
28 mars 1790 abolit régulièrement cet usage féodal,

que la Révolution avait renversé dés les premiers jours

d'août 1789.

Le pilori royal était situé à l'endroit où se fait au-

jourd'hui la vente à la criée du poisson de mer. C'é-

tait une tourelle octogone coiffée d'tm toit en étei-

gnoir. Sur la plate-forme, une roue horizontale percée

de trous était portée sur un moyeu à pivot. Dans les

trous, on faisait entrer la tête et les mains du patient,

on mettait la roue en mouvement, et le malheureux

était ainsi montré circulairement et métliodiquement aux

regards de la foule. Le pilori offrait un spectacle fort

recherché de l;i multitude, car c'est là qu'on exposait le

corps des criminels exécutés en place de Grève avant

d'aller les pendre aux fourches de Montfaucon. Près du
pilori se dressait le gibet qui servait dans certa nés cir-

constances graves ; (î'est là que fut pendu Jean de Mon-

taigu
; plus tard, en 1418, Gapeluclie, le bourreau de

Paris, qui avait frappé dans la main du duc de Bour-

gogne, fut mis à mort aux Halles, après avoir indiqué à

son aide épouvanté comment il fallait s'y prendre pour

proprement décapiter son homme. C'est là aussi, sui- un
grand échafaud construit exprés et tout tendu de noir, que

Jacques d'Armagnac périt par le glaive, le 4 août 1477.

Avant de gravir la sinistre échelle, il avait fait ses dévo-

tions suprêmes dans la halle aux poissons, qu'on avait

lavée avec du vinaigre et du genièvre, pour en neutraliser

la désagiéable odeur.

Entre le pilori et le gibet, une large croix étendait ses

bras de pierre. Les débiteurs insolvables venaient y (aire
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cession de leurs biens et recevoir le bonnet de laine verte

que le bourreau lui-même leur mettait sur la tète. La

croix des banqueroutiers et le pilori, qui avaient été re-

construits en 1562, disparurent pour toujours quelques

années avant la Révolution, en 1786, au moment où l'on

enleva le charnier des Innocents ; du reste , il y avait

déjà longtemps qu'ils étaient inutiles. Tous ces souve-

nirs sont effacés aujourd'iiui, et l'on n'en retrouve au-

cune trace visible clans les Malles centrales, qui sont un

des monuments les plus curieux de Paris.

Lorsque Paris tout entier était contenu dans l'Ile de

la Cité, un seul marché, le marché Palu , situé à côté

d'une église nommée Saint-Germain le Vieil, subvenait

aux besoins de la petite ville; mais lorsque les rives de

la Seine furent franchies, un nouveau marché s'établit

place de Grève et ne tarda pas à devenir insuffisant.

Louis le Gros, voyant sa capitale prendre un grand dé-

veloppement et voulant lui donner un marché digne

d'elle, acheta, en dehors des murailles et à proximité

de la ville, un vaste terrain qui appartenait à l'arche-

vêque de Paris. Cet espace , trés-considérable et alors

cultivé, s'appelait Campelli; les rues Croix et Neuve-

des-Petits-Champs en consacrent aujourd'hui le sou-

venir.

Lorsque le préfet de la Seine établit les droits de place

dans les nouvelles Halles et porta au tarif 20 centimes

par deux mètres pour l'occupation des emplacements sur

la voie publique aux abords des pavillons, les forains

des environs de Paris mvoquérentle souvenir de la reine

Blanche, qui, disa ent-ils, les avait exemptés de toute

charge pour l'étalage des provisions qu'ils apporteraient

aux Halles.

Est-ce une tradition qui s'est transmise de père en

fils? Je n'en ai trouvé nulle trace écrite.

Les premières constructions furent élevées sur les
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Champeaux, en 1185, par Philippe Auguste, qui y in-

stalla une foiie permanente dont il avait raclielé Icpri-
vilége à la maladrerie do Saint-Lazare; remplacement
fut alors entouré de murailles dont les portes étaient

fermées tous les soirs, et les marchands eurent des

abris qui les mirent à couvert pendant le mauvais temps.

En 1278, Philippe le Hardi, pour secourir « povrcs
femmes et povres pitéables personnes », fit bâtir le long

du cimetière des Saints-Innocents des étaux destinés à

Il vente des chaussures et de la friperie. Philippe le Bel

augmenta ces constructions; les halles devinrent le ren-

dez-vous de tous les marchands de Paris, « et, dit Gilles

Corrozet , fut appelé ce marché halles ou ailes, parce

que chacun y allait. » étymologie naïve et qui concorde

peu avec l'appellation de aulœ Campellorum, qu'on

trouve dans les écrivains de ce temps-là.

A cette époque, l'aspect des Halles ne ressemblait en

rien à celui qu'elles nous présentent aujourd'hui ; on y
trouvait des denrées alimentaires, ceci n'est point dou-

teux, mais les marchands de comestibles s'étaient grou-

pés instinctivement d'abord, puis ensuite avec une cer-

taine régularité , autour des lieux où l'on vendait les

draps, les chanvres, la friperie, la cordonnerie , les ar-

mes, les heaumes et toute sorte d'autres objets usuels.

C'était, en un mot, bien plutôt un bazar qu'un marché.

Grâce au Tractalus de laudibus Parisius de iean de Jean-

dun, que M. Leroux de Lincy a publié dans Paris et ses

historiens aux quatorzième et quinzième siècles, nous

avons une description complète des halles vers 1525 et

l'énumération des objets qui s'y vendaient, vêtements,

colliers, gants, aumôiiières, pelisses, étoffes, et autres

« matières délicates dont l'auteur avoue ne pas connaître

les noms latins ». L'auteur termine sa description en di-

sant : « Dans ces lieux d'exposition, les regards des pro-

meneurs voient sourire à leurs yeux tant de décorations
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pour les divertissements des noces et pour les grandes

fêtes, qu'après avoir parcouru une demi-rangée, un dé-

sir impétu»;ux les porte vers l'autre , et qu'après avoir

traversé to.ite la longueur , une insatiable ardeur de

renouveler ce plaisir, non pas une fois ni deux, mais

comme indéfiniment, et reprenant au commencement,

leur ferait recommencer l'excursion, s'ils voulaient en

croire leiu* désir'. »

Kn ce temps, la vente des différentes denrées était li-

mitée à certains quartiers désignés ; loin de chercher

la centralisation, on semblait la fuir. « On ne vend du

porc qu'à Saint-Germain, du mouton qu'à Saint-Marceau,

du veau qu'à Saint-Germain , du bœuf qu'à la Halle du

Cliàtelel". » Guillebert de Metz, qui visita Paris au

quinzième siècle, parle avec admiration des halles « con-

tenant l'espace d'une ville de grandeur ». Au seizième

siècle, la popul.ition parisienne avait pris un accroisse-

ment considérable, mais le grand marché urbain était

resié lo môme, serré dans ses antiques limites, pressé

de toutes parts par des rues trop étroites , incom-

mode, obstrué, impraticable. En 1551, on prit un grand

parli : on démolit et on reconstruisit les Halles, autoui'

desquelles, en 1555, on perça de nouvelles voies deve-

nues indispensables à la circulation et à l'apport des

marchandises. C'était alors, dans la ville même, comme
une sorte de ville particuhére toute consacrée au né-

goce et oii chaque corps d'état avait sa rue spéciale

dont quelques-unes existent encore, ou du moins ont

gardé leur ancien nom : rue des Poliers-d'Étain, de

la Hcaumerie, de la Cossonnerie (volaille), de la

' Voy. Pièces justificatives, ô.

* Alexis Monleil, Histoire des Français des divers états, t. I, p. 51.

Longtemps après cet éiat de choses durait encore ; une ordonnance du
mois de novembre 1546 désigne quatre emplacemenis poiir« les niarrliés
au pain ». Ces quatre emplacemenis élaieiit : les Halles, le cimeliére
Saint-Jean, la rue Neuve-Notre-Dame et la place ilaubert.
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Lingerie, des Fourreurs, de la Cordonnerie, et bien

d'autres.

Si le seizième siècle vit la reconstruction des Halles,

il vit aussi la confirmation dos èdits qui contraignaient

les approvisionneurs à se rendre à des endroits déter-

minés. \j Ordonnance de police du 28 si-plembre 1590

est formelle: « Il est fait défense à ceux qui amènent des

vivres en cette ville pour vendre, de les descendre ail-

lein's qu'es halles et places publiques accoiituinécs, pour

y êlre vendues; et à toutes personnes d'acheter ailleurs

qu'es dites halles et places publiques, le tout sous peine

de confiscation et d'amende arbitraire, de laquelle le

tiers sera appliqué au payement du salaire des sergents

qui seront employés à l'exécution de la présente ordon-

nance. »

Los dames de la Halle, les poissardes, comme on les

appelait communément, ne jouissaient \>as d'une excel-

lente répulaùon; Villon avait dit depuis longtemps :

Il n'est bon bec que de Paris 1

Elles étaient volontiers « fortes en gueule » comme les

servantes de Molière, très-jalouses de certains privilèges

qui les autorisaient à aller complimenter le roi en quel-

ques circonstances spéciales , lestes à la riposte et peu

embarrassées de faire le coup de poing lorsqu'il le fal-

lait. On fit bien des efforts pour calmer leur intempé-

rance de langage, mais ils furent infructueux ; elles te-

naient à leur verbe haut, à leurs phrases injurieuses
,

plaisantes, presque rimées ; cela faisait partie du mé-
tier, c'était I esprit de corps; aussi ne tinrent elles au-

cun compte de l'ordonnance de police du 22 août 1758

qui, sous peine de 100 livres d'amende et de la prison,

leur défendait d'insulter les passants. Tout cela est bien

changé aujourd'hui, et M. de Boaufort, s'il revenait, ne
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reconnaîtrait plus ce peuple des Halles dont il aimait à

se dire le roi.

La suppression du charnier des Innocents, qui était

devenu un danger permanent pour la santé publique,

donna aux Halles une extension dont elles avaient be-

soin. Par arrêt du conseil en date du 9 novembre 1785,

Louis XVI avait décidé que le terrain occupé par le char-

nier servirait à établir un marché aux herbes et lé-

gumes L'année suivante, la place fut nivelée ; les osse-

ments portés aux catacombes ; la fontaine construite par

Jean Goujon au coin de la rue aux Fers et de la rue

Saint-Denis fut démolie avec soin, transportée pièce par

pièce et rétablie au centre du nouveau marché , où les

vendeuses n'étaient couvertes que par des abris mobiles,

sortes d'immenses parapluies qu'on fermait le soir et

qu'on rouvrait le matin. En 1815, la condition de ces

pauvres femmes parut trop pénible à l'autorité munici-

pale, qui leur fit élever des galeries de bois que nous

avons encore vues , car elles ont subsisté jusqu'au

jour où les Halles furent modifiées selon un nouveau

plan.

Ce plan ne date pas d'hier, mais il fallut attendre de

longs jours avant qu'il fût mis à exécution. Napoléon

s'était fort préoccupé des Halles ; il les avait parcou-

rues souvent et y avait même entendu parfois d'assez

vertes vérités. Il savait combien elles étaient défec-

tueuses. Ne pouvant plus littéralement contenir toutes

les denrées que chaque jour on y apportait et que

l'amélioration successive de la viabilité française ren-

dait de plus en plus abondantes, elles débordaient dans

les mes voisines, dont la chaussée devenait ainsi une
succursale du marché, au grand détriment de la cir-

culation, du bon état des denrées et de la surveillance

qu'on doit exercer sur des transactions de cette espèce.

i*ar deux décrets, du 24 février et du 11 mai 1811, il
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prescrivit la reconstniclion complète des Halles, et l'on

put croire que Paris allait enfin posséder un marché
digne de lui-même. Il n'en fut rien cependant; 1812 ar-

rivait, apportant la guerre de lUi>sio, et l'enipirc,

entraîné vers d'autres soucis, abandonna le projet

formé, avant même que l'on eût pu éijaucher un com-
mencement d'exécution.

La Ueslauration se souvenait avec trop d'amertume
du rôle joué pendant la iiévolulion par les gens des

Halles pour porter grand intérêt à leur bien-être; rien

ne fut fait alors, ni ptMidant les premières années du
règne de Louis-Philippe, quoique le percement de la

rue de Rambuteau, emprunté au projet impérial de

18U, pût faire croire qu'on allait enfin se mettre sé-

rieusement à l'œuvre. Un mauvais génie semblait tou-

jours faire différer une reconstitution complète que
chaque année rendait plus nécessaire. Une ordonnance
royale du 18 janvier 1847 prescrivit en principe l'éta-

blissement de Halles centrales en rapport avec la popu-
lation et ses besoins. A cet effet, une loi du !•" août de

la mémo année autorisait un emprunt dont le produit

fut promptement détourné de sa destination, car il fal-

lut faire face aux nécessités créées par la disette de

1847 et par la révolution de 1848. Un second emprunt,

approuvé par la loi du 4 août 1831, permit enfin de

commencer les travaux.

Deux projets se trouvaient en présence, l'un appuyé

par la préfecture de la Seine, l'autre présenté par

M. Horeau. D'après ce dernier, les Halles,
| artant de la

rue de Rambuteau, prenant façade sur la rue Saint-

Denis d'un côté et de l'autre sur une rue future qui eût

absorbé la rue des Potiers dÉtain et la rue des Orfè-

vres, allait chercher la Seine sur le quai de la Mégis-

serie, demandant au fleuve tous les services qu'on peut

en exiger pour le transport des denrées et renléveu.ent
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des immondices. Trois immenses pavillons divisés en

marelles particuliers eussent abrité les marchands, les

achcleuis et les denrées. Après une enquête à laquelle

prirent part les ministres, le conseil municipal, la pré-

fecture de la Seine, la préfecture de police, ce projet

très-grandiose fut repoussé, et l'on s'arrêta au premier,

qui reproduisait celui que l'Rmpereur avait adopté

en 1811.

(3n coinmcnga les fouilles en hâte, et, le 25 septem-

bre 1851, le président de la république posa la pre-

mière pierre des Malles nouvelles. Le bàlimenl, qui peu

à peu sortit de terre, avait un aspect singulier; plus il

s'élevait, plus il avait l'air étrange. Il était composé de

fortes pierres de taille, si épaisses et si bien liées

qu'elles paraissaient à l'abri du canon; trapu, solide,

percé d'ouvertures si manifestement tiop étroites qu'en

les voyant o:i pensait involontairement aux embrasures

d'une forteresse barbacanée, il ressemblait à un formi-

dable blockhaus placé là pour contenir une population

turbulente, et n'avuit rien d'un pavillon destiné à la

vente de denrées pacifiques. On ne s'y trompa guère, et

dés qu'il fut terminé, les gens du quartier le surnom-

mèrent le fort de la Halle. On dit que ce bâtiment, dont

le plan n'aurait déparé aucun ouvrage technique de

castramétati( n, déplut singulièrement en haut liew,

mais il ne subsista pas moins jusqu'au jour où l'ouver-

ture de la rue lurbigo, dégageant la caserne du Prince-

Eugène, vint le rendre stratégiquemcnt inutile.

L'essai était malheureux, on ne le renouvela pas, et

l'on chercha un genre de construction mieux approprié

au but qu'on s'était proposé. La partie vitrée de la •;are

de l'Ouest et le souvenir du Palais de Crislal qui avait,

à Londres, abrité l'Exposition universelle de 1851 don-

nèrent, sans aucun doute, l'idée d'employer presque

exclusivement la fonte et le verre. On peut voir aujour-
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d'hui qu'on a eu raison d'avoir recours à ces légers

matériaux qui, mieux que tous autres, remplissent les

conditions qu'on doit exiger dans des établissements

semblables. Depuis d85i, on n'a cessé de travailler aux

Halles, et cependant elles ne sont pas encore terminées.

Rien n'a manqué cependant, ni l'activité, ni largcnt;

mais l'œuvre était longue, d'autant plus longue et déli-

cate qu'on l'avait entreprise sur les terrains occupés

par les marchands, qu'il a fallu respecter leurs droits,

ne pas apporter une trop vive perturbation dans les

habitudes traditionnelles de ce monde à pari, et qu'on

a été contraint alors d'avancer avec une prudence

extrême qui a entraîné beaucoup de lenteur. 11 est pro-

bable cependant que l'on louche au terme, et que

bientôt les Halles, absolument reconstruites, offriront

une telle ampleur que nul marché connu ne pourra

leur être comparé.

Le changemi nt a été si profond qu'il n'a rien laissé

subsister des choses du passé. Les piliers, ces fameux

piliers des Halles dont il a été tant parlé jadis, ont dis-

paru; les passages entre-croisés, sales, malsains, par

où si dilficibmcnt on arrivait sur le carreau, ont fait

place à des voies larges, aérées et commodes; ces ca-

barets qui dés minuit s'ouvraient à toute la population

v^igabonde de la grande ville, aux chiffonniers, aux

ivrognes, aux repris de justice, qui là, sous toutes

sortes de dénominations, trouvaient de l'alcool à peine

déguisé '
; ces repaires où l'ivresse engendrait la dé-

' On lit dans le Journal des Débats du 21 août 18"2 : « On a enterré

avant-hier, au cimelic-re de La Chapelle-Saint-Denis, un nommé Etienne

Salies, mort à l'âge de quatre-vin;;t-deux ans. Cet homme avait tenu

pendant plusieurs années un établissement public connu de la Fiance
entière : c'est lui qui, au moment de la démolition des ruelles avoisi-

nant les Halles centrales, exploitait, au n° 26 de la rue aux Fers, le

célèbre cabaret désigné généralement sous le nom de Paul Niquet. On
sait que ce cabaret était souvent le repaire des vagabonds, le réceptacle

de toutes les immondices sociales. On y entrait par une allée longue,
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bauclie et menait au crime ont été enlevés et rcjotés

hors de l'enceinte acluelle de Paris ; en modifiant ce quar-

tier, en l'épurant, on l'a moralisé. Les Halles sont aujour-

d'hui ce qu'elles auraient dû toujours être : un lieu de

Irausaclions sévèrement surveillées, un réservoir où la

population parisienne peut venir en sécurité puiser les

suhsistances dont elle a besoin. Autour de ce marché

central, quelques restes de l'ancien Paris sont cepen-

dant encore demeurés debout comme une impuissante

protestation du passé; à traverser la rue Pirouette, les

rues de la Grande et de la Pelile-Truamlerie, on s'é-

tonne que l'on ait pu vivre et que l'on vive encore dans

de pareils cloaques.

Les Halles terminées comprendront quatorze pavil-

lons, dont dix sont en service aujourd'hui ; les quatre

qui restent à élever doivent entourer la Halle au Blé,

servir en partie de logement aux employés de l'admi-

nistration et remplacer les groupes de vieilles maisons

étagées dans les rues du Four, Sartines, Mercier,

élroile, humide, mal ticlairée, ayant accès sur la rue aux Fers. A l'inté-

rieur, une immense salle rectangulaire, garnie de tables scellées dans le

sol, et, tout autour, des cabinets de quatre, huit et dix consommateurs.
Trois cents jiersonnes environ allaient chaque nuit chercher un asile

dans celte sentiue, car on pouvait y passer la nuit. C'étaient des hommes
à l'aspect repou<.sant, truands de tout âge ; on y voyait aussi des femmes
s:ms nom, couvertes de guenilles, ivres ou cherchant à s'enivrer, et des

Jeunes gens dont le visage portait les traces de la débauche et d'une
corruption précoce. Et tout ce monde buvait, mangeait, criait, jurait,

chantait, se querellait, s'injuriait. C'est dans ce cabaret que l'oulmanu
donna son premier coup de couteau. Cet établissement, à l'époque où il

était tenu par Etienne Salles, était devenu une curiosité de Paris, .\ussi

avail-on disposé deux cabinets de telle manière que l'on pouvait voir ce
qui se pas.^ait dans la salle commune. On allait là, en partie de plaisir,

se repaitre du spectacle de la dégradation humaine. On dit même que
des femmes du monde ne dédaignaient pas d'aller partager ces tristes

émotions. Bien plus, d'après la légende, assez invraisemblable d'ailleurs,

M. Delessert, préfi-t de police, y aurait un soir conduit le roi Louis-

Philippe. Etienne Salles, qui vient de mourir, avait gagné là, en peu
d'années, une |>ctile fortune. Quant à Paul Niquet, le fondateur, il laissa

un demi-million à ses héritiers. » Il est inutile de dire que l'anecdote
prêtée au roi Louis-Philippe et à Gabriel Delessert est absolument apo-
ci7phe.
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Oblin, Babille et des Dcux-Éçus. Ce sera à pou près

remplacement exact qu'occupait jadis l'hôtel de Sois-

sons. Les Halles ainsi complétées auront coulé 60 mil-

lions, ce qui n'a rien d'excessif, s'étendront sur une

superficie de 70,000 mètres et seront bornées à l'est

par la rue Fierre-Lescot, au nord par la rue de Ram-
buteau, au sud parla rue Berger, à l'ouest par la future

rue du Louvre, qui, partant de la ^^eine, où elle com-
muniquera par un pont avec la prolongation de la i ue

de Tiennes, aboutira rue Béaumur et probablement

sera poussée jusqu'au boulevard Poissonnière.

Ainsi environnées de voies de communication très-

larges, qui directement ou par leurs affluents desser-

vent les barrières et les gares de chemins de fer, les

Halles offriront à l'apport et à l'enlèvement des den-

rées des facilites exceptionnellement favorables qui

donneront au service intérieur de cet immense marché
une activité et une régularité de plus en plus grandes.

2,600 voitures environ servent chaque nuit à l'afipro-

visionnement des Halles, se mêlent aux charrettes à

bras, aux porteurs de hottes et exigent un emplacement

de 22,000 mètres pour stationner'. Aussi l'encombre-

ment serait excessif si une ordonnance de police n'em-

pêchait toute aulre voilure de circuler dans le périmè-

tre des Halles entre trois et dix heures du malin. Le

soin de faire exécuter les mille et minutieuses prescrip-

tions que nécessite un service pareil est confié à une

brigade de quarante sergents de ville et à un peloton

de garde municipale.

* Chaque voiture qui vient aux Halles pour approvisionner ou dt-siip-

provisionner paye un droit de stationnenaent et de garde ([ui varie, selon

son importance, entre 45 et 2S centimes ; les hottes, mannes, paniers et

denrées en tas payent 20 centimes. Chaque propriétaire de voiture, de
hottes ou de tas doit se munir d'un bulletin délivré par nn a;;ent du ser-

vice des perceptions municipales. En 18(58, il a été Uélivié 5,538,'218

bulletins, et les droits de stationnement et de garde ont produit

79,(!70 Cranrs Oo centimes.
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Les pavillons sont d'énormes construclions couvertes

d'un vitrage et dont les parois, faites de verre et de

colonnettes en fonte, sont portées sur des murailles de

briques. Divisés selon l'objet spécial auquel ils doivent

servir, ils sont très-vastes et élevés au-dessus d'im-

menses caves qui sont des magasins et qu'on nomme
des resserres. La pierre de taille et la brique sont

seules entrées dans l'édification de ces souterrains, où

les marchands gardent les denrées qu'ils n'ont point

vendues; où se fait l'abatage des volailles; où les la-

pins, les canards vivants, sont enfermés dans des cages

de fil de fer; où le beurre, le fromage, les œufs sont

empilés dans des casiers distincts ; où le poisson d'eau

douce est conservé dans des bassins grillés, vivifiés

par une eau courante toujours renouvelée; où d'é-

normes rats se promènent la nuit, à la lueur vacillante

du gaz; où malgré les soins de propreté exigés, malgré

une aération qui paraît suffisante, plane une fade odeur

de moisi et de renfermé. Au milieu de ces salles infé-

rieures s'étend, derrière des barrières sévèrement

closes, une route droite, abritée sous une voûte et gar-

nie de rails. C'est un chemin de fer; mais jusqu'à

présent il a été inutile, el l'on peut croire qu'il ne ser-

vira pas de si tôt. On avait eu l'idée de relier les Halles

au chemin de fer de ceinture par une voie î>outerraine

qui eût singulièrement facilité le transport des den-

rées. Ce dessein, devant lequel l'Angleterre n'eût cer-

tainement pas hésité, a-t-il rencontré trop de difficultés

d'exécution dans un terrain traversé par des égouts, des

conduites d'eau, des tuyaux de gaz, des caves et des

fondations de maisons? A-t-on reculé devant une dé-

pense qui, trop considérable, n'eût pas été en rapport

avec la rémunération présumée? Je ne sais; mais ce

tronçon de rail-way conslate un. projet qui n'a pas été

conduit à terme.
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Dans chacun des pavillons s'élève une large cabane

de bois qui sert de bureau à un inspecteur et à ses

employés; les agents du poids public y ont aussi leur

installation, de sorte que le contrôle est permanent,

toujours sur les lieux mêmes, prêt à relever la moin-

dre infraction aux règlements. Le service intérieur des

Halles est fait par 481 forts^ dont le bénéfice annuel

varie entre 1,500 et 5,000 francs. Ces hommes, divisés

en équipes dirigées par des syndics, sont placés sous

l'autorité des inspecteurs de police et offrent toutes les

conditions possibles de probité, de bonne conduite et

d'exactitude. 11 ne leur suffit pas do sortir iniacls d'une

enquête très-sérieuse faite sur leur vie privée, il faut

encore qu'ils triomphent dune épreuve pliysique à la-

quelle on les soumet pour les essayer. Dans les pénibles

exercices auxquels ils se livrent presque en se jouant,

ils déploient une adresse et une vigueur vraiuient re-

marquables. Grâce à leurs larges chapeaux enduits

de blanc d'Rspagne et à leur colletin en très-gros

velours d'Utrecht, (|ui empêchent les fardeaux de glis-

ser, ils ont les mains libres et gardent une agilité de

mouvement qui semble doubler leur puissance. Ce sont

les forts qui, sous leur responsabilité personnelle, ont

mission de décharger les voitures et d'en porter le

contenu sur le carreau des ventes.

Une ordonnance du 50 décembre 1865 fixe la police

des halles et marchés, prescrit les précautions à prendre

dans tous les cas qu'il a été possible de prévoir et ne

laisse prise à aucune équivoque. Toute cause d'incendie

semble devoir être écartée par la défense expresse de

fumer, d'avoir des instruments à feu, des chaufferettes

non fermées et des lumières libres ; la lanterne seule

est permise. Chaque catégorie de denrées est soumise à

des dispositions particulières ; une vigilance toujours

en éveil a imposé aux marchands ces sages prescriptions
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qui aujourd'hui sont si bien entrées dans leurs mœurs,

qu'elles font partie de leurs habitudes et qu'on n'a même
plus à les leur rappeler.

Los pavillons portent des numéros d'ordre qui leur

servent de dénominations officielles, mais les gens des

Halles ont leur vocabulaire; au lieu du pavillon n" 3,

ils disent la Boucherie ; au lieu du pavillon n" 9, ils di-

sent la Marée, et, fait plus étrange, au lieu du n» 1 1 où

se vend la volaille et le gibier, ils disent la Vallée. Ce

marché se tenait jadis sur le quai de la iMôgisserie qu'on

appelait alors la Vallée de la Misère^, à cause au grand

nombre d'oiseaux, d'agneaux, de cochons de lait qu'on

y faisait mourir. La Vallée de la Misère devint peu à peu

et simplement la Vallée; quand la vente de la volaille

fut établie dans le triste et froid bâtiment élevé en 1809,

par Lenoir, sur l'emplacement du couvent des Augus-

tins^, le vieux nom s'imposa à la construction nouvelle,

et récemment il a suivi les marchands lorsqu'ils sont

venus s'installer aux Halles centrales.

On pense bien que les places ne sont pas gratuites

dans les pavillons, mais le prix qu'on exige varie selon

les denrées. Les étaux de la boucherie sont loués 3

francs par jour; les comptoirs de la marée, 1 fr. 25;

ceux du poisson d'eau douce, 1 fr. 50 ; ceux de la vo-

laille, 1 franc ; ceux de la verdure, 75 centimes ; ceux

des huitres, "20 centimes ; les resserres, à quelque caté-

gorie qu'elles appartiennent, ont un prix de location

uniforme : cinq centimes par jour et par mètre super-

' Dans le princiiie. ce marché élait au parvis Notre-Dame, et je lis

dans le Dictionnaire de Jean de Garlamle, écrit vers WM) : « [n platea

nova anle parnvisum domine nostre, aves inveniunlur vendeude,

anserex. galli el qalline, capones, anales, perdices pkasiani, alaude
passeres, plnvinarii, ardee, grues el cjgni, pavones et turliires. »

* Le marché à la volaille du quai des Augustins a été déniuli pour
faire place à des maisons. U n'en subsiste plus aujourd'hui (avril 1875)

que trois arcades, qui abritent une remise de l'entreprise générale des

omnibus.
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ficiel. Les pavillons sont entourés de larges trottoirs

qui forment ce qu'on appelle spécialement le carreau;

là se tiennent à découvert les approvisionnements de

gros légumes ; autour des pavillons 6 et 8 s'installent

les marchandes dites au petit tas, qui n'ont d'autre abri

que dos parapluies insuffisants lorsque la pluie tombe

ou que le soleil brûle ; chacune de ces marchandes, au

nombre de 599, acquitte quotidiennement un droit fixe

de 15 centimes. Les places sont louées à la semaine, du

lundi matin au dimanche soir, et le prix eu est versé

d'avance entre les mains du receveur municipal. Tout

vendeur, qu'il soit à l'intérieur ou à l'extérieur des pa-

villons, doit accrocher à l'endroit le plus apparent de

son étalage une plaque indiquant sou nom et le numéro
particulier de sa place, de façon qu'il soit toujours

facile de constater à qui l'on a affaire et de pouvoir re-

monter à une responsabilité certaine.

L'eau n'a point été ménagée, car il en faut là plus que

partout ailleurs ; la propreté, la salubrité des denrées,

le nettoyage des étaux, le balayage des rues intérieures

en exigent des quantités considérables : aussi l'auto-

rité municipale s'en montre prodigue et fait verser

2,800,000 litres par jour pour la consommation des

Halles centrales. La lumière non plus n'est pas épar-

gnée ; on voit aux Halles bien mieux la nuit que le jour,

et les 700,000 mètres cubes de gaz qu'on y brûle an-

nuellement produisent la clarté indispensable. Si l'on

compte les lanternes, les brûleurs, les lampes d'illumi-

nations réservées pour les solennités publiques, on

verra que le gaz allumé, s'échappant par 11,510 trous,

peut donner une lumière et une chaleur qui répondent à

toutes les exigences d'un service permanent.



LES TRANSACTIONS IS!)

II. — LES TRANSACTIONS.

Paris semlort, les Halles s'éveillent, — Forains non abrités. — / /ano $mJ>

jove. — Upinion d'un l'onctionnaire municipal. — Boueux. —La viande.

— Klnurs et légumes. — Vagaijonils. — Vieryes sa^es. — Première criée.

— Conlrole. — Le cresson. — Mode d'expédition. — La verdure! —
Bruit et mouvement. — La marée. — Le cuuiiaye — Abus et mauvaise

foi. — Uéglemcnlation du coupage. — La venle du poisson. — Verseurs.

— Exiguïté du pavillon de la marée. — Les huilres. — Accaparement.
— Pavillons des beurres et des œufs. — Tiansactions. — .Maniotte. —
Bixa ocellana. — Les œufs. — Compteurs-mircurs. — La Vallée. —
Les gaveurs. — Volailles et g-ibier. — Cliass-e. — Coqs de bruyère. —
Ventilateur. — Fruits et légumes.— Oasis. — Arlequins et rogatons.—

Dessertes. — Clientèle. — Loulangers en vieux. — Opiat. — Incendie.

— Insuffisance des Halles. — Elles débordent déjà. — Fin du marché.
— Registres officiels.

Quand les théâtres se ferment, quand les cafés vont

être clos, lorsque les lampes s'éteignent dans les mai-

sons, que Paris est sur le point de s'endormir, les Halles

s'éveillent et la vie commence à y circuler, à petit

bruit d'abord et avec une certaine lenteur que l'obscu-

rité relative des rues semble rendre discrète. Les pre-

miers approvisionneurs qui apparaissent sont les maraî-

chers, envelofipés dans leur grosse limousine à raies

blanches et noires, à demi endormis, conduisant au pas

leur cheval paisible. En arrivant, ils s'arrêtent devant

une petite guérite où un employé de la préfecture de la

Seine leur délivre, à la clarté d'une pâle lanterne, uu
bulletin constatant qu'ils ont versé au fisc le prix de leur

place, qui coûte 20 centimes pour un mètre de face sur

deux mètres de profondeur. Ces gens-là sont ce que l'on

appelle en langage administratif les forains non abrités.

Le nom est bien choisi. Quel que soit le temps, qu'il

pleuve, qu'il vente, qu'il grêle, qu'il neige, ils sont ré-

duits à rester on plein air, sur les trottoirs du carreau,

sur le pavé, grelottants, mouillés, transis. Cela c:it

cruel ; lorsqu'on voit ce spectacle par une nuit d'hiver,

n. 9
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il est difficile de n'en être pas péniblement impres-

sionné. Ne pouvait-on pas, puisque l'on reconstruisait

les Halles de fond en comble, disposer des abris pour
ces malheureux qui viennent de faire une longue course

sur des charrettes découvertes ? Jadis ils avaient la res-

source d'aller chercher un refuge dans les cabarets du
voisinage, mais aujourd'hui ils n'ont même plus ce

triste moyen d'échapper aux intempéries. Se serait-on,

dans une installation si déplorable, moins inquiété de

l'homme que de la denrée? On peut le croire, car on lit

dans un document officiel: « En 1842, un des fonction-

naires de la préfecture de la Seine, émettant son avis

sur la question de savoir s'il était nécessaire de cons-

truire des abris, se prononçait pour la négative et s'ex-

primait ainsi : Le mauvais temps ne nuit pas sensible-

ment aux légumes sur le marché. » Il est possible, quoi-

que le fait paraisse contestable, que la grêle et la pluie

ne détériorent pas les navets, les choux et les petits pois;

mais l'homme n'est point ainsi, et il y aurait quelque

humanité à élever des hangars vitrés où les marchands

de ces denrées inaltérables pussent se mettre à couvert

pendant les nuits inclémentes.

Plusieurs maraîchers se hâtent de déposer leurs mar-

chandises, qu'ils cèdent en gros et à l'amiable, soit aux

fruitiers, soit aux femmes des Halles, qui les revendront

en détail ; ils donnent le picotin d'avoine à leur cheval

et repartent prornptement. On reconnaît facilement ceux

qui bont si pressés à leurs voituies, (|ui sont toujours

des tombereaux et jamais des charrettes. En effet, ils

ont passé un contrat avec la compagnie concessionnaire

de l'enlèvement des boues de Paris, et dès qu'ils ont dé-

posé leurs deni'ées sur le carreau, ils s'éloignent pour

ramasser, au coin des rues, ces tas d'ordures qui de-

viennent entie leurs mains un fumier fécond, à la fois

chaud et léger. C'est un échange, une sorte de circiihis
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intelligent ; Paris rend en engrais ce qu'il reçoit en

nourriture.

rendant cette partie de la nuit, les Halles sont assez

calmes, excepté aux environs du pavillon n" 5, où les

pièces de viande affluent, apportées par les camions

des chemins de fer. Là règne une activité que rien n'ar-

rête, car il faut, pour la vente au détail, qu'avant sept

heures du malin les animaux soient dépecés et débités.

Les voitures des maraîchers continuent à arriver une à

une ; sur le trottoir se promènent des hommes à la

veste desquels brille une médaille d'argent : ce sont les

syndics des forts qui constatent si leurs compagnons

sont à leur poste ; dans les pavillons fermés plane un

grand silence que troublent parfois les aboiements d'un

chien terrier en chasse de rats dans la cave ; des agents

de police vont et viennent enveloppés de leur capote,

marchant à petits pas, deux par deux et l'œil aux aguets.

La nuit s'avance, le cadran lumineux de l'église

Saint-Eustache marque trois heures ; le mouvement

s'accentue ; la grande rue longitudinale couverte qui

sépare les pavillons en groupes égaux et où les places

coûtent 40 cent mes le mètre, commence à se remplir ;

on y apporte les primeurs, les fleurs, les mousses, les

branches d'arbres verts
;
quelques fourgons venus des

gares déchargent les légumes expédiés par la haute

Bretagne, par Roscoff et Saint-PoI-de-Léon. Sous cette

immense voûle qu« la lumière du gaz semble rendre

plus élevée encore, un insupportable courant pousse

des nap})es d'air froid. C'est là cependant, à côté des

piles de chicor.es et des monceaux de carottes, que les

vagabonds, les misérables, chassés de place en place,

des bancs où ils s'étaient étendus, des coins de porte où

ils s'étaient pelotonnés, viennent chercher un asile qui

leur est lapidement disputé. On les voit grelottants, les

épaules courbées, les bras serrés contre la poitrine.
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s'asseoir derrière quelques mannes oubliées et essayer

de dormir. Un agent de police les réveille, les secoue,

les force à se relever, les renvoie; ils font dix pas, et

croyant n'être plus observés, ils se recouchent, la tête

appuyée contre la muraille, et se hâtent de reprendre

leur sommeil interrompu. Encore une fois, on les

avertit, on les menace ; la fatigue est plus forte que leur

volonté ; ils se font un nouveau gîte. On les découvre

encore et on les conduit au poste, où le violon leur ga-.

rantit du moins le droit de finir la nuit et de dormir en

paix.

Un peu avant cinq heures du matin, on voit arriver

des femmes qui, semblables aux vierges sages dont

parle l'Écriture, portent à la main des lumières enfer-

mées dans une lanterne ; elles se réunissent à l'angle

de la rue Rambuieau, sur le trottoir de la rue Pierre-

Leçcot. On apporte un bureau portatif près duquel un
homme s'installe. On entend faire l'appel des forts; si

l'un d'eux n'est pas arrivé, il est mis à pied pour la

journée, c'est-à-dire qu'il est privé de son bénéfice, tout

en étant forcé de travailler comme d'habitude. Un coup

de cloche résonne en même temps que l'horloge indi-

que cinq heures. C'est la vente du cresson qui va com-

mencer. Tout le monde est à son poste ; voici le facteur,

son commis-écrivain, son crieur; voici l'agent de l'in-

specteur du marché ; voici l'inspecteur des perceptions

municipales. Chacun de ces employés écrit l'objet et le

prix de la vente ; il y a donc, en toutes circonstances,

trois documents qu'on peut contrôler l'un par l'autre et

qui font foi lorsqu'il y a contestation.

Le cresson, qui entre aujourd'hui pour une part con-

sidérable dans l'alimentation parisienne, est, jusqu'à u;i

certain point, d'importation récente '. Avant 1810, on

* Le cresson — riuimble cresson — a eu son rôle dans Thistoire îles

séditions parisiennes. Le i" mars 1382, un percepteur royal vou!:iiit
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ne vendait que du cresson de fontaine, dont la produc-

tion (Hait forcément très-restreinte. En 181(1, un ancien

oflicicr d'administration qui avait fait les campagnes

d'Allemagne et qu'on nommait M. Cardon, imagina d'é-

tablir, à Saint-Léonard, dans la vallée de la iNonetle,

entre Sentis et Chantilly, des cressonnières factices

semblables à celles qu'il avait remarquées à Dresde et à

Krlurt. Ce cresson expédié à Paris se vendit bien et im-

médiatement. Un facteur aux légumes intelligent, com-
prenant de quel intérêt une telle nourriture, saine, for-

tifiante, peu coûteuse, serait pour les pauvres gens de

Paris, stimula de toutes ses forces le zèle des produc-

teurs, auxquels il promit des bénéfices qui ne leur ont

point manqué.

Les rives de la Nonette, de cette petite rivière que les

poètes domestiques de la maison de Condé chantaient

autrefois à l'envi, sont devenues des cressonnières fer-

tiles ; Bue, Saint-Gratien, Gonesse, ont suivi l'exemple

donné par le département de l'Oise, et aujourd'hui les

Halles reçoivent le cresson en assez grande quantité pour

qu'il s'en soit vendu 10,887,912 bottes pendant l'année

18G8. On l'expédie d'une façon ingénieuse, dans de

grands paniers montés sur traverses ; le cresson parfai-

tement bottelé est disposé le long des parois intérieures,

présentant sa feuille de tous côtés; le panier est donc

tapissé et non rempli. Aussi lorsque la vente commence,

les acheteuses hiissent glisser dans ces larges mannes

leur lanterne retenue par une ficelle; de cette façon

elles peuvent examiner le lot tout entier et reconn.iitre

si les 25 ou 50 douzaines de bottes qui le composent

sont de bonne ou de médiocre qualité. Dès que la criée

exiger une obole pour une botte de cresson que vendait une femme, fut

tué par les gens des halles. Le peuple s'arin^- et se mit en révolte ouverte.

Ce fut là l'origine de cette insurrection si durement châtiée par Charles VI

après la victoire de Roosebeke et que l'on a a|)|)elée la guerre des .Mail-

lolins. Voir Le religieux de Saint-Deuys, livre 111.
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en gros est terminée, les paniers sont vidés, et à la

même place les marchandes commencent la vente au

détail et crient : « La verdure ! la verdut e ! »

Pendant ce temps, à un signal de cloche — car aux

Halles c'est la cloche qui règle tous les mouvements,

comme le tambour indique ceux de la caserne— les pa-

villons ont été ouverts ; sur le carreau, les transactions

sont plus actives; les acheteurs particuliers commencent

à arriver; des sous-officiers escortés de soldats portant

de larges sacs tournent autour des monceaux de légumes

et choisissent les denrées de l'ordinaire; des religieuses,

des cuisiniers de collèges, des propriétaires de petits

restaurants, viennent, marchandant, liardant, se dispu-

tant, faire les provisions du jour. II y a là un caquetage

de voix aij;uës et criardes qui semble broder une mélo-

die glapissante sur une basse continue, sourde et puis-

sante, qui est formée par le bruit des fourgons des che-

mins de fer arrivant en foule, attendus avec impatience,

déchargés avec empressement et curiosité, car ils ap-

portent la marée.

C'est là, dans nos consommations journalières, la den-

rée aléatoire par excellence, et plus d'un Vatel y a trouvé

sa déconvenue. En effet, il suffit d'un coup de vent pour

que Paris manque de poisson. Selon l'époque, la vente

commence à six ou sept heures du matin. Chaque pa-

nier porte le nom du propriétaire et l'adresse du facteur;

les forts, rompus à toutes les habitudes du métier, font

immédiatement la répartition ; d'un coup d'oeil, un
facteur peut voir l'importance de l'envoi dont il devient

responsable. Comme on lui remet les feuilles d'expédi-

tion, il sait de quelle manière la vente sera distribuée.

Le poisson ne peut pas être vendu comme toute autre

denrée, car le prix en diminue à mesure que la journée

avance; les premiers lots offerts à la criée ojit donc un

avantage sur ceux qui ne viennent qu'après. Pour main-
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fenir l'égalité des droits individuels et ménager les in-

térêts des expéditeurs, on avait imaginé de faire mettre

au bnnc de vente des lots successivement pris à chaque

voiture, quel que fût son chargement. La mesure était

équitable et paraissait donner satisfaction à tout le

monde; mais vers 1860 quelques commissionnaires vi-

rent la partie faible de cette disposition, et au lieu de

laisser les fourgons des chemins de fer apporter à la

Halle la marée qui leur était envoyée, ils imaginèrent

d'aller la chercher en gare et de diviser le chargement

normal et primitif sur plusieurs petites voitures; de

cette façon ils obtenaient des tours de vente plus nom-
breux et écoulaient plus rapidement leur marchandise.

Cette manœuvie un peu trop subtile s'appelait le cou-

page. L'exemple était donné; il fut suivi, et le poisson

de mer n'arrivait plus aux Halles que sur une quantité

infinie de charrettes à bras, de charrettes à un che-

val qui obstruaient la circulation et dont le charge-

ment illusoire rendait vaines les prescriptions les plus

sages.

La progression est intéressante à constater : en 1859,

11,654,000 kilogrammes de marée sont apportés par

16,042 voitures; en 1863, 14,659,850 kilogrammes en
occupent 52,280, et enfin en 1866, 14,166,866 kilo-

gramutes arrivent sur 78,604 voitures. Ainsi de 1859

à 1866 la quantité de poisson de mer s'est accrue de

22 pour 100, et le nombre des voitures destinées à le

transporter a augmenté de 591 pour 100. En décembre
1866, la mo\eniie de chaque chargement est de 155 ki-

logrammes ; c'était abusif au premiei- clief, et les expé-

diteurs se plaignirent hautement, car un tel état de
choses faisait retomber sur eux des charges très-lourdes.

Un envoi de poisson expédié de Boulogne à un commis-
sionnaire et valant 65 francs avait été transvasé en gare

sur 17 voitures différentes qui. louées à raison de trois
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francs l'une, avaient coûté 51 francs que l'expéditeur

s'était vu f^ircé de rembourser.

Pour. arrêter li' mal d'un seul coup et empêcher qu'il

ne se renouvelât, une ordonnance de police datée du

25 février 1867 déclare que les voitures transportant la

marée cesseront d'être considérées comme unités ser-

vant de base au règlement des tours de vente; que les

marchandises des divers expéditeurs seront présentées

alternativement et suivant l'ordre successif des arri-

vages; que le nombre des lots sera de un par cen'aine

ou fraction de centaine de kilogrammes. C'est la lettre

de voiture ou le bulletin d'expédition qui fait foi et per-

met de se reconnaître facilement au milieu de tous ces

paniers de forme et de contenance diverses qui, au mo-
ment oîi la vente va s'ouvrir, encombrent les abords du

pavillon n" 9.

Le poisson déballé est placé sur de larges paniers

plats qui ressemblent à des éventaires et est porté sur

un des huit bancs de vente qui entourent le marché. Ce

travail, qui exige une certaine habileté, car il faut as-

sembler les espèces, faire les lots de telle manière qu'ils

ne soient ni trop forts ni trop faibles, présenter les mar-

chandises sous l'aspect le meilleur, sans cependant en

dissimuler les défauts, est accompli par des agents spé-

ciaux, au nombre de seize, et qu'on appelle verseurs. Ils

passent le poisson ainsi préparé à l'un des trente-quatre

compteurs-crieurs qui sont chargés d'annoncer la den-

rée mise en vente, de recevoir les enchères et d'indiquer

aux commis du facteur le nom de l'acquéreur. Malgré

le tumulte, les cris, les plaisanteries salées qui s'entre-

croisent, tout se prisse avec ordre et céléri'é. C'est dans

cette circonstance surtout que le temps est de l'argent.

Aussi les corbeilles où brillent les poissons nacrés ne

font-elles que paraître et disparaître. Lorsque d'aventure

une pièce rare a été apportée, saumon gigantcsqur, es-
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turgeon monstrueux, des hommes vont la criant à

grands efforts de voix parmi les Halles pour prévenir les

marchands «t exciter la concurrence. La vente et en-

suite l'étalage sont surveillés par l'inspecteur du marché,

qui fait impitoyablement enlever et jeter aux ordures

tout poisson qui lui paraît insalubre. C'est dans ce

même pavillon que se fait la criée du poisson d'eau

douce. Celui qui vient du port Saint-Paul est disposé

assez habilement dans les mannes qui le conliennent

pour arriver vivant; un le verse en hâte dans une bou-

tique en pierre alimentée d'eau courante où, après quel-

ques mouvements indécis, les carpes, les brochets, les

tanches et les anguilles se remettent à fréjliller de plus

belle.

En 1868, il a été vendu aux Halles 19,649,522 kilo-

grammes de marée et 1,958,097 kilogrammes de pois-

son d'eau douce ; les premiers ont été adjugés au prix

de 15,308,135 fr. 50, et les seconds au prix de

2,138,956 francs. L'étranger est entré pour une

part notable dans cet apport, car il nous a envoyé

4,144,655 kilogrammes de marée et 1,246,664 kilo-

grammes de poisson d'eau douce ; une grande quantité

de ce dernier vient de Hollande, de Prusse, de Suisse,

d'Italie ; la Belgique et l'Angleterre ont surtout expédié

de la marée; plus de 51 pour 100 des moules mangées

à Paris sont de provenance belge.

Ce pavillon n° 9 est manifestement trop exigu; l'en-

combrement y est excessif dés l'ouverture du marché ;

c'est à peine si devant les étalages, si autour des bancs

de vente on peut passer ; la foule se presse, se heurte,

et interrompt toute circulation régulière. Plus tard, cet

état de choses sera modifié ; lorsque les Halles seront

terminées, le poisson d'eau douce sera transvasé au pa-

villon maintenant occupé par la volaille, et on y adjoin-

dra les huîtres, qui ont trouvé une place provisoire dans
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le pavillon n" 12. Les huîtres se vendent peu et mal aux

Halles, où elles ne sont apportées que depuis la sup-

pression du marché spécial de la rue Montorgucil.

C'est un commerce tout particulier que celui-là, et

malgré les efforts de l'administration, il reste soumis à

certaines habitudes traditionnelles qui ressemhlent bien

à ce que jadis on appelait l'accaparement. Aux termes

des règlements ministériels, la pèche ouvre le l*' sep-

tembre el ferme le 30 avril ; mais avant de partir pour

aller draguer les bancs désignés, les pêcheurs se sont

entendus avec les représentants des marchands de Paris

et ont fixé avec eux, d'un commun accord, le prix au-

quel l'huître future sera livrée. C'est une sorte de taxe

consentie, dont la durée se prolonge pendant toute la

camf.agne, quels que soient les résultats que l'on ob-

tienne. Ce prix augmente d'année en année dans une

progression excessive : en 1840, le mille valait 12 francs
;

en j<^50, 16 fr. 50; en 1860, 26 francs; en 1868, il a

atteint le chiffre de 71 fr. 90. La rareté des huîtres, la

stérilité des bancs ne sont pas seules causes de cet ac-

croissement de valeur ; les chemins de fer portent au-

jourd hui cet aliment recherché, non-seulement dans

l'intérieur de la France, mais en Allemagne et jusqu'en

Russie. Les huitres d'Ostende, qui presque toutes arri-

vent du comté d'Essex, en Angleterre, ont disparu ou à

peu près de nos marchés ; on les mange aujourd'hui à

Vienne, à Fétersbourg et à Berlin. En 1868, Paris a con-

sommé 25,496,752 huîtres, dont la majeure partie venait

de Courseulies et de Saint-Waast; les huîtres d'Ostende

n'ont ligure que pour 5,550, et celles de Marennes pour

le chiliie uisigniiiant de 58,500. C'osl là, au grand pré-

judice de la population, un aliment précieux qui, par

le prix élevé qu'il atteint, tend chaque jour davantage à

n'ttre plus qu'une denrée de luxe el écliappe forcément

aux ressources de la plupart des Parisiens.
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Pendant que la vente du poisson de mer et d'eau douce

s'effectue sur le point spécial qui leur est réservé, les

autres pavillons ne sont points déserts. Dans les Halles

tout s'anime, tout s'embrase à la fois, comme un feu

d'artifice dont on allumerait les pièces au même instant.

Aux heures matinales, une sorte d'activité fébrile semble

agiter les marchands, les acheteurs , les forts, les em-

ployés d'administration ; tout le monde court et crie

,

c'est un tohubohu sans nom, où cependant chacun se

retrouve et s'occupe à sa besogne particulière.

Dans le pavillon n" 10 on vend les beurres, les fro-

mages et les œufs, commerce énorme, qui ne chôme

jamais et auquel concourt la France entière; avant que

la vente puisse commencer, chaque motte de beurre est

pesée, marquée d'un numéro d'ordre et d un chiffre re-

latant le poids exact; puis le nom de l'expéditeur et le

poids du colis sont indiqués au facteur mandataire , à

l'agent des perceptions municipales et à l'inspecteur du

marché. A l'aide d'une sonde, on peut enlever une por-

tion centrale de la marchandise el la goûter, de façon à

s'assurer que la qualité indiquée est bien réelle. C'est

la Normandie et la Bretagne qui font les envois les plus

considérables. Les transactions publiques se sont exer-

cées aux Halles, en 1868, sur 11,268,15!2 kilogrammes

de beurre, qui ont rapporté 51,856,265 tr. 58. Les fro-

mages sont arrivés en moindre quantité, quoiqi;e l'Alle-

magne commence à nous en envoyer ; les 5,647,978 kilo-

grammes qu'on a vendus ontproduit2,454,612fr.37cen-

times.

On fait parfois subir aux beurres une opération an -

logue à celle que les marchands de vin appellent le sou-

tirage et dont j'ai parlé précédemment, l'ar le mélange

de plusieurs espèces de beurres, provenant de sources

différentes, on obtient un seul et même type. Sur de

longues tables contenues dans la resserre, les divers
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écliantillons, préalablement amollis par une trempée

d'eau tiède, sont pétris avec force et longtemps, comme
une pâte de pain. C'est ce qu'on nomme la maniolte. Le

beurre ainsi foulé devient blanchâtre et prend un aspect

craj^'ux auquel on remédie par l'adjonction d'une tein-

ture mystérieuse que les gens du métier appellent le rau-

court, composition dont ils cachent la recette avec soin,

et qui n'est autre que le rocou , sorte de matière onc-

tueuse et rouge qui entoure la graine du rocouyer (Bt>a

oce//ana). La plus recherchée vient de Cayenne; mais

comme elle coûte assez cher, on la remplace souvent

par un faux rocou composé de carottes et de fleurs de

souci.

Les œufs sont enfermés dans de vastes paniers qui en

contiennent mille environ, tassés, pressés les uns contre

les autres et
,
par suite d'un emballage habile, par-

viennent intacts à travers les chocs des chemins de fer,

les transbordements et toutes les causes qui devraient

pulvériser des objets si fragiles. Dans l'année 1868,

228,097,515 œufs sont arrivés aux Halles et ont été ven-

dus 1 7,045,015 fr. 14. On les vend à la manne, en raison

du nombre indiqué par l'expéditeur; mais des employés

spéciaux, désignés sous le nom explicatif de compleurs-

mireurs, sont chargés de vérifier le contenu des paniers

et la qualiié des œufs. Ces agents, au nombre de quatre-

vingts, remplissent une fonction qui ne laisse pas d'être

pénible, car il est des saisons où chaque œuf doit être

examiné avec soin, par transparence à la lumière, afin

qu'un puisse constater qu'il est dans des conditions de

salubrité satisfaisantes. Les œufs qui, tachés, trop vieux,

opaques, paraissent offrir quelque inconvénient pour la

santé publique, sont livrés à l'industrie, qui les utilise,

pour la dorure sur bois et pour la confection des colifi-

chets destinés aux oiseaux. Les œul's tout à f.jit gâtés

sont immédiatement détruits. C'est dans les resserres
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que travaillent les compteurs-mircurs, dans l'obscurité,

assis devant une bougie allumée et entourés de vastes

paniers où il? puisent sans cesse. La moitié d'cnlre eux

seulement est occupée à cette besogne ; l'autre moitié est

ambulante et va chez les fruitiers, les crémiers, exami-

ner avec :oin les œufs que ceux-ci ont achetés et consta-

ter les déchets dont il doit leur être tenu compte par les

facteurs-vendeurs.

Les arrivages seraient plus considérables encore sur

les Halles, si l'Angleterre, très-friande de ce genre de

denrée, ne prenait chez nous une partie des œufs qu'elle

consomme. Trente-deux producteurs appartenant aux

départements de la Seine-Inférieure, de la Somme, du

Pas-de-Calais, de la Sarthe, de la Mayenne , d'ille-et-

Yilaine, de l'Orne, de l'Eure, ont abandonné le marché

de Paris et font des envois outre-Manche. Leurs expédi-

tions amènent à Londi es environ 50 millions d'œufs par

année; est-ce à cette cause, est-ce à la rareté de la den-

rée elle-même qu'il faut attribuer le renchérissement

excessif que les œufs ont subi en 1867?

Comparé au pavillon de la marée, celui où l'on vend

le beurre et les œufs est assez paisible, car il est très-

vaste et suffit amplement aux acheteurs, qui le parcou-

rent en examinant la marchandise ; mais le bruit, l'ani-

mation, l'encombrement ne font point défaut au pavillon

n» 4, où l'on vend / ;s volailles. Le marché y est toujours

animé le lundi, h ^nercredi , le vendredi et le samedi,

en souvenir de /a Vallée, dont c'étaient les jours de

vente. Là, le bruit atteint parfois des proportions diabo-

liques, car aux cris des marchands, aux appels des

crieurs, viennent se joindre le bêlement des a^^iieaux,

le gloussement des poules, le roucoulement des pigeons,

le nasillement des canards ; toutes ces voix humaines et

animales forment un insupportable charivari. Quelques

hommes exercent là une industrie toute spéciale contre
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laquelle Mercier protestait déjà de son temps, dans le

Tableau de Paris; je parle des gaveurs. Les pigeons sont

expédiés vivants, dans des paniers légers et fermés ; au

fur et à mesure qu'ils parviennent sur le marché , ils

sont déballés et passés à un homme qui, s'emplissantla

bouche d'eau tiède et de grains de vesce, pousse cette

nourriture forcée dans le bec de « la volatile malheu-

reuse ». Le gavage se fait avec une rapidité extraordi-

naire et ne doit pas produire des bénéfices considéra-

bles, car cette opération disgracieuse est payée à raison

de 30 centimes par douzaine de pigeons ; encore faut-il

fournir les graines.

Pendant l'année 1868, 12,506,7M pièces de vo-

laille et de gibier ont été vendues et ont produit

27,785,622 fr. 41 cent, sur ce marché qui est bien moins

alimenté qu'il ne pourrait l'être, car beaucoup de parti-

culiers et de marchands de comestibles se font expédier

directement les animaux dont ils ont besoin, quitte à

payer à l'octroi des droits plus élevés que ceux qui sont

exigés aux Halles. Les apports de gibier pendant la pé-

riode de chasse 1868-1869 ont atteint le chiffre de

1 ,634,557 pièces, dont le détail intéressera tout chas-

seur'. Ce qui domine, c'est l'alouette, car on en a compté

756,688 ; mais l'aflluence en varie singulièrement selon

les époques : en octobre, 310,611 ont paru sur le mar-

ché ; septembre n'en a fourni que 125. Il en est à peu

près ainsi de tous les gibiers : 12,174 cailles en sep-

tembre, 56 en janvier; sur les 22,162 bécasses, 66 ar-

rivent dans le mois de l'ouverture de la chasse, et

8,438 en novembre ; les 11,996 daims, cerfs et che-

vreuils se répartissent à proportions à peu près égales

en novembre, décembre et janvier; pour les 63,008 fai-

* Il y a une diminution notable sur la campagne de chasse 1867-68,

qui avait amené 2,1U,2J5 pièces de gibier aux Halles. — Voy. Pièces

justificatives, i.
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sans, novembre, décembre et janvier seuls en donnent

50,495 ; les perdrix, dont le total est de 41 5,50 i , dé-

butent brillamment par 129,817 en septembre , et en

janvier tombent à 19,737; les lièvres, qui ont été au

nombre de 287,085, varientdans les deux premiers mois

entre 20 et 49,000; mais dès que novembre arrive, que

les grandes battues d'Allemagne sont commencées
,

l'accroissement se fait sentir et la Vallée en reçoit

76,842,

Depuis 1867, on a autorisé l'entrée en France du gibier

qui ne vit pas sous notre latitude et dont la destruction

ne peut par conséquent nous causer aucun préjudice.

Deux ou trois fois par semaine, des paniers tressés en

lanières de sapin qui servent en Russie de berceaux pour

les enfants, nous apportent des coqs de bruyère, des ge-

linottes, des lagopèdes , des ptarmigans venus directe-

ment des bords du Dnieper et de la iNéva, sur un lit de

grains d'avoine. Jusqu'à présent , la population pari-

sienne semble ne se familiariser que difficilement avec

ce genre d'alimentation, qui est cependant agréable et

substantiel. Les coqs de bruyère surtout, quoique ce soit

un gibier rare et recherché, n'ont pas encore atteint le

prix qu'ils valent à Moscou et à Wilna ; tandis que les

poulardes de la Bresse et du Maine sont enlevées au feu

des enchères, c'est à peine si le grand coq des buis, ce

rêve de tout cbasseuf, offre quelque tentation aux mar-

chands de comestibles. Rien ne sent plus mauvais que

la volaille rassen blée; aussi, lorsque aux pigeons et aux

poules on joint les lapins de clapier, on obtient vite d'in-

supportables émanations. Pour affaiblir ces détestables

odeurs, on a élevé au milieu de la salie de vente un fort

ventilateur qui renouvelle l'air empesté et va vivifier les

resserres souterraines.

Rien de semblable n'est nécessaire dans le pavillon

n» 8, qui est consacré aux légumes. Selon les saisons,
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les fruits et les légumes varient à la criée; pendant

l'hiver, la vente publique semble réservée pour les

caisses d'oranges envoyées par l'Algérie, par l'Espagne,

par le Portugal, pour quelques paniers de primeurs ve-

nus de l'étranger. L'appréciation de ces denrées est fort

difficile, et l'on ne peut vraiment pas dire quelles es-

pèces particulières ont été livrées au public , mais on

sait que 516,454 colis contenant des fruits, et que

99,952 colis renfermant des légumes ont été mis en

vente pendant 1868 et ont produit une somme de

5,549,700 fr. 50 centimes. Les fruits et les fleurs :sont

installés au pavillon n° 7; c'est une oasis. Je ne sais

rien de plus charmant que ces longues tables qui, se-

lon les époques, disparaissent sous des gerbes, sous des

monceaux de ravenelles, de narcisses, de ros( s , de lis,

de seringas, de giroflées ; là, ce n'est point comme aux

pavillons de la marée et de la volaille, l'air est embau-

mé ; des parfums subtils planent autour des marchandes

et pâlissent leur teint. En hiver , des fleurs de camélia

en boîtes, des violettes d'Italie sont apportées par les che-

mins de fer ; niais c'est en mai et en juin qu'il faut aller

visiter cet amoncellement de plantes épanouies ; les

inspecteurs du marché en sont flers et disent volontiers:

Notre allée de fleurs ! C'est là que s'approvisionnent la

plupart des bouquetières de Paris , et c'est là aussi que

les pauvres gens, lorsqu'ils vont au cimetière visiter

leurs morts, viennent acheter des couronnes d'im-

moi telles et des médaillons emblématiques représen-

tant un saule pleureur effeuillé au-dessus d'une croix

noire.

Dans ce dernier pavillon, il n'y a aucune espèce de

transaction en gros, tout se vend au détail, à prix dé-

battu. Il en est de même pour le pavillon n" 12, qui

contient des fruitiers, des boulangers débitant le pain

municipal et ces industriels absolument spéciaux que
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le langage administratif désigne sous le titre de mar-

chands de viandes cuites, et le langage populaire sous

le nom de bijoutiers. Ceux-là sont au nombre de dix-sept

et méritent qu'on en parle. Ce qu'ils vendent se nom-

mail jadis des rogatons, mais l'argot a prévalu, et cela

s'appelle aujourd'hui des arlequins. De même que l'habit

du Bergamasque est fait de pièces et de morceaux, leur

marchandise est composée de toutes sortes de denrées.

Ces gens-là recueillent les dessertes des tables riches,

des ministères, des ambassades, des palais, des grands

restaurants et des hôtels en renom. Chaque matin, eux-

mêmes ou leurs agents traînant une petile voiture fer-

mée et garnie de soupiraux facilitant la circulation de

l'air, vont faire leur tournée dans les cuisines avec les-

quelles ils ont un contrat. Tous les restes des repas de

la veille sont jetés pêle-mêle dans la voiture, et ainsi

amenés aux Halles jusque dans la resserre. Là, chaque

marchand fait le tri dans cet amas sans nom, où les

hors-d'œuvre sont mêlés aux rôtis et les légumes aux

entremets. Tout ce qui est encore reconnaissable est

mis de côté avec soin, nettoyé, paré (c'est le mot) et

placé à part sur une assiette. On se cache pour accom-

plir ce travail d'épuration, et le client n'y assiste pas,

en vertu de cet axiome, encore plus vrai là qu'ailleurs,

qu'il ne faut jamais voir faire la cuisine. Lorsque tout

est terminé, qu'on a tant bien que mal assimilé les con-

traires, on fait l'étalage habilement, mettant les meil-

leurs morceaux en évidence, tentant la gourmandise des

passants par une timbale milanaise à peine éventrée,

par une pyramide de brocolis. Là, tout se vend, et il

n'y a guère d'exemple qu'un marchand de viandes cuites

n'ait fini sa journée vers midi ou une heure.

Beaucoup de malheureux, d'ouvriers employés aux

Halles préféront ce singulier genre d'alimentation à la

nourriture plus substantielle, mais trop chère, qu'ils

n. 10
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trouvent dans les cabarets et les gargotes. Pour deux

ou trois sous, ils ont de quoi manger. Chose étrange,

les marchands ont une clientèle attitrée, et ils l'attri-

buent uniquement aux cuisines savantes d'où ils tirent

ces débris de nourriture. Bien des gens riches, mais

avares, sans oser l'avouer jamais, viennent faire là

secrèlenieiit leurs provisions; on les reconnaît prompte-

ment à leur mine inquiète et fureteuse ; on s'en mo-

que, mais, comme ils payent, on les sert sans leur rire

au nez. Tout ce qui peut offrir encore une apparence

acceptable est donc vendu de cette manière ; mais il

faut savoir tirer parti de chaque chose, et quand un

choix indulgent a été fait, il reste encore bien des dé-

tritus qi'.'il est dilfîcile de classer. Ceci est gardé pour

les chiens de luxe. Les bichons chéris, les levrettes fa-

vorites ont là leurs fournisseurs de prédilection, et

chaque jour bien des bonnes femmes font le voyage

des Ilallos pour procurer aux animaux qu'elles adorent

une pâtée succulente et peu coûteuse. Les os, réservés

avec soin, sont livrés aux confectionneurs de tablettes

de bouillon, et revendus ensuite aux fabricants de noir

animal, après qu'on en a extrait la ^élatinf. 11 n'y a pas

de so s mèliors, dit-on : je le crois sans peine, car l'on

cite quelques bijoutiers qui se sont retirés du commerce

après avoir, en peu d'années, amassé une dizaine de

mille livies de rente.

C'est 1;^ qu on trouve aussi les marchands de mie et

de croule de pain. On utilise tout dans cet immense

Paris, et il n'est objet si détérioré, si dédaigné, si mi-

nime, dont quelque homme intelligent ne parvienne

à tirer parti. Le fond de la marchandise première dont

ces industriels ont besoin est fourni surtout par les

collèges, par- les pensionnats. Les enfants gâchent vo-

lontiers le pain qu'on leur donne, ils le jettent, le

poussent à coups de pied dans les cours où ils prennent
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leur récréation, sans plus de souci que si c'étaient des

cailloux ou des nioUes de terre. Tous ces morceaux de

pain couverts de poussière, tachés d'encre, qui ont

trempé dans les ruisseaux, qui ont durci oubliés der-

l'ière un tas d'ordure, sont recueillis avec soin par les

domestiques et vendus aux boulangers en vieux. Ceux-ci

divisent leur marchandise en catégories, selon qu'elle

est plus ou moins avariée. Les fragments encore présen-

tables, préalablement séchés au four et passés à la

râpe, deviennent les croûtes au pot et servent à faire de

la soupe ; la plupart des croûtons en forme de losanges

posés sur les légumes n'ont point d'autre origine. La

mie et les croûtes trop défectueuses sont battues au

mortier, pulvérisées, et forment la chapelure blanche

que les bouchers emploient pour paner les côtelettes et

la chapelure brune dont les charcutiers saupoudrent les

jambonneaux. Quant aux débris infimes, on les fait

noircir au feu, on les pile, et ainsi réduits en poudre

noirâtre on les mêle avec du miel arrosé de quelques

gouttes d'esprit de menthe, de façon à en composer un
opiat pour les dents, qui, dit-on, n'est pas plus mauvais

qu'un autre.

Un incendie occasionné par une fuite de gaz, et dont

Paris s'est effrayé à juste titre, a détruit de fond en

comble, dans la nuit du 10 juillet 1868, le pavillon

n° 12 où s'abritaient les marchands de viandes cuites.

La préfecture de la Seine s'est mise à l'œuvre avec un
louable empressement; moins d'une année après ce

sinistre, tout dégât était réparé, et un nouveau pavil-

lon s'élevait à la place de celui que le feu avait dé-

voré '.

Les Halles sont bien grandes, l'aménagement en a

été fait avec soin, et cependant elles sont insuffisantes

• Voy. Pièces justificatives, 5.
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à contenir tous les marchands qui voudraient y trouver

place. Certains marchés débordent et occupent déjà les

rues voisines, comme au temps où l'espace ménagé et

devenu trop étroit forçait les approvisionneurs à se ré-

fugier le long des maisons, loin des pavillons couverts

en bois qui ne pouvaient les abriter. Dans la rue de la

Ferronnerie des femmes accroupies sur le pavé, au mi-

lieu de la chaussée même, vendent pendant la matinée

des plantes officinales. Ce genre d'herboristerie est sur-

veillé d'une façon toute spéciale, car il faut éviter que

derrière des boltelées de sauge et de romarin on puisse

dissimuler les herbes chères aux sorcières pour leurs

maléfices les plus coupables, la rue, l'armoise et la Sa-

bine. La rue des Halles est envahie par les pois, les

fèves, les haricots, qu'on amoncelle sous la pluie, sous

le soleil. Dans la saison des fruits, à ce moment où tous

les départements de France semblent se donner le mot

pour envoyer à Paris le produit des vergers, la rue

Turbigo, dans la partie qui côtoie les environs des

Halles, disparaît sous les paniers de prunes, de pêches,

de cerises et de fraises. L'achèvement des pavillons

donnera-t-il une place convenabh^ à tous ces forains

non abrités? 11 faut l'espérer; mais Paris, sa population

flottante, ses besoins vont toujours en augmentant dans

des proportions redoutables, et il est â craindre qu'en

terminant les Halles on ne s'aperçoive qu'elles sont trop

restreintes et qu'elles n'atteignent pas complètement le

but qu'on s'était proposé.

Déjà le pavillon de la boucherie est manifestement

trop étroit ; tout y est à la gêne, les marchands, les

acholeurs et les denrées ; celui de la marée suffit à

peine à la foule qui s'y presse. 11 est probable, si Paris

lui-même ne subit pas un temps d'arr.^t dans son dé-

veloppement, que les Halles devront être modifiées d'ici

à quehiues années, qu'elles absorberont le square inu-
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tile et désert où l'on a réédifié la fontaine des Innocents

et qn'elles s'ouvriront rue Saint-Denis par une façade

monumentale où les matériaux solides auront une part

importante, car il n'y a pas justju'à présent d'archilec-

ture possible sans pierres de taille. Il serait bon aussi

de pouvoir abriter, ne serait-ce que par une large mar-

quise en verre, les trottoirs du carreau où les maraî-

chers peuvent demeurer pour vendre leurs denrées en

gros jusqu'à dix heures du matin. A ce moment ils doi-

vent se retirer; les légumes dont ils n'ont pu parvenir ù

se défaire sont portés dans la resserre publique, qui est

située à colé du poste de la Lingerie '
; ils les y repren-

dront le soir, à minuit, après avoir acquitté un insigni-

fiant droit de garde. De cette façon la marchandise n'est

point détériorée par des transports répétés, et elle con-

serve les cond lions de salubrité qui permettent de trou-

ver encore un débit facile.

Les charrettes qui réglementairement ont été rangées

et garJécs autour de la Halle au Blé, sur les quais,

boulevard Séliastopol, jusque sur les places du Châlo-

let et de l'Hôtel de Ville, s'éloignent une à une ; tout ce

quartier qu'on appelle le périmètre des Halles, et que

les règlements de police isolaient, pour ainsi dire, en le

limitant à un mouvement d'affaires particulier, reprend

sa physionomie ; les voitures ordinaires commencent à

circuler de nouveau, les forts ont fini leur travail, les

inspecteurs sont rentrés dans leurs bureaux ; le poste de

la Lingerie, spécialement attribué aux gardes de Paris

chargés de maintenir l'ordre dans les Halles, a été re-

levé, une voiture cellulaire est venue chercher les vaga-

bonds ramassés pendant la nuit ; les marchandes se sont

installées derrière leur étalage, elles appellent les clients

d'une voix criarde et traînante ; toutes les ventes en gros

' Depuis le mois d'août 1874, la resserre publique est placée dans le

sous-sol du pavillon n* 6.
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ont pris fin, excepté celle do la marée, qu'on se hâte de

terminer, et qui va se prolonger peut-être jusqu'à midi

si le poisson a été abondant ; les cuisinières, bras nus

et portant des paniers, arrivent pour faire leur provi-

sion ; les fiacres se rangent à leur place désignée au

chevet de l'église Saint-Eustache ; les cafés, les cabarets

des environs sont pleins; tous les paniers de forme

différente, mannes et bourriches, qui tout à l'heure em-

barrassaient le marché, sont rassemblés, réunis, ficelés

par lots, munis d'une étiquette indicative, et sont em-

pilés dans les resserres en attendant que le service des

chemins de fer les fasse enlever pour les reporter gra-

tuitement aux expéditeurs ; le balayage est fait, les

boueux conduisant leurs lourds tombereaux enlèvent les

tas d'ordures, et les marchandes aux petits tas, apportant

avec elles leur chaise, leur table, leur chaufferette,

prennent possession de l'emplacement qui leur est ré-

servé, jusqu'à l'heure où, les pavillons étant clos, le

marché sera fermé.

Telles sont les diverses opérations qui ont lieu aux

Halles durant la nuit et les heures actives de la vente à

la criée. Pendant le reste de la journée, elles offrent le

spectacle d'un marché trés-vaste, mais qui ne diffère des

autres que par ses dimensions exceptionnelles. Pour un

lieu qui a été si profondément agité, c'est relativement

la période du repos qui commence. Les inspecteurs de

chaque pavillon en profilent pour faire mettre au net

par leurs employés les écritures rapidement ébauchées

le matin et constatant les transactions. Leurs gros re-

gistres où sont inscrits la désignation des marchandises,

le nombre des lots, le mode et le produit de la vente, le

nom des acquéreurs, les droits dus à la préfecture de

la Seine et aux facteurs, contiennent sous une forme

aride et sèche le détail quotidien de l'alimentation de

Paris. Ils seront plus lard d'un intérêt de premier ordre
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pour l'historien qui voudra toucher sérieusement à cette

question; il est à désirer qu'ils soient conservés avec

soin et qu'ils aillent augmenter la collection déjà si

riche et si importante des archives de la Préfecture de

police.

m. — LE MARCHÉ AMBULANT.

Garde-manger de Paris. — Marchés reconstruits. — Marchands des quatre
saisons. — Cris de Paris. — Itinéraire imposé. — M.'sure excellente.

— Misère. — Usure. — 1820 pour lUO d'intérêt. — Ef.orls intrucltieux.

— Marchands de friture. — Cuisines en plein vent — l'.ôliiseurs. —
Restaurateurs et cabouluts. — Les flaireurs. — Fraudes permanentes.
— Inspection — Le lait. — Double baptême. — Gros et p-^iiis leruiiers.

— Mauvais exemple. — Caté d'argile. — Pieds de cochon Iru les au
mérinos. — Huile d'olive. — Répression insufQsante - Souvenir d'un
Toyage en Orient. — Ustensiles de cuisine. — Poids et mesures. —
Contraventions. — Panier à salade. — Consomiu.iiion générale. —
Détails et quantités. — Enchérissement des denrées. — Dil'lkultés de
laTie matérielle.— Cabarets. — Question vitale.

Les Halles n'ont donc plus rien de commun aujour-

d'hui avec ce qu'elles étaient jadis. On n'y vend plus ni

draps, ni chaussures, ni friperies ; tous ces différents

genres de négoce ont été dispersés dans l'aris, où l'on

rechercher il vainement le marché aux vie. Iles perru-

ques, qui pendant le siècle dernier se tenait sur le quai

des Morfoudub. Tout est actuellement consacré à l'ali-

mentation, et par le fait c'est le marché des Innocents

qui, s'étcndant de proche en proche, a fini par s'empa-
rer en maître de toute la place. A l'heure qu'il est, le

but des Halles est parfaitement déterminé : elles repré-

sentent le garde-manger de Paris; elles fournissent des

vivres aux cinquante-cinq marchés urbains, aux mai-

sons particulières et à 25,643 restaurants.

La préfecture de la Seine ne s'est point contentée do

reconstruire les Halles, elle a fait élever ou réédifier

presque tous les marchés de Paris, les réduisant autant
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que possible h un plan uniforme, dans lequel on s'est

singulièren cnt préoccupé des conditions de salubrité,

d'espace et de bien-être. Au lieu des borribles masures

en bois, noircies et déchiquetées, que nous avons vues,

il y a peu d'années encore, sur l'ancien emplacement

des Jacobins et ailleurs, on a maintenant d'élégantes

et vastes constructions en fer et en verre, qui ne res-

semblent sous aucun rapport aux cloaques d'autrefois.

Chaque jour voit s'ouvrir des marchés nouveaux dans

l'ancien Paris et dans les communes récemment an-

nexées, et bientôt ils seront assez nombreux, assez con-

venablement aménagés pour répondre amplement à

toutes les exigences de la population.

Ces marchés stationnaires ne sont pourtant pas suf-

fisants. Une ville comme Paris est habitée par une

très-grande quantité de personnes que leurs occupa-

tions retiennent forcément au logis. Pour ces gens-là,

qui sont particulièrement intéressants, car ils sont en

général très-pauvres et réduits à de pénibles labeurs,

tout déplacement est une perte de temps onéreuse, ils

ne peuvent sans préjudice pour eux aller aux provi-

sions, ce sont alors les provisions qui doivent venir vers

eux, et l'on a organisé une sorte de marché ambulant

représenté par 6,000 industriels qu'on nomme mar-

chands des quatre saisons, car, selon l'époque de l'an-

née, ils vendent du poisson, des fruits, des légumes,

des œufs. Poussant devant eux une petite voiture à bras,

ils crient leurs marchandises d'une façon toute particu-

lière. Kastner, recueillant toutes ces intonations diffé-

rentes, mélopées traînantes ou notes vivement accen-

tuées, a fait une curieuse symphonie sur les cris de

Paris. 11 est resté de tradition à l'Opéra que le cri : Ma
botte d'asperges! a servi de motif déterminant à la

romance de Guido et Ginevra : Quand reviendra la

j)âle aurore. Chaque cri, chaque air, varient selon Is
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denrée. A la barque! veut dire : Voilà des huîtres, A la

coque! indique des œufs. La violette! signifie qu'il y a

des éperlans à vendre. Au gros cayeux ! annonce des

moules, cl bien des marchandes, ignorant l'origine de

ce mot de terroir, crient sans s'occuper de la science

des élymologies : Au gros caillou ! au gros caillou !

Ces marchands, qui vaguent ainsi un peu partout,

sont soumis à une réglementation sévère ; on a tracé

autour de chaque marché une zone de 100 mètres dans

laquelle il leur est interdit de faire le commerce; ils

ne peuvent stationner dans les rues, et de plus on leur

prescrit l'itinéraire qu'ils doivent suivre dans leur

tournée journalière. Ceci peut sembler excessif, nulle

mesure pourtant n'est plus juste; le fait qui l'a déter-

minée en fournira la preuve. Aussitôt que le décret

d'annexion eut fait entrer dans P;iris les commu-
nes suburbaines , les marchands ambulants qui

desservaient la banlieue abandonnèrent leur ancien

parcours, quittèrent les quartiers pauvres qu'ils ali-

mentaient, et, cherchant de meilleurs bénéfices,

descendirent au coeur même du Paris opulent. Le

résultat ne tarda point à se faire sentir; les pau-

vres gens virent du jour au lendemain changer leurs

conditions d'existence. Forcés d'aller eux-mêmes au

marché, ils firent entendre des plaintes qu'on écouta.

Si la permission de vendre des denrées alimentaires

sur la voie publique est une sorte de privilège accordé

par l'autorité, cette dernière a le droit d'imposer cer-

taines charges en compensation. C'est ce que l'on fit.

Du moment que les marchands ne rendaient plus à la

population l'espèce de service démocratique qu'on at-

tendait d'eux, qu'au lieu de distribuer les subsistances

dans chaque partie de la ville, ils se portaient tous dans

les centres riches, on était en droit de modifier les

règlements spéciaux auxquels ils sont tenus d'obéir.
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Toutes les autorisations furent donc annulées, puis im-

médiatement renouvelées, mais à la condition expresse

que les permissionnaires auraient à parcourir un che-

min pour ainsi dire tracé d'avance el calculé de telle

façon que tous les quartiers, — riche< et pauvres, —
fussent chaque jour traversés par eux. Ce service, qui

est d une incontestable utilité, fonctionne aujourd'hui

avec régularité, quoique les marchands des quatre

saisons se mettent souvent en contravens ion et méritent

plus d avertissements qu'il ne faudrait.

Les sévérités administratives ne sont pas le plus

grand mal qui les atteigne, car ils sont rongés par

une plaie terrible : l'usure les dévore. La plupart sont

pauvres, ils vivent au jour le jour, le bénéfice quoti-

dien pourvoit aux nécessités quotidiennes; ils logent

en garni; lorsqu'ils sont malades, c'est l'hôpital qui

les reçoit, et quand la vieillesse les attenit trop dure-

ment, quand les infirmités s'abattent sur eux, ils vont

demander asile aux établissements de bienfaisance.

A leur pauvreté s'ajoute une imprévoyance qui n'est

que trop commune dans le peuple de Paris. Pour eux,

l'acquisition de la charrette à bras qui constitue tout

l'outillage de leur métier serait une charge accablante

et devant laquelle ils reculent presque toujours.

Ils louent la petite voiture qui leur est indispen-

sable, et, de plus, comme ils n'ont pas d'argent pour

« faire leur marché », ils empruntent 20 francs à des

gens inconnus. Le soir même ils doivent rendre

22 francs : un franc pour la location de la charrette,

un franc représentant l'intérêt de l'argent. C'est mon-

strueux, et cependant c'est pour ces malheureux le

seul moyen de vivre. Les efforts n'ont pas manqué

pour changer cet état de choses, mais ils ont échoué,

se brisant contre l'insouciance des uns, l'àpreté des

autres et surtout contre des habitudes invétérées. Quels
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sont les hommes qui se livrent à cet horrible commerce,

qui pressurent la misère et lui font suer un intérêt an-

nuel de 1820 pour 100? Il est difficile, sinon impos-

sible de le savoir; ils ont tout intérêt à cacher leur

déplorable industrie; quant à ceux qui ont recours à

eux, ils n'osent pas parler, car ils risquent de se fer-

mer tout crédit, et par conséquent de se trouver en

présence d'une situation inextricable.

11 y a quelques années, un très-considérable établis-

sement de crédit a voulu intervenir, ariacher ces

pauvres diables à l'usure; cette tentative est restée

infructueuse en présence d'une réserve exagérée, mais

naturelle de l\ part de gens qui ignorent tout sinon

que, si on leur prèle 20 francs, ils pourront gagner

leur vie. Ces prêteurs à la petite semaine, usuriei s de

la pire espèce, sont activement recherchés, et malgré

leur habileté excessive on réussit parfois à les saisir

la main dans le sac. Deux d'entre eux, suiveillés de-

puis longtemps par un inspecteur des halles, ont pu
être pris sur le fait et convaincus d'exiger un intérêt

de 50 cantimes par jour pour 10 francs; sur le rapport

motivé de l'agent de l'autorité, ils ont été traduits en

police correctionnelle et condamnés chacun à six mois
de prison.

11 est une autre catégorie de marchands ambulants
qui, il y a peu d'années encore, parcouraient Taris

qu'ils remplissaient de leurs clameurs, et que mainte-

nant on ne retrouve plus. C'étaient les marchands de
Iriture qui s'en allaient vendant les pomnies de terre,

les saucissons, les beignets qu'ils faisaient frire, tout

en continuant à marcher, sur des poêles grésillantes

que soutenait leur éventaire muni d'un réciiaud. Vou-
lant déblayer la voie publique, que l'accroissement

de la population encombre chaque jour davantage,

malgré les nouveaux débouchés qu'on lui crée, l'auto-
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rite a relégué ces cuisiniers primitifs dans de petites

boutiques où tant bien que mal ils persistent dans leur

commerce. Le pont Neuf était autrefois le rendez-vous

de ces fortes commères qui transportaient leur mar-
chandise brûlante au milieu des passants.

Au siècle dernier, les cuisines en plein vent abon-

daient dans Paris : « Voyez, dit iMercier dans son

Nouveau Paris, le long des bâtiments du Louvre, du
côté de la Seine, ces frêles échoppes dont les toits sont

à jour. C'est là que de laborieux hercules, que beau-

coup d'hommes de peine viennent calmer leur faim

pour un prix raisonnable. Des cordons de harengs

enfilés qui si'chent au soleil attendent le gril ; c'est

l'affaire d'un clin d'œil : viandes, boudins, œufs,

merluches, tout se trouve mêlé dans le môme plat;

la marmite bout devant la boutique entre deux pierres

et est bientôt épuisée. » C'est là une industrie dispa-

rue; de même que celle des rôtisseurs, dont on aper-

cevait flamber les feux clairs au fond des boutiques

sans fenêtres et qui animaient si bien la rue de la Hu-
chette, qu'un ambassadeur turc ne pouvait se lasser

d'aller les admirer. La multiplicité des cabarets, des

restaurants de bas étage, des crémeries, de ces mille

établissements douteux que l'argot moderne appelle

des bouis-bouis et des caboulots a rendu inutiles ces

cuisiniers fixes ou vagues qui emplissaient la ville de

vociférations, de cris et de mauvaises odeurs. Il ne faut

pas s'en plaindre : Paris y perd peut-être au point de

vue d'un ceitain pittoresque trop débraillé, mais il

gagne singulièrement sous le double rapport de la

salubrité et de l'aspecf.

Il y aurait une étude curieuse à faire sur les restau-

rants de Paris, depuis ceux du Palais-Royal et du bou-

levard des Italiens, où l'on dîne sobrement à 25 fra' es

par tête, jusqu'à ceux des barrières où l'on peut trouver
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à manger pour quelques sous, II y en a pour toutes les

bourses. Pendant que les uns n'utilisent (|ue des truffes

et des vins de grand cru, les autres sont forcés d'avoir

recours à l'employé aux yeux de bouillon ', pour donner

une apparence à peu près acceptable à la soupe qu'ils

puisent à lu fontaine et colorent avec un peu d'oignon

brillé ; mais il y a là des arcanes culinaires que nous

n'osons pénélror. Plus d'une de ces tables interlopes

s'alimente au pavillon n" i2, auprès des marchands

à'arlequins. Du reste, tous ces établissements, depuis le

plus élevé dans la hiérarchie gastronomique jusqu'au

plus infime, jusqu'à celui où le repas complet coûte

50 centimes, sont activement surveillés et soumis à des

règlements de police dont les prescriptions, toujours

respectées, sont fréquemment rappelées par les agents

de l'autorité.

J'ai dit en son lieu quelle était la fonction spéciale des

inspecteurs de la boucherie, des dégustateurs, des

compteurs-mireurs. D'autres employés, désignés sous le

nom d'inspecteurs ambulants des comestibles et vulgai-

rement appelés flaireurs, sont chargés de visiter toute

maison, quelle (jue soit son enseigne, où l'on vend des

denrées alimentaires sous une forme quelconque. Ce

service, qui ne chôme pas dans une ville aussi vaste que

Paris, comprend un personnel de vingt-huit agents di-

rigés par un inspecteur-principal et un inspecteur-prin-

cipal-adjoint. Toujours marchant, allant par rues, fau-

bourgs, quais, places et boulevards, ils veillent inces-

sanunent sur la santé des Parisiens, qui ne s'en doutent

guère.

« Un homme prend une cuillerée d'huile de poisson dans sa bouche,
au moment où doivent arriver les pratiques, à l'heure de l'ordinaire,

et, serrant les lèvres en soufflant avec force, il lance une espèce de
brouillard qui, en loiubaut dans la marmite, forme les yeux qui char-
ment tous les consommateurs. Un habile employé aux yeux de bouillon
est un homme très-recherchè. » (Privât d'.Anglemoiil, Paris-anecdote
p. 45.)
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Les alfêralions que les débitants font subir aux objets

destinés à la subsistance sont sans nombre. En les réu-

nissant, on pourrait faire un gros livre plein de révéla-

tions curieuses qui prouvent de la part des rnarcbands

plus d'imagination que de probité. L'amour d'un béné-

fice anoiniai, d'un gain illicite les entraine et développe

en eux des ressources qu'il est difficiif de soupçonner.

Les avertissements, les reproches, les procès-verbaux,

les condanmations, les amendes, l'emprisonnement

même sont impuissants à amener ces incorrigibles frau-

deurs à la si cérité.

Les inspecteurs ambulants ne s'épargnent pas, et cha-

que mois ils viisitenten moyenne 8,00(1 établissements;

les sais es varient de 300 à 600 selon les saisons; pen-

dant l'été, les substances alimentaires se détérioi'ent

bien plus lapidement qu'en hiver : au>si les destructions

de denrées sont-elles fréquentes en juillet, en août, en

septembre. Chaque mois, un rapport détaillé est adressé

à la prélecture de police, relatant la quanlité et l'espèce

des saisies. Les marchands de comestibles, les fruitiers,

les épiciers en détail, sont les plus ordinairement frap-

pés et dans une notable proportion. Ainsi, pendant le

mois de juillet 1868, des visites faites dans 8,164 éta-

blissenicnls ont amené 569 saisies, qui ont atteint trente-

deux espèces d'industries, parmi lesquelles il faut

compter (iO marchands de comestibles, 156 épiciers dé-

taillanls et 220 fruitiers.

Le lait est l'objet d'une surveillance toujours active.

On a rép.indu bien des fables sur la façon dont les cré-

miers sophistiquaient leur marchandise ; on a parlé de

plâtie, de c rvelles de chevaux et de je ne sais quels au-

tres mélanges dignes de la marmite des sorcières de

Macbeth; tout cela est singulièrement exagéré. En pa-

reille matière, la calomnie dépasse le but, la vérité suf-

fit. Le lait est allongé d'eau dans des proportions ronsi-
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dérables après qu'on l'a préalablement écrémé et mêlé

à du bicarbonatf de soude, pour l'empêcher de tourner.

Ainsi préparé, il n'offre aucun danger au consommateur,

mais il perd une bonne partie de ses qualités nutritives,

ce qui ne peut que porter préjudice aux enfants et aux

\ieillards, dont le lait est l'aliment par excellence. Le

lait vendu à Taris contient en moyenne 48 pour 100

d'eau ; le lait tout préparé, j'allais dire tout baptisé, est

expédié par les producteurs aux crémiers détaillants

qui ne se font pas faute de le mouiller de nouveau. Non-

seulement les débitants sont surveillés, mais dans les

gares mêmes des chemins de fer, à l'arrivée des trains

qui apportent le lait à Paris, les inspecteurs vont exa-

miner les boites et s'assurer de ce qu'elles contiennent.

Les contraventions ne sont pas rares, car les gens de

campagne excellent aujourd'hui à ce genre de commerce
dont le puits leur fournit l'élément principal. Ce ne sont

pas seulement les petits cultivateurs, les pauvres fer-

miers qui allongent le lait, ce sont aussi les gros pro-

priétaires, qui ne reculent pas devant une fraude cou-

pable pour augmenter leurs bénéfices. Il y a peu d'an-

nées, un personnage fort important par sa situation

politique est intervenu pour affaiblir les conséquences

auxquelles un de ses parents s'était exposé par des alté-

rations semblables et réitérées. On peut regretter qu'on

ait fait remise au coupable de la peine de l'emprisonne-

ment et de l'amende de 20,000 francs qui l'avaient

frappé, car, surtout en pareil cas, plus l'exemple atteint

haut, plus il e>t salutaire.

Le café torréfié contient en général de l'orge, du
maïs, de l'avoine, de la betterave, des carottes, des

glands, des marrons et surtout de la chicorée. Pour évi-

ter d'être victimes de ces vols, bien des personnes font

acheter leur < afé en grains verts et le font brûler elles-

mêmes ; c'est au mieux, et la précaution n'est point
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mauvaise. Mais il ne faut pas oublier alors que certains

épiciers fabiiquent des grains de calé avec de l'argile

plastique qu'on façonne dans la Tonne voulue à l'aide

d'un moule. Cela peut sembler inconcevable au premier

coup d'œil,maisil y a des jugements qui sont de nature

à convaincre les plus incrédules, (Jue dire de ce char-

cutier, dont l'histoire est connue, qui truffait des pieds

de cochon à l'aide de morceaux de mérinos noir, et qui,

traduit en police correctionnelle, fut acquitté parce

qu'il parvint à prouver que celte étrange denrée avait

été intentionnellement mise en montre pour servir d'en-

seigne ?

Il est une substance qui paraît être plus que toute

autre soumise à d'innombrables sophistications, c'est

l'huile d'olive. 11 est facile de s'assurer du fait en ayant

recours aux documents officiels. Les chiffres ne mentent

pas et portent avec eux des renseignements instructifs

dont il faut savoir profiter. Or les relevés de l'admi-

nistration de l'octroi prouvent qu'en 1868 il est entré à

Paris 9,274 hectolitres d'huile d'olive. La population

fixe de Paris étant connue, on peut conclure avec certi-

tude que chaque habitant a été réduit à la portion con-

grue d'à peu près un demi-litre par an, ce qui est inad-

missible. L'huile d'olive nous arrive de Provence,

d'Algérie, de Tunis, de Toscane, de Gênes et de A'aples.

Ce qui en parvient à Paris est insignifiant; par quel li-

quide les marchands la remplacent-ils donc? Par des

huiles d'oeillette, de navette, de colza, de sésame, d'ara-

chide, de noix, de faîne, par de la graisse de volailles

mêlée à du miel, par vingt autres substances dans la

composition desquelles il n'entre pas un atome d'olive.

En cela, comme en tant d'autres choses, l'important,

c'est l'étiquette ; le public s'y laisse prendre, et par pa-

resse autant que par insouciance ne se plaint pas, quoi-

qu'il ait été bien souvent averti.
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Toutes CCS manœuvres que la plus active surveillance

ne peut parvenir à déjouer, retombent sous le coup de

la loi du 127 mars 1851 et de l'article 423 du code pé-

nal ; mais, il faut bien le dire, la loi est indulgente, et

pour elle la sophistication n'est pas assimilée au vol.

C'est cependant l'abus de confiance dans ce qu'il a de

plus prémédité et de plus préjudiciable. On atteint, il est

vrai, les marchands prévaricateurs en affichant sur leur

boutique même le dispositif du jugement qui les con-

damne ; mais cela ne porte guère atteinte à la considé-

ration de gens qui ont rejeté toute pudeur.

Les Turcs, qui parfois ont du bon, procèdent dans des

cas analogues d'une façon arbitraire et brutale qu'on

n'oserait donner en exemple à un peuple civilisé, mais

qui cependant produit d'excellents résultats. Quand un

marchand est convaincu de vendre des denrées frelatées

ou d'employer de faux poids, on ferme d'abord sa bou-

tique, et contre les auvents on cloue le délinquant par

l'oreille. La punition est publique, et tout le jour le

coupable, debout sur la pointe des pieds, se haussant et

se contournant pour diminuer la souffrance, reste ex-

posé aux quolibets, aux injures et parfois aux projectiles

de la foule amassée. Un jour, dans le principal bazar

d'une grande ville d'Orient, j'ai vu presque côte à côte

quarante-trois marchands fixés par l'oreille à la porte

close de leur magasin, pendant qu'un caouas impassible

les gardait en fumant sa pipe. Si nos épiciers, nos frui-

tiers, nos sophistiqueurs de toute nature éprouvaient

une fois ou deux seulement un traitement pareil, il est

probable qu'ils hésiteraient à s'y exposer de nouveau.

Les inspecteurs ambulants n'ont pas seulement mis-

sion de constater la salubrité des substances offertes au

public, ils doivent encore examiner avec soin et faire

saisir, s'il y a lieu, les ustensiles employés à la confec-

tion et à la conservation des aliments. Aussi ils visitent

II. 11
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les cuisines des restaurants, des traiteurs, des tables

d'hôte , des pensions bourgeoises ; tout vaisseau de

cuivre où le vert-de-gris apparaît, tout couvert, tout plat

en alliage qui perd son revêtement est saisi et renvoyé

par eux à l'étamage ou à l'argenture. De même ils inter-

disent l'usage des instruments de zinc, des terrines gla-

cées d'un vernis dont un sel de plomb forme la base ou

qui seraient peintes de la couleur verte empruntée à

l'arsenic.

Il est impossible de pousser plus loin la minutie des

précautions, et si le Parisien mange parfois des mets

insalubres, si ces derniers n'ont pas été préparés dans

des ustensiles irréprochables, ce n'est pas à l'adminis-

tration qu'il peut s'en prendre, car elle a prévu tout ce

qu'on pouvait humainement prévoir et fait tout ce qu'il

était possible de faire. L'inspection des poids et mesures

fonctionne indépendamment de celle des comestibles.

Neuf commissaires de police spéciaux chargés de ce

service ont, en 1868, rédigé 193 procés-verbaux pour

usage de faux poids, et redressé administrativement

12,699 contraventions résultant de négligences ou d'ir-

régularités.

Telles sont, en somme, les diverses et multiples me-
sures par lesquelles l'autorité municipale assure à Paris

une subsistance toujours abondante et incessamment

surveillée. Les agents de ces différents services ont, par

l'usage, acquis une sorte d'infaillibilité que le marchand
est le premier à reconnaître, et il est rare qu'une saisie

quelconque amène une contestation. J'ai, en 1868, suivi

toutes les phases de l'inspection faite à la foire aux jam-

bons. J'ai vu enlever et détruire des quantités considé-

rables de viandes, en public, à la face de tous les cu-

rieux, qui s'étonnaient en approuvant , et je n'ai pas

entendu une récrimination. L'habileté de ces hommes
est telle, qu'à première vue ils reconnaissent si les
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viandes cuites ou fumées appartiennent à un animal

mort naturellement de maladie ou tué selon les règles
;

avec un sourire forcé, le marchand avoue la fraude es-

sayée, et le corps du délit est jeté dans la manne de la

fourrière, que les gens du marché appellent le panier à

salade, en souvenir de la voilure qui jadis transportait

les prisonniers.

Quelque considérables que soient les quantités de sub-

sistances que nous avons énoncées en parlant des diffé-

rents pavillons des Halles , elles sont loin de suffire à

l'alimentation de Paris; la facilité extraordinaire et

croissante des communications engage bien des mar-

chands, bien des particuliers même à se faire adres-

ser des comestibles à domicile, et de même que tous les

liquides consommés par la grande ville ne passent pas

à l'Entrepôt général, de même toutes les denrées alimen-

taires n'ont pas élé amenées sur les marchés. Le chiffre

qu'elles représentent est très-important cependant, et

l'on doit en tenir compte lorsqu'on veut apprécier d'ausài

près que possible les diverses ressources dont Paris peut

user pour son alimentation.

On se rappelle les quantités de blés, de farines, de

pain, de viande, de vin que j'ai citées, je n'en reparle-

rai donc pas; on n'a pas oublié non plus que les droits

perçus à la barrière sont des droits selon le poids, et

qu'on ne peut dès lors entrer dans aucun détail de va-

riétés et d'espèces, comme ou peut le faire lorsqu'on

parle des denrées importées sur les marchés et ayant ac-

quitté un droit ad valorem qui par lui-même classe et

définit l'objet vendu. En 1868, Paris a reçu directement

10,288,182 kilogrammes de raisins, 150,055 kilo-

grammes de truffes ou de denrées truffées, 1,526,620 ki-

logrammes de volaille et gibier, 62,192 kilogrammes

de poissons demer et d'eau douce, 192,916 kilogrammes

d'huîtres, dont 12,609 marinées, 4,247,492 kilo
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grammes de beurre , 2,467,129 kilogrammes d'œufs,

4,005,744 kilogrammes de fromages secs, 12,790,467

kil. de sel gris et blanc, 10,560,590 kilogrammes de

glace à rafraîchir ; à cela il faudrait ajouter 1 25,424 hec-

tolitres d'alcool pur, 112,565 hectolitres de cidre,

41,907 hectolitres de vinaigre , 288,128 hectolitres de

biens dans lesquels on ne doit pas confondre 58,7 11 hec-

tolitres de bière fabriquée dans les brasseries pari-

siennes. Les denrées alimentaires de toute sorte qui ont

acquitté les droils d'octroi aux barrières ont produit

la somme de 68,189,558 francs, qui, ajoutée aux

5,584,000 perçus dans les mai'chés, forment un total de

75,775,558 francs. C'est là ce que la boisson et la nour-

riture ont rapporté à la ville de Paris pendant le cours

de l'année 1868. Si les droits d'entrée qui frappent les

subsistances étaient répartis également sur tous les habi-

tants de Paris, chacun d'eux aurait à payer annuellement

40 fr. 41 c, ce qui serait excessivement lourd pour

beaucoup d'artisans et de petits employés.

Au commencement du quatorzième siècle, Jean de

Jeandun écrivait dans son Traité des louanges de Pa-

ris : « Je pense qu'il suffit de dire que cette ville est

munie en tout temps de provisions si variées et si belles,

qu'un palais excité par la faim ne sera jamais piivé de

se satisfaire avec des mets simples ou recherchés. Mais

le prix de vente et d'achat de ces denrées subit des va-

riations de taux que commande l'opportunité ou la dif-

férence des temps. Ce qui semble merveilleux, c'est que

plus la multitude afflue à Paris , plus on y apporte un

nombre exubérant, une exubérance nombreuse de' vi-

vres, sans qu'il se produise une augmentation propor-

tionnelle du prix des denrées. » Ce dernier fait n'est

plus malheureusement aussi vrai (ju'autrefois et nous en

avons eu la preuve en 1867, pendant la durée do l'Ex-

position universelle. A ce moment, les substances ali-

I
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mentaircs ont subi une augmentation qu'elles n'ont

point perdue, quand la circonstance toute spéciale qui

l'avait fait naître a pris fin. Sans atteindre encore des

proportions inquiétantes, ce renchérissement successif

des objets de consommation indispensables a de quoi

faire réfléchir, et l'on peut se demander si les difficul-

tés que le plus grand nombre éprouve aujourd'hui à sub-

venir aux exigences de la vie matérielle ne chasseront

pas de Paris une bonne partie de sa population , deve-

nue incapable de se nourrir suffisamment d'une façon

normale et permanente.

Cette population si nombreuse, si intéressante à tant

d'égards, qui se plaint non sans raison que les condi-

tions d'existence ont été trop brusquement modifiées

,

est-elle bien raisonnable elle-même? ménage-t-elle ses

ressources de façon à ne pas se trouver prise au dé-

pourvu et à pouvoir faire face aux mouvements ascen-

sionnels et continus que dès à présent il est facile de

prévoir? On en peut douter. Une comparaison montrera

d'une manière péremptoire quel genre de consomma-

tion particulière recherche la population, et que tri^p

souvent elle sacrifie ses besoins à ses goûts. En oppo-

sant les uns aux autres des chiffres que j'ai déjà cités,

on verra qu'il existe à Paris 1 ,286 boulangers, 1 ,574 bou-

chers , 11,546 cabarets, et qu'il faut ajoutera ces der-

niers 644 liquoristes et 1,651 cafés et brasseries. Il y a

là un indice grave dont il faudra tenir compte lorsqu'on

devra apprécier la légitimité des plaintes et qui mérite

d'être jugé avec sévérité.

Il n'est guère en France de service mieux organisé

que celui que l'administration appelle l'approvisionne-

menlde Paris. Paris est difficile, accoutumé à tout trouver

sous sa main ; on doit savoir satisfaire à ses exigences

et même à ses caprices; il est imprudent et insou-

ciant ; on doit veiller sur sa santé sans qu'il s'en aper-
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çoive ; il faut, en un mol, et c'est à quoi l'on vise, l'en-

fermer dans de sages règlements qui ne gênent point sa

liberté d'action et lui cacher les lisières avec lesquelles

on le conduit dans les voies où il trouvera des subsis-

tances en quantité et en qualité suffisantes. Longtemps

avant qu'elles se formulent, on a paré aux difficultés

qu'on avait déjà prévues. On peut affirmer que toutes

les mesures sont prises d'avance pour que la population

ne manque jamais de son pain quotidien. C'est plus

qu'un devoir pour les gouvernements, c'est une question

de vie ou de mort. En effet que deviendrait l'État, si la

capitale d'un pays aussi fortement centralisé que la

France n'avait pas chaque jour abondamment de quoi

manger?

Appendice. — Le service des Halles est fait actuellement par
538 forts. Les marchandes au petit tas ont diminué dans des pro-

portions considérables, car on n'en a compté que 256 à la fin de
1875 : un arrêté préfectoral a décidé que ce genre de commerce,
fort encombrant pour les abords des pavillons, serait supprimé par

voie d'extinction des titulaires. Les ventes de 1873 ont été impo-
santes : 13,853,400 bottes de cresson contenues dans 52,475 paniers

ont été criées à la première heure ; 23,627,371 kilogrammes de

marée ont été adjugés au prix de 18,393,217 fr. 75 c. et 1,881,058

kilogrammes de poisson d'eau douce ont produit 2,I61,033fr.75 c;
l'él ranger nous a envoyé 2,196,50t> kilogrammes de marée et

1,225,30-4 kilogrammes de poisson d'eau douce; la seule Belgique

nous a expédié 2,899,118 kilogrammes de moules. Dans la même
année, Paris a reçu 507,118 kilogr. et demi d'huîtres, dont 60,863

kilogrammes d'huîtres d'Ostende.

Les beurres apportés aux Halles ont atteint le chiffre de

10,223,867 kilogrammes et ont été payés 31,144,341 fr. 99 c;
85,825 kilogrammes de fromages frais, 7,573,774 kilogrammes de
fromages secs ont été vendus 3,486,805 fr.8l c ; et 222,578,960 œufs
ont été adjugés pour la somme de 17,530,293 fr. 16 c. ; cette

denrée est de plus en plus recherchée par l'Angleterre (]ui a

étendu son rayon d'achat à do nouveaux départements, tels que le

Calvados, la Manche, la Vienne, les Deux-Sèvres et la Charente.

18,285,843 pièces de volaille et de gibier ont paru dans les
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pavillons des Halles et ont été livrées au prix de33,312,125fr. 40 c.

La campagne de chasse 1873-74 a fourni 1,227, "293 pièces de gibier,

parmi les<|uelles il faut compter 265 grands coqs de b uytrc envoyés

par la Russie et la liolième, 11,670 gelinottes, ti'Uas et lagopèdes

venus de Russie, d'Ecosse, de Suisse, de Suède et de Norvège,

5,000 colins de Virginie expédiées par l'Amérique du Nord,

23fi,5i0 colis contenant des fruits et 99,342 colis contenant des

légumes ont été vendus pour 4,411,951 fr. 50 c.

Les inspecteurs ambulants ont visité chaque mois une moyenne

de 6,858 établissements, et, en 1873, ils ont pratiqué 2,568 saisis.

On dirait qu'il s'est produit quelque amendement chez les saisis,

car, sur 1,202 échantillons de lait analysés en 1873, on n'en a trouvé

que 410 qui éi nient falsifiés. L'inspection des poids et mesures a

visité les 156,355 commerçants dont elle a la surveillance; elle a

réprimé administrativement 10,050 infractions, dressé 142 procès-

verbaux pour délits et 24 pour contraventions. 1,373 cafés et bras-

series, 11,670 cabarets, 7,687 restaurants de toute catégorie, re-

censés au l"j.invier 1874, forment un total de 20,730 éfablisse-

raentsoù l'on débite de la nourriture et des boissons. L'alimentation

de Paris— comestibles et liquides— avait payé en 1 868, 73,77 3,538 fr.

de droits; en 1873, l'octioi a perçu aux barrières, aux entrepôts,

aux abattoirs, une somme de 7 7, 5 11.994 francs; les remises sur les

ventes en gros ont produit 8,492,644 francs. Le total s'élève à

86,004,638 francs ; c'est donc une augmentation de 12,231,100 fr.

dans un laps de cinq années. En prenant le chiffre officiel de la

population, qui est 1,851,792, d après le recensement de 1872,

chaque Parisien paye donc anniellemeut un droit municipal de

subsistance équivalant à 46 fr. 44 c. 4 mill., et par jour, 12 cen-

times 7 millièmes 2 dix-millièmes. Ces taxes, insignifiantes isolément,

et dont la totalisation produit une somme si considérable, sont indé-

pendantes des impôts afférents au trésor public et dont les liquides

sont frappés au profit de l'État.
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CHAPITRE IX

LE TABAC

I. — LE MONOPOLE.

Cohiba et tabaco. — Jean Nicot. — Souverains. — Le dixième de la for-

tune de la France. — Ferme générale. — Compagnie des Indes. —
Droits réunis. — Décret du 20 mars 1791. — Sophislicalions. — Les

diamants de madame Robillard. — Décrets de 1811. — Monopole. —
Prorogation. — Contributions indirectes. — Direction générale. —
Méthode scienlifique substituée à l'empirisme. —École polytechnique.

— Laboratoire. — 17,200 francs. — Toxicologie. — Amphitliéâlre. —
Salle des modèles. — Jardin botanique. — Culture. — Sel de potasse.

— Sincérité. — Surveillance de la culture. — Graines imposées. —
Magasins. — Entrepôts. — Recettes et dépenses.

Lorsque, le 8 octobre 1492, Christophe Colomb dé-

couvrit l'île de Guaiiahani, qu'il nomma San Salvador,

il envoya deux Espagnols reconnaître l'intérieur des

terres. Les messagers revinrent et racontèrent qu'ils

avaient rencontré plusieurs naturels qui tenaient en

main un petit tison d'herbes dont ils aspiraient la fu-

mée. L'herbe ainsi brûlée se nommait cohiba et le tison

était appelé tabaco; on a pris la partie pour le tout, et

ce dernier mot seul a prévalu, en Europe du moins, car,

à la Havane : probar un tabaco, signifie encore : déguster

un cigare.
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Le portugais Goes apporta le labac à Lisbonne ; il en

donna quelque provision à Jean Nicot, ambassadeur de

France, qui l'introduisit dans notre pays. I>e nom scien-

tifique de nicotiana tabacum consacre ce souvenir. Cathe-

rine de Médicis adopta la plante nouvelle, qui, passant

pour guérir tous les maux imaginables, devint l'iierbe à

la reine, la calherinaire, l'herbe Médicée, l'herbe sainte.

La mode s'en empara, l'usage s'étendit peu à peu et finit

par entrer dans les mœurs. Ce ne fut pas sans protesta-

tion de la part de quelques souverains. Amurat IV fai-

sait piler les priseurs dans un mortier; le shah de Perse

Abbas, plus doux que le sultan, se contentait de leur

faire couper le nez ; Innocent VIII les vouait aux peines

éternelles, et Jacques 1" d'Angleterre écrivait contre eux
des livres pleins de sages sentences*. Rien n'y fit: le

tabac devait vaincre ses adversaires, triompher des

obstacles et devenir une sorte d'aliment baroque, d'une

utilité fort discutable, mais correspondant à des besoins

impérieux, et que la tyrannie de l'habitude rend au-

jourd'hui indispensable à une grande partie de la popu-

lation.

Jadis le commerce du tabac était sévèrement circon-

scrit r les apothicaires seuls avaient droit d'en vendre,

mais seulement sur une ordonnance motivée du mé-
decin. Actuellement, loin de vouloir restreindre la con-

sommation de l'herbe de Nicot, l'État s'est emparé des

opérations qui doivent en rendre l'usage plus agréable

et plus sain ; les débits surveillés par l'autorité pullu-

lent dans nos villes ; le tabac est absorbé sous toutes

les formes possibles, on s'ingénie à en trouver de nou-

velles et à satisfaire la passion de certains gourmets

qui apprécient un bon cigare comme d'autres savent

* Actuellement les Arabes Wahasis, prétendant revenir à la pure
morale de Mahomet, considèrent Taction de fumer comme un péché que
Dieu ne pardonne jamais.
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-oûlcr un verre de vin vieux; de plus, l'exploitation

monopolisée rapporte au fisc des revenus considérables

qui augmentent chaque année, et qui dès à présent

représentent le dixième de la fortune de la Franco. Le

cigare a succédé aux boîtes à priser de nos grands-

pères ; il a droit de cité partout aujourd'hui, dans les

rues, dans les jardins publics, dans les cafés, dans les

cercles, dans bien des salons ; encore un pas, et il en-

trera peut-être dans les théâtres, ainsi qu'en Hollande.

Si, comme le prétendent quelques médecins, le tabac

est un poison, il faut avouer que les Indiens nous ont

fait un triste cadeau ; mais nous leur avons rendu l'eau-

de-vie, et nous sommes quittes.

Dès que l'usage de la nicotiane tendit à se généra-

liser sérieusement, on pensa à en tirer bon parti au

point de vue de l'impôt, et en 1621 le tabac fut frappé

d'une taxe dont la perception fut attribuée à la ferme gé-

nérale. C'était l'époque où la fabrication— rudimentaire

— n'avait pas encore réussi à pulvériser mécaniquement

les feuilles importées d'Amérique ; chacun portait alors

sa carotte et sa râpe. Cela n'empêcha pas la vogue de

persister. En quarante ans, le produit du nouvel impôt

avait presque décuplé, car la ferme des tabacs, qui en

1680 rapportait simplement 500,000 livres, donnait un
revenu net de 4,200,000 livres en 1720^ De 4723 à

' Ces chiffres eussent dû être plus considérables, si l'on en croit

Buvat, qui dit, à la dale de mars 1719 : « On prétendait que la ferme
des tabacs produirait au moins 12 millions par an, sur lesquels il fallait

en ôler cinq, tant pour les frais de la culture du tabac que pour le

salaire des gens qui le façonnaient, des commis et autres frais de la

régie; qu'ainsi il en devait entrer 7 millions dans les coffres du roi. »

(Buvat, tome 1, p. ôGo.) La pension de M" de Mainlenon était prise sur
le produit de la ferme des tabacs ; Dangeau dit, à la dale du 1 septembre
1715 : « Dans la conversation que M. le duc d'Orléans eut hier à Saint-

Cyr avec M"* de Maintenon, il lui dit que les 4,000 francs que le feu roi

lui donnait par mois lui seraient continués, et je viens d'apprendre que
cet argent sera pris sur la ferme du tabac et que le duc de Noailles

serait chargé de lui porter tous les mois ces 4,0i;0 livres que Menon,
fermier du tabac, avait ordre de lui remettre et qu'ainsi elle n'aurait
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1747, la Compagnie des Indes, destinée, après avoir fait

concevoir tant de magnifiques espérances, à mourir si

misérablement, posséda les tabacs, qui entrèrent ensuite

dans le mécanisme des droits réunis. Ils y restèrent jus-

qu'au décret du 20 mars 1791, qui reconnaissait à tous

les Français le droit de cultiver, fabriquer et vendre du

tabac sous quelque forme que ce fût. Deux ans plus

tard, une restriction fiscale modifia cette liberté absolue,

et les négociants en tabac furent tous astreints à payer

une licence.

Par les sophistications que les marchands de comes-

tibles font aujourd'hui subir à leurs denrées, malgré

l'étroite surveillance dont ils sont l'objet, on imaginera

facilement ce que pouvait être ce commerce spécial

dans ce temps-là. Sous le nom de tabac, on fumait

toutes les herbes de la Saint-Jean, des feuilles de choux,

des feuilles de noyer, du varech, du foin ; on prisait du

tan, du poussier de mottes, des racines de lichen d'Is-

lande porphyrisées et bien d'autres choses dont le nom
honnête est encore à trouver. Les vrais amateurs fai-

saient à grands frais venir leur tabac de la Hollande,

qui du moins fournissait des produits sincères de Yari-

nas et de Virginie, à la marque des Trois-Rois. Cette

situation se prolongea jusqu'au milieu de la période

impériale.

Une remarque fortuite faite par Napoléon 1" amena,

dit-on, le régime du monopole exclusif, qui dure encore

et ne parait pas prés de prendre fin. Au commencement

de l'hiver de 1810, à un bal donné au palais des Tuile-

ries, l'empereur vit passer devant lui une femme cou-

verte de diamants. 11 demanda quelle était la personne

qui était assez riche pour étaler une telle profusion de

pierreries. On lui répondit que c'était tout simplement

point de pas à faire là dessus. » (Journal de Dangeau, éd. Didot,

tome XVI, p. 168.)
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madame Robillard, dont le mari était fabricant de ta-

bacs. Ce renseignement ne tomba pas, comme l'on dit

vulgairement, dans l'oreille d'un sourd, et dès le 29 dé-

cembre de lu même année un décret, complété par un

autre du 11 janvier 1811, décidait que dorénavant la

fabrication et la vente des tabacs appartiendraient exclu-

sivement à l'État. Comme l'expérience manquait et que

l'on craignait de faire des écoles onéreuses, on employa

les anciens fabricants, qui du moins avaient pour eux le

bénéfice de l'expérience acquise ; mais on avait appris à

se défier de leurs façons de procéder ; aussi, pour les

soumettre à une surveillance qui ne permît nul écart et

fît rendre à l'affaire tout l'argent qu'elle contenait, on

les plaça sous la direction immédiate des droits réunis,

qui plus tard sont devenus nos contributions indirectes.

C'est donc en réalité de 1811 que date l'organisation

régulière des manufactures de tabacs en France. Le mo-

nopole, renouvelé tous les dix ans, a été prorogé jus-

qu'au 1" janvier 1S75, par la loi du 23 mai 1862.

La régie des tabacs a été soumise aux contributions

indirectes jusqu'en 1831; à cette époque, elle devint

une direction relevant du ministère des finances; en

1848, le ministie, ne se rendant pas sans doute un

compte bien net de ce que pouvait être celte administra-

tion compli(|uée, qui touche en même temps à l'agri-

culture, à l'industrie et au commerce, remit les choses

sur l'ancien pied; les contributions redevinrent maî-

tresses absolues du monopole, qui ne fut plus considéré

que comme une affaire fiscale très-importante. Les in-

convénients d'une telle organisation, qui enlevait au

service de l'exploitation du monopole des tabacs un
conseil spécial dans lequel tous les perfectionnements

dont les procédés de fabrication sont susceptibles étaient

discutés et approfondis à un point de vue d'ensemble,

ne tardèrent pas à frapper les yeux les moins clair-
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voyants, et un décret du 12 mars 1860 nomma un direc-

teur général des manufactures de tabacs.

La mesure était excellente : on put le reconnaître

promptement en voyant la nouvelle administration

s'efforcer de donner satisfaction aux goûts du public

et réaliser d'importantes économies dans l'emploi des

matières premières, ainsi que dans les frais de manu-

tention. A l'origine du monopole, la fabrication des

tabacs était empirique ; de vieux contre-maîtres, ayant

précieusement conservé la tradition des ateliers, indi-

quaient les procédés, les faisaient mettre en œuvre et res-

taient bouche béante devant tout cas anormal qui se

présentait, ne sachant comment résoudre un problème

imprévu. Chaque fabrique avait ses habitudes et n'en

voulait changer; les mêmes espèces, traitées de la

même manière, produisaient des résultats opposés ;

on n'était jamais certain de retrouver les qualités qu'on

recherchait : bon aujourd'hui, le tabac était exécrable

huit jours après, quoiqu'il sortît de la même manufac-

ture et fût composé des mêmes éléments. A cette heure,

il n'en est plus ainsi, et tout ce qui concerne la produc-

tion du tabac, depuis le semis des graines jusqu'à l'em-

ballage de la poudre ou du scaferlati ' arrivés à l'état

parfait, est conduit scientifiquement.

L'État a un intérêt puissant à ne fournir que des pro-

duits de premier ordre qui, excitant à la consommation,

accroissent le revenu de l'impôt ; d'autre part, il a com-

' Scaferlati est le nom teclmique et administratif du tabac à fumer.

D'où vient ce nom ? Selon les uns, c'est la dénomination que les Levan-

tins donnaient à une sorte de tabac qu'on expédiait de Turquie ; selon

d'autres, c'est le nom d'un ouvrier italien qui, travaillant à la Ferme
dans la première moitié du dix-huitième siècle, inventa un nouveau

procédé pour hacher le tabac. J'avais cru un instant être sur la voie.

D'après quelques indications vagues, j'avais pensé que Scaferlati était le

nom d'un négociant de Livourne, qui, pendant le siècle dernier, avait

obtenu du grand-duc le droit exclusif de vendre du tabac en Toscane.

Des recherches faites à Livourne n'ont amené aucun résultat, et je ne

puis, à mon yif regret, pénétrer ce petit mystère étymologique.
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pris qu'il avait charge d'âmes et que son devoir était,

en assurant à ces mêmes produits une sincérité irrépro-

chable et une innocuité presque complète, de sauvegar-

der la santé des populations. L'État, fabricant, disposant

de ressources supérieures ù celles de tout autre indus-

triel, ne doit laisser sortir de ses ateliers que des objets

se riipprochant de la perfection. Pour arriver à ce ré-

sultat, il ne suffisait pas de remanier l'institution elle-

même, il fallait changer le personnel chargé de la faire

mouvoir ; c'est ce que l'on fit, et les agents supérieurs

des manufactures de tabacs sont sans exception choisis

actuellement parmi les élèves les plus distingués de

l'École polytechnique.

Celte innovation date de 183i; mais depuis une

vingtaine d'années seulement elle a pris un développe-

ment sérieux, et grâce à elle la science s'est emparée

d'une industrie à laquelle elle a fait faire d'inconceva-

bles progrès. Tout vieux fumeur conviendra qu'il n'y

a plus heureusement aucun rapport entre les tabacs

durs, acres et violents qu'on nous fournissait jadis et

ceux que nous fumons aujourd'hui. La prise de posses-

sion des manufactures par les anciens élèves de l'É-

cole polytechnique et surtout l'installation de la direc-

tion générale ont eu immédiatement un triple résultat

qu'il est bon de signaler : amélioration des produits,

accroissement de la fabrication, remplacement de la

main-d'œuvre par des procédés mécaniques perfection-

nés. On sait maintenant le pourquoi de toutes choses,

on peut facilement prévoir les accidents, y porter re-

mède d'avance et les empêcher de se manifester. Dés

qu'un problème se présente, il est étudié scientifique-

ment, expérimenté et résolu.

On est arrivé à déterminer exactement les mystères

de la fermentation, à préciser les dosages, à combiner

les mélanges, à débarrasser la plante des principes
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malsains qu'elle contient, tout en lui conservant une

saveur recherchée ; on a délivré les hommes de tra-

vaux rebutants et pénibles ; les chevaux aveuglés qui

tournaient le manège sont remplacés par les machines

à vapeur ; l'analyse chimique a découvert les principes

nutritifs particuliers que le tabac demande à la terre;

on marche à coup sûr, éclairé par des théories que la

pratique a vérifiées, et l'on est dans une voie d'amélio-

ration constante que rien ne paraît devoir interrompre.

Il ne faut pas croire que les élèves soient aptes à

rendre beaucoup de services aux manufactures lors-

qu'ils sortent de l'École polytechnique. Dans ce dernier

établissement ils ont surtout appris à apprendre, ils

ont acquis un instrument de travail général qui a be-

soin d'être développé et spécialisé. De môme qu'il faut

passer deux années à Metz, à l'École des ponts et chaus-

sées ou des mines, avant de pouvoir faire creuser une

tranchée ou construire un pont, il faut, avant d'être

admis au grade d'ingénieur aux tabacs, rester pendant

deux années à l'École d'application ou, comme on dit,

au laboratoire. Il suffira de rappeler que Gay-Lussac a

dirigé ce laboratoire pour faire comprendre à quels

hommes élevés dans la hiérarchie des sciences on le

confie généralement.

L'École d'application pour les tabacs n'a rien des

somptuosités des Écoles des mines et des ponts et chaus-

sées ; elle est fort modestement installée dans le gros-

sier bâtiment qui jadis contenait la pompe à feu du

Gros-Caillou *. Les dépenses exigées n'ont rien de con-

sidérable et ne sont guère en rapport avec les 180 mil-

lions que les tabacs rapportent annuellement. Le ma-

* Sous la première Reslaura':on, la pompe à feu renfermait une
piscine ciiaude où l'on pouvait se baigner, et qui fut d'abord réservée

aux pages de Louis XVUI
;
plus tard, elle devint publique, et disparut

quand on construisit la façade de la manufacture.
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téricl et le personnel grèvent notre budget d'une somme

de 17,200 francs. 11 est difficile d'agir avec plus

d'économie. Une partie de l'installation néanmoins

parait suffisanle; le laboratoire, où tous les fourneaux

sont alimentés par le gaz, est très-grand, outillé d'une

façon convenable et a vu distiller plus de poisons que

les Exili et les Borgia n'en rêvèrent jamais. Parfois,

dans celle large salle où les murs en carreaux de faïence

blanche renvoient une lumière à la fois douce et puis-

sante, on amène un lapin trop confiant ou un chat lâ-

chement attiré par un morcoau de mou. Une baguette

de verre trempée dans la nicotine et appliquée sur la

glande lacrymale du lapin le foudroie presque instan-

tanément ; la même opération faite dans la gueule du

chat détermine chez ce dernier un état nerveux indes-

criptible. Il s'arrache littéralement la langue à coups

de griffe pour se débarrasser de cette saveur acre

et brûlante
;
puis les convulsions le prennent, le se-

couent par bonds prodigieux et le tuent dans une

attaque de tétanos. Du reste, ce supplice n'est pas

long, et en moins de deux minutes la vie si particuliè-

rement persistante des félins est éteinte.

Ce sont là, on peut le croire, les expériences excep-

tionnelles. Ordinairement le laboratoire est fort calme :

un homme, sérieux et réfléchi, est penché au-dessus

d'un matras el surveille attentivement un mélange

bouillonnant que n'auraient point répudié les antiques

sorcières de Gampanie; des jeunes hommes, vêtus de

longues blouses blanches, s'occupent autour de quelque

cornue de forme baroque; par les fenêtres ouvertes, on

entend les oiseaux qui chantent sur les arbres du quai

d'Orsay ; il y a de la poussière partout, et les araignées,

que nul ne dérange, filent paisiblement leur toile à

l'angle des plafonds.

Dans toute école il faut un amphithéâtre, pour que

u. 1-^
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les élèves puissent s'asseoir en face d'un professeur

qu'ils écoutent et qui les voit. L'amphithéâtre de la

manufacture du Gros-Caillou est un objet de curiosité.

Jamais école primaire d'un hameau perdu dans les Gé-

vennes ou sur les landes de la basse Bretagne n'eut

mine plus pauvre et plus piteuse. La chaire du pro-

fesseur est figurée par un fourneau derrière lequel il

s'installe sur une chaise de paille; les élèves se juchent

comme ils peuvent sur deux ou trois planches qui

représentent les gradins et où les bocaux, les ballons,

les bassines, les thermomètres leur disputent la place.

Tout se passe en famille fort heureusement, et il faut

espérer que la cordialité des relations ôte plus de gêne

q«e n'en donne l'insuffisance d'une telle salle d'études.

C'est là qu'on fait aux élèves les cours techniques de

chimie, de physique et de comptabilité administrative

qui donnent lieu, chaque année, à des examens sévères.

Le cours de mécanique, un des plus importants sans

contredit, et auquel d'incessantes découvertes donnent

un intérêt majeur, est professé dans une salle qui con-

tient les modèles réduits de toutes les machines em-

ployées pour la fabrication du tabac. On pourrait croire

qu'afin de rendre cette étude attrayante et lui imprimer

un caractère réellement pratique, une machine à va-

peur, si modeste qu'elle soit, communique le mouve-

ment à tous les rouages. Nullement ; mais étudier des

machines immobiles, c'est faire de l'anatomie sur des

mannequins; aussi on a imaginé un arbre moteur qu'on

met en branle à l'aide d'une manivelle tournée à la

main. De cette façon, ce n'est plus la mort, mais ce

n'est pas encore la vie.

Dans la cour qui précède le laboratoire, s'étend le

jardin botanique. La composition du sol et la culture

entrant pour une part énorme dans les qualités consti-

tutives du tabac, il est élémentaire que les élèves puis-
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sent faire sur nature des études sérieuses souvent

renouvelées. Un jardin botanique spécial destiné aux

expérimentations était donc indispensable. L'adminis-

tration compétente l'a compris, et elle a accordé à

l'école d'application, avec un libéralisme dont il faut

lui savoir gré, sept ou huit vieilles caisses provenant

des envois d'outre-mer, absolument hors de service,

mais dans lesquelles on a pu mettre un spécimen de

différents terrains, les traiter à l'aide de certains gaz

ou de certains sels, piquer des plants de tabacs divers

et essayer, faute de mieux, de ce genre de culture en

chambre. C'est un peu plus grand que « le jardin de

Jenny l'ouvrière », mais pas beaucoup plus.

On ne se contente pas de faire des cours théoriques

aux élèves, on leur donne toutes les notions pratiques

qui peuvent leur être nécessaires, et l'on a poussé cela

si loin, qu'on leur apprend à faire eux-mêmes des ci-

gares, afin qu'ils puissent plus tard, en parfaite con-

naissance de cause, surveiller cette branche de la

fabrication. Entre la première et la seconde année d'é-

tudes, chaque élève est envoyé en mission dans une

manufacture et doit rendre compte des faits qu'il a

observés sur la fabrication locale et sur les procédés de

culture dont leur jardin botanique, — il faut en conve-

nir, — ne leur donne qu'une idée passablement incom-

plète. La culture est en effet un objet de la plus haute

importance : c'est d'elle le plus souvent que dépend la

récolte, et de la récolte découle le plus ou moins d'a-

bondance de la production. Or, comme il faut toujours

être en mesure de satisfaire aux exigences du public, il

importe que nous trouvions chez nous, sur nos terrains

mêmes, une assez grande quantité de tabacs pour sub-

venir à nos besoins, car sans cela nous sommes obligés

de nous fournir à l'étranger, où nous rencontrons des

qualités inférieures et des prix très-élevés. L'analyse
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chimique a démontré que la faculté combustible des

feuilles de tabac était spécialement fournie par des sels

do potasse; tout tabac qui en était dénué, celui d'Al-

gérie par exemple, brûlait mal, ou, pour parler le lan-

gage tecbnique, brûlait noir.

Rien n'est plus facile que d'ajouter, pendant la ma-

nutention, de la potasse au tabac qui en manque ; mais

le principe de l'administration actuelle est que ses pro-

duits, quelle qu'en soit la provenance, doivent être

soustraits à toute addition de corps étrangers et rester

absolument purs. Il a donc fallu que ce fût la cullure

elle-même qui fournît aux plants de tabac la potasse

qui leur est indispensable pour être plus tard d'une

combustion facile. L'étude des engrais a permis d'arri-

ver à ce résultat et d'utiliser ainsi des quantités énor-

mes de matières qui, sans cela, n'auraient été bonnes

qu'à laisser pourrir sur pied. Chaque terre réservée aux

tabacs est donc expérimentée ; on en reconnaît les élé-

ments constitutifs, et l'on peut déterminer ainsi de quel

genre de fumure elle a particulièrement besoin. Heu-

reusement que les cendres sont un engrais facile à trou-

ver et qu'elles contiennent assez de potasse pour per-

mettre au tabac de s'en imprégner suffisamment.

La culture du tabac n'est pas libre en France ; elle

était autrefois limitée à huit départements, mais les

progrès de la consommation sont tels, qu'il a fallu

étendre les zones autorisées, et que aujourd'hui dix-

neuf départements fournissent notre tabac indigènes

qui provient en majeure partie de semences apportées

• Alpes-Maritimes, Var, Bouches-du-Rhône, Ille-et-Vilaine, Gironde,

Dordogne, Lot, Lot-et-Garonne, Meurthe, Moselle. iNord, Pas-de-Calais,

Hautes-Pyrénées, Landes, Bas-Rhin, Haul-Rliin, Haule-Saône, Haute-

Savoie, Savoie. (La guerre a diminué le nombre des départements culti-

vateurs de tabacs; le Bas-Rliin, le Haut-Rhin ne nous appartiennent

plus; la Meurlhe et la Moselle forment aujourd'hui uri seul département,

1875.)
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originairement de l'Amérique du Nord et ensuite de la

Havane. Celte culture donne lieu à une surveillance

qu'on n'imagine guère et à une comptabilité des plus

détaillées. On enregistre non-seulement le nombre de

piods de tabac poussés dans un champ dont la conte-

nance est exactement connue, mais encore le nombre de

feuilles de chaque tige. Elles sont l'objet de soins tout

particuliers, et jamais orchidée unique fleurissant dans

la serre d'un millionnaire n'a été entourée de précau-

tions plus subtiles. On les visite le jour et la nuit pour

en écarter les chenilles, les loches et les colimaçons.

Une à une, selon le degré de maturité qu'elles présen-

tent, elles sont cueillies, puis suspendues dans des sé-

choirs largement aérés, où elles se dessèchent lente-

ment sous l'influence de l'air ambiant.

Les cultivateurs ne peuvent employer les graines de

leur choix; chaque année on leur remet ce qui est

nécessaire à leur semis, car l'étude et l'expérience ont

là encore fourni des indications précieuses et prouvé

que certains tabacs prospèrent dans tel terrain et dé-

périssent dans tel autre. 11 faut environ dix-huit mois

pour qu'une récolle rentrée, séchée, pliée, soit mise

en balles et expédiée dans un des magasins qui sont

disséminés sur notre territoire, à portée des centres

producteurs. Là, ils sont gardés dans des conditions

atmosphériques qu'on a reconnues propres à n'enlever

au tabac aucune qualité essentielle. Les agents chargés

de surveiller la culture et de diriger le travail des ma-

gasins sont au nombre de 524. Les magasins conser-

vent les tabacs bruts et les expédient aux manufactures

selon les besoins de ces dernières.

Quand le tabac a été fabriqué, il es! envoyé à des

entrepôts oii les débitants au détail vont s'approvi-

sionner. La culture, les magasins, les manufactures,

appartiennent à la direction générale; les entrepôts et
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les débits dépendent des contributions indirectes. 11 y

a en France 51 magasins de feuilles indigènes, quatre

de feuilles exotiques, 18 manufactures \ 557 entrepôts

et 40,599 débits^. La recette de 1868 s'est élevée à

248,587,000 francs, dont il faut retrancher 58,652,000

francs de dépenses générales. Le département de la

Seine, c'est-à-dire Paris presque exclusivement, qui

l'an dernier a prisé, fumé, mâché pour 59,758,900 francs

de tabac, possède pour sa part 1,071 débits, quatre en-

trepôts et deux manufactures. Ce sont ces dernières que

nous étudierons avec quelque détail, afhi de voir par

quelle série d'opérations le tabac doit passer avant

d'être livré à la consommation.

XI. — LE OROS-aAXLI.O0.

L'île des Cygnes. — Le passeur. — Distributions défectueuses. — Dieu

vous bénisse! — Les qualre formes du tabac. — Le magasin. »-

Mélanges. — Le râpé. — Manoques. — Mouillade. — A dos d'homme.
— Le hachage. — Imprudences. — Les masses. — Fermentation. —
Sape.' — Brouillard. — Râpage. — La vieille râpe. — Moulins à bras.

— Moulins anglais. — Pulvérisation. — Vis d'Archiméde. — Noria. —
Tamis. — Circulus. — Bottes de toile. — Bâpé sec. — Seconde mouil-

lade. — Râpé liumide. — Les cases. — Le montant. — Râpe parfait.

— Pâleur. — Salle des mélanges. — Mise en tonneaux. — Quarante

mois pour faire une prise de labac. — Supériorité de fabrication. —
Cabinet mystérieux. — Le secret des priseurs. — Fève de Tonka. —
Scaferlali. — Ecabochage. — Guillotine. — Rémouleur. — Acier Pétin-

GauJet. — Dessiccation. — Ancien système. — Torréfacteur Rolland. —
Intelligence d'une machine. — Ventilation. — Empaquetage. — Desi-

derata — Les rôles. — Les cordiers. — Menus filés. — Sauce. —
Quantités fabriquées. — Cigares. — Infectados. — Cigarettes. —
Arménien.

La manufacture du Gros-Caillou est située sur le quai

d'Orsay ; c'est l'ancienne fabrique de M. Robillard, qui

* Bordeaux, Châteauroux, Dieppe, le Havre, Lille, Lyon, Marseille,

Z' Metz, Morlaix, Nancy, Nantes, Nice, Paris-Gros-Caillou, Paris-Reuilly,

Strasbourg, Tonncins, Toulouse et Riom.
* La remise totale faite aux débitants a été de 28,800,076 fr. 22 c, soit

fr. 3'J c. en moyenne, par lêlc.
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fit là une grosse fortune avant l'établissement du mono-

pole. Elle s'étend, sans aucune symétrie, sur une super-

ficie de deux hectares et demi qui, par la seule plus-

value des terrains, donneraient amplement, s'ils étaient

vendus aujourd'hui, de quoi élever vers Grenelle ou

vers la Santé une manufacture modèle vraiment en rap-

port avec une si considérable exploitation. C'était jadis

un amoncellement de masures auxquelles on ajouta, en

1827, les bâtiments d'habitation qui lui servent de

façade et qui ont pris la place de cabarets mal famés et

d'une maison occupée par un batelier, dont l'unique

travail consistait à transporter les passants dans un

large bateau qui tenait lieu, tout seul, des ponts que

nous traversons aujourd'hui.

Telle qu'elle est, cette manufacture n'est point belle.

Les constructions semblent en avoir été élevées sans

plan déterminé, selon les exigences du moment ; les

services, au lieu d'être groupés ensemble sous la même
main, ont été forcément disséminés dans de vastes

salles que réunissent des escaliers incommodes, souvent

étroits, toujours pénibles à gravir. Les cours, exposées

au soleil, sont égayées par quelques arbres qui se déta-

chent sur les hautes murailles blanches et mornes.

Deux immenses cheminées en briques garnies de para-

tonnerres dominent les toitures. On entend le bruit ré-

gulier des machines à vapeur et le ronflement des foyers

qui dévorent le charbon. Dés que l'on a franchi . la

porte, on ne peut se méprendre, on est bien dans une

manufacture de tabac. On n'a encore rien vu, que déjà

un parfum chaud et comme acidulé vous enveloppe,

s'attache à vous, imprègne vos vêtements, vous accom-

pagne pai tout et vous suit longtemps encore après que

l'on est sorti. On entre, on éternue ; le portier sourit, il

a reconnu un novice.

On croit assez généralement qu'il suffit de pulvériser
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une feuille de tabac, de la rouler, de la hacher pour

pouvoir priser, chiquer ou fumer, et l'on se trompe. Les

préparations sont multiples, lentes et exigent des pré-

cautions très-variées. Pour obtenir le tabac sous les

quatre formes principales qui sont chères aux consom-

mateurs, sous forme de râpé, c'est-à-dire de poudre, de

scaferlati, de rôles (tabac à mâcher) et de cigares, ce

n'est pas trop, si l'on veut qu'il soit irréprochable, de

tout ce que l'on sait aujourd'hui de chimie et de méca-

nique.

La manufacture possède un magasin particulier

qu'elle fait remplir et qu'elle vide sans cesse. 11 est

immense et double, car il est situé en partie rue Kicot

et en partie dans l'enceinte même de l'établissement;

mais si grand qu'il soit, quand il est bourré du plan-

cher aux solives, il contient les matériaux nécessaires

à la consommation de Paris pendant quatre mois. C'est

là qu'on empile, en ayant soin de séparer les espèces

différentes, les balles renfermant les tabacs indigènes,

les sacs en poil de chameau venus d'Orient, les larges

caffas en sparlerie apportés des bords du Danube, les

boucauts de Virginie , les peaux de bœuf arrivées do

Guatemala. A l'abri de l'humidité et du soleil, ces tabacs

de toute provenance attendent que l'heure soit venue

pour eux d'être transportés aux ateliers. L'odeur qui en

émane, toute pénétrante qu'elle soit, ne paraît pas trop

déplaire aux souris, qui trottent menu à travers les bou-

cauts gerbes et font souvent un trou dans les balles afin

d'y établir leur nichée.

Selon la forme que l'on veut donner au tabac, on de-

mande au garde-magasin des espèces désignées dont le

choix a été déterminé par l'expérience. Sauf pour les

cigares de Havane, on peut affirmer que tout tabac, si

l'on veut qu'il soit agréable au goût, doit être mélangé

avec d'autres dans certaines proportions qui ont été
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l'objet d éludes approfondies. Notre râpé ordinaire, dont

la célébrité est telle qu'il s'en expédie maintenant aux

quatre coins du monde, est composé de huit espèces de

tabacs* qui, se corrigeant, se modifiant, se développant

l'une l'autre, arrivent à acquérir cet arôme particulier

qu'un connaisseur devine au premier flair. Un employé,

humant une prise avec délices, me disait : « Ah ! que de

tàlonnenicnls il a fallu pour arriver à un pareil résul-

tat ! )) La manufacture du Gros-Caillou, qui produit

chaque année environ deux millions de kilogrammes de

tabac en poudre, est très-fière de son râpé. C'est donc

du tabac en poudre qu'il convient de parler d'abord.

Les balles sorties du magasin sont éventrées ; on en

relire le tabac qui y est déposé en manoques, c'est-à-

dire en bouquets de vingt ou vingt-cinq feuilles dont la

caloche, la tête, est attachée par une feuille grossière-

ment tordue. Tous ces faisceaux, secoués avec soin,

déliés, sont examinés, et l'on en retire les feuilles qui

ont subi quelques avaries. Lorsque ce premier travail

d'épuration est terminé, travail assez pénible, car il

soulève un nuage d'acre poussière qui pénètre dans la

gorge et provoque la toux, les feuilles sont portées dans

une salle dallée pour y subir la mouillade. Mélhodiquc-

mcnt répandues, empilées et ressemblant ainsi à un tas

de feuilles sèches réunies à l'automne, elles sont

aspergées d'eau contenant dO pour 100 de sel marin, à

l'aide d'arrosoirs maniés par des hommes qui vont et

viennent autour de cet amas de tabacs bruts comme des

jardiniers autour d'un plant de légumes. L'eau versée

sur la face externe descend peu à peu par infiltration

jusqu'aux couches inférieures, s'écoule déjà brunie et

chargée de matières colorantes dans une rigole qui la

' Sur 100 parties, le râpé ordinaire renferme : Virginie 23, Ken-
Incky 5, Nord 8, lUe-el-Vilaine 5, I ol-et-Garonne 12, Lot 18, coupures
de Eentucky b, côtes et rejets d'autres fabrications 22.
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conduit à une large cuve, où les ouvriers la reprennent

pour la jeter de nouveau sur les feuilles. Elles restent

là vingt-quatre heures sous l'influence d'une humidité

persévérante qui finit par les imprégner complètement,

leur donne une souplesse analogue à celle du linge

mouillé et permet qu'on les développe avec facilité sans

risquer de les briser. Le sel qui entre dans le liquide

de la mouillade a pour but de mettre obstacle à toute

fermentation putride qui se produirait infailliblement

par le contact prolongé de l'eau simple avec une ma-

tière végétale.

Lorsque les feuilles ont atteint le degré d'humidité et

de flexibilité voulu, on les transporte enfermées dans

des sacs manœuvres à dos d'homme ,
— méthode péni-

ble et barbare qu'on aurait dû abandonner depuis long-

temps, — dans la salle du hachage. Les hachoirs pour

le tabac râpé ont une action tellement rapide, que deux

suffisent aux besoins de la manufacture , et encore ne

sont-ils en œuvre que pendant une partie de la journée.

Les feuilles prises en paquet sont entassées et poussées

par un ouvrier dans une auge aboutissant à un cylindre

dentelé, qui les saisit et les fait glisser en quantités à

peu près égales vers un tambour armé de six lames

obliques. Ces lames, très-tranchantes , dans le mouve-

ment de rotation imprimé au tambour par la vapeur

,

viennent cent vingt fois par minute araser le cylindre et y

rencontrer les feuilles, qu'elles coupent régulièrement en

lanières larges d'un centimètre. Le tambour, par l'agi-

lité des évolutions giratoires, fait l'office de van et

chasse dans un sac accroché à l'orifice antérieur de

l'appareil toutes les parcelles de tabac qui s'accumulent

à vue d'œil et voltigent dans le coffre de la machine

comme des brins de paille entraînés par l'orage. Cet

outil, très-bruyant et d'une force irrésistible, taille

facilement 1,200 kilogrammes de tabac en une heure.
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Parfois, lorsque les longs rubans de labac encore hu-

mide, s'accuniulant entre les parois internes de la boite

et le tambour emporté par la rotation, ne tombent plus

avec régularité dans le sac ouvert qui les attend, un ou-

vrier passe son bras dans cette formidable machine et

ramène d'un seul geste toutes les feuilles paresseuses. Il

est impossible de voir cela sans trembler, car il suffirait

d'un écart insignifiant pour que le bras , saisi dans la

roue armée, retombât en lambeaux. Lorsque à ces hom-

mes on fait une observation , ils se contentent de lever

imperceptiblement les épaules et de sourire, avec une

politesse qui n'est peut-être pas dénuée d'impertinence.

On dirait, à voir leur hardiesse, qu'une longue habitude

a créé entre eux et la machine une convention tacite en

vertu de laquelle bien des imprudences sont tolérées

sans être punies.

Du premier étage, où travaillent les hachoirs en gros,

le tabac est ramené au rez-de-chaussée , dans une salle

tout de bois et de dimensions telles qu'elle ressemble à

une grange. C'est là qu'on établit les masses. Ce sont de

véritables meules pareilles à celles que les paysans con-

struisent dans les champs avec les foins et les tiges de

céréales. Chaque masse contient en moyenne 40 ou

50,000 kilogrammes. Dans un tel amoncellement de ma-
tières végétales humides, la fermentation ne tarde pas à

se déclarer; les diverses espèces de tabac, pénétrées

l'une l'autre par les émanations , acquièrent peu à peu

une saveur égale qu'on dirait empruntée à la même
essence. La chaleur augmente de jour en jour, gagnant

du centre à la circonférence et atteint bientôt 75 et

80 degrés.

Un thermomètre très-attentivement surveillé et plon-

geant au cœur même des masses indique le développe-

ment du calorique. Dès qu'on peut soupçonner qu'il va

dépasser le point scientifiquement déterminé, onfaitdes
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tranchées, à coups de pioche , largement, comme sur

des terrains attaqués à la sape; on donne de l'air à cet

amas de matières fermentescibles par excellence ; on

éteint, pour ainsi dire , le feu qui le menace, et l'on

évite la combustion spontanée, qui, sans celle précau-

tion, ne manquerait pas de se produire. Des rideaux en

forte toile grise, garnissant les fenêtes, empêchent la lu-

mière d'entrer trop vivement et de donner à la fermen-

tation une activité qui ne serait pas sans péril. Une at-

mosphère énervante et lourde plane dans cette immense
chambre où les parquets, les poutres, les lambris, sont

recouverts d'une teiiite brune , dont la nuance dénote

l'origine au premier coup d'œil. Le tabac reste en masse

pendant six mois; il ne faut pas moins de temps pour

que les résultats cherchés soient obtenus. Cette lente

opération a pour but de débarrasser le tabac d'une par-

tie de la nicotine qu'il contient à l'état de nature et de

provoquer une fermentation acétique qui, détruisant les

acides, ne laisse subsister que des matières dont l'inno-

cuité a été reconnue.

Lorsque l'on démolit les masses, on voit flotter au-

dessus d'elles un brouillard bleuâtre et léger semblable

à ces vapeurs qui, dans les jours d'automne , courent

sur le bord des rivières aux heures du soleil levant. Les

ouvriers qui accomplissent cette besogne sont en sueur,

comme s'ils travaillaient dans une étuve ; les lanières

de tabac collées ensemble forment de larges paquets

agglomérés dont la configuration irrègulière et rugueuse

rappelle celle du marc de raisin pressé. On les désa-

grège à coups de boyau comme des mottes de terre. A

la sortie de l'atalicr des masses, le tabac mis en sacs est

transporté au troisième étage du bâtiment, qui contient

les engins de râpage , c'est-à-dire un moulin à l'an-

glaise, installé selon tous les progrès de la minoterie

moderne.
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Ce fut dans la seconde moitié du dix-huitième siècle

qu'on substitua les moulins pulvérisateurs au vieux sys-

tème de râpe qui avait dominé jusqu'alors. Une telle

amélioration ne se fît pas sans peine : les ouvriers des

manufactures de la ferme se révoltèrent , acceptèrent

,

repoussèrent les nouveaux engins et, après bien des

luttes, ne furent réduits que par un arrêt du conseil daté

de 1786. C'étaient des moulins à bras; la manufacture

du Gros-Caillou a conservé, en guise d'objels de curio-

sité sans doute, quelques-uns de ces instruments anté-

diluviens, qui rappellent exactement, quoique dans de

plus fortes proportions, ces moulins à café qu'on fixe à

une table par une vis à crampons et dont les ménagères

font usage. Ce travail, qui, il y a peu d'années encore,

exigeait un labeur extrêmement pénible , coûtait fort

cher et employait un nombre considérable d'ouvriers,

est exécuté aujourd'hui par de très-ingénieuses ma-

chines que trois ou quatre hommes suffisent ampleuicnt

à conduire.

Le ràpage nécessite trois systèmes mécaniques i^upcr-

posés qui occupent trois étages. Au troisième, le tabac,

sortant des masses, est versé dans des trous munis d'une

manche en toile qui le fait glisser au second dans les

moulins. Chacun de ces derniers est formé d'une cloche

renversée dont la face interne est garnie de lames fixées

dans des plans verticaux ; au milieu de cette sorte de

mortier, un pilon conique en fonte, armé d'ailerettes

héliço'idales, pivote à demi par un mouvement alterna-

tif. Le tabac entraîné passe entre les lames du pilon

mobile; il est froissé, pressé, écrasé, et sous cette action

continue il finit par être pulvérisé. Ces mortiers ou ces

moulins, qui sont au nombre de vingt-six dans la même
salle, se meuvent sans bruit et avec une douceur appa-

rente qui cache une force sans égale. Ils communiquent
tous, séparément, à l'aide d'une ouverture placée à la
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partie inférieure , avec une trémie longitudinale. Une

vis d'Archimède, vis sans fin, qui tourne rapidement et

ressemble à une immense tarière faite par Hercule ou

Briarée, entraîne invinciblement le tabac vers un con-

duit de bois par où il descend au premier élage dans

une sorte de vaste coffre fermé qui figure assez bien une

armoire.

Ce coffre renferme une noria, c'est-à-dire une drague

composée d'une chaîne sans fin munie de godets qui ra-

massent le tabac, le remontent au troisième étage et le

versent sur des tamis métalliques automatiquement agi-

tés d'un va-et-vient perpétuel. La poudre arrivée à l'é-

tat normal traverse les mailles du tamis et glisse vers

des sacs qui la reçoivent; celle, au contraire, qui est

trop grosse encore, est rejetée vers une trémie égale-

ment balayée par une vis d'Archimède qui renvoie le

tabac dans les moulins. C'est un circulus. La matière

brute versée au troisième étage y remonte à l'état de

mélange de grains suffisamment fins et de grains encore

imparfaits, mais les tamis qui effectuent la séparation

sont tellement précis, qu'ils savent, pour ainsi dire,

choisir eux-mêmes et n'accepter exclusivement que les

produits parvenus au degré de fabrication exigée.

Seulement si un grain de tabac, poursuivi par un mau-

vais sort, passe sur une portion de tamis déjà oblitérée

et ne trouve pas une maille favorable , il peut , comme
une âme en peine, tourner dans les trémies, être trituré

par les moulins , monter dans la noria pendant des an-

nées entières , au hasard du vent qui le chasse et des

machines qui l'entraînent. On calcule qu'en général il

faut qu'un fragment de tabac fasse dix fois le voyage

complet du haut en bas de la maison et subisse dix fois

la morsure des mortiers avant d'être accepté par les

tamis et reconnu satisfaisant. Aussi lorsque dans une

journée on a livré 45,000 kilogrammes en lanières aux



LE GROS-CAILLOU. 191

mâchoires des moulins, celles-ci n'en rendent guère plus

de 5,000 suffisamment pulvérisés. Dans cet atelier,

comme dans tous ceux où le tabac se présente sous

forme de poudre ou de feuilles volantes , les ouvriers

sont chaussés de longues bottes de toile rattachées au

genou, qui leur permettent d'aller et de venir sans ma-

culer, sans détruire, sans emporter sous leurs pieds

des parcelles qui peuvent être utilisées pour la fabri-

cation.

Le tabac étant porphyrisé, on peut croire qu'il n'y a

plus qu'à le mettre dans des boîtes et à chanter : J'ai

du bon tabac dans ma tabatière. Patience ! nous n'en

sommes pas encore là. 11 prend dès lors le nom de

râpé sec et est enfermé, à l'abri de la lumière, dans de

fortes cases en bois de chêne fermées par des poutrelles

maintenues à l'aide de crochets de fer. Là il reste deux

mois et fait une sorte de stage comme pour se reposer

des manipulations qu'il a subies et se préparer à celles

qui l'attendent bientôt. 11 participe à la température

extérieure; mais comme il est parfaitement desséché,

on n'a pas à craindre qu'il soit atteint par une fermen-

tation intempestive. Au bout de huit ou dix semaines, il

est enlevé du réduit où il était enfermé et jeté à la pelle

dans une cuve carrée qui peut contenir 2,000 kilo-

grammes de poudre. Là il reçoit une seconde mouillade

effectuée à raison de 18 p. 100 d'eau contenant elle-

même 15 p. 100 de sel marin : de sorte que, par la pre-

mière et par la seconde mouillade, cinq kilogrammes de

chlorure de sodium sont incorporés à 100 kilogrammes

de tabac à priser. Devenu du râpé humide, il est de

nouveau remis en cases par masses compactes de 25 à

30 kilogrammes. C'est là qu'il doit supporter la seconde

fermentation.

Pour activer cette dernière , on prend dans une case,

où déjà le ferment est en travail, une portion de tabac.
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échauffé qu'on met dans la poudre récemment mouil-

lée, absolument comme les boulangers mêlent un frag-

ment de pât3 fermentée, qu'ils appellent le pâlon, à la

farine trempée qu'ils veulent faire lever. L'énorme ar-

moire est alors hermétiquement fermée, et sur la porte

on attache une pancarte qui relate la date de la fabrica-

tion, de la mouillade, des éléments qui composent la

poudre et le jour de la mise en case. La température

s'élève peu à peu, et au bout de deux ou trois mois elle

atteint environ 45 degrés. De temps en temps on visite les

cases, on en vérilie la chaleur. Au bout de trois mois, on

en retire tout le tabac, qu'on remet immédiatement dans

une autre, en ayant soin auparavant de le bouleverser,

de le mêler, de façon que chaque partie soit atteinte

par une fermentation égale, qu'elle perde l'excès de ni-

cotine et l'acide malique qu'il renfermait encore et qu'il

développe cette chaleur légèrement ammoniacale qu'on

nomme le montant, et qui, taquinant la membrane pitui-

taire, produit cette irritation si précieuse aux priseurs.

Au bout d'un an, le râpé sec est enfin devenu du râpé

parfait.

Toutes les cases qui datent d'une même époque, et

dont le contenu offre un aspect satisfaisant, sont vidées

à tour de rôle et rapidement. Ce genre de travail est

assez pénible pour les débutants; ce n'est pas impuné-

ment que les premières fois ils remuent ces masses

chaudes d'où s'échappent des émanations ammoniacales

assez vives ; cela pique les yeux, provoque des éternue-

ments répétés et amène, dans quelques cas, des maux

de tète violents. On s'y habitue cependant, plus vite

même qu'on ne pourrait le croire, et bientôt l'on n'y

pense plus. Néanmoins les ouvriers spécialement char-

gés de cette besogne ont le teint d'une pâleur mate et

grisâtre. C'est là une simple décoloration du derme et

non point un indice de faiblesse, car on peut les voir
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enlever et manœuvrer sans trop de gêne des sacs pesant

80 kilogrammes.

Tout le tabac sorti des cases est réuni dans la salle

des mélanges, où 400,000 kilogrammes de poudre à

priser peuvent trouver place. Là tous les tas séparés

sont jetés les uns sur les autres et mêlés de façon à

donner de l'homogénéité à ce qu'on appelle une fabri-

cation. Dans cette masse, où les éléments des cases dif-

férentes sont absolument confondus ensemble, un

échantillon est prélevé au hasard et porté au labora-

toire, où l'on s'assure que toutes les qualités requises

s'y rencontrent. Lorsque l'expérience a prononcé et

qu'elle est favorable, le tabac est emballé après avoir

été tamisé de nouveau, afin que les parties grumeleuses

qui se sont formées pendant la période de fermentation

soient pulvérisées.

Le tabac est mis dans des tonneaux où, comme le rai-

sin dans une cuve de vendange, il est foulé par un

homme qui le piétine et le tasse à l'aide d'un pilon de

fer. Kst-ce enfin terminé et va-t-on pouvoir le livrer au

commerce? Pas encore, il faut qu'il séjourne deux mois

entre les douves, qui, le pressant de toutes parts, per-

mettent aux molécules d'acquérir le plus haut degré de

saveur possible. En nous résumant, si nous nous rap-

pelons que la feuille récoltée reste dix-huit mois dans

les magasins
; que, coupée en gros, elle a été six mois

aux masses ; que, pulvérisée, elle a eu deux mois de

cases comme râpé sec, un an comme râpé humide, et

qu'elle demeure en tonneau deux mois comme râpé

parfait, nous voyons qu'il ne faut pas moins de trois ans

et quatre mois pour faire une prise de tabac.

Ce qui permet à l'État de donner une incontestable

supériorité à sa fabrication en cette matière, c'est qu'il

opère sur des quantités énormes, dont l'amoncellement

seul, en dehors des excellents procédés mis en œuvre,

II. 13
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amèfie une fermentation égale, largement développée,

et qui procure un arôme qu'on ne trouve en réalité au-

jourd'hui que dans les tabacs à priser français; mais il

est des gourmets difficiles à qui noire râpé ordinaire ne

suffit pas; semblables à ces buveurs dont le palais per-

verti n'est plus chatouillé que par des vins factices

composés de trois ou quatre crus différents, ils n'ont de

plaisir à priser que des mélanges arbitraires où la

science n'a rien à voir et où la fantaisie a la plus grande

part. La manufacture est bonne princesse et se soumet

à ces sortes de caprices.

Dans un coin de la maison s'ouvre une sorte de cabi-

net mystérieux. Lorsqu'on y pénètre, on aperçoit une

rangée de dames-jeannes en grés bouchées avec des

couvercles de bois. Elles renferment des échantillons

de tous les tabacs à priser connus. Un employé, qui

tient entre ses mains le secret des priseurs émérites de

Paris, procède avec un sérieux sacerdotal aux tritura-

tions qu'on lui demande. Il y a des combinaisons célè-

bres qui portent le nom de ceux qui les ont inventées.

Les mélanges Humann, Planard, Grammont sont assez

recherchés ; celui de madame de Ghabannes fait fureur.

Un répertoire sur lequel j'ai pu jeter un coup d'œil in-

discret, et qui contient de fort grands noms, entre au-

tres celui de S. M. le roi Charles X, renferme la nomen-

clature des clients habituels et le détail de la composition

particulière réclamée par chacun d'eux. Dans les pro-

portions indiquées, on mêle au tabac ordinaire tant de

parties de Virginie haut goût, d'Amersfort, qui sent le

fumier, de Macouba, qui sent la rose, de Portugal, qui

sent l'iris, d'Espagne, qui sent mauvais; puis tout est

enfermé dans un flacon de verre sur lequel on colle une

étiquette : Mélange n» 932, M. N... Si j'en crois le petit

registre, beaucoup d'ecclésiastiques sont en correspon-

dance assidue avec l'employé chargé de composer ces
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poudres à priser qui, au dire des connaisseurs, ne va-

lent pas un tabac sincère. Quelques personnes ont le

goiit assez dégénéré pour mettre dans leur tabatière

celte graine de coumarou qu'on appelle la fève deTonka.

Je dois les prévenir qu'à la manufacture du quai d'Or-

say on parle d'elles avec une commisération qui res-

semble bien à du mépris.

Selon les espèces, les tabacs ont des destinations par-

ticulières et déterminées d'avance. Si le Virginie et le

kentucky entrent pour une portion notable dans le râpé,

il n'en est pas de même des feuilles venues de Hongrie,

d'Algérie, de Maryland, qui presque toutes sont réser-

vées à la fabrication du scaferlati. Le tabac haché, le

tabac de caporal, qui paraît aux vrais fumeurs supérieur

à tous les tabacs du monde, est moins long à préparer

que la poudre, mais il exige néanmoins, avant de par-

venir à l'état parfait, bien des opérations qui ne man-
quent point d'importance. Après que toutes les mano-
ques ont été secouées, elles sont écabochées, c'est-à-dire

qu'à l'aide d'un large tranchoir manœuvrant sur une
charnière, on en coupe le sommet au-dessous du lien

qui les rattache. Ces caboches sont plus tard utilisées

pour la poudre à priser.

Les feuilles subissent une mouillade de vingt-quatre

heures, et, suffisamment amollies, sont envoyées à la

salle des hachoirs. Ceux qui taillent le scaferlati n'ont

rien de commun avec ceux qui coupent en gros les ma-
tières destinées à faire les masses du râpé. Cet instru-

ment très-actif et très-précis est sinistre à voir, car en le

regardant fonctionner il est impossible de ne point

penser à la guillotine. C'en est une en effet, de petite

proportion, et dont le coutelas se lève et s'abaisse HO fois

dans la même minute. La lame, inclinée à 45 degrés

environ, est maintenue à l'aide de forts écrous sur un
châssis qui glisse dans les rainures d'un cadre formant
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la partie antérieure de la machine. Une toile sans fin,

manœuvrant par un mouvement continu sur deux rou-

leaux, reçoit le tabac, et l'amène progressivement sous

un linteau de fer qui le comprime. Une roue dentelée et

régularisée tourne sous l'influence de la vapeur, et à

chaque mouvement de la lame fait avancer le tabac

d'un millimètre, de façon qu'il se trouve précisément

sous le couteau. Ce dernier s'abaisse avec une force ir-

résistible, et tout le labac, tranché d'un seul coup à la

limile que détermine une vis régulatrice, tombe dans

une large manne disposée pour le recevoir.

Marchant sans interruption, un hachoir coupe facile-

ment 100 kilogrammes de scnfi rlati en une heure; mais

à ce métier-là les lames s'émon.ssent vite : aussi on les

remplace deux fois par heure ; celles qui sont détachées

sont portées à un rémouleur, qui les aiguise sur une

meule à laquelle la vapeur impriuie des rotations que

l'œil ne peut suivre. Ce n'est pas une petite affan^e de

rendre le tranchant à ces couteaux; la force d'un

homme suffit à peine, et il faut qu'il arc-boute contre

son épaule une sorte de béquille en bois qui, prenant un

point d'appui sur la lame, la maintient violemment

contre la roue de grès, d'où jaillissent d'innombrables

élincelles. L'acier, choisi parmi les meilleurs, est tiré

de l'usine de MM. Fetin etG:mdet. Cependant ces lames

ne résistent pas toujours, et souvent elles renconirent

un obstacle qui les mène à mal. Parfois le hachoir est

pris d'une oscillation subite, il a l'air de trébucher, le

châssis bondit hors des coulisses, et le couteau se sé-

pare en deux conmie un verre brisé ; c'est que par inad-

vertance on a laissé glisser dans le tabac un clou, une

clef, un objet de fer quelconque et que l'acier, d'autant

plus fragile qu'il est mieux trempé, s'est rompu par la

violence du choc.

Lorsque le tabac sort des hachoirs, il est plat, mouillé.
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sans consistance et comme affaibli. Il renferme 25

pour 100 d'humidité; de plus, il contient beaucoup d'al-

bumine, matière fermentescible par excellence ; il est

donc très-apte à s'échauffer et à avoir cette fièvre dont

les râpés sont atteints dans les masses et dans les cases ;

mais ce qui donne de la saveur au tabac en poudre nui-

rait singulièrement au tabac haché, qui doit être sous-

trait à toute fermentation. Afin d'obtenir ce résultat, il

faut le soumetlre à une température assez élevée pour

tuer le ferment et assez modérée cependant pour ne

laisser à la combustion aucune chance de se produire ;

on s'est arrêté à 95 degrés. Autrefois celte opération

était très-dure et très-dangereuse pour les hommes qui

en étaient chargés. Dans de grandes bassines de cuivre

posées sur des fourneaux, on faisait chauffer le tabac à

peu prés comme on fait cuire les marrons. Des ouvriers

demi-nus, ruisselant de sueur, tournant autour des

charbons ailumt'^s dont ils activaient la flamme, aspi-

raient à pleins ptumonsles vapeurs chargées de nicotine

qui se dégageaient de ces masses, qu'on desséchait trop

rapidement et surtout trop irrégulièrement. Aujourd'hui

il n'en est plus ainsi : une simple machine, inventée par

M. Eugène Rolland, l'habileingénieur qui, depuis 1844,

a si puissanmient contribué à la transformation de tout

l'outillage de nos manufactures, se fait un jeu de mettre

le scaferlati hors d'état de fermenter. Un torréfacteur

fait à lui seul le service de vingt ouvriers.

L'aspect n'en est pas beau : sur un fourneau de brique

repose un énorme cylindre qui ressemble à une loco-

motive sans tuyau ; mais la science n'est pas l'art et sa

véritable esthétique est l'utilité. Le cylindre apparent

n'est, pour ainsi dire, que le toit de la maison; il abrilo,

il cache, il enveloppe de tous côtés un autre cylindre

mobile pivotant sur lui-même, dont il est séparé par un
espace libre dans lequel circule un courant d'air chaud
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alimenté par le foyer. Le tabac pénètre automatiquement

dans le second cylindre, dont l'intérieur est muni de

lames hélicoïdales armées de griffes de fer qui ressem-

blent aux dents d'une fourche ; celles-ci divisent le tabac

qui, humide encore, a une tendance à se pelotonner,

pendant que les lames le forcent à suivre le mouvement

de rotation auquel l'instrument obéit. Le scaferlati,

chauffé à 95 degrés par les nappes d'air presque brûlant

qui le caressent sur toutes les surfaces, perd en un quart

d'heure l'humidité dont il était imbibé, pendant que les

ferments d'albumine qui risquaient d'en compromettre

la conservation sont anéantis ; mais cela n'est rien en-

core.

Cette machine se dirige toute seule : il suffit qu'on

lui jette de temps en temps quelques pelletées de com-

bustible pour la nourrir ; elle ne demande rien de plus.

Grâce à un petit appareil établi dans un coin de la mu-

raille du fourneau, elle semble douée d'une intelli-

gence, j'allais dire d'une âme particulière; elle sait se

régler et se maintenir rigoureusement à la tempéra-

ture fixée d'avance. A la voir se réchauffer ou se re-

froidir, selon qu'il en est besoin, l'on croirait qu'elle

obéit à un mot d'ordre. Un mécanisme dont la décou-

verte est un trait de génie, figurant à peu près une

balance et basé sur la loi de la dilatation de l'air par

la chaleur, oblitère et dégage la seule prise d'air qui

alimente le foyer. Si la température descend à 92 de-

grés, et par conséquent devient trop faible, le plateau

de la balance se soulève et permet à l'oxygène d'entrer

en plus grande quantité; si au contraire la température

monte à 97 degrés, le même plateau s'abaisse, inter-

cepte le courant d'air, et par ce fait diminue l'intensité

du feu sans cependant lui permettre de s'éteindre. C'est

merveilleux.

Lorsque le tabac a subi le degré de chaleur voulu
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et qu'il s'accumule conlre les parois postérieures du

cylindre, celui-ci s'ouvre de lui-même par une valvule

qui laisse échapper le trop-plein, mais dont le jeu est

tellement rapide et si bien combiné, que la proportion

d'air froid introduite est insignifiante. Quand le sca-

ferlati vient de subir un pareil coup de feu, il est souple

et humide en apparence; mais, en réalité, il est suffi-

samment sec ; il ne s'agit donc que de le refroidir et de

le débarrasser des poussières qu'il contient. A cet effet,

on le soumet pendant quelques instants à un fort cou-

rant d'air produit par un ventilateur dans un cylindre

à rotation qui fait, comme le torréfacteur, circuler le

tabac au moyen de lames disposées en hélices et ne

lui laisse pas un moment de repos. Cette ventilation

puissante rejette toutes les poussières dans une chambre

spéciale, pénétre le scaferlati, et suffit à lui donner de

la consistance, comme l'eau froide donne la trempe à

l'acier rougi.

Toutes les opérations essentielles sont alors termi-

nées; le tabac, qui offre une certaine ressemblance

avec des cheveux coupés et crespelés, est réuni en

masse, dans une salle aérée. Il reste là six semaines

environ ; puis on le visite lestement pour enlever les

côtes trop grosses qui, ayant glissé sous le hachoir,

ressemblent à des bouts d'allumettes, les fragments de

fer, de cuir, de bois qui ont pu s'y introduire ; on le

purge, en un mot, dans les limites du possible, de

toute matière étrangère; puis on le pèse et on en fait des

paquets fermés, scellés d'une étiquette qui relate lé

poids, la qualité, la date du décret d'autorisation et lé

timbre des contributions indirectes. Cette étiquette, qui

est aux tabacs ce que le poinçon de garantie est aux

ouvrages d'or et d'argent, porte une date, c'est celle du
jour de la fabrication; de plus, elle est timbrée de" la

lettre H et d'un chiffre : par exemple, H 20 ; cela signi-
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fio qu'au moment où le tabac a été mis en paquet, il

contenait 20 pour 100 d'humidité.

Il est une amélioration que bien des personnes vou-

draient voir apporter dans la fabrication du scaferlati

et qui concorderait avec les efforts dont l'administra-

tion n'est pas avare pour nous procurer des cigares de

premier choix. Pourquoi ne ferait-on pas un tabac de

caporal de luxe qui serait vendu deux ou trois francs de

plus par kilogramme, mais dans la cO!n|)Osition duquel

il n'entrerait que des feuilles choisies et absolument

dépouillées de ces côtes si désagréables à rencontrer, à

fumer, qui oblitèrent les pipes et déchirent le papier à

cigarette? Rien ne serait plus facile cependant, on don-

nerait satisfaction à bien du monde, et de même qu'on

fabrique pour les soldats et les marins un tabac de

cantine coûtant un franc cinquante centimes le kilo-

gramme, on peut parfaitement faire un scaferlati de

premier choix destiné à ceux qui voudraient bien le

payer. Nos manufactures sont outillées de façon à ré-

pondre presque immédiatement à toutes les fantaisies

de la consommation ; le devoir du monopole est d'aller

au-devant de tous les désirs ; la dépense qu'entraînerait

la main-d'œuvre serait promptement couverte par l'aug-

mentation du prix, et la régie ne pourrait qu'y gagner.

La mode, qui autrefois faisait en quelque sorte une

obligation de priser, s'est depuis longtemps déjà tour-

née du côté du tabac à fumer; mais voilà qu'aujour-

d'hui les chilfres officiels constatent que la consomma-
tion du tabac à mâcher augmente dans des proportions

considérables. La vente des rôles (du mot rouler; c'est

le nom poli de ce qu'on appelle trop vulgairement la

chique), qui en 1861 était de 533,918 kilogrammes,

s'est élevée jusqu'à 718,519 en 1868; et le mouvement

ascensionnel ne se ralentit pas. Est-ce à l'infiltration

des matHirs américaines que nous devons cette laide
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habitude? Les rôles de France ont, à ce qu'il paraît, un

goût fort apprécié, et ils remplacent avantageusement

ces tablettes en tabac de Virginie salure de réglisse et

de vin d'Espagne qu'on vendait jadis sous main et fort

cher. C'est une partie importante de la fabrication du

Gros-Caillou, et plusieurs ateliers y sont occupés. Toute

personne qui a vu un cordier faire une corde à la ma-

nivelle sait comment on prépare les rôles, qui sont de

deux espèces : les menus filés et les rôles ordinaires.

Les feuilles, préalablement bien mouillées et écôlées,

sont amorcées sur un rouet tournant avec une extrême

facilité ; on file menu, et la corde en tabac ainsi obte-

nue est coupée à une certaine longueur qui représente

un poids déterminé ; pour en augmenter la saveur et la

défendre contre une dessiccation trop rapide, on la

plonge dans un baquet plein de jus de tabac concentré

qu'on appelle la sauce. Cette opération n'est point ra-

goûtante à voir et ne donne qu'une envie médiocre de

mâcher du tabac.

Les cordes sont alors pelotonnées en paquets, qu'on

expose à l'action d'une presse hydraulique afin de leur

donner une forme régulière et de n'y laisser que la

quantité de jus nécessaire. Chaque paquet est ensuite

mélbodiquement ficelé et enfermé pendant quelques

jours dans un séchoir à température moyenne. Les rôles

ordinaires, plus gros, semblables à de petits cordages

et additionnés de feuilles de Virginie, sont tournés de

]a même manière, seulement avec plus d'activité, à

l'aide d'un rouet mécanique obéissant à la vapeur.

La manufacture est toujours en mouvement, et les

d,6H ouvriers qu'elle occupe ne chôment guère; en

1868, elle a produit 2,681,497 kilogrammes de scafer-

lati, 1,941,059 de râpé et 241,625 de rôles. A cette

fabrication il faut ajouter 43,443,700 cigares à 15,

1 et à 5 centimes, dont les premiers sont composés de



202 LE TABAC.

Brésil, de Mexique, de Havane et de France, et dont les

cÎL'iniers, enveloppés de feuilles de Kentucky, contien-

nent du tabac indigène mêlé à du tabac de llongrie '.

Pour donner un goût uniforme à ces feuilles de prove-

nances diverses, on les réunit et on les place pendant

vingt-quatre heures dans des cages à claire-voic, où
elles plongent complètement au milieu d'un liquide

coloré par une forte proportion de jus de tabac en sus-

pension
;
puis elles sont soumises à la presse hydrau-

lique et obtiennent ainsi une saveur qui semble être

produite par une seule et même essence de tabac. Les

cigares à 5 centimes, ceux que la malice populaire,

jouant sur les pompeuses dénominations espagnoles

données aux cigares de la Havane, appelle volontiers

des soutellas et des infectados, paraissent fort recher-

chés par la population, car, en 1868, la France en a

fumé 667,872,775.

On fait aussi des cigarettes au Gros-Caillou, mais en

petite quantité et de qualité médiocre. U y a en Alle-

magne de simples épiciers qui excellent à ce genre de

fabrication, où jusqu'à présent nous n'avons point

réussi. Le papier qu'on emploie ici est trop cotonneux,

ie tabac se désagrège immédiatement et par grumeaux,

la colle est trop brutalement étalée, l'ensemble est dé-

fectueux et ne donne pas de bons résultats. C'est une

étude à faire, car, sous ce rapport, notre infériorité est

peu discutable. Les Russes ont importé à Paris l'habi-

tude du tabac turc ; il a fallu pouvoir les satisfaire, et

on a autorisé un Arménien à fabriquer des cigarettes

spéciales ; mais il ne peut les confectionner que dans

l'enceinte de la manufacture, où on lui a réservé un

' Cigares à 10 centimes : Brésil, Mexique, 60; Havane, 20; Gironde,
Dordogne, 20. — Cigares à 3 centimes : Kentucky, 50 ; Hongrie, 12 ; Pas-

de-Calais, 3; Lot-et-Garonne, 10; Bas-Uhin, Haute-Saône, 5; Meurthe,
Moselle, Savoie, 10; Gironde, Dordogne, 20 ; Algérie, 1.
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atelier sous les combles. Trois ouvriers grecs, qui vous

disent kaliméra lorsque l'on entre, coupent les feuilles

à l'aide d'un hachoir primitif manœuvré à la main
;

ainsi taillé et presque humide encore, le tabac est con-

fié à des ouvriers qui l'enferment dans de minces feuilles

de papier et le roulent pour lui donner la forme con-

sacrée. La consommation de ce genre de cigarettes tend

à prendre des proportions considérables, grâce à la

sottise des femmes, j'entends celles qui ont quelque

prétention à être honnêtes. Pour mieux ressembler aux

filles dont elles envient le luxe, elles fument, et trou-

vent ainsi le moyen de réunir les mauvaises habitudes

des deux sexes.

III. — LES CIGARES.

Manufacture de Beuilly. — Millares. — Disette. — Tabacs de la Havane- —
Betun. — Époulardage. — La robe. — La tripe. — Température factice.

— Fabrication du cigare. — Silence. — Examen. — Séchoir. — Claros

et colorados. — Bois de cèdre. — Cigares de grands crus. — Ancien
^ystème d'approvisionnement. — Système actuel. — Mission à Cuba. -

Bureau du Grand -flôlei. — Expertise et dégustation. — Contrebande.
— Stage.— Tabac de Virginie en Angleterre. — Contrefaçon. — Caisses

de secours, crèches et classes.

Au Gros-Caillou on ne fabrique à peu près que des

cigares communs : les cigares de choix, faits en pur

tabac de la Havane, sont réservés exclusivement à la

manufacture de Reuilly, qui jadis était située hors

barrière, mais que l'annexion de la banlieue a fait en-

trer dans l'enceinte de Paris. De grands arbres, de

vastes terrains verdoyants l'entourent et lui donnent

l'aspect joyeux d'une usine de campagne. Elle est de

création récente et ne date que de 1857. A cette épo-

que, la consommation des millares (cigares à i5 centi-

mes) avait pris des proportions telles, qu'il n'était pres-

que plus possible de répondre aux demandes et que les
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négociants de la Havane, voyant noire embarras, me-
naçaient d'augmenter leurs prix. On eut l'idée alors

d'acheter des tabacs en feuilles dans les meilleures vé-

gas (plantations) de Cuba, de les expédier à Paris et de

les confectionner en cigares. Une mission confiée à

M. Rey, ingénieur des tabacs, réussit parfaitement; on

établit la manufacture de Reuilly, on forma des ou-

vrières, et les résultats qu'on a obtenus prouvent que

nous pouvons lutter sans trop de désavantagée contre la

fabrication exotique. C'est là un point capital qui per-

met de livrer au public des cigares accessibles à bien

des bourses et d'en retirer un bénéfice sérieux.

Ce premier succès a été un encouragement dont on

a profité, et Reuilly produit maintenant des cigares do

luxe, tels que londres, trahucos, regalias de la reina,

depuis 25 jusqu'à 50 centimes, qui, sans tromper les

vrais connaisseurs, parviennent du moins à les satis-

faire. La manufacture emploie aujourd'hui 1,002 per-

sonnes, dont 939 femmes. Si les ouvriers ne lui man-
quaient pas, elle pourrait s'étendre sur les terrains voi-

sins qui lui appartiennent et doubler sa manutention,

ce qui permettrait de garder les cigares en magasin

jusqu'à ce qu'ils aient atteint le degré de maturité par-

faite. Chaque année 5,000 balles, renfermant environ

240,000 kilogrammes de tabac récolté dans les végas

légitimes, c'est-à-dire célèbres de l'ile de Cuba, arri-

vent à Reuilly et sont précieusement conservées dans

de vastes caves peu éclairées et de température tou-

jours égale. Lorsque l'on a décousu l'enveloppe en forte

toile, on en trouve une seconde formée des larges et ré-

sistantes feuilles arrachées au palmier royal [oreodoxa

regia) ; cette dernière renferme les manoques de tabac

liées au sommet et composant une poupée. Ces poupées

sont, malgré le long voyage qu'elles ont accompli, en-

core imprégnées d'une certaine humidité, reste de la



LES CIGARES. 205

fermentation préalable qu'elles ont subie après avoir été

rassemblées et empaquetées.

i*our obtenir cette fermentation, qu'ils considèrent

comme indispensable à la bonne santé future du tabac,

les planteurs jettent, dans une tonne pleine d'eau, tous

les détritus de feuilles, les côtes, les résidus du balayage

des ateliers qu'ils peuvent réunir. Au bout de huit jours

de macération, ce liquide, qu'on nomme betun *, dégage

une insupportable odeur d'urate d'ammoniaque. On en

asperge les feuilles préalablement isolées et étendues
;

puis on confectionne les poupées et ensuite les tercios

ou balles qui, la fièvre du ferment étant passée, exha-

lent, lorsqu'on les ouvre à Paris, un parfum tiède et lé-

gèrement vineux. Les manoqucs sont enlevées avec pré-

caution, dénouées, secouées, trempées dans de l'eau

pure et égouttées.

Lorsque les feuilles sont redevenues flexibles , on les

fait parvenir à l'atelier d'époulardage , où de vieilles

ouvrières, choisies parmi les plus habiles, sont chargées

de les déployer complètement, de les examiner, de les

écôter et de les classer selon la finesse, la couleur, la

conservation du tissu. Ce sont ces femmes qui, en vertu

d'une expérience lentement acquise, décident si telle

portion de tabac doit se trouver à l'intérieur ou à l'ex-

térieur du cigare, et, de plus, à quel genre de fabrica-

tion il convient de réserver telle ou telle feuille. Silen-

cieuses et courbées au-dessus des mannes, elles étudient

par l'odorat, la vue et le toucher chaque feuille séparé-

ment, avec la minutieuse attention d'un changeur ap-

préciant une pièce de monnaie douteuse. Les fragments

de choix, ceux qui n'offrent ni épiderme trop dur, ni

• Ce n'est pas, rommeon pourrait le croire, une corruplion du vieux

mot pelun, qui est encore resté dans le bas-breloii sous forme de
buiun, et dans le turc sous celle de tutun ; betun signifie cirage et

proiive quelle est l'apparence du liquide employé pour provoquer la

fermentation.



206 LE TAI5AC.

nervures trop saillantes, ni déchirures, qui, en un mot,

sont exempts de toute avarie, sont roulés ensemble les

uns par-dessus les autres, à l'aide d'une machine com-

posée de deux rouleaux mis en mouvement par un drap

sans fin qui, saisissant la feuille, la fixe à un mandrin

de bois. Ce mandrin , semblable à un gros bâton de

sucre de pomme, conserve ainsi les feuilles réservées à

la robe des cigares ; mais la préparation de la tripe pré-

sentait une difficulté qu'il a fallu résoudre.

11 n'est pas douteux que le climat de la Havane, à la

fois chaud et liumide, n'ait une influence considérable

sur le tabac et ne lui communique des qualités particu-

lières. On a donc cherché à placer les feuilles destinées

aux intérieurs de cigares dans un milieu analogue, au-

tant que possible, à celui qu'elles auraient eu à Cuba.

On les enferme dans une salle où elles sont disposées

dans des armoires ; chaque tas séparé, posé sur un tiroir

à claire-voie, est muni d'un thermomètre. La tempé-

rature est invariablement fixée de 25 à 50 degrés ; de

plus, un jet de vapeur, qu'on modère à volonté , donne

la quantité précise d'humidité nécessaire. 11 faut une

lampe pour se diriger dans cette chambre, tant l'obscu-

rité y est profonde, car on a reconnu que la lumière du

jour était nuisible au tabac, et que celle du soleil lui

était mortelle. Quand cette sorte de fermentation hava-

naise est accomplie, les feuilles sont séchées et livrées,

selon les besoins du service, aux ateliers de consomma-

tion.

Lorsque l'on entre dans ces derniers, deux cents

femmes tournent la tête, chuchotent, et, sous le regard

du contre»-maitre, se remettent vite à la besogne. Chaque

ouvrière a devant elle un rouleau, des débris de tabac,

un petit pot de colle, un tranchet en forme de roue et

une plaque de zinc trouée dont l'ouverture représente

la forme exacte que le cigare doit avoir; ce dernier outil
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s'appelle le calibre ou le gabarit. L'ouvrière choisit les

morceaux de tabac qui doivent former l'intérieur (la

tripe) , les assemble sur une planchette en caoutchouc vul-

canisé, les étire, les dispose de façon qu'ils n'offrent aucun

pli, aucun point saillant; d'un seul coup de la paume de

la main, à la fois rapide et précis, elle les roule dans une

feuille d'assez bonne apparence qui est la souscape ; c'est

déjà presque un cigare, mais un cigare écorché auquel

il manque l'épiderme. Une des feuilles de première qua-

lité est alors enlevée au rouleau préparé à l'atelier d'e-

poulardage, et, par deux coups de tranchet, taillée en

lanières larges de quatre à cinq centimètres : c'est la

robe; on en revêt avec mille précautions la tripe et la

souscape, et l'on colle légèrement l'extrémité afin que

le cigare, parfaitement maintenu et emprisonné , offre

assez de résistance pour ne point se dérouler ; puis, à

l'aide d'un instrument fort ingénieux, qui donne à tous

les cigares d'une même espèce une longueur égale , on

coupe le bout, et l'opération est finie.

Une bonne ouvrière, ne perdant point de temps et

travaillant dix heures, peut faire de 90 à 150 cigares de

choix dans sa journée ; à la manufacture du Gros-Cail-

lou, on en obtient facilement 500 à cinq centimes dans

le même laps de temps. La fabrication dont j'ai suc-

cinctement raconté les différentes phases est réservée

aux cigares de luxe {londresy trabucos, etc.). Pour les

tnillares, on prend autant de soin, mais on va plus vite,

grâce à un moule en bois dans lequel on forme la par-

tie interne et la souscape qu'on n'a plus alors qu'à rou-

ler dans la robe. Comme les ouvrières travaillent à l'en-

treprise, on peut croire qu'elles se hâtent ; elles sont

bien payées, mais je doute qu'elles soient heureuses,

car le silence est de rigueur dans les ateliers. Que l'ad-

ministration soit parvenue à faire fabriquer des cigares

qui font concurrence à ceux de la Havane , c'est fort
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beau ; mais qu'elle ait pu réussir à empêcher deux ou

trois cents femmes réunies de parler, c'est miraculeux.

Aussi elles se dédommagent lorsque la cloche annonce

enfin l'heure de la sortie , et l'on peut croire que ce

quartier lointain, si calme d'habitude , a là un moment
d'animation sans pareille.

Les cigares, avant d'être soumis à la dessiccation, sont

examinés un à un : au calibre, pour voir s'ils ont les dimen-

sions prescrites; au toucher, pour s'assurer qu'ils sont

bien faits; à la balance, par masse de 250, pour recon-

naître s'ils renferment la quantité de matières indiquée.

Ensuite, on les enferme dans le séchoir semi-obscur où

ils doivent, perdant peu à peu l'humidité qui les avait

pénétrés , arriver progressivement à un état qui les

rende propres à la consommation. Ils restent là six mois

environ ; ce stage durerait une année
,

qu'il n'en vau-

drait que mieux, et le public n'aurait pas à s'en plaindre.

Lorsqu'ils sortent du séchoir , ils sont triés, divisés

selon la nuance de la robe en claros et en colorados,

puis attachés en paquets séparés, mis en boîtes fei-mées,

scellées, étiquetées et livrées aux entrepots où les dé-

bitants iront les acheter. Les ndllares seuls sont séchés

et gardés à la manufacture de Pieuilly; les cigares de

luxe sont expédiés au Gros-Caillou dans des boîtes de

cèdre. Une scierie mécanique coupe en lames minces les

troncs odorants apportés des Antilles et de l'Amérique

du Sud. Le parfum en est doux , et l'on a cru recon-

naître qu'il n'était pas sans influence sur les cigares.

Malgré l'habileté de nos ouvrières, malgré les tabacs

achetés à Cuba, nos manufactures ne peuvent fournir

ces cigares de grands crus qu'on ne trouve qu'à la Ha-

vane. Autrefois l'administration s'arrangeait avec le

commerce libre. On choisissait un type de forme et de

saveur, puis l'on passait un contrat avec do< négociants

qui, à leurs risques et périls, devaient faire venir la
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quantité de cigares demandée, semblables au modèle et

en état de ( onservation parfaite. Malgré toutes les pré-

cautions prises, on était trompé bien souvent; les re-

buts étaient nombreux, et les prix de revient allaient

sans cesse en augmentant; un tel état de cboses deve-

nait compromettant et il fallut se résoudre à y mettre fin.

Le Directeur général n'bésita pas : voyant d'une part les

demandes incessantes de cigares exceptionnels dont il

était assailli, de l'autre la fraude qui ciiaque jour ga-

gnait du terrain et menaçait de le déborder, sentant en

outre qu'un monopole, pour être lespecté, doit oflrir des

produits \ariés et d'une qualité absolument supérieure,

il proposa au ministère des finances d'installer à Cuba

une mission composée d'hommes spéciaux qui seraient

chargés d'acheter, pour le compte de l'administra-

tion, les meilleurs cigares de la fabrication havanaise.

L'affaire était scabreuse et exigeait non-seulemcnl une

connaissance approfondie de la matière , mais une pro-

bité à toute épreuve, puisque ce genre de négociations

allait entraîner chaque année un roulement de plusieurs

millions de fiancs. Le ministre hésitait.— (Juels agents

assez sûrs me dounerez-vous pour manier de pareilles

sommes et rester inseuï^ibles à la tentation ï — Des in-

génieurs sortant de l'École polytechnique. — Le mi-
nistre s'inclina. — Avec ceux-là il n'y a rien à craindre,

— et il signa l'ordonnance.

Le connnerce se plaignit', on n'en tint compte; la

mission partit, s'organisa à demeure et fit les envois qui

ont motivé l'ouverture du bureau du Grand-Hôtel (août

1862). Deux chiffres constatent l'imporlance du résultat

obtenu : Ln 1861, la vente des cigares dits extra s'éle-

* Le mécon lentement éprouvé par le commerce n'a point pris lin.

La rancune persiste, et elle se tait jour 'Je temps en temps par des
brocliures pleines de critiques acerbes et injustes dirigées contre l'ad-

ministralion des labacs. Comme l'on en connaît l'origine iméressée, ou
n'y prête guère atiention.

II. 14



210 LE TADAG.

vait par an à 7,495,000 francs ; en 1868, elle 'arrive à

14,604,000 francs ; les deux boutiques spéciales de Pa-

ris ont, en 1868, vendu à elles seules pour 2,700,044 fr.

95 cent, de cigares. Le débit du boulevard de la Madeleine

ne suffît pas aux demandes, la vente augmente tous les

jours, et le local où il est installé est devenu si manifes-

tement trop étroit, qu'il faut le changer ou l'agrandir au

plus vite. Les cigares achetés tout faits à la Havane et

provenant exclusivement desvégasde \avuelta deabajo,

qui est aux tabacs ce que la terre du Clos-Vougeotest aux

raisins, sont expédiés directement à la manufacture du

Gros-Caillou pour y être conservés jusqu'au moment de

la vente, et aussi pour y être dégustés. Cette opération

peut sembler étrange à première vue , mais elle est ra-

tionnelle. En effet
,
pendant la traversée, quoique ces

cigares soient enfermés dans des boîtes séparées conte-

nues toutes dans une caisse de zinc revêtue d'un coffre

en bois, quelques avaries ont pu les atteindre, et ils ne

sont plus alors dans les conditions normales que repré-

sentait le prix d'achat. Le public n'y trouverait pas son

compte et serait en droit de se plaindre.

Toute partie de cigares de la même provenance et

de la même espèce est déballée et répandue sur une

grande table. Trois ingénieurs, dont l'un porte le titre

de directeur de l'expertise, après les avoir examinés au

point de vue de l'apparence et de la conservation exté-

rieure, en prennent une vingtaine au hasard et les fu-

ment. Ils les fument non pour eux, mais pour les

consommateurs, objectivement, comme on dirait en Al-

lemagne. Ce travail doit s'accomplir sur les 350 espèces

de cigares, gros ou petits, forts ou faibles , depuis les

damasy qu'on sent à peine, jusqu'aux vegueros, qui em-

portent la bouche, chaque jour et sans désemparer :

c'est à dégoûter du tabac pour la vie entière. On arrive,

il paraît, à une telle délicatesse d'organe, qu'on peut re-
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connaître non-seulement le cru d'un cigare, l'origine de

la fabrication , mais encore, — c'est à en douter, — si

la feuille a été cueillie au commencement ou à la fin de

la récolte. Ce travail , c'en est un et des plus pénibles ,

s'accomplit au dernier étage de la manufacture, dans

une immense salie ou de larges fenêtres versent l'air et

emportent les nuages de fumée.

Lorsque les oxperis ont reconnu qu'une sorte de ci-

gares avait perdu pendant le voyage quelque finesse de

saveur, ils en baissent le prix; si l'altération est trop

grave, ils les font réexpédier à l'étranger pour être ven-

dus au profit de qui de droit; il est juste dédire que les

précautions prises par l'administration sont souvent

vaines et que ces cigares refusés sont rentrés en France

par contrebande , apportés à Paris et offerts pour des

prix exorbitants, à des consommateurs naïfs qui les

fument avec délices et disent : Si au moins la régie

nous vendait de pareils cigares !

Quant à ceux qui arrivent intacts sous tous les rap-

ports, ils sont enfermés dans des armoires construites

le long de chambres obscures à doubles cloisons, à

double plafond, à double plancher, où ils restent dix-

huit mois ou deux ans, au milieu d'une atmosphère

qu'on rend facticement, comme à la manufacture de

Reuilly, aussi semblable que possible à la température

de Cuba. Grâce à ce service si parfaitement organisé

et dont les différents détails sont entourés à la Havane

et à Paris de précautions sans nombre, les cigares de

luxe sont en France supérieurs comme qualité et comme
bon marché à tout ce que l'on fume en Angleterre et

en Allemagne, où cependant ce genre de commerce est

libre ; mais cette liberté amène des fraudes multiples,

fraudes telles qu'un négociant anglais donne du tabac

de Virginie à trois shillings la livre, lorsque la livre

du tabac de Virginie est frappée d'un droit d'entrée de
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trois shillings. On peut imaginer, d'après cela, quelles

herbes cueillies au hasard, détrempées dans une dé-

coction de nicotine, on livre au public sous le nom de

tabac.

Chez nous du moins il n'y a jamais rien de semblable

à redouter, et les produits, quels qu'en soient les élé-

ments et l'origine, sont toujours purs et d'une sincé-

rité irréprochable. Aussi la réputation des manufac-

tures françaises est établie ; malheureusement nos

marques sont imitées partout. 11 y a telle ville d'outre-

Rliin qui a des fabriques de scaferlati et de râpé fran-

çais. Cette imitation, souvent grossière et à peine dé-

guisée, tend à s'accroître ; les expositions universelles,

en constatant la supériorité de notre fabrication, ont

donné à la contrefaçon une impulsion que les mar-

chands étrangers ne songent guère à modérer, car elle

leur procure d'énormes bénéfices. Ne pourrait-on porter

remède à cet abus déplorable et même un peu compro-

mettant pour nous, en établissant dans les grands

centres de consommation extérieurs, Berlin, Vienne,

Sainl-Pèlersbourg, Baden-Baden, Hombourg, Florence,

des dépôts réguliers, constatés, où 1 on serait certain

de trouver nos tabacs, que l'on remplace, au grand

détriment des consommateurs et de notre réputation,

par des produits sans valeur et sans bonne foi?

Cette probité imperturbable, cette envie de bien faire

qui dans les choses matérielles distingue la direction

générale, se retrouvent aussi dans la partie morale de

son œuvre. Loin de considérer les ouvriers comme des

machines intelligentes qu'on paye en raison du travail

accompli et envers qui l'on se trouve quitte, les em-

ployé.; supérieurs ont fait les plus louables efforls pour

amener le nombreux personnel dont ils sont responsa-

bles aux idées d'association, aux sociétés de secours

mutuels, aux caisses de retraite. Dans celte voie où la
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seule force du raisonnement est mise en action, les

progrès s'effectuent avec lenteur, mais la marche est

constante. L'administration du reste ne s'épargne pas.

Chaque jour un médecin fait la visite gratuite des ma-
lades, qui au besoin reçoivent les médicaments ordon-

nés; de plus, à côté de crèches installées pour les

enfants des ouvriers, on a établi des classes d'adultes,

où ces ingénieurs, ces savants sortis aux premiers rangs

de la plus célèbre école du monde ne dédaignent pas de

donner sur toutes choses des notions élémentaires et

pratiques aux humbles travailleurs dont la direction

leur est confiée.

IV. — LA niCOTIHE.

Piquette et grand vin. — Droits de douane. — Consommalion. —Ce que
les tabacs ont rapporté depuis 1811. — Elément scientiliiiue ; élément
fiscal. — Moitillcation à opérer. — Ministère de l'^igiicultuie et du
commerce. — La poule aux œufs d'or. — Desiderata. — .Adversaires

du tabac. — Menaces et prédictions. — Opinion de Pauli. — Souvenir
judiciaire. — La nicotine. — Proportions. — L'aliénation mentale et

le tab:<c. — L'alcoolisme. — L'ai)sinthe. — La marine. — Matelots

bretons. — Ouvriers des manufactures de tabacs. — Conjonctivite. —
Café noir. — La boite de Pandore.

Il y a autant de différence entre les tabacs qu'entre

les vins, et le caporal de cantine vendu 1 franc 50 cen-

times le kilogramme peut être comparé au vin de Su-

resnes, comme certains cigares de la Havane, qui coûtent

355 francs le kilogramme, sont naturellement assimilés

aux grands vins produits par la Bourgogne et la terre de

Médoc. Si le monopole a pour but d'enrichir l'État, il a

pour devoir de satisfaire le public, et c'est ce qu'il

essaye de faire depuis sept ou huit ans avec une persé-

vérance à la fois digne d'éloges et très-habile. Il est en

effet de son intérêt de se placer si bien au-dessus de

toute concurrence, que celle-ci ne soit plus possible.
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L'introduction des tabacs n'étant point interdite en
France et tout le monde pouvant en faire venir à la con-

dition d'acquitter un droit de 36 francs par kilogramme
de cigares et de 10 francs par kilogramme de tabac

fabriqué, la direction verrait diminuer promptement le

débit des cigares de luxe si les siens n'étaient supé-

rieurs à tous ceux qu'on peut se procurer, même en
s'adressant aux producteurs de la Havane.

Quant aux cigares sortis de nos manufactures, s'ils

ne sont point irréprochables, ils offrent du moins des

qualités qui paraissent appréciées, car la consomma-
tion en a augmenté d'une façon prodigieuse : un peu
plus de 200 millions en 1852; 738,276,448 en 1868.

C'est pour l'État un bénéfice très-régulier. En effet,

l'impôt qui frappe les tabacs est un impôt absolument
volontaire, qui n'atteint aucune denrée de nécessité

indispensable. C'est là le caractère particulier et excel-

lent de celte taxe. 11 suffit de voir ce que le monopole a

produit depuis qu'il existe chez nous pour en compren-
dre immédiatement l'utilité. Depuis le le-- juillet 1811
jusqu'au 31 décembre 1868, les recettes générales de
l'exploitation ont été de 6,657,887,652 francs et les

dépenses de 2,042,953,461 francs. Bénéfice net, plus de
quatre milliards et demi. Cela vaut la peine qu'on ali-

mente avec soin une si bonne vache à lait.

Ces bénéfices déjà si importants, et qui sont, lors-

qu'on les examine de prés, un allégement notable pour
la nation, sont-ils encore susceptibles d'une augmenta-
tion qui, en se produisant, permettrait peut-être de

diminuer d'autres charges? Sans aucun doute; mais
pour obtenir ce résultat, convient-il, comme on l'a fort

imprudemment demandé, de supprimer une seconde
fois la direction générale? Nullement. Ce serait une
singulière anomalie de subordonner une exploitation

purement technique à une administration exclusive-
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ment fiscale. Si l'on veut modifier la situation actuelle

de ce service, il y a mieux à faire que de le décapiter

de nouveau et de tourner toujours dans le même cercle.

Le caractère dominant, pour ne pas dire absolu, du mo-
nopole est industriel ; de plus, il se rattache au com-

merce par des achats directs de matières premières

dont la valeur dépasse annuellement 42 millions de

francs, à l'agriculture par la surveillance de plantations

qui produisent, chaque année, 22 millions de kilo-

grammes de tabacs indigènes. La vraie place de la

direction des tabacs nous semble devoir être au minis-

tère de l'agriculture et du commerce, auquel elle

appartient de droit par la nature de ses attributions.

Si c'est en raison de l'impôt dont ils sont l'objet qu'on

maintient les tabacs au ministère des finances, pour-

quoi les canaux n'iraieiit-ils pas les rejoindre, puisqu'on

y acquitte un droit de parcours; les chemins de fer,

puisqu'ils sont atteints par l'impôt du dixième, et les

lycées, les facultés, les écoles militaires, puisque les

élèves y versent une somme qui rentre au trésor pu-

blic ! La situation, telle qu'elle est déterminée aujour-

d'iiui, est irrégulière, et, de plus, elle n'est pas sans

quelque danger.

Bien souvent, en effet, l'esprit inventif des ingénieurs

vient se briser contre les réserves exagérées de l'esprit

fiscal. Les employés supérieurs des finances sont à coup

sûr des hommes émineats, mais ils manquent pour la

plupart des connaissances techniques qui sont indis-

pensables pour diriger, même de très-haut et d'un peu

loin, une industrie qui donne 200 millions de bénéfice

par an. Ils semblent ne pas comprendre suffisamment

que des sacrifices momentanés sonl parfois nécessaires

et produisent dans l'avenir des résultats excellents.

Toute dépense qui a pour but une amélioration dans la

raecanique, dans la main-d'œuvre, dans l'aménage-
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ment, dans la matière première, est une plus-value au

bout de très-peu de temps. Les preuves abondent. Le

torréfacteur Uolland solde son prix, de lui-môme, en

moins d'une année, par l'économie qu'il apporte dans

la manutention. Le râpage à bras coûtnil 12 francs

50 centimes par 100 kilogrammes; certes, les moulins

qui l'ont ren)placé ont dû être payés fort cher, mais ils

ont produit dix fois la valeur qu'ils représentent, puis-

que pour 50 centimes ils pulvérisent la mîme quantité

de tabac. De tout il en est ainsi : les acbats par larges

masses, l'agrandissement des manufactures, l'augmen-

tation du personnel ouvrier, permeltront de donner au

public des produits qui, étant plus soignés, seront

mieux accueillis, et par conséquent apporteront chaque

année quelques millions de plus à notre budget.

11 est à regretter qu'en 1860, lorsqu'on a rétabli la

direction, on ne l'ait pas du môme coup placée dans les

conditions normales où elle devrait être pour échapper à

certains malaises qui l'atteignent et acquérir le déve-

loppement qu'elle comporte. La consommation aug-

mente d'elle-même dans des proportions dont il faut

tenir compte; elle ne pourrait que s'accroitre encore si

le soin de la satisfaire était remis à un ministre que ses

fonctions rompent forcément à toutes les difficultés, à

toutes les ressources, à toutes les exigences de l'indus-

trie, de l'agriculture et du commerce.

Les chiffres que nous avons cités dans le courant de

cette étude prouvent que le tabac a de nombreux ama-
teurs, mais en revanche il a des adversaires déclarés

qui lui font une guerre à outrance. Bien des médecins,

qui ne partagent pas l'opinion de Sganarelle, entre-

prennent do temps en temps des croisades en règle et

nous prédisent que si nous continuons à fumer, nous

tomberons inévitablement « dans la bradypepsie, de la

bradypepsie dans la dyspepsie, de la dyspepsie dans
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l'apepsie, de l'apcpsie dans la lienterie, de la lienterie

dans la dyssenterie, de la dyssenterie dans l'hydropisie

et de l'hydropisie dans la privation de la vie, où nous

aura conduit notre folie! » Le diable n'est peut-être pas

aussi noir qu'il en a l'air.

L'habitude du tabac est inutile, souvent désagréable,

il vaut mieux ne pas l'avoir; mais entre cela et les con-

séquences qu'on vent en tirer il y a loin. L'abus, de sa

nature, est pernicieux en cette matière, comme en

toute autre; il y a longtemps qu'une vieille chanson a

dit : u L'excès en tout est un défaut. » Il est cerlain que,

si l'on fume incessamment dans des pipes de terre sales

et trop courtes, on peut être attaqué par de petits can-

cers à la langue, mais c'est à peu près à ce seul effet

que se bornent les constatations de la science dénuées

d'hypothèses. Sans partager l'opinion de Pauli, le doc-

teur italien, qui disait sérieusement que le crâne des

fumeurs devient noir, il est facile encore aujourd'hui

de soutenir que le tabac est mortel. C'est un thème

comme un autre, et on peut acquérir quelque impor-

tance en s'en faisant l'auteur; mais il ne faut pas pous-

ser les choses à l'extrême, sous peine de n'être pas

écoulé. Un procès criminel, qui eut un grand retentis-

sement en 1851, attira tout à coup l'attention du public

sur la nicotine, alcali organique composé de carbone,

d'hydrogène et d'azote, découvert en 1829 par Rei-

mann et Posselt, et qui est un poison des plus violents.

Or, nul ne l'ignore, la nicotine est fournie par les

feuilles de tabac. Rien ne serait plus aisé que d'établir

une proportion qui, sous une apparence de réalité, ca-

cherait une conclusion fausse.

Il est positif qu'un cigare, un londres par exemple,

contient une quantité de nicotine qui, extraite et traitée

chimiquemenl, peut produire la mort d'un homme. On
pourrait donc dire : tout homme qui fume un cigare
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risque d'être empoisonné et de passer de vie à trépas ;

mais on peut affirmer aussi qu'une livre d'amandes ren-

ferme assez d'acide prussique pour foudroyer un co-

losse. C'est là une démonstration, par l'absurde, de l'in-

nocuité du tabac que nous consommons. Tout autre

chose est d'avaler un corps pur, chimiquement isolé,

ou de l'absorber mêlé à des matières étrangères qui lui

enlèvent toute propriété malfaisante. Le tabac fabiiqué

n'est plus ce qu'il est à l'état de nature. 300 kilogram-

mes de labac destinés au scaferlati, au râpé, aux cigares

conmmns arrivant des magasins à la manufacture du

Gros-Caillou, contiennent 12 kilogr. 25 grammes de ni-

cotine ; lorsqu'ils en sortent, ils n'en ont plus que

5 kilogr. 25 grammes. La manufacture du quai

d'Orsay, par les lavages, la fermentation, l'évaporation

des tabacs, par les réactions de toute sorte qu'elle leur

impose, détruit chaque année 94,290 kilogrammes de

nicotine, c'est-à-dire de quoi tuer instantanément la po-

pulation entière de la France. La nicotine, dont on n'a

pu débarrasser le tabac et qui reste forcément dans les

produits livrés au commerce, entre-t-elle dans l'écono-

mie animale ? Pour une si petite quantité qu'il est su-

perflu d'en parler. Les fumeurs la brûlent, les priseurs

la mouchent, les autres la crachent et personne n'en

meurt.

A en croire un membre de l'Académie de médecine

qui a écrit sur ce sujet un fort curieux opuscule, l'alié-

nation mentale a fait en France des progrès directement

en rapport avec ceux de la consommation du tabac.

Dans une table dressée avec soin, on peut voir la pro-

gression : en 1858, la régie gagne 50 millions, 10,000

aliénés ;
— en 1842, 80 millions, 15,000 aliénés ;

— en

1852, 120 millions, 22,000 aliénés; — en 1862,

180 millions, 44,000 aliénés. Un tel calcul, présenté

avec habileté, n'est que spécieux. De ces chiffres, dont
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l'importance est douloureuse, il faut retrancher les

femmes qui ne fument pas et dont les cas de folie don-

nent 47 p. 100 ; de plus, il faut admettre, car le fait est

trop éclatant pour pouvoir être nié, que, depuis une

vingtaine d'années, la France est envahie par une ma-

ladie dont la Suède, la Noivêge et l'Angleterre sem-

blaient avoir le triste privilège : je veux parler de l'al-

coolisme, que notre armée d'Afrique nous a apporté

avec l'absinthe.

Là, et non ailleurs, il faut chercher la vraie cause

de l'accroissement des maladies mentales ; là est le réel

poison, dans cette liqueur verte, violente, qui contient

72 degrés d'alcool, qui brûle, détruit, désagrège si bien

l'organisme, que M. Renard, médecin militaire à Batna,

a reconnu sur le crâne des buveurs d'absinthe des tra-

ces d'exfolialions et de dépressions transparentes ; c'est

ce vert-de-gris fluide qui pousse aux méningites, à

l'abrutissement, à la fureur maniaque, à toutes les alté-

rations du cerveau, et non point le tabac, qui, après

tout, et tel qu'on le prépare, n'est qu'un narcotique

adouci, auquel on s'habitue facilement, dont l'usage

modéré est sans péril et où l'on trouve l'adoucissement

à bien des ennuis. Il appartient à la grande famille des

solanèes, des consolatrices. Pour se convaincre qu'il ne

mérite point tant d'anathèmes et qu'il ne détruit ni la

raison ni la santé, il suffit de voir ce qui se passe dans

la marine et dans les manufactures de la régie.

Il est certain que le rôle est la forme de tabac qui

introduit le plus de nicotine dans l'organisme, puis-

qu'il est mâché et qu'il pénètre ainsi dans les voies di-

gestives. Les marins ont toujours du tabac à la bouche,

car il leur est défendu de fumer dans les entre-ponts et

pendant la durée du service. Le personnel de notre

flotte est aujourd'hui environ de 50,000 hommes, qui

offrent exactement, malgré les voyages et le séjour dans
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les pays tropicaux, la proportion normale pour les cas

de folie. 11 y a plus : notre littoral est divisé en cinq

arrondissements ayant pour chefs-lieux Brest, Cherbourg,

Rochefort, Lorient et Toulon. Or le premier donne un
nombre d'aliénés égal à celui des quatre autres. Est-ce

au tabac qu'il faut attribuer un résultat pareil? Non pas,

mais aux boissons alcooliques dont les matelots bretons

font une consommation que nulle société de tempérance

ne parviendrait ù modérer. Quant aux ouvriers des ma-

nufactures, à ceux qui vivent du matin au soir dans les

émanations du tabac, qui plongent pour ainsi dire dans

des vapeurs de nicotine, nulle maladie spéciale ne les

atteint. Dans les cas d'épidémie, ils courent simplement

les chances du quartier qu'ils habitent ; on a fait, à cet

égard, pendant les dernières périodes du choléra, des

e.xpériences multipliées dont la conclusion est évidente.

Les ouvriers et les ouvrières qui sont chargés de la fa-

brication des rôles filent le tabac humide, trempent leurs

mains dans des baquets pleins de jus concentré et ne

s'en portent pas plus mal. Parfois ils ont la peau des

doigts légèrement excoriée par les sels de potasse, mais

c'est là tout.

11 y a au Gros-Caillou un vieux bonhomme, entré en

1811 à la manufacture, et qui pose encore assez gaillar-

dement sur le coin de l'oreille un bonnet de police, en

souvenir des grenadiers de la garde impériale parmi

lesquels il a servi. 11 est employé à façonner des rôles

en pa(juets ; il a les mains noires et pénétrées par l'hu-

midité qui en découle. Il est sourd comme un dieu,

mais le tabac n'y est pour rien, et ses quatre-vingts ans

y sont pour beaucoup. Je lui ai crié quelques questions
;

il y a répondu fort nettement et m'a affirmé qu'il n'avait

jamais été malade. Les rapports des médecins attachés

aux manufactures semblent cependant prou.er qu'il y a

une affection particulière dont les ouvriers en tabac
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souffrent souvent ; mais celte affection est accidentelle :

c'est la conjonciivite. Une personne qui a les doigts im-

prégnés de tabac et qui se frotte lœil enflamme la sclé-

rotique et naturellement est atteinte d'une légère ophthal-

mie, qui dure un jour ou deux, et cède invariablement à

l'usage des collyres les moins compliqués.

Du reste, il est un moyen bien simple de neutraliser

l'effet du tabac, l'espèce d'engourdissement qu'il pro-

cure lorsqu'on en abu^e, le malaise qu il cause aux dé-

butants maladroits : il suffit de boire une tasse de café

noir. Le tannin, que le café renferme en quantité fort

appréciable, est le contre-poison de la nicotine. Les di-

recteurs de l'expertise, forcés de fumer outre mesure,

lorsqu'ils ont le sens du goût émoussé par le nombre de

cigares qu'ils ont dégustés, prennent du café et retrou-

vent immédiatement une sûreté d'appréciation qui leur

permet de continuer efficacement leur travail. En cela,

les Turcs sont nos maîtres ; ils ont trouvé du premier

coup, et à leur insu, le moyen de fumer toujours avec

plaisir et sans fatigue. Après chaque pipe, ils boivent

une tasse de café, dont le marc sert plus tard à nettoyer

le long tuyau de leurs chibouks.

Lorsque la nicotiane a été importée en France, on l'a

considérée comme une sorte de panacée universelle,

et les médecins voyaient en elle le remède à toutes nos

misères ; aujourd'hui la boîte aux cigares est devenue

la boite de Pandore : tous les maux s'en échappent. La

seconde opinion est presque aussi exagérée que la pre-

mière ; mais comme nulle loi ne nous force à user du
tabac; que si l'habitude est mauvaise, nous ne la devons

qu'à nous-mêmes, à qui seuls elle fait tort
; que l'État

trouve dans cette industrie un bénéfice légitime et con-

sidérable ; que les produits qu'on nous vend tendent à

devenir chaque jour meilleurs
; que la science n'a pas

encore sérieusement constaté les prétendus dangers dont
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elle cherche à nous effrayer, il faut laisser parler en
paix les docteurs moroses et attendre avec confiance

qu'ils aient changé d'opinion.

Appendice. — Une loi du 21 décembre 1872 a prorogé le

monopole des tabacs jusqu'au \" janvier 1885. Les territoires

cédés à l'Allemagne par le traité de Franclort produisaient annuel-
lement 8,000,000 de kilogrammes de tabac en feuilles ; en outre,
nous avons perdu 8,050,000 kilogrammes de tabac en léuilles et

3,150,000 kilogrammes de tabac en cours de fabrication à Metz et

à Strasbourg. Si l'on ajoute à cela que Tinterruption des commu-
nications a empêché l'arrivage de tabac de Hongrie, on comprendra
que l'administration a eu bien des difficultés à vaincre pour assurer
la marche de la fabrication, surtout celle des tabacs à fumer. La
consommation des départements perdus a été, en 1869, de 1,855,000
kilogrammes, représentant une recette de 7,611,000 francs qui fait

actuellement défaut à notre budget.

De nouvelles améliorations ont été apportées à l'outillage de nos
manufactures et à la fabrication des tabacs. La mouillade à la

main a été remplacée par un lavage mécanique fort simple qui
permet d'agir sur la feuille d'une manière plus rapide et plus com-
plète ; au paquetage du scaferlati que l'on faisait à l'aide d'une
machine à levier très-pénible à manœuvrer, on a substitué un
paqueteur hydraulique d'une action sûre et facile. Une loi du
4 septembre 1871 a autorisé la fabrication d'un scaferlati supérieur

à 16 francs le kilogramme que nous demandions dès 1808; de nou-
veaux modules de cigares et de cigarettes ont été également admis,
par des décrets du 11 juin 1872.

Le nombre des magasins de feuilles indigènes est de 25, celui des
feuilles étrangères est de 4. Depuis la perte de Strasbourg et de
Metz, nous n'avons plus que 16 manufactures; le chiffre des en-
trepôts est de 555, celui des débits de 43,620. Les recettes totales

de 1873 ont été de 291,977,000 francs et les dépenses de 55,860,000
francs. C'est donc un bénéfice net de 233,117,000 francs. Les
1,160 débits de Paris ont, pour leur part, opéré une vente équi-
valente à 45,478,000 francs. Le scaferlati supérieur ne paraît pas
encore être entré dahs les habitudes de la population, car en 1873
il n'en a été livré que 99,351 kilogrammes. La consommation des
rôles diminue, 535,712 kilogrammes ont suffi. Les cigares bon
marché, c'est-à-dire à 5 centimes, à 7 centimes et demi et 10 cen-
times, semblent toujours fort appréciés, car on en a fumé 771,753,600

en 1873. Les cigarettes prennent un accroissement considérable :

jusqu'en 1872 la vente annuelle oscillait entre 5 et 8,000,000.
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Depuis le décret du 11 juin 1872, les fumeurs ont favorablement

accueilli les nouveaux modules, car en 1875 la vente s'est élevée

à 228,045,000 cigarettes; elle dépasse 400,000,000 en 1874.

La manufacture du Gros-Caillou est toujours en haleine et ses

4,303 ouvriers ont eu fort à faire pour subvenir aux besoins du
public; en 1873, ils ont fabriqué 2,576,700 kil. de scaferlati;

1,751,500 kil. de râpé; 230,000 kil. de rôles; 51,563,000 cigares

et 159,718,000 cigarettes. L'importation des cigares tirés directe-

ment de la Havane tend à devenir de plus en plus onéreuse. Cuba
augmente ses prix chaque année et l'administration est forcée de

faire supporter au public le renchérissement qu'elle subit elle-

même ; cet état de choses n'est pas près de prendre fin, car le

monde entier veut fumer des cigares provenant de la Havane et,

comme la consommation est supérieure à la production, celle-ci

hausse incessamment ses prix : les deux débits spéciaux où l'on

peut, à Paris, se procurer des cigares de choix exceptionnel, ont

en 1873 vendu pour 2,362,309 francs de produits. Du 1" janvier

1811 au 1"^ janvier 1871, l'administration des Tabacs a encaissé

7,137,853,271 francs et en a dépensé 2,145,403,013; elle a donc

Tcrsé au Trésor une somme de 4,992,451,238 francs; ainsi, en

soixante-dix ans, le tabac a payé l'indemnité de cinq milliards que
l'Allemagne a exigée de nous. De telles richesses obtenues par Tim-

pôt le plus facultatif qui existe, ne désarment pas les adversaires

du monopole qu'ils continuent à attaquer, sous toutes les formes,

avec autant d'impuissance que d'acrimonie. La direction générale

des manufactures de l'État n'en tient compte et redouble de persé-

vérance pour satisfaire les goûts du public, ce qui est une tâche

souvent difUcile.





CHAPITRE X

LA MONNAIE

I. — LES POINÇONS

Piéiogative souveraine. — Rois faux-monnayeurs. — La monnoye. —
L'iiôlel du quai Conli. — L'âge du marteau. — Anciens procédés. —
Aubin Olivier. — Marc Béchot. — Monnaie au moulin. — Résistance.

— r.ingeinbre. — Presse Clliorn.— Ornements. — Premiers testons. —
Édit du 8 août 1548, acte de naissance de la monnaie moderne. —
Système décimal. — Monnaies actuelles. — Frai. — Alliage. — Titre.

— Cour des monnaies. — Commission des monnaies et médailles. —
Direction. — Uolels des monnaies en France. — Signes particuliers.

— Le point scret. — La marque. — I.e différent. — Le g-aveur

généraL — Acier de monnaie. — Les poinçons. — l.a trempe. —
Le coin. — Le paiaphe. — Précautions. — Viroles. — Virole bridée.

— Importance du graveur général. — Le type. — Monnaie historique.

Le monnayage est de prérogative souveraine. C'est en

vcrlu de ce vieil axiome du droit coutumier, vrai encore

aujourd'hui, que les communes, les villes, les seigneurs,

faisaient battre monnaie auti^efois, et c'est contre ce pri-

vilège dont chacun se montrait particulièrement jalou.v

que vint se briser l'excellente volonté de Philippe le

Long, lorsque, vers 15"il, il tenta d'établir dans son

royaume 1 unité des monnaies, des poids et des mesures,

idée simple et pratique qui devait attendre la Uévolulion

u. 15
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pour triompher théoriquement et s'imposer peu à peu à

la nation tout entière. Bien des rois de France, pressés

par des besoins urgents, ont altéré les monnaies, fixant

d'une façon arbitraire le taux du marc d'or et du marc

d'argent, et réalisant ainsi des bénéfices considérables

au détriment de leurs sujets. Les premiers Valois ont

emporté dans l'histoire le triste surnom de faux-mon-

nayeurs, et les peuples leur ont souvent redemandé en

vain « la forte monnoye du bon roy sainct Louys » . Soit

qu'ils voulussent gagner sur la monnaie, soit qu'ils vou-

lussent au contraire lui assurer un titre et un poids ré-

guliers, les rois ont toujours eu intérêt à faire surveiller

de près la fabrication des espèces métalliques; aussi

tous les gouvernements l'ont-ils soumise à un contrôle

très-étroit *.

Dans les premiers temps de la monarchie, la monnoije

se fabrique au palais même, et, pendant leurs voyages.

les rois emmènent les monnayeurs avec eux. Plus tard,

les ateliers furent situés au Marais, sur l'emplacement

qu'occupe probablement aujourd'hui la rue Sainte-

Croix-de-la-Bretonnerie ; Henri II les fit installer au logis

des Étuves, sorte de palais qu'il possédait dans la Cité

sur les anciens jardins de Philippe le Bel, à l'endroit

où s'étend de nos jours la place Dauphine ; mais cet éta-

blissement fut dès 1585 presque exclusivement consacré

aux médailles, et la monnaie du roi resta, jusqu'au

siècle dernier, entre la rue de la Monnaie et la rue Thi-

bautodé, non loin des greniers à sel.

' La monnaie n'a pas toujours été exclusivement en métal ; dans les

possessions portugaises d'Angola, on se servait, avant 1694, d'une
monnaie de paille tressée à laquelle les habitants étaient si fort accou-

tumés, qu'ils se révoltèrent lorsqu'on leur imposa des pièces de bronze
;

en 1855, au Chili, dans la ville de Valdivia, on usait d'une monnaie
composée de rondelles de cuir frappées d'une empreinte ; aujourd'hui

encore, la monnaie métallique est inconnue aux nègres du continent
africain, qui la remplacent par les rassades et surtout par les cauri»
{Cyprea nionela).
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Lorsque l'insuffisance de ces vieux bâtiments fut dé-

montrée, on voulut construire un hôtel monumental des

monnaies place Louis XV ; les travaux furent entrepris,

et déjà 150,000 livres avaient été dépensées, lorsqu'on

changea brusquement de projet et qu'on se résolut à

élever le nouvel édifice au lieu et place de l'hôtel Conti,

que la ville de Paris, autorisée par arrêt du conseil on

date du 22 août 1750, avait acquis au prix de 160,000

livres pour y faire bâtir un hôtel de ville. L'abbé Terray

posa, le 30 avril 1771,1a première pierre du monument,

qui, sous la direction d'Antoine, fut terminé en 1778. 11

était alors à la fois harmonieux et grandiose, tel que

nous le voyons aujourd'hui. Malgré toutes les construc-

tions modernes, malgré les nouveaux palais, les nou-

velles églises, les nouveaux théâtres, l'Hôiel des Mon-

naies reste encore, grâce à la pureté du profil, un des

édifices les plus élégants de Paris '.

Comme toutes les choses humaines où l'art n'est pas

seul en jeu et dans lesquelles la science et l'industrie

ont une part prépondérante, la fabrication des monnaies

a éprouvé des modifications considérables. Elle a ou

trois époques distinctes qu'on pourrait nommer l'âge du

marteau, l'âge du balancier, l'âge de la presse. Le pre-

mier système, qui nous a été légué par l'antiquité, a été

pratiqué seul jusqu'à Henri II, et n'a réellement pris fin

que pendant les premières années du règne de Louis XIV ;

le second a persisté jusque vers 1846; le dernier est

seul employé depuis cette époque.

* Avant que Louis XV eût fait acheter Thôtel du duc de Conti, nommé
grand prieur du Temple, on avait pensé à construire un hôtel des
moimaies en rapport avec Paris. Dès illQ Lavv avait acquis des terrains

à la porte Montmartre et au Houle; plus tard, en 1720, il fut question
d'établir quatre Monnaies : l'ancienne, améliorée, eût été consacrée
aux espèces d'or ; celle du Houle eût été réservée aux espèces d'ar-

gent ; celle de la porte Montmartre aux pièces de deux sous six de-
niers; enfin, la quatrième, qu'on devait bâtir à Chaillot, au bout du
cours la Reine, n'aurait fabriqué que des douzains et des liards ea
«uivre rouge.
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La fabrication au marteau était lente, défectueuse, et

n'assurait à la pièce ni forme, ni dimension convenables.

Lorsque l'ouvrier, ayant fait les alliages indiqués et li-

quéfié les métaux, avait obtenu sa fonte, il la jetait en

rai/aux, c'est-à-dire qu'il la coulait sur des tablettes de

fer creusées de rainures où le métal refroidi prenait la

forme d'une barre, qui était ensuite amincie et forgée

sur l'enclume. Ces barres, après avoir subi ïescopelaye,

devenaient des carreaux à peu près régulièrement divi-

sés. On les faisait recuire pour assouplir le métal, et

les tailleresses leur donnaient à l'aide de cisailles

une foriuo aussi anondio que possible. Le carreau

était devenu un flan. Soumis alors à diverses opé-

rations qui avaient pour but de le niveler, de le régula-

riser, de le blanchir, et parvenu ainsi à l'état de perfec-

tion très-relative dont on se coni entait alors, il était placé

entre deux coins de fer portant chacun une intaille. Le

coin inférieur était nommé trousseau et le coin supérieur

pile; ces dénominations subsistent encore. Le mon-
nayeur frappait à l'aide d'un marteau pesant trois livres

un ou plusieurs coups jusqu'à ce que la pièce eût reçu

l'empreinte; puis celle-ci était remise au juge-garde-

des-monnaies, qui, vérifiant le poids, la faisait, selon

qu'il la trouvait droite ou non, entrer en circulation ou

jeter à la fonte.

Tout ce système fut renversé par l'invention simulta-

née du laminoir, du découpoir et du balancier. L'emploi

de cet outillage devait donner à la iabrication une rapi-

dité que la découverte de rAméri(|ue et l'importation

de métaux précieux qui en résulta rendaient indis-

pensable. Eji 1550, Aubin Olivier, qui avait créé le ba-

lancier, fut nommé par Henri 11 maître-ouvrier, garde

et conducteur des engins de la Monnoi/e des Étuves, et

l'on peut voir encore, soit au musée monétaire du quai

C.onti, soit au cabinet des médailles de la Bibliothèque
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impériale, quels t^-pcs supérieurs on obtint immédiate-

ment par le nouveau procédé et grâce aux admirables

poinçons gravés par Marc Béchot.

Ce genre de fabrication était appelé la monnaie au

moulin', parce que le laminoir, établi sur un bateau,

était mis en mouvement par une roue hydraulique. Le

coupoir, sorte d'emporte-pièce conduit par une vis, don;

nait aux flans une régularité parfaite, et les empreintes

obtenues au balancier étaient irréprochables. Ces

améliorations, qui, par la sûreté des moyens mis en

œuvre, simplifiaient singulièrement le travail des ou-

vriers, ne faisaient point l'affaire des confréries de mon-

nayeurs.Leur opposition devint si acharnée que dés 1585

la monnaie au moulin fut interdite ; les Étuves furent

exclusivement réservées pour le frappage des médailles.

Cet état de choses regrettable se maintint pendant long-

temps, car sous Louis XIII les pièces courantes étaient

encore battues au marteau. Lentement et comme à re-

gret, on revint à la fabrication inaugurée par Henri H :

une déclaration royale en date du 50 mars 1640 ordonna

de frapper la monnaie d'or au moulin; en 4644 cotte

mesure fut étendue aux espèces d'argent, et enfin en

i 645 on interdit formellement la fabrication au marteau

comme préjudiciable à la pureté des monnaies du roi.

Dès lors le balancier devint le seul engin frappeur dont

on se servit. Sous le règne de Napoléon ^^ il fut perfec-

tionné par Gingembre, qui obtint même un prix de

25,000 francs en récompense des améliorations notables

qu'il avait introduites dans la fabrication. Conservé au-

jourd'hui encore pour la frappe des médailles, le ba-

' Sur le plan dit de Diicerceaux et qui paraît remonter au règne de
Charles IX, on voit le muulin de la Monnaie; il est situé sur le bms droit

de la Seine, à la pointe de la Cité, en amont des deux ilôts qui, réunis

aujourd'hui, forment le terre-plein du Pont-Neuf. Le pont passe exac-
tement sur l'emplacement autrefois occtipé par le moulin de la

Monnaie.
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lancier a fait place depuis 1846 aux presses monétaires,

employées pour la première fois, vers 1829, en Bavière

par Ulhorn, à qui en est due l'invention, apportées en

France par Tlionnelier, qui leur a donné son nom, un
peu comme Americo Vespucci a baptisé le monde dé-

couvert par Christophe Colomb. Ces presses, modifiées

et rendues pratiques par l'ingénieur Houel, sont rapides

et sûres ; nous les verrons fonctionner plus tard.

Pendant l'âge du marteau, après la chute de l'empire

romain, on ne fabriqua guère que des pièces couvertes

d'ornements plus ou moins bien agencés, pièces de tout

module, de tout titre, presque de toutes formes, et qui

circulaient sous toute espèce de noms, dérivés le plus

souvent de l'empreinte spéciale dont elles étaient frap-

pées : — agnelets , lorsqu'elles représentaient un
agneau ; angelots, quand elles portaient la figure d'un

ange ; écus, à cause du blason qui les revêtait ; liards,

que Guigne-Liard, de Crémieu en Viennois, mit le pre-

mier en circulation vers 1430 ^ Les premiers testons^

c'est-à-dire les premières monnaies à effigie, furent

frappées sous Anne de Bretagne, Louis XII et Fran-

çois I" ; mais l'usage de ces pièces n'entra définitive-

ment dans les mœurs des souverains qu'avec Henri II,

qui, par édit royal du 8 août 1548, ordonna que doré-

* Le nom des monnaies a varié à chaque règne, et presque à chaque
émission. Les sols, du latin solidus; les bezanis, abréviation de monnaies
byzantines ; les sols parisis faits à Paris, tournois faits à Tours, bourgeois
faits à Bourges, poitevins faits à Poitiers; les couronnes, les masses, les

chaises représentant un trône ; les pavillons, les florins (Louis VI et

Louis VII), à cause de la fleur de lis ; les francs à cheval, à cause de
l'effigie équestre de Jean II; les saluts, qui en légende portaient le mot
Ave; les nobles à la rose, souvenir laissé à la France par les rois d'An-
gleterre; les écus au soleil, les moutons à la laine, les heaumes, écus à
trois fleurs de lis, timbrés d'un casque; les gros de Nesles, les agnels

de Louis IX, ayant pour légende : Agn : Di : qiti : toll : pec : a mundi :

miserere : no : (Agnus Dei qui tollis peccata mundi, miserere nobis).

L'énumération des monnaies de cuivre ne finirait pas. Qui ne se souvient

des sous tapés, des six-blaucs et des monnerons que les frères de ce
nom avaient émis en 1791 et 1792?
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navanl la monnaie reproduirait le buste du roi. Ce fut

aussi sous sou règne que l'on inscrivit régulièrement le

millésime au revers des pièces ; avant lui, il est très-

rare de le rencontrer, et on ne le trouve guère que sur

un écu d'or d'Anne de Bretagne (1495). C'est donc

Henri 11 qui a créé la monnaie française : il lui donne le

type, l'effigie, la date; mais en cela il ne fait que suivre

l'exemple que les princes italiens lui offraient depuis

longtemps.

Ces améliorations excellentes rendaient notre mon-

naie plus belle, mais non plus régulière. Le titre, le

poids, le diamètre, variaient perpétuellement. Quand on

parlait de refondre les monnaies*, tout le monde était

pris d'inquiétude ; comme la valeur était plus nominale

que réelle, on craignait d'avoir des pertes à supporter.

Les parlements s'en mêlaient, et Louis XVI lui-même fut

obligé de subir leurs remontrances, dont il ne tint du

reste aucun compte. Pour cela, comme pour tant d'au-

tres choses, les hommes de la Révolution tombèrent juste

du premier coup en adoptant le système décimal, qui

déjà depuis quelques années était admis dans les scien-

ces exactes, et dont l'emploi, décrété le 1^"^ août 1793,

et réglé par les lois du 18 germinal an III et du 1*'' ven-

démiaire an IV, ne fut rendu obligatoire que quarante

ans après par la loi du 4 juillet 1837, qui édictait des

peines contre quiconque emploierait les termes usités

autrefois. Ce qui n'empêche pas les marchandes d'oeufs

de crier encore dans nos rues : « Trois de six blancs,

les rouges et les blancs ! » et les marchands de pommes

' « On démonétisait les espèces courantes ; on les refondait, ou, plus
simplement, on les marquait d'un poinçon, on en accroissait la valeur
et on les remettait en circulation. La différence entre leur ancien et

leur nouveau cours devenait le gain de la couronne. On eut recours à
cette ressource malhonnête et déplorable : 24 lois dans le quatorzième
siècle, 9 fois dans le quinzième, 6 fois dans le seizième, 6 fois dans le

dix-seplième, 18 fois dans le dix-huitième. « (A. Moreau de Jonnés, État
économique de la France, p. 5'Ji.)
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de terre de chanter : « Au boisseau! au boisseau! »

Ce n'est donc pas immédiatement qu'on fit subir aux

monnaies la réforme nécessaire; les premières espèces

dites constitutionnelles furent des écus, des demi écus,

des pièces de oO et de 15 sous , du reste, on ne fabri-

quait guère; les métaux précieux avaient disparu, les

hôtels des monnaies étaient clos, le louis d'or de 24 li-

vres valait 18,000 francs en assignats. Les décrets du

28 thermidor an 111, du 28 vendémiaire an IV, détermi-

nèrent la fabrication dos pièces de 5 francs ; la loi du

7 germinal an XI, la fabrication des monnaies décimales

d'or ou d'argent. Lentement, avec toute sorte de pré-

cautions que prescrivaient l'intérêt du commerce et le

respect des habitudes prises, on démonétisa les écus de

6 livres, les pièces de 2i, de 12, de 30, de 15 sous, qui

circulaient encore librement il y a une trentaine d'an-

nées ', et l'on arriva enfin à fixer normalement la mon-

naie ainsi qu'il suit: or, 100 francs, 50 francs, 20 francs,

10 francs, 5 francs ; argent, 5 francs, 2 francs, 1 franc,

50 centimes, 20 centimes; bronze, 10 centimes, 5 cen-

times, 2 centimes, 1 centime. Ce système comprend

toutes les monnaies décimales que peut fournir l'inter-

valle de 1 centime à 100 francs; les coupures et les

multiples du franc, unité de monnaie, sont respective-

ment au nombre de 6. De plus, chaque pièce a l'avan-

tage de poiter un nom qui indique la valeur exacte

qu'elle représente. On est donc arrivé à une nomencla-

ture précise, simple, commode à retenir, s'imposant

d'elle-même et qui facilite singulièrement les transac-

tions de la vie usuelle.

' En France, au commencement de ce siècle, on trouvait encore en
circulation 60 espèces d'or et 90 espèces d'argent, de valeur dilférente,

parmi lesquelles il faut indiquer l'écu de Nav.irre, dit écu à la vache

parte que les armes étaient écartelées de Béarn, et l'écu de Flandre,

qu'on appelait carambole. (Voy., pour plus de Jélails, Bonneville,

Traité des monnaies (Ter et d'argent.)
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Il ne suffisait pas de fixer d'après le système décimal

le poids et le diamètre des monnaies; il fallait détermi-

ner le litre, c'est-à-dire la quantité de métal précieux

que chaque pièce doit contenir. En 1792, Clavière avait

proposé de fabriquer les espèces en métal pur. On ne

put s'arrêter à ce projet, qui dénotait plus de probité

que de connaissances pratiques. Le métal, or, argent,

cuivre, à l'étal de pureté est d'abord assez difficile à ob-

tenir en quantités importantes, et ne se prépare guère

que dans les laboratoires ; mais il a en outre l'inconvé-

nient de subir un frai considérable, c'est-à-dire de s'u-

ser très-vite. Pour garder fidèlement Tempreinte, pour

ne pas être trop sensiblement altéré par une manipula-

tion perpétuelle, le métal destiné aux monnaies a besoin

d'être, pour ainsi dire, solidifié par un alliage : l'or et

l'argent sont mêlés à du cuivre rouge; le cuivre est ad-

ditionné d'étain, de zinc et devient alors du bronze.

Après de nombreuses expériences, on s'est arrêté à

900 millièmes de métal pur et à 100 millième^ d'alliage

pour les monnaies d'or et les pièces de 5 francs en ar-

gent. Quant aux fractions de ces dernières, 2 francs,

1 franc, etc., elles sont à 800 millièmes. Cette dernière

proportion est relativement récente, car le titre était

égal dans le principe pour toute la monnaie jj/a<e. lllle a

été commandée par notre intérêt même et pour ne pas

voir tontes nos pièces divisionnaires d'argent accaparées

par l'étranger, qui les refondait avec bénéfice ; elle

pourrait avoir pour résultat prochain la démonétisation

forcée de nos grosses pièces d'argent. Il est à désirer

cependant qu'on y regarde de près avant de prendre à

cet égard une détermination définitive. Nos pièces de

cinq francs argent trouvent dans l'extrême Orient, vers

la Perse, la Chine et le Japon, une confiance que l'or eu-

ropéen n'a pas encore rencontrée.

La monnaie étant la base même des transactions, le
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signe extérieur de la richesse, la représentation unani-

mement consentie de tout objet vénal, doit être entourée

de garanties sérieuses. Aussi la fabrication en a-t-elle

toujours été soumise à un contrôle extrêmement sévère.

Sous l'ancienne monarchie, ce contrôle était exercé par

la cour des monnaies, que Henri II érigea en cour sou-

veraine par édit de janvier 1551. En 1554, le même roi

fit pendre, brûler ou envoyer aux galères le président

et les conseillers qui en faisaient partie, parce qu'ils

avaient été convaincus de faux et de prévarications gra-

ves. Supprimée pendant la Révolution, comme les autres

corps privilégiés, elle fut remplacée par une adminis-

tration des monnaies dont la constitution, fixée par ar-

rêté du 10 prairial an XI, fut modifiée lorsque l'ordon-

nance royale du 26 décembre 1827, encore en vigueur

aujourd'hui, institua la commission des monnaies et mé-
dailles. Celle-ci est composée d'un président, directe-

ment nommé par le souverain et généralement choisi

parmi les plus illustres savants delà France, et de deux

commissaires généraux désignés par le ministre des fi-

nances ; de cette commission relèvent le laboratoire des

essais, le contrôle des monnaies, des médailles, le bu-

reau de change, et en général toute la partie administra-

tive chargée de surveiller l'application des lois, décrets,

ordonnances, qui règlent cette matière délicate.

La commission ne s'occupe en rien de la fabrication ;

elle constate qu'elle est régulière ou défectueuse ; mais,

sous aucun prétexte, elle ne peut ni ne doit en diriger le

mécanisme. Cette mission appartient tout entière à un
directeur qui a accepté l'entreprise à ses risques et pé-

rils, dont la gestion est garantie par un cautionnement

de 500,000 francs, qui est rémunéré selon un tarif ap-

prouvé par l'autorité compétente : 1 franc 50 centimes

par kilogramme d'argent, 6 francs 70 centimes par kilo-

gramme d'or convertis en monnaie. C'est à lui qu'in-
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combe la charge d'entretenir, de remplacer les machines

et de faire les frais du salaire des ouvriers. Il y a donc

là deux organisations essentiellement distinctes, la fa-

brication et la commission ; la première est soumise à

la seconde, qui prononce sans appel comme cour sou-

veraine.

Les hôtels des monnaies ont été extrêmement nom-

breux en France, surtout pendant le premier empire,

lorsque Utrecht et Turin nous appartenaient ; sous le

gouvernement de Louis-Philippe, les monnaies furent

réduites à quatre (Paris, Rouen, Lille, Strasbourg) ; de

1855 à 1857, sept ateliers ont concouru à la fabrication

des pièces de bronze ^ 11 n'en existe plus que trois, ce-

lui de Paris, celui de Strasbourg et celui de Bordeaux,

qui chôme en ce moment. On peut être fondé à croire

que l'intention du gouvernement est d'arriver tôt ou

tard à supprimer ces deux derniers et à centraliser la

fabrication de toutes les monnaies françaises à l'établis-

sement du quai Conti; cette mesure, que l'usage des

machines à vapeur et la rapidité qui en résulte suffi-

raient seuls à justifier, ne peut donner que de bons ré-

sultats. Permettant au contrôle de s'exercer sur une

seule fabrication, elle assurera aux espèces monétaires

une régularité et une homogénéité à l'abri de toute cri-

tique. L'outillage de l'hôtel de Paris peut facilement

être augmenté. Quelques nouveaux aménagements peu

dispendieux, et qui s'imposeront d'eux-mêmes, lorsque

la rue de Rennes viendra déboucher sur le quai Conti,

donneront à notre Hôtel des Monnaies l'ampleur dont il

a besoin.

' Quelques gouvernements, entre autres celui de Suisse et celui de
Belgique, remplacent la monnaie de bronze par des espèces en nickel,

métal qui semble onctueux au toucber et dont le frai doit être considé-
rable. En ce moment (décembre 1869), l'Hôtel des Monnaies de Paris
frappe une quantité considérable de pièces d'un demi-réal, en nickel,

pour la république de Honduras.
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Lorsqu'on regarde avec attention une pièce de mon-
naie quelconque, on s'aperçoit qu'indépendamment de
l'effigie, du nom du souverain, de l'écusson, du millé-

sime, de la légende et de la tranche, elle porte certains

indices particuliers qui semblent arbitraires, et n'offrent

au premier abord aucune signification satisfaisanle. Ces

marques, qui sont invariablement au nombre de trois,

sont des signatures. Tout hôtel des monnaies a une let-

tre spéciale' qu'on appelait jadis le point secret, destiné

à indiquer la provenance des espèces. Paris a toujours

l'A, et un proverbe resté vivant dans le peuple parisien

dit d'une bonne chose : elle est marquée à l'A. Le direc-

teur de la fabrication met aussi son poinçon sur la pièce,

c'est la marque; celle du directeur actuel figure une
abeille. Enfin le troisième signe appartient au graveur

général, et se nomme le différent^. Celui de M. Albert

Barre représente une ancre. La place que ces signatures

occupent sur la pièce a été fixée par des arrêtés de la

commission des monnaies en date du 25 avril et du
15 mai 1865, et cette place varie selon le métal et la va-

leur de chaque espèce. C'est une précaution de plus

prise contre les faux-monnayeurs et une preuve de la

responsabilité acceptée par le graveur, le directeur et

la commission.

Ce qui constitue le caractère spécial des monnaies,

ce n'est ni le titre, ni le métal, car alors un simple flan

pourrait entrer en circulation régulière, c'est l'em-

preinte. Seule Tempreinte dont elles sont frappées les

rend légales; l'empreinte en garantit le litre, le poids, et

leur donne cours forcé pour la valeur qu'elles représen-

tent. Aussi le fonctionnaire qui a sur les monnaies une

' Strasbourg marque BB, Bordeaux K. — Rouen marquait B, Lyon D,
Marseille M, Lille W.

* Différent ou déférent, les deux termes ont toujours été usités indis-
tinctement

; je pencherais pour le second, du latin déferre, mettre de
haut en bas.
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action délerminante est-il le graveur général, puisque

c'est lui qui fournit les coins, sans lesquels nulle mon-

naie ne pourrait être frappée. Depuis que Henri lia créé

la charge de « tailleur général des monnaies de France »

pour Marc Héchot, dix-huit graveurs se sont succédé

dans ces importantes fonctions. C'est le graveur général

qui fait les poinçons à l'aide desquels on obtient les

coins. Plus le poinçon est parfait, moins la contrefoçon

est possible. Cette œuvre exige donc un soin particulier,

des connaissances techniques approfondies et une main

rompue aux ressources d'un art hérissé de difficultés.

L'acier dont on se sert pour les poinçons et pour les

coins est un acier spécial, à la fois très-doux et trés-

dense ; il est fourni par la maison Petin-Gaudet, et pa-

rait être supérienr à celui qu'on employait jadis. Il ar-

rive à l'hôtel du quai Conti en barres parfaitement

rondes et qu'on appelle acier dé monnaie. Le poinçon

est gravé en relief, comme un camée, et au burin ; il en

faut naturellement deux, l'un pour la face, l'autre pour

le revers ; le premier donne le profil du souverain, le

second l'écusson, le millésime et l'énoncé de la valeur

de la monnaie; tous deux portent en outre les lettres

des légendes, ainsi que les grenetis et les listels qui for-

ment Pencadrement de la pièce. Faire une empreinte

irréprochable, c'est là un problème qu'il n'est pas aisé

de résoudre. Si, pour être reconnue au premier coup

d'œil, l'empreinte doit être très-simple, très-lisible, elle

doit cependant être assez compliquée pour offrir aux

tentatives de contrefaçon des difficullés nombreuses.

Cette double et indispensable condition d'une monnaie

qui se lait reconnaître et se défend d'elle-même semble

avoir été obtenue aujourd'hui.

Après la campagne d'Italie de 1859, où l'empereur a

commandé en personne, les poinçons ont dû être chan-

gés, et on en a lait alors qui donnent l'effigie de la tète
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laurée ; le graveur général a profité de cette circon-

stance pour modifier le revers de notre monnaie : au

lieu de la maigre couronné de laurier se refermant sur

le nom de la pièce et sur le millésime, il a disposé le

sceptre, la main de justice, la couronne, le manteau,

les armes de l'empire, de façon à obtenir un ornement

très-gracieux, mais difficile à imiter, et qui remplit har-

monieusement les vides. Ce revers très-beau rappelle

celui des admirables pièces de quarante francs que

l'Italie frnppa de 1810 à 1814 et qui sont restées

comme un modèle monétaire.

Dans le poinçon, les parties saillantes et intaillées

sont mates; le champ, au contraire, reste lisse. Lorsque

la gravure est terminée, que l'artiste lui a lentement

donné le degré de perfection qu'elle peut comporter, le

poinçon est mis au feu, chauffé à la température scien-

tifiquement indiquée, puis jeté dans l'eau et trempé. Dés

lors il devient de l'acier dur et peut, violemment frappé

contre de l'acier doux, communiquer une empreinte à

ce dernier. C'est sur ce principe que repose la fabrica-

tion des coins. L'acier qui doit former ceux-ci est divisé

en cylindres d'une dimension réglementaire; la surface

en est polie de façon qu'on n'y puisse plus reconnaître

une aspérité perceptible. Le coin ainsi préparé est placé

au balancier, dans la boite duquel le poinçon a été fixé.

L'alerte et vigoureuse machine est mise en branle ; les

coups sont plus ou moins répétés, selon le creux que

l'on veut obtenir, et lorsque l'opération est terminée, le

poinçon est absolument imprimé dans le coin avec tous

les détails, toutes les finesses, toutes les minuties de la

gravure.

Le coin est alors repris par les ouvriers mécaniciens;

il est mis sur le tour et décolleté, c'est-à-dire qu'on en

dégage la partie supérieure de manière J lui donner les

dimensions exactement exigées pour le monnayage. 11
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est ensuite porté dans un atelier spécial où il est para-

phé, car, scion qu'il est face ou pile, il reçoit à l'aide de

petits poinçons manœuvres à la main et enfoncés au

marteau la triple empreinte du point secret, de la mar-

que et du différent. Un le soumet alors à la chauffe et à

la trempe. A son tour, le voilà devenu un corps dur et

prêt à donner des empreintes avec autant de facilité que

tout à l'heure il en a reçu lui-même.

De ce moment et jusqu'au jour où l'usage l'aura mis

hors de service, il devient l'objet d'une surveillance

attentive. 11 reçoit un numéro d'ordre qui équivaut à

un acte de baptême, puis il est remis au commissaire

général des monnaies. Quant ce dernier le confie au

contrôleur du monnayage, le récépissé est inscrit et

daté sur un registre que signent les deux fonctionnai-

res; lorsque le coin, à force de frapper des espèces,

est émoussé, que les parties mates sont devenues bril-

lantes par le frottement continuel, que le perlé en est

indécis et les chiffres déformés, il est rendu par le con-

trôleur au commissaire général, et cette restitution est

de nouveau officiellement constatée. Ces précautions

peuvent sembler excessives, mais, si l'on réfléchit que

le coin c'est la monnaie même, on les trouvera toutes

naturelles.

Le graveur général fournit aussi les viroles qui sont

nécessaires pour imprimer la tranche des pièces. Quoi-

que d'invention fort ancienne, puisqu'on en retrouve

des exemples qui datent de Charles IX, la virole n'a été

admise définitivement dans la fabrication que depuis le

commencement du siècle. Dans le principe, elle était

faite comme un anneau portant sur le contour interne

une inscription en relief {Dieu protège la France — Do-

mine salvum fac Regem) qu'on imprimait en creux dans

la tranche des espèces à l'aide d'un outil brutal, nommé
raquette, assez rapide pour permettre à un ouvrier de
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frapper environ trente mille pièces par jour. En 1829,

un muniiayeur, nommé Moreau, inventa la virole bri-

sée'. C'est un cercle divisé en trois segments égaux,

dont chacun porte, gravée en creux, une partie de l'in-

scription totale, qui est dés lors reproduite en relief.

Le système de la virole brisée a le défaut de ne pas ar-

rêter nettement le contour de la pièce, de lui laisser je

ne sais quoi d'indécis; mais elle a cet avantage inap-

préciable de dérouter les efforts des faux-monnayeurs,

à qui elle offre des obstacles dont ils ne parviennent

guère à triompher.

Le graveur général a sous ses ordres un atelier nom-

breux, des balanciers spéciaux où il fait ses reproduc-

tions et ses essais; il est responsable des aciers qu'il

emploie, des coins qu'il fournit, et il est payé en raison

de la (juanlité de matières soumises au monnayage. 11 a

une sorle d'importance morale qui n'est point à dédai-

gner; c'est lui qui détermine le type populaire du sou-

verain. Les monnaies périssent peu; moyen d'échange

accepté par l'univers entier, elles passent de main en

main, de peuple à peuple, et vont par le monde entier

porter le nom d'un pays et le portrait d'un homme ;

lorsqu'elles deviennent rares, elles sont précieusement

gardées dans des collections; elles sont les documents

multiples et mobiles de l'histoire. Plus elles sont belles,

plus elles ont chance de se perpétuer à travers les

âges. La numismatique a rectifié plus d'erreurs chro-

nologiques que les meilleurs calculs, et l'artiste à qui

incombe la tâche de graver les monnaies d'une époque

échappe à l'oubli s'il a rempli son devoir avec talent,

conscience et sévérité.

' Ou mieux réinventa, car la virole brisée exista autrefois, ainsi, qu'on

peut le constater sur les pieds-forla du seizième et du dix-septième

siècle. Le pied-l'ort était une pièce pesant quatre fois plus que le poids

normal, et qu'on frappait, à toute émission nouvelle, pour le roi et les

officiers de la monnaie.



LES POlNÇOîsS. 241

On ropioche parfois aux graveurs de médailles de

n'être plus aussi habiles que leurs devanciers; on ne

réfléchit pas qu'en pareille occurrence le modèle est

pour beaucoup, et que, s'il est facile, par exemple, de

faire iv\e belle efligie avec un visage auquel l'agence-

ment môme des lignes constitutives donne un caraclère

imposant, il n'est point aisé de créer un type avec une

figure vulgaire ou sans expression. Les médailles de

Louis XIV, de Napoléon I", de Louis XVIII, sont fort bel-

les; que (lire île celles de Charles X? La première con-

dition, pour avoir une monnaie d'aspect satisfaisant,

est que le modèle offre des traits qui conviennent à la

"•raviire sur métaux. Les Grecs, nos maîtres en cet art

difficile, le savaient bien, et ils choisissaient arbitrai-

rement les plus admirables profils de femmes pour les

reproduire sur leurs monnaies.

11 semble toutefois qu'on ne tire pas au point de vue

historique tout le parti possible de ces objets à la fois

usuels et précieux qui, tout en servant aux é. hanges in-

dispensables, pourraient rappeler certains faits célèbres,

de sorte que la série des pièces de monnaie d'un règne

en raeonterait les principaux événements. Toujours la

même effigie, toujours le même symbole, cela est bien

monotone Pourquoi ne pas prendre une pièce spéciale,

la pièce de cent francs par exemple, qu on a une cer-

taine tendance à conserver, et ne pas chaque année en

modifier le revers de façon à y inscrire la représenta-

tion commémorative d'un fait glorieux ou seulement

important? On aurait ainsi une médaille ayant droit do

circuler comme une pièce de monnaie ordinaire, mais

qui du moins, débarrassée d'un emblème inutile, rap-

pellerait et fixerait pour toujours une date de nos anna-

les. Franklin voulait qu'au lieu du nom du souverain

on gravât sur les espèces un précepte moral facile à rete-

nir et d'une application pratique. 11 serait, à notre avis,

u. 16
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digne d'une nation sérieuse d'émettre ainsi son histoire

et de la répandre à travers le monde, quelquefois comme
un exemple et toujours comme un souvenir.

II. — LA FABRICATION

Bureau du change. — Registre.— C. P. M. P. — Les balances. — Trésors.
— Argenterie et bijoux. — 1848 : Panique. — La fonderie. — Prendre
la goutte. — La lingolière. — Les lames. — Les laminoirs. — La
recuite. — Le dragon. — La bande. — Les remèdes du poids et de
l'aloi. — Le découpoir. — La cisaille. — Les flans. — l.e décapage. —
Une brève. — Contrôle. — La salle des presses. — Mécanisme. — Une
pièce par seconde. — Pluie d'or. — Total. — Division d'un million. —
Prise d'échantillon. — La coupellation. — Le poids. — Le son. ~
L'apparence. — Monnaies pratiques. — Desiderata. — La machine à
peser. — Californie et Australie. —Ce qu'on a frappé au dix-huitième
siècle. — Ce qu'on a frappé sous le second Empire. — Augmentation
de quantité, diminution de valeur.

Lorsque le graveur général a fait les coins et les vi-

roles indispensables à la fabrication, la manutention

des métaux commence, et nous en suivrons les détails,

car il est intéressant de voir comment un lingot devient

pièce de monnaie. Toute matière précieuse apportée à

l'hôtel pour être convertie en espèces doit d'abord pas-

ser au bureau du change*, qui est situé aurez-de-chaus-

sée, et dont les fenêtres garnies de fortes grilles de fer

s'ouvrent sur le quai Conti. L'ameublement en est très-

simple : une longue table de bois qui ressemble à un
établi, munie de rails arrondis qui facilitent le dépla-

cement des lingots, un comptoir où sont fixées les ba-

lances et quelques larges sébiles de cuivre. Le change

ne reçoit jamais que des métaux affinés; on peut y ap-

* Cette disposition est absolue : il est même dit, dans V Instruction
générale de la commission des monnaies pour l'exécution de l'ordon-

nance royale du -iô décembre 1827 : « Le directeur de la fabrication ne
peut, sous aucun prétexte, employer dans les travaux, si ce n'est pour
alliage, d'autres matières que celles enregistrées au bureau de change,
lesquelles doiveut toujours être converties en espèces. »
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porter les plus riches pépites, elles seront refusées; il

n'accepte que le métal portant la marque d'un essayeur

assermenté ou des pièces de monnaie, des morceaux

d'argenterie, des bijoux frappés d'un poinçon de garan-

tie qui en détermine le titre exact.

\]ii registre imprimé donne la nomenclature détaillée

de toutes les pièces d'or et d'argent en circulation dans

l'univers qui ont été essayées au laboratoire de la Mon-

naie de Paris, et énonce en regard la valeur qu'on leur

a officiellement reconnue. Le poinçon spécial des ma-

tières d'or et d'argent œuvrées détermine en quelque

sorte la somme qu'elles représentent. Tout lingot est

revêtu de la marque de l'affineur, de celle de l'essayeur,

d'un chiffre indiquant le titre, d'un autre chilfre don-

nant le poids. Cette attestation suffît au change, qui ne

fait pas vérifier la qualité constitutive du métal. Le lin-

got, mis sur les balances, est pesé, puis il reçoit un nu-

méro d'ordre et est frappé du poinçon particulier du
bureau : C. D. M. P. (commission des monnaies, Paris).

En échange, on remet au propriétaire, indépendamment

d'un reçu détaillé, un bon payable ordinairement à huit

jours de vue et par lequel l'administration s'engage à

rendre en espèces l'équivalent du poids qu'elle vient de

recevoir; seulement on retient d'avance les frais de fa-

brication, qui sont, comme on l'a déjà dit, de 1 fr. 50

par kilogramme d'argent et de 6 fr. 70 par kilogramme

d'or.

Si jamais il y a eu au monde des instruments de pré-

cision, ce sont les balances de ce bureau. Elles sont

d'une sensibilité sans pareille, un cheveu les fait dé-

vier, un souflïe les dérange ; à un bruit qui vibre dans

l'air, les plateaux oscillent. Chaque jour un ajusteur-

balancier appartenant au service de l'hôtel vient les

inspecter, constate que le fil à plomb est parfaitement

vertical et vérifie l'horizontalité de la table avec des en-
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gins si perfectionnés, si impressionnables, que toute

chance d'erreur parait devoir être évitée. Parfois on

apporte là des niasses de vieilles monnaies dont la teinte

primitive a été altérée par le temps, mais dont l'em-

preinte régulière est aussi nette que si la pièce venait

d'être frappée. Ce sont des trésors trouvés ou précieu-

sement gardés, légués de main en main, et qu'on se dé-

cide enfui à faire rentrer dans la circulation générale.

J'ai vu un monceau de pièces d or de Charles 111 d'Es-

pagne et de doubles Louis XVI qu'on venait échanger

contre de la monnaie courante. Dans ce cas, comme pour

l'argenterie et les bijoux, on reçoit immédiatement la

valeur représentative ; le bureau retient seulement l'in-

térêt dune semaine, correspondant au délai moyen de

huit jours accordé pour convertir les lingots en es-

pèces.

Les apports d'argenterie et de matières d'or travail-

lées sont beaucoup plus rares qu'on ne le croit généra-

lement. En 1868, le bureau du change a reçu 66,(i35 ki-

logrammes 052 grammes 90 décigrammes d'or, et

140,943 kilogrammes 240 centigrammes d'argent. Dans

le premier chiffre, les bijoux n'entrent pas pour trois

kilogrammes, et dans le second l'argenti-rie ne compte

que pour 618 kilogrammes 123 grammes. 11 n'en est

pas toujours ainsi, et ce bureau du change, si paisible

d'habitude, voit parfois arriver des gens effarés qui ti-

rent de leurs poches des couverts d'argent et des boites

de montre. Aux époques de révoluiion, la peur va beau-

coup plus vite que le raisonnement, et chacun parait

craindre de manquer du strict nécessaire. L'argent, qui

de sa nature est fort timide, se cache si bien, qu'on ne

sait où le retrouver, et alors on accourt à la Monnaie.

En 1848, 35,253 kilogrammes 877 grammes d'argcntcr.o*

' Représentant une v^ileur Itrute de ",046,775 fr. 40 c., et le (luadmjile

au moins, si l'on considère le prix d'achat.
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oui passé par le bureau du change. Les employés

contemporains de ce temps de panique et de désarroi

parlent encore avec regret des magnifiqucspièces de vais-

selle plate, des médailles, des bijoux charmants, qu'ils

ont été obligés de livrer à la fabrication, qui les a mar-

telés et jetés à la fonte.

Le bureau du change reçoit les métaux précieux,

mais il ne les encaisse pas; il les remet immédiatement

contre décharge au directeur de la fabrication, qui dès

lors, et pour un certain temps échappant à tout con-

trôle, devient maître absolu de ses opérations, fait faire

les essais, et détermine les alliages comme il l'entend,

à ses risques et périls. La fonderie d'or et la fonderie

d'argent ne sont pas contiguës ; on a eu soin de les sé-

parer, elles ne sont ni dans le môme corps de logis, ni

au même étage, et l'on évite ainsi toute confusion pos-

sible. Les métaux sont expédiés aux ateliers de fonte

avec un bulletin indiquant le titre, le poids et la pro-

portion précise de cuivre rouge qu'on doit ajouter à l'or

et à l'argent. La quantité de matière est toujours cal-

culée de façon à produire un nombre de pièces déter-

miné par les règlements (10,000 pour les pièces de

2M francs).

L'atelier des fontes d'argent est une large salle éclai-

rée par des fem'tres où des grilles et des treillages tout

veloutés de poussière ne laissent pénétrer qu'une lu-

mière incomplète; contre les murailles sont bâtis les

fourneaux, vastes récipients fermés par une porte de

fer, où l'on entasse le charbon et dans lesquels on place

les creusets en terre réfractaire. On a soin d échaufi'er

graduellement ces derniers avant de les mettre au feu :

les lingots et l'alliage sont pesés et jetés au creuset.

Lentement la consistance du métal s'ébranle, la forme

carrée du lingot s'adoucit peu à peu sur les angles, se

creuse vers la partie moyenne, semble hésiter, oscille,



246 LA MONNAIE.

devient de plus en plus indécise, se désagrège, perd ses

contours et prend l'aspect d'une sorte de gâteau qui

bientôt se liquéfie. Sur cette matière molle on jette des

charbons de bois allumés, non pas pour activer la cha-

leur, comme on pourrait le croire, mais pour brûler

sur place les vapeurs de cuivre et éviter l'oxydation du
métal fin. A l'aide de longs crochets de fer, on remue le

foyer, dont la lueur blanche piquée de tons roses très-

pâles est insupportable aux yeux. Les ouvriers, à demi
nus, les mains garanties par des sacs de grosse toile

mouillée que, pa-r ironie sans doute, ils appellent des

gants, vont et viennent, couverts de sueur, devant les

fourneaux, les ouvrant, les fermant, brassant le métal

avec de grandes cuillers ', et rejetant la tète en arrière

quand la flamme, poussée par un courant d'air imprévu
s'élance jusqu'à leur visage.

Lorsque la fonte est parvenue à peu près au point de

fusion, ft on prend la goutte. » Qu'on ne se méprenne
point sur ce terme, il ne s'agit pas d'eau-de-vie : pren-

dre la goutte, c'est verser une minime portion de la ma-
tière liquide dans un mandrin de fer creusé d'une rainure

de façon à obtenir un petit lingot qu'on refroidit immé-
diatement en le trempant dans un baquet plein d'eau.

La goutte est portée au laboratoire des essais de la fa-

brication. On l'expérimente sans retard, et l'on recon-

naît si l'alliage ne s'éloigne pas des prescriptions impo-

sées. Si le métal n'est pas au titre exigé ou s'il le dépasse,

on y ajoute de l'argent ou du cuivre ; s'il est dans les

remèdes, c'est-à-dire dans les limites acceptées par la

commi^ion, on donne ordre de couler en lames.

* Pour éviter toute chance d'alliage étranger, on brasse l'or avec des
morceaux de terre réfractaire ayant à peu près la l'orme d'une douve de
tonneau. On ne saurait prendre trop de précautions avec l'or, qui est le

métal délicat par excellence; ainsi le plomb rendcass.nt dix mille l'ois

son poids d'or, et il suffit de mettre du plomb au creuset dans la salle

de la fonderie de l'or pour (|ue ce dernier soit « empoisonné», devienne
«aigre», et soit mis hors d'usage.
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Le creuset est alors enlevé du milieu des charbons

qui l'entourent de toutes parts ; on le place dans un cer-

cle muni de deux longues barres de fer dont chacune

est saisie par un ouvrier qui, marchant rapidement pour

éviter le refroidissement du métal, verse ce dernier dans

une lingotière qu'on a préalablement graissée avec soin.

C'est du feu liquide qui coule, blanc comme du mer-

cure, avec quelques fugitives nuances irisées. Parfois la

fonte, rencontrant un peu d'humidité, rejaillit et sem-

ble l'éruption d'un volcan de Lilliput. Dans ce cas, les

gouttes s'élancent éblouissantes de blancheur, devien-

nent roses à mesure qu'elles s'élèvent, rougissent brus-

quement lorsqu'elles descendent, tombent à terre, s'y

roulent en mouvements convulsifs, s'imprègnent du
poussier noir qui couvre le sol, et bientôt se confondent

avec lui.

La lingotière est composée d'une série de moules de

fer que le métal remplit, où il se fige, se durcit, et d'où

on l'extrait à l'état de lame. Les lames d'argent sont d'un

blanc sale et tacheté de noir ; les lames d'or sont d'une

couleur magnifique, très-chaude, tirant sur le vermeil

et rappelant les plus belles combinaisons des palettes

vénitiennes. Les lingotières sont disposées de telle façon

que dans la même on peut couler vingt lames d'un seul

coup. Les bords des lames sont irréguliers, ils ont bavé

à travers les interstices du moule et ressemblent assez

bien à un énorme couteau ébréché. On les passe alors

sur une cisaille circulaire qui avec certitude et rapidité

enlève toutes les parties saillantes ; lorsque la lame est

ainsi ébarbée, elle est portée à la salle des laminoirs.

Cette salle est bruyante, pleine d'engins retentissants

que met en mouvement une machine à vapeur de qua-

rante-six chevaux. Une série de laminoirs gradués reçoit

successivement, comprime et écrase les lames qu'on y
fait glisser. Quand une lame a passé douze fois sous les
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cylindres des laminoirs, le métal ealécroui, c'est-à-diie

qu'il a acquis un degré de densité tel qu'une nouvelle

pression le briserait. Alors, pour lendre l'équilibre na-
turel aux molécules qui le composent, on le met au four

afm qu'il soit recuit. Les lames, placées sur une soie

tournante, sont alternativement et régiiliérementlécliécs

par les langues d'un feu très-clair de charbon qui leur

donne une certaine malléabilité ; dix fois encore après

cette opération on les soumet au laminage, puis on re-

cuit de nouveau.

La lame est alors bien près d'être terminée, mais il

faut qu'elle subisse une dernière préparation qui la ren-

dra tout à lait propre à être monnayée, tlle est placée

sur le dragon, qui n'est autre chose qu'un banc à étirer

dans lequel le métal, entraîné par une chaîne sans fin à

travers une ouverture oblongue ménagée entre deux
surfaces d'acier, acquiert une égalité d'épaisseur irré-

prochable. Si n.athématiques que soient les mouvements
des laminoirs et du dragon, ils peuvent cependant être

restés en deçà du but qu'on se proposait d'atteindre où

l'avoir dépassé. On saisit la lame, qui maintenant est

devenue une bande*; à l'aide d un emporle-piéce on y
enlève trois flans, un au centre, un à chaque extrémité,

et on les pèse : s'ils sont trop lourds, la lame est étirée

de nouveau; s'ils sont trop légers, elle est reportée à la

fonte. Si la dilTérence n'est que minime, on soumet la

bande à un découpoir dont la lunette est plus ou moins

large, car la tolérance de deux millièmes en deçà ou au

delà qu'on accorde à la fabrication, et qu'on nommait,

il y a peu d'années encore, les remèdes du poids et de

l'aloi, s'applique au poids, au titre et au module.

' L'action des laminoirs et du dragon est considérable : une lame
sortant de la lingoiière, ayant 8 millimètres d'éjiaisseiir et 45 centi-

mètres de long, a, lorsqu'elle est parvenue à l'état de bande, une
épaisseur de 1 millimètre 5 centièmes et une longueur de 1 mèti-e

5(.t ceiitimèlros.
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Lo découpoir est mû aussi par la vapeur; on n'a ja-

mais vu un inslrumeiit plus pressé ; il se dépêche, il

précij)ite ses coups, il fait plus de bruit à lui seul que

tous les laminoirs réunis, il secoue l'établi sur lequel

il manœuvre, et est franchement insupportable ; mais il

peut tailler facilement 100,000 flans dans une journée.

L'ouvrier dirige la bande, qui, étant amorcée, passe

sous l'emporte-piéce ; lorsqu'elle y a été entièrement

soumise, elle ressemble à une petite planche à bouteil-

les où il y aurait plus de Irous que de bois, et s'appelle

de la cisaille; lellc qu'elle est, elle ne peut plus être

d'aucune utilité et est destinée à être refondue. Tous les

llans réunis sont triés avec soin, on rejette ceux qui ont

été irrégulièrement taillés par le découpoir; ceux au

contraire dont la forme paraît normale sont comptés et

remis aux ouvriers peseurs. Ces derniers, assis devant

une table à pieds solides, font passer les flans, un à un,

sur de petites balances singulièrement sensibles qu'on

appelle tréhitchets. Les flans trop lourds sont réduits

au poids qui leur est imposé, à l'aide d'une forte lime

qu'on nomme écouane Lorsqu'ils ont été pesés, toutes

les opérations préliminaires ne sont pas encore termi-

nées, car les scories de la fonte, les huiles des laminoirs

et du dragon les ont si bien graissés et noircis, qu'à

moins d'avoir un œil très-exercé, il est impossible de

reconnaître s'ils sont en or ou en argent.

Il s'agit alors de les décaper, c'est-à-dire de les dé-

barrasser de toute matière étrangère et de les blanchir.

Après avoir été chauffés au rouge en vase clos, ils sont

déposés dans une sorte de boîte ronde, semblable à un
brûloir à café, sauf qu'elle est percée de trous nom-
breux. Ajustée sur les bords d'une auge pleine d'eau

chaude mélangée d'acide nitrique ou sulfurique, suivant

que l'on traite de l'or ou de l'argent, et dans laquelle

elle plonge complètement, elle est mue circulairement
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par une chaîne de tourne-broche déroulée à la vapeur.

Après un tel bain, les Hans brillent comme un pur mé-

tal, et on leur donne un faible poli en les agitant de la

même façon dans une boîte pareille à la première qui

renferme de simples morceaux de bois carrés et qui

baigne dans de l'eau. Le blanchiment étant terminé, on

sèche les flans sur une grande bassine de cuivre à dou-

ble fond, chauffée à la vapeur.

L'ensemble des flans provenant d'une même fonte

prend alors le nom de brève. D'où vient ce mot, qui est

technique dans l'art du monnayage et qu'on retrouve de

tout temps? 11 vient du latin hrevis avec l'acception de

lettre, de bref, c'est-à-dire de résumé. C'était dans le

principe le bulletin, le bref-état, disent les vieux écri-

vains, sur lequel on détaillait le nombre des pièces des-

tinées à une fabrication. On a pris la partie pour le tout,

et l'appellation se maintient encore aujourd'hui. Cha-

que brève porte un numéro d'ordre qui la suivra jus-

qu'à l'instant oîi elle entrera sous forme de monnaie

dans la circulation définitive.

La brève de 10,000 flans (fabrication des pièces de

20 francs) est divisée en dix parties égales, placées cha-

cune dans une manne séparée à laquelle on joint un

bulletin portant le numéro de la brève, le quantième du

mois, le numéro de la manne et le poids reconnu par

le directeur de la fabrication. Ainsi préparée, elle est

expédiée au contrôleur du monnayage, qui la compte,

la pèse et inscrit au bulletin le poids trouvé par

lui ; un commissaire vérifie et relate le poids à son

tour. Ce triple contrôle a pour but d'éviter toute erreur

et de déterminer les responsabilités respectives. Les

mannes sont livrées aux ouvriers monnayeurs, et alors

on ajoute au bulletin le numéro de la presse qui va

transformer les flans en pièces de monnaie. Les ouvriers

travaillent pour le compte et aux frais du directeur de
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la fabrication, mais sous la surveillance immédiate des

agents de la commission impériale.

La salle où sont contenues les presses est monumen-

tale ;
jadis elle était destinée aux balanciers ; elle se ter-

mine par une sorte d'abside en demi-rotonde d'où les

contrôleurs et leurs employés, embrassant d'un coup

d'oeil l'ensemble des travaux, ne laissent échapper aucun

détail de la fabrication. Les presses, mues à la vapeur,

sont alignées de chaque côté derrière une balustrade

qui en défend l'approche ; chacune d'elles est sous la

direction d'un ouvrier spécial. Grâce à un mécanisme

très-simple et trés-ingénieux, la pièce est inslantané-

raent frappée sur les deux faces et sur la tranche.

Une bielle et un levier déterminent le mouvement

d'une colonne à la base de laquelle le coin de pile est

fixé ; à la partie inférieure, précisément au-dessous de

la colonne qui se baisse et se relève, une boîte jouant

sur une rotule porte le coin de tête entouré de la virole

brisée qui, montée sur ressorts, s'écarte et se resserre

par un mouvement alternatif. La distance ménagée entre

les deux coins est réglée par une vis ; si un flan est placé

de façon à combler cet intervalle, il se trouve entre les

deux coins qui le pressent simultanément avec une force

équivalant, dit-on, au poids de 20,000 kilogrammes, et

reçoit du même coup la triple empreinte nécessaire à

toute monnaie garantie. Tel est ce système, surtout pré-

cieux par la rapidité de fabrication qu'il permet d'at-

teindre.

Un godet dressé sur la tablette reçoit de l'ouvrier

conducteur une pile de flans qui, saisis par un organe

articulé nommé main-poseur, sont poussés dans la cavité

circulaire formée par la virole; dès que le flan est

frappé, il est remonté par le mouvement do la boîte et

dirigé vers une gouttière qui le fait glisser dans une

sébile posée sur le plancher. La machine a en outre
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l'avantage de débrayer elle-même, c'est-à-dire de s'ar-

rêter toute seule, lorsqu'elle rencontre un flan trop

largo ou que le godet est vide. La presse n]onétaire

frappe en moyenne 3,600 pièces par heure, une par se-

conde. 11 tombe là une pluie d'or qui êbloun-ait bien des

Danaés ; c'est un cliquetis métallique qui accompagne

de notes aigrelettes le sourd bruissement des roues mo-
trices,

A vue d'œil, la manne des flans se vide, la sébile des

monnaies se remplit. Tout neuf, reluisant, « larme au

soleil ravie, » lor, qui s'entasse dans les larges cou-

pelles de bois, a des reflets verdàtres et pâles qui ne

sont pas sans beauté; les ouvriers le regardent d'un

œil indifférent, habitués au ruissellement de ces li-

chesses, examinant par-ci par-là une pièce à la loupe

pour reconnaître si l'empreinte est bien venue, mais

ayant par-dessus tout l'air ennuyé d'hommes réduits à

surveiller les mouvements automatiques d'une machine.

C'est là pourtant et entre leurs mains que passe et rr-

passc la fortune métallique de la France. Pendant l'an-

née 1868, on a frappé aux presses monétaires de cette

grande salle 45,059,766 bonnes pièces d'or et d'argent

représentant une valeur de 287,255,959 francs'. La

fabrication n'est pas arbitraire, le genre de pièces qu'on

doit frapper est déterminé par les lois du 6 mai 1852,

du 15 juillet 1861, et par l'arrêté ministériel du 10 no-

vembre 1857. Un million d'or doit réglementairement

être divisé en 100 pièces de 100 francs, 200 pièces de

50 francs, 37,000 pièces de 20 francs, 19,000 pièces de

' Voici le détail : Or : poids, 74,229 kiloyr. 512 gr. 60 ; valeur,

250,131,955 francs. Nombre : pièces de 100 francs, 2,315; de 50 francs,

15,81)4; de 20 francs, 9,281,061; de 10 francs. 5,416,208; de 5 francs,

1,864,491 ; tolal, 14,579,969 pièces. — Argent r poids, 285,453 kilogr.

912 gr. 566 ; valeur, 57,102,004 francs. Nombre : pièces de 5 francs,

6,653,998; de 2 francs, 5,762,479; de 1 franc, 14,942,298; de
50 centimes, 2,788,512; de 20 centimes, 552,510; total, 28,479,797

pièces.



LA FABRICATFON. 2J3

10 francs et H,000 pièces de 5 francs. L'argent et le

bronze sont sonniis aussi à des coupures régulières.

Celles-ci ne sont pas absolument obligatoires, et l'on

consulte avant tout les exigences du commerce, qui,

dans cerlains moments, a besoin d'un genre de monnaie

plutôt que d'un autre.

Au fur et à mesure qu'une sébile est remplie, on la

porte au bureau du contrôleur, où elle est pesée,

comptée; lorsque les dix sébiles représentant la brève

complète ont été ainsi vérifiées, on fait sur la masse

entière des pièces ce que l'on nomme la prise des échan-

tillons. En présence du directeur de la fabrication ou

de son délégué, le commissaire de la monnaie et le con-

trôleur au monnayage prennent au hasard six pièces,

dans chacune des dix sébiles ; sur ces soixante pièces,

six sont encore prélevées; trois, enfermées sous enve-

loppe scellée du cachet du directeur, du commissaire

et du contrôleur, sont adressées au président de la com-
mission; les trois autres sont remises au direc'eur des

essais, qui les difforine au laminoir, effaçant les mar-

ques et les différents, et en confie deux ainsi retournées

à l'état des lingots aux essayeurs du laboratoire de la

Monnaie qui sont chargés d'en constater le titre exact

et (jui poussent l'art de la dociniasie jusqu'à ses der-

nières limites. La brève est alors encaissée dans une ar-

moire à trois clefs, où elle doit demeurer jusqu'à ce que

la science ait prononcé son verdict.

Séparément, les deux essayeurs se livrent à leurs

expériences, qui, pour l'or, ont lieu par mode de cou-

pellation. Cet admirable et infaillible procédé nous a

été légué par les anciens. Une portion de la pièce en

litige est enlevée, fondue au chalumeau , réduite en

grenaille et aplatie d'un coup de marteau. Après qu'on

l'a pesée, on la place avec une quantité proportionnée

d'argent et de plomb dans une coupelle très-poreuse.
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faite généralement d'os calcinés. Le plomo en s'oxydant

a la propriété d'absorber tous les métaux qui ne sont

pas nobles; il ne respecte que l'or et l'argent. Soumis

au feu, le plomb oxydé pénètre le tissu de la coupelle,

entraînant le cuivre avec lui. Le globule métallique qui

reste n'est donc plus qu'un alliage d'or et d'argent;

on le convertit en une petite lame à l'aide d'un lami-

noir microscopique ; celle-ci est roulée en cornet, puis

elle subit successivement trois bains bouillants d'acide

nitrique de force croissante, l'argent est dévoré par

l'eau-forte, et il ne reste plus dans le matras qu'un cor-

net spongieux qui est de l'or pur ; on expose ce dernier

au feu pour lui donner une consistance qui permette de

le manier sans le détruire, et ensuite on le pèse. L'écart

qui sépare le second poids du premier donne naturelle-

ment le titre exact.

Si les deux essayeurs obtiennent un résultat analogue,

leur expérience est définitive; si, au contraire, ils dif-

fèrent d'opinion, le directeur des essais opère à son tour

sur la troisième pièce qu'il a gardée en sa possession,

et l'expérience à laquelle il procède décide en dernier

ressort. Lorsque les essais ont constaté que les pièces

étaient d'un titre inférieur ou supérieur de deux mil-

lièmes au titre légal, la brève tout entière est refondue;

si le titre est bon, elle doit avant d'être reconnue va-

lable, être encore vérifiée au triple point de vue du
poids, de la sonorité et de i empreinte. Toutes les opé-

rations dont je viens de parler, prises d'échantillons et

essais, donnent lieu à des procès-verbaux détaillés, ré-

digés d'après une formule invariable et signés par les

divers agents, vers qui on pourrait, au besoin, faire re-

monter la responsabilité d'une erreur.

Les dix sébiles contenant la brève sont portées à la

salle de la délivrance, où l'on recommence, mais avec

bien plus de soin, l'opération que les flans ont déjà
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subie avant d'être décapés. Cliaque pièce est pesée sur

un trébuchet ; là encore la tolérance est de deux mil-

lièmes. On met de côté les pièces trop lourdes ou trop

légères; les vérificateurs,— c'est le nom des ouvriers

chargés de ce service,— ont à leur disposition trois es-

pèces de dénémux, qui représentent exactement le poids

fort, le poids faible, le poids droit : ils peuvent donc fa-

cilement arriver à la certitude absolue. Un bon vérifica-

teur parvient à peser mille pièces en soixante minutes.

Toutes les pièces reconnues bonnes sont mises à part et

confiées à l'ouvrier qui doit les faire résonner. Les

pièces sont lancées avec force, une à une, sur un bloc

d'acier qu'on nomme le tas et qui est posé au milieu

d'une large cuvette de bois ; elles doivent, par le choc,

produire un bruit vif, clair, sonore, qui indique la par-

faite cohésion des molécules métalliques; toutes celles

dont la voix est sourde ou fêlée sont rebutées ; elles ont

une paille, c'est-à-dire une fissure intérieure qui leur

interdit le droit à la circulation. Une à une, elles sont

ensuite examinées à la loupe et refusées si elles ont été

mal blanchies au décapage, si elles portent trace de corps

étrangers, si la tranche, l'empreinte, la fonte, en sont

défectueuses, en un mot si l'on y reconnaît une imper-

fection quelconque.

Lorsque, ces multiples opérations étant terminées, la

monnaie présente toutes les garanties nécessaires, la

commission rend un jugement en vertu duquel la brève

est reconnue légale et délivrée ; le procès-verbal de dé-

livrance reproduit le libellé du jugement et indique le

poids, la valeur de la brève, le nombre de pièces qui la

composent, le nombre de pièces rebutées et les motifs

qui en ont déterminé le rejet. En présence du directeur

do la fabrication, on cisaille toutes les pièces défec-

tueuses
;

puis celles qu'on nomme sonnantes et tré-

buchantes lui sont remises après qu'il a signé le
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procès-verbal conjointement avec le contrôleur au

monnayage et le commissaire de la monnaie'.

11 est difficile d'accumuler plus de précautions pour

donner à la monnaie française les caractères essentiels

qui lui assurent une valeur indiscutable. Aussi nos es-

pèces sont sérieuses, acceptées dans le monde entier, et

elles servent même de modèles aux pièces de plusieurs

nations étrangères ; le titre de 8")5 millièrnes pour les di-

visions d'argent a été adopté par l'Italie, la Suisse et la

Belgique. Grâce au contrôle énergique de la commis-

sion, nous I ffrons en cette très-délicate matière toute la

sécurité imaginable ; cependant, si nos monnaies gar-

dent une identité parfaite entre elles et avec 1»; type ori-

ginal sous le triple rapport de la forme, du titre et du

poids, elles n'atteignent pas encore le plus baut idéal

monétaire, qui consiste dans un type d'une beauté

acbevée.

Le côté scientifique est irréprochable, mais il est dif-

ficile d'en dire autant de la fabrication, qui bien soiivent

laisse à désirer. Les nécessités imposées parles exigences

du commerce semblent être les seules dont on veuille

tenir compte. Ce qu'on demande aux monnaies mainte-

nant, c'est de pouvoir être empilées facilement. La con-

séquence d'un tel système saule aux yeux. On ne lait plus

que des monnaies outrageusement plates, très-aptes à

être placées l'une sur l'autre, ( omnie les dames d'un

trictrac et qui n'ont plus ce qui constitue la lieauté

même d'une (lièce, le relief de l'effi,. ie. Certes ce ne sont

pas les graveurs de talent qui font défaut; mais celui qui

' Chaque soir, tous les ateliers, dont le plancher est couvert d'une

claire-voie, sont balayés avec soin ; on recueihe la poussière à liquellc

se trouvent furcément mêlés des scories, des rognures, des éclais, de

la poudre de métal. Ces précieuses ordure?, mises dans de- .'in:^es où

une meule horizontale passe et repasse incessauinient, sont réduites à

l'état de boue liquide, et, traitées chimiquement, rendent l'or et l'ar-

gent qu'elles contiennent.
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ost chargé des poinçons de la monnaie se voit contraint

d'obéir lui-même à cette loi pénible qui à l'utilité pra-

tique sacrifie toute autre considération. Ne pourrnit-on

pas cependant donner à nos pièces courantes l'ampleur

de forme qui convient à la monnaie d'un grand peuple?

On ne doit sans doute pas exiger qu'une pièce d'or ou

d'argent soit une médaille ; mais, si la difficulté ne peut

être prise de front, il faut la tourner. Qui empêcherait

de creuser légèrement en cuvette le champ des pièces

et d'en relever le listel ? De cette façon, le relief pourrait

être très-accentué et n'apporterait aucun obstacle à l'em-

pilage. Peut-être, si l'on adoptait cetle disposition nou-

velle, faudrait-il augmenter la force des presses moné-

taires; mais un tel détail est insignifiant et ne devrait

point empêcher l'administration de réaliser une amélio-

ration désirable.

Il faut reco naître que les presses, admirables in-

struments de précision, ne peuvent donner au flan qu'elles

frappent la beauté d'exécution qu'on remarque sur les

coins. Les procédés mécaniques infligent une uniformité

monotone aux plans de l'effigie, n'en accusent point suf-

Jisamment les parties saillantes et n'arrêtent pas les con-

tours par ces lignes à la fois grasses et fermes que nous

admirons encore sur les monnaies antiques ou même
sur certains pieds-forts de Henri II et de Louis XIll. Ces

défauts doivent-ils être attribués à la presse? On peut le

croire, car, lorsqu'on voit côte à côte deux pièces sorties

du même coin, l'une frappée au balancier, l'autre frap-

pée à la presse, on reste saisi de surprise. Autant la pre-

mière est précise et nette jusque dans les linéaments les

plus fins, autant elle accuse l'arcade sourcilière, qui

donne une si puissante valeur aux profils des médailles,

autant elle est harmonieuse dans l'ensemble et délicate

dans le détail, autant la seconde parait plate et effacée,

comme si le métal n'avait pas pénétré dans toutes les

u. 17
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intailles du coin. On pourrait dire de l'une qu'elle est

une statue originale et de l'autre qu'elle en est le sur-

moulé. Une modification habile dans nos presses amè-

nerait certainement à cet égard des résultats excellents,

et nos monnaies pourraient alors être impeccables au

point de vue de la beauté, comme déjà elles le sont au

point de vue du titre et du poids. La forme a une impor-

tance de premier ordre; c'est par elle que les objets vi-

vent, persistent et se perpétuent.

Le découpage des flans, tel qu'il est exécuté aujour-

d'hui, par des moyens d'une rapidité excessive, a d'in-

contestables avantages ; mais il offre un inconvénient

réel auquel il serait bien facile de remédier. La lunelte

de l'emporte-pièce coupe les flans en biseau, de sorte

que la tranche, n'étant plus à angle droit avec le champ,

prend irrégulièrement sous la presse l'empreinte de la

légende. Tous les flans, avant d'être soumis à l'em-

preinte, devraient être exposés à l'action d'une machine

qui, relevant les bords de la tranche, leur donnant un

contour parfaitement droit, faciliterait ainsi l'imposition

exacte des différentes lettres de la légende. Les flans

dos monnaies de bronze sont cordonnés
;
pourquoi ceux

qui sont en métal plus précieux ne le seraient-ils pas

aussi ? C'est là une économie ma! entendue, et dont se

ressent la beauté de nos monnaies. On pèse les flans,

mais on devrait aussi en essayer la sonorité sur le tas

d'acier, afin de n'envoyer aux presses qu'un métal régu-

lier, n'offrant aucune paille intérieure ; ce serait tout

bénéfice pour le directeur de la fabrication, qui, réfor-

mant lui-même les flans défectueux, n'aurait point à

supporter les frais d'un frappage inutile. Ces améliora-

tions viendront à leur jour, il n'en faut pas douter, et

nos monnaies ne pourront qu'y gagner ; il est naturel

que le directeur ne les ait pas encore réalisées, car la

nécessité de fournir au public les pièces indispensables
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aux transactions multiples du commerce est compliquée

pour lui d'une responsabilité incessante qui ne laisse pas

d'être redoutable. En effet, les métaux répartis dans ses

divers ateliers, sous forme de lingots, de lames, de ci-

sailles, de flans, de grenailles, de poussières, s'élèvent

parfois à une somme de 12 ou 15 millions, dont il doit

tenir un compte rigoureux à ceux qui les lui ont con-

fiés. Il y a là une cause de préoccupation qui explique

bien des tâtonnements et suffit peut-être à les jusiilier.

Il est un nouveau mode de vérification du poids des

monnaies qui, s'il était adopté définitivement par la

commission, hâterait les améliorations que nous venons

d'indiquer. On étudie, on expérimente en ce moment
dans les ateliers du quai Conti la machine à peser de

James Murdoch Napier, qui déjà, depuis dix-huit ans,

fonctionne avec succès à la Monnaie de Londres. C'est

une balance automatique qui, une fois mise en jeu à

l'aide de la vapeur, fait sa besogne toute seule avec une

régularité, une précision extra-humaine. Elle ne se

trompe jamais : selon que la pièce qu'elle apprécie est

faible, forte ou droite, elle la dirige elle-même dans une

trémie particulière aboutissant à un réservoir spécial.

Tous les mouvements sont combinés de telle sorte que

l'erreur est impossible. A la voir manœuvrer avec une

lenteur apparente on dirait qu'elle prend toutes sortes

de précautions pour ne se jamais tromper. Elle pèse fa-

cilement 1,500 pièces de 20 francs en une heure, ce qui

dépasse d'un grand tiers au moins le travail du meilleur

ouvrier.

Mais pour que sa sûreté d'exécution ne défaille pas, il

est nécessaire que rien ne vienne la troubler, que nulle

trépidation ne puisse l'atteindre, ce qui est difficile à Pa-

ris, où l'activité de nos rues, toujours sillonnées de voi-

tures, ébranle les plus lourdes constructions. On a donc

été obligé d'isoler l'appareil : on a creusé un puits qui



860 LA MONNAIE.

permit de rencontrer le sol profond, sur lequel on a élevé,

sans communication avec les parois, un massif en pierres

de taille surmonté d'une épaisse plaque d'ardoise sup-

portant une table de fer où la machine est scellée. De

cette façoi), grâce à son piédestal dressé dans un vide où

se perdent les ondulations des bruits extérieurs, elle

n'est jamais émue par les rumeurs du dehors, et son

mécanisme délicat échappe à toute perturbation.

Sa précision est telle, qu'on peut la dire absolue, et

le résultat qu'elle procure dépasse tout ce qu'on peut

attendre de l'ouvrier le plus expérimenté. Tandis que

celui-ci n'arrive guère à rebuter que quatre pièces sur

cent, la machine Napier en rejette vingt. Elle apporte

donc une sécurité indiscutable quant au poids. Si on

l'adoptait, l'effet se ferait immédiatement sentir, et le

directeur de la fabrication se verrait contraint de mo-
difier l'outillage de ses ateliers de manière à fournir

des pièces si régulièrement droites, que la machine ne

pourrait pas les refuser; sans cela, et dans l'état des

choses, les rebuts seraient si considérables, que la fa-

brication deviendrait onéreuse. L'emploi de la machine

à peser pour les vérifications dont la commission est res-

ponsable peut donc entraîner, non pas un nouveau mode
de monnayage, mais un perfectionnement des procédés

actuellement mis en œuvre.

Ces modifications ne devraient être appliquées que

lentement, car il serait injuste de se montrer trop exi-

geant envers la fabrication ; d'autant plus que les presses

de la Monnaie ont depuis quelques années accompli de

véritables tours de force, et qu'on ne peut du moins

leur reprocher d'avoir manqué d'activité. Elles ont frappé

sans repos ni trêve, car l'exploitation des mines de Ca-

lifornie et d'Australie a jeté sur le monde une quantité

prodigieuse de métaux précieux. Une simple opposition

de chiffres fera immédiatement comprendre dans quelle
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énorme proportion la richesse métallique de notre pays

s'est augmentéo. De 1726aul" prairial an V (20 mai 1797),

on a émis en France pour 2,969,805,502 francs de mon-
naies d'or et d'argent; sous le second Kmpire, depuis le

l*"" janvier 1855 jusqu'au 51 décembre 1868, on a frappé

en or et en argent une valeur de 6,108,542,285 francs

50 cent. ; dans ces quantités, se rapportant à une courte

période de seize ans, l'argent n'entre que pour la

somme relativement minime de 568,525,153 francs

50 cent. ; le reste, près de 6 milliards, appartient à

l'or*. Ci> seul fait explique et au delà le renchérissement

successif de toutes les denrées, de tous les objets de

consommation, en un mot de ce qu'on nomme la vie

matérielle. Le métal monétaire perdant progressivement

de sa valeur par suite de l'abondance avec laquelle on

le produit, doit-on s'étonner d'assister à une augmenta-

tion de prix en rapport avec la moins-value forcée des

monnaies? C'est là un phénomène naturel, mais qui

n'en est pas moins singulièrement pénible et douloureux

pour les personnes qui, n'exerçant point une fonction

propre à les enrichir, voient chaque jour diminuer l'im-

portance de leurs revenus, quoique le chiffre nominal en

reste le même.

III. — LES MEDAILLES.

Le balancier des médailles. — Canons russes.— Manœuvre. — Médailles

de sainteté. — Les passes. — Les médailles antiques. — L'école de
David. — Les graveurs. — Dissonnance. — Une médaille de M. Bovy. —
La paline chocolat. — La patine de M. Baiye. — impuissance de la

commission. — Le musée monétaire. — Dépouillé par la Bibliothèque

' A ces sommes il faut ajouter 59.300,000 francs de monnaies de bronze,
qui toutes ont été frappées depuis l'élahlissement du second Empire
^loi du 6 mai 18o'2). Voy. sur ce sujet une Irés-intéiessante brochure
de M. Ernest Dumas : Note sur l'émission en l'rance des monnaies déci-

males de brume. Imprimerie nationale, 1868.
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impériale. — Pièces rares.— Le Charles X de 1595. — L'écu de Galonné.

— La monnaie de Berthier. — Monnaies obsidionales. — Colleclion

des poinçons et des coins. — Rosette et bronze. — Périssent les coins!

— Annexes du musée.

L'ancienne Monnaie des médailles était aux Étuves.

Vers le commencement du dix-septième siècle, elle fut

transportée au rez-de-chaussée de la grande galerie du

Louvre construite par Henri IV. Sous la Révolution, on

la ferma; elle fut réorganisée en 1804 par Napoléon,

qui en fit une annexe de l'hôtel du quai Conti. Jus-

qu'en 1 830, le balancier des médailles releva directement

de la liste civile; mais depuis cette époque il est exploité

par le directeur de la fabrication des monnaies. Les mé-

dailles, œuvres d'art commémoratives d'un événement

important ou d'un grand homme, n'ont aucun caractère

légal et ne servent point aux échanges. Elles n'ont pas

besoin par conséquent d'être frappées avec rapidité;

aussi elles ont échappé à la presse, et sont restées sou-

mises au balancier, instrument d'une certaine lenteur,

d'un maniement pénible, mais à l'aide duquel on peut

obtenir des résultats excellents. Les ateliers des mé-

dailles, soumis aussi au contrôle de la commission, sont

séparés des ateliers où l'on frappe les monnaies.

Ce sont de grandes salles situées au rez-de-chaussée

et dans lesquelles les balanciers, solidement établis sur

d'épais massifs en maçonnerie, étendent les longues

barres de fer armées de boules de cuivre à l'aide des-

quelles on les fait mouvoir. Napoléon, qui, avec saga-

cité, portait un très-sérieux intérêt à la beauté des mon-

naies et des médailles frappées sous son règne, ne dé-

daigna pas de donner quelques canons ennemis pour

faire des balanciers. Ces derniers sont ornés d'une ins-

cription : « Bronzé des canons pris sur les Russes à

Austerlitz. » Du reste, on doit croire que, malgré le

travail qu'on leur impose, les balanciers ont la vie
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dure, car il en existe encore qui fonctionnent tous les

jours, et qui datent du règne de Louis XIV.

Le balancier agit sur le métal comme le marteau sur

l'enclume; seulement ici l'enclume est une rotule sup-

portant un coin recouvert d'un flan; sur ce dernier, on

place le second coin ; le marteau est re: résenté par une

vis maîtresse qui obéit aux mouvements que lui impri-

ment les barres dont l'instrument tout entier a pris le

nom. (Chaque boule est garnie de cinq ou six cordons

qu'autant d'hommes saisissent; d'un seul mouvement

brusque et simultané, ils entraînent le levier en avant,

la vis fait un tour, et son nez vient frapper avec une

force irrésistible contre le coin supérieur. Le (Inn reçoit

donc du même coup une double empreinte, celle de la

face et celle du revers. La violence du choc est telle, que

la vis revient sur elle-même et repousse le levier en sens

inverse; il faut alors faire attention, car il suffît d'un

choc de boule pour tuer un homme. Les accidents sont

rares, et instinctivement les harriers se rejettent en ar-

rière dès qu'ils ont donné l'impulsion.

Relativement aux autres salles de la Monnaie, celle-ci

est silencieuse; on n'y entend que l'ordre bref donné

par le contre-maître et le coup sourd du balancier, qui

semble trembler dans sa lourde armure de bronze.

Comme en France la loi est par-dessus tout resti'iciive,

nul ne peut faire frapper de médailles sans y èîre préa-

lablement autorisé par le ministre d'État. C'est donc

là, sous des balanciers toujours en mouvement, qu'on
frappe les jetons de présence, les mereaux des diverses

compagnies (académies, chambres de notaires, etc.),

les pièces de mariage, dont tous les modèles sont fort

laids, les innombrables médailles de sainteté qui, or-

nées d'exergues emphatiques, représentent toute sorte

de personnages canonisés, guérissent les maladies,

écartent le tonnerre, préviennent la mort et attirent les
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bénédictions du ciel. C'est par millions qu'on en fabri-

que; la vertu inhérente à ces amulettes n'a rien à faire

sans doute avec le métal dont elles sont composées : si

l'or ou l'argent en constituent la matière, elles sont

aussi minces que possible, et réduites à l'épaisseur

d'une simple pellicule ; le plus souvent elles sont de

zinc, de plomb ou de cuivre. Elles affectent toult s les

formes, rondes, carrées, ovales, en losange, et ressem-

blent, dans les mannes qui les contiennent, à des écail-

les irrégiilières de poisson. C'est, dit-on, un excellent

commerce ; on peut le croire sans peine à voir les mas-

ses considérables que la Monnaie en fournit (4,155,550

en 1868).

Pour ces petits objets, un seul coup de balancier suf-

fit ; mais il n'en est plus ainsi dés qu'il s'agit d'une

médaille dont l'ampleur atteint seulement le module
d'une pièce de cinq francs. Là, parfois, il faut plusieurs

passes; une passe se compose de trois coups de balan-

cier et d'une recuite, car, pour les médailles comme
pour les lames, le métal, écrouipar les chocs successifs

qu'il a reçus, a besoin d'itre exposé au feu pour rede-

venir malléable. La médaille dont l'emprcinle n'est en-

core qu'ébauchée est noire lorsqu'elle sort du i. ur ; elle

est fourbie avec soin et n'est remise au balancier qu'a-

près être redevenue brillante. On la réengrène alors,

c'est-à-dire qu'on la fait rentrer dans les coins de façon

que les parties saillantes en remplissent exactement

les parties creuses. Le nombre de passes nécessaires

pour la rendre parfaite est considérable. La médaille

commémorative de la loi du 11 juin 184'2 sur les che-

mins de fer a supporté 120 passes, qui représentent 118

recuites et 560 coups de balancier. Elle est célèbre du

reste, tant par sa heauté que par ses dimensions. C'est

la plus grande qui soit jamais sortie des ateliers de la

Monnaie. Je me souviens d'en avoir vu un exemplaire en



LES MEDAILLES. 265

or au moment où on la frappait, en 184i; c'était une

masse pesant un kilogramme, reluisante, à reflets ma-

gnifiques, digne de figurer dans n'importe quel musée.

Deux spécimens en avaient été frappés, l'un pour le roi

Louis-Philippe, l'autre pour le ministre des travaux pu-

blics : que sonl-ils devenus?

Malgré les perfectionnements apportés au mode de

fabrication, malgré les progrès de la chimie, qui peut

déterminer les alliages avec une certitude mathémati-

que, les belles médailles sont rares aujourd'hui. Lors-

qu'on va au cabinet de la Bibliothèque impériale et qu'on

voit les monnaies grecques et siciliennes, le grand stater

d'Eucratides, l'auguste d'or, lesphilippeset les alexan-

drrsde Macédoine, les médailles italiennes du seizième

siècle, et même quelques médailles françaises des régnes

de Louis XllI et de Louis XV, on se demande avec éton-

nement pourquoi cet art si précieux, si exquis, semble

ne pouvoir se relever de la décadence qui l'a atteint sur

la fin du siècle dernier. La froide école de David et ses

étroites maximes l'énervent encore. A force de vouloir

faire du style, nos graveurs, à qui nul ne pourrait dé-

nier le talent d'exécution, restent dans une rigidité de

lignes, une roideur d'attitudes, qui ne sont pas de la

grandeur, et qui ôtent tout ce qui constitue l'expression,

c'esî-à-dire la vie. Leurs effigies ne sont que des lêtes,

il n'y a pas d'âme ; ce sont moins des visages que des

masques. On dirait que ces artistes, immobilisés dans

des régies mesquines, se défient d'eux-mêmes et recu-

lent avec effroi devant toute tentative d'originalité. Les

traditions qu'ils respectent ont eu leur raison d'être à

une époque où il a fallu réagir brutalement contre les

afféteries des maîtres du dix-huitième siècle ; mais ces

traditions n'ont plus rien à nous apprendre aujourd'hui,

et c'est faire acte de faiblecse que de s'y soumettre en-

core.
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Si, dédaignant tous ces préceptes surannés, les gra-

veurs ne s'inspiraient que de la nature, s'ils pouvaient

oublier des modèles qu'ils ont admirés et se préoccuper

exclusivement de la vitalité expressive du modèle qu'ils

ont à rendre, il n'est pas douteux, qu'avec la merveil-

leuse dextérité de main qui les distingue, ils n'arrivent

à égaler, sinon à surpasser leurs devanciers. Bien des

graveurs, emportés par des considérations qui devraient

toujours leur rester étrangères, semblent ne plus savoir

qu'une médaille n'est pas un tableau. J'en ai vu une qui

représentait sur la face et sur le revers des scènes d'hô-

pital : malade couché dans un lit, médecin, sœur de

charité, visiteur attendri. C'est puéril. La gravure sur

médaille est avant tout un art symbolique qui doit résu-

mer un fait par une allégorie quelconque, très-simple

et très-facile à comprendre ; mais, sous aucun prétexte,

elle ne doit reproduire le fait intrinsèque, le fait nu,

anecdotique, familier. Cela est bon pour les journaux

illustrés, pour les coloriages d'Épinal, pour les lithogra-

phies.

C'est là le côté moral de la médaille, pour ainsi dire,

et les maî'res en cet art feront bien d'y songer; mais il

est un autre aspect de la question, aspect tout matériel,

et dont il n'est pas inutile de dire un mot. La disposition

des médailles frappées de nos jours est, quant à la face,

généralement peu habile. On en restreint le champ par

un listel absolument superflu qui arrête et fixe l'œil

dans les contours d'une circonférence au milieu de la-

quelle l'effigie semble prendre des proportions trop con-

sidérables. Ce bord soulevé et composé d'un trait aigre

durcit l'ensemble et lui enlève cette sorte d'infini très-

doux, très-fuyant, qu'on admire sur les médailles anti-

ques. De plus, le nom qu'on a la mauvaise habitude

d'inscrire autour de la tête, est gravé en lettres romai-

nes, dont la rigidité, la froideur, la rectitude forcées
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sont en contradiction directe avec les lignes arrondies,

brisées, multiples du visage. Il y a là, comme on dirait

en musique, une dissonance. Si le champ est en cuvette

au lieu d'être plan, cela ne vaudra que mieux, car alors

il n'offrira plus un ton égal et monotone, il aura des

reflets qui, variant la nuance générale, donneront à

cette dernière une chaleur ot une mobilité qu'un champ

plat ne produit jamais. Je prendrai pour exemple, non

pas les médailles antiques, auxquelles le fruste donne

une apparence d'une exquise douceur, mais cette même
médaille des chemins de fer dont je viens de parler.

C'est une tentative très-hardie de M. Bovy, et malheu-

sement elle n'a point été imitée. Il n'y a pas de listel,

le champ on cuvette profonde contient une effigie que

le relief et le travail du burin ont rendue fort belle. La

lumière y joue facilement ; nul contour trop précis ne

repousse le regard, et si l'on pouvait enbver les lettres

qui enserrent la tête dans des jambages grêles et froids,

ce serait une œuvre d'art irréprochable. Le revers re-

présente une sorte d'autel du haut duquel l'Industrie

lance Mercure et Mars vers de larges terrains sillonnés

par des trains en mouvement ; la légende elle-même

est excellente : Dant ignotas Marti novasque Mercurio

alas. Voilà, selon nous, le type de la médaille commé-
morative ; elle est une des gloires modernes de l'Hôtel

des Monnaies.

La patine demanderait aussi une étude particulière,

car c'est elle qui, donnant la coloration générale, dé-

termine l'impression première. Depuis la patine noire

d'Herculanum jusqu'à la patine vernie des Japonais, en

passant par la chaude patine des Florentins, il y a cent

patines préférables à la couleur chocolat insupportable

et banale qu'on a depuis longtemps adoptée. Tout gra-

veur en médailles devrait connaître à fond le secret de

la coloration des métaux, avoir sa nuance spéciale
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comme il a un différent particulier et imiter M. Barye,

qui, ne dédaignant rien de ce qui peut ajouter au mé-

rite de ses œuvres, a trouvé une admirable patine pres-

que semblable aux tons de la malachite, et qui revêt

SCS bronzes d'un épiderme plein de puissance et de vie.

Cela est important, bien plus important qu'on ne se

l'imagine, et la chimie, à laquelle nul tour de force n'est

impossible, pourrait, si elle daignait s'occuper de cette

question, la résoudre facilement pour le plus grand

bien des artistes.

Si les médailles modernes n'obtiennent pas tout le

crédit qu'elles devraient avoir, c'est qu'elles pèchent

sous le triple rapport de l'expression, de la disposition

et de la coloration. 11 serait aisé de faire disparaître ces

défauts. La commission n'a, il faut le dire, qu'un droit

de contrôle malériel sur les médailles que les adminis-

tions, les sociétés, les particuliers font frapper ; elle

n'a rien à voir à la façon dont un sujet est traité, aux

coins du graveur, au style de l'œuvre. Ainsi que me le

disait en souriant le plus Haut personnage de l'Hôtel

des Monnaies : « La commission fait comme ses balan-

ciers, elle gémit; mais elle frappe les pauvretés qu'on

lui apporte, car elle y est obligée. » Il y a lieu de croire

toutefois que, relativement aux médailles commandées

par lÉtat, la réforme est en voie d'exécution et qu'elle

sera activement poursuivie ; car il est temps d'en finir

avec des errements qui n'ont que trop duré.

L'Hôtel des Monnaies possède un musée où la vérité

des observations qui précédent peut être constatée par

une simple comparaison entre les médailles anciennes

et les médailles modernes. Ce musée était fort riche en

monnaies de toute espèce, de toute époque et de tout

pays. Malheureusement, en vertu d'un décret de 1862,

il a été dépouillé par la Bibliothèque impériale, qui est

venue chercher là les pièces qui manquaient à ses col-
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lections. Pour les médailles, passe encore ; mais, pour

les monnaies, la mesure paraît bien excessive, car, si

un établissement public a le droit de posséder un mu-
sée monétaire complet, c'est incontestablement l'bôtel

duquaiConti. Quoi qu'il en soit, les vitrines sont cu-

rieuses à étudier, car, malgré les lacunes trop appa-

rentes qu'elles étalent au grand jour comme des plaies

douloureuses, elles renferment des échantillons d'une

valeur exceptionnelle. En dehors des monnaies étran-

gères, nos seules pièces françaises offrent un intérêt

réel. On y trouve le spécimen de la pièce d'argent frap-

pée en 1595 à l'effigie de cet éphémère Charles X qui

n'était autre que le cardinal de Bourbon ; des pieds-forts

très-remarquables portanttous des légendes différentes'
;

des pièces de plaisir, large monnaie arbitraire faite ex-

prés pour les rois, qui s'en servaient en guise de ca-

deaux; le magnifique écu de six livres frappé en 1786

par Pierre Droz, qui réinventait la virole brisée ; cet

écu, qu'on appelait l'écu de Galonné, est un essai qui,

s'il avait été poursuivi, aurait mis dans la circulation la

plus belle monnaie d'argent que la France eût jamais

possédée; l'effigie, dont les longs clieveux surtout sont

traités avec un art infini, est d'une délicatesse remar-

quable, et le revers offrant l'image de trois L fleuries et

réunies est un chef-d'œuvre de goût et d'arrangement.

Ce même Pierre Droz avait été chargé plus tard de fa-

briquer la monnaie de Berthier, et il existe au musée
des pièces de cinq et de deux francs qui, autour dune
tête assez médiocre, portent pour légende : Alexandre^

• Teston Charles IX. 1573 : Yerœ religinnis asaertori. Te>lons et

francs de Henri 111 : taci quieli ac felicUoli publicœ. Quart déçu du
niême : Conslituix rei nummarise exemplum. Franc de Henri IV ; Peren-
nitaii principis Galtix restitittoris; huitième d'écu du même : ProUali
numistnatis exemplum. Franc de Louis Xlll ; Justissimi reçis perenni-
tati; louis d'argent du même : Ludovico Xlll moiielxreslilutori. Louis
et écus blancs de Louis XIV : Pondère sanctuarii. Écu de Calonne
(Louis XVI, 1786) : Domine salvum fac regem.



270 L\ MONNAIE.

prince de Neuchâtel. 11 est à regretter que la nécessité

de classer les monnaies selon un ordre chronologique

empêche de mettre cette dernière à côié du Charles X de

1595. Parmi les pièces de cuivre, on remarque quel-

ques exemplaires bien conservés des monnaies obsidio-

nales, monnaies d'apparence triste et presque lugubre,

frappées à Mayence en 1795, à Anvers en 1814, à Stras-

bourg en 1814 et en 1815. En regardant la collection

des médailles avec soin, on pourra i econnaître combien

le temps marche vite, combien la célébrité est fugitive.

Il y a là des quantités de médailles frappées à grands

frais pour perpétuer le souvenir d'un événement ou d'un

homme dont la date et le nom ne sont déjà plus dans

aucune mémoire. Sous ce rapport, les vitrines contien-

nent plus d'une leçon amére, et bien des politiques va-

niteux feraient bien d'aller y apprendre la vérité, et par

conséquent la modestie.

La partie la plus importante du musée est celle qui

renferme les poinçons et les coins de toutes les mon-
naies, de toutes les médailles qui ont été frappées à l'hô-

tel. Ils sont encore aujourd'hui, depuis le plus ancien

jusqu'au plus récent, à la disposition du public, qui

peut toujours demandera la commission impériale l'au-

torisation de faire exécuter n'importe quel spécimen.

C'est un grand avantage offert aux amateurs de numis-

matique, mais il faut avouer qu'ils n en abusent pas et

qu'ils laissent volontiers les coins dormir dans les ar-

moires vitrées qui les défendent contre la poussière. II

est juste de dire que la commission, qui est dépositaire

des coins, les ménage avec un soin trop jaloux, et que,

lorsqu'on lui demande une médaille de bronze, elle la

laisse invariablement frapper en rosette, c'est-à-dire en

cuivre rouge. Le bronze cependant est le métal par ex-

cellence [lour les médailles; mieux que l'or ei que l'ar-

gent, il en accuse toutes les finesses, en fait ressortir les
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beautés; mais il est très-dur, très-résistant, exige des

passes nombreuses, et fatigue les coins d'une façon no-

table. Le cuivre, au contraire, est d'une ductilité par-

faite ; il cède rapidement au choc du balancier, et, s'il

produit des médailles d'une valeur contestable, on est

certain du moins qu'il n'use pas les matrices dont on se

sert pour donner l'empreinte. Périssent les coins plutôt

qu'un principe! Une médaille de cuivre est une médaille

déshonorée, molle, flasque, d'un relief naturellement

fruste et que le moindre frottement contre un corps dur

écorche et met en péril. Il faut employer le bronze, dus-

sent les coins être brisés. Dans ce cas-là, le malheur

serait loin d'être irréparable, puisque l'on possède les

poinçons avec lesquels on peut toujours, à volonté, faire

des matrices nouvelles.

Dans le vestibule qui précède le musée, on a réuni,

dans de grandes vitrines, des spécimens figurant les

différents états par où passent les monnaies d'or, d'ar-

gent, de bronze, depuis le lingot brut jusqu'à la pièce

parfaite. Là il est facile d'étudier l'aspeci que présen-

tent les barres, les lames, les bandes, les cisailles, les

flans, et l'on peut, sans longue étude, se rendre compte

des diverses phases de la fabrication. Un cabinet voisin,

largement éclairé, contient une collection de timbres-

poste. Tout en rendant justice à l'esprit qui a présidé à

cette création, on peut trouver que le résultat en est

peu satisfaisant. Une collection de cette nature n'a

d'importance qu'à la condition d'être complète, d'offrir

la suite chronologique et ininterrompue des types créés

dans tous les pays du monde, et il faut reconnaître que,

sous ce rapport, le musée de la Monnaie laisse beaucoup

à désirer.

Telles sont les diverses installations de l'hôtel du
quai Conti, en ce qui concerne les monnaies et les mé-

dailles, c'est-à-dire les deux objets pour lesquels il a
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(Hé établi ; mais celte étude serait incomplète, si l'on

n'y disait un mot de deux opérations très-importantes,

exigeant toutes deux une surveillance spéciale, et dont

les ateliers appartiennent à l'ilôlel des Monnaies ; il s'a-

git de la fabrication des timbres-[.oste et de la garantie

des matières œuvrées d'or et d'argent.

IV. — LA GARANTIE.

Les liiTibres-poste. — Imprimerie. — Le vernissage. — La gomme. —
Le pointillage. — Imporlalion anglaise. — Contrôle et précautions. —
^onl^^es coinpaiatil's. — On apprend à écrire. — Le bureau de
garantie des matières d'or et d'argent. — Lrs essais.— Le laboratoire.
— Souvenir de Gay-Lussac. — Le touchau. — Pièces brisées. — Le
poinçonnage. — Les poinçons. — La bigorne. — Entomologie. — Le
vrai contrôle. — Une cuiller. — La brigade volante.— La recense. —
Les bijoux de mademoiselle Rachel. — Impôt somptuaire. — Amélio-
rations morales. — Monnaie internationale. — Diversité des monnaies.
— Le progrès marche bien lentement.

Il peut sembler singulier, au premier abord, que le

timbre-poste soit assimilé à la monnaie ; mais, si l'on y
réfléchit, on ne tardera point à reconnaître qu'il ne peut

en être autrement. Le timbre-poste, en effet, est une va-

leur fiduciaire, un billet de banque infiniment petit, et,

comme tel, il ne devait pas échapper au contrôle de

l'État. Du reste, par ce seul fait que le graveur général

est chargé de fournir le poinçon de l'effigie, il ressortit

à rilôtel des Monnaies. Les planches de cuivre, portant

chacune 150 empreintes, sont obtenues à l'aide des pro-

cédés de la galvanoplastie. Elles sortent du laboratoire

du directeur de la fabrication des timbres-poste, qui

jouit des mêmes droits et est soumis aux mêmes obliga-

tions que le directeur des monnaies. 11 opère à ses ris-

ques et périls, est tenu de mettre à la disposition de

l'administration des postes le nombre de timbres dont

on a besoin et qui ne sont acceptés qu'après contrôle ;
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il est payé en raison des quantités qu'il livre et garde à

sa charge les machines et les ouvriers.

Fn somme, ces ateliers spéciaux ressemblent à ceux

d'une imprimerie; les machines jouent sans tapage inu-

tile; les rouages ont des mouvements d'une douceur qui

no laisse pas soupçonner la force mise en œuvre. Lu

tout se fait rapidement et en silence. Les feuilles du pa-

pier particulier, fourni par la maison Lacroix d'Angou-

lême, sont coinplées et soumises, avant toute autre

opération, à un vernissage qui se fait à la presse méca-

nique. Un enduit incolore et dont la composition doit

rester secrète est étendu sur une des faces de la feuille.

Ce vernis, qui ne modifie en rien l'aspect du papier,

rend toute contrefaçon à peu près impossible. Non-seu-

lement il permet de donner une finesse presque inimi-

table à l'empreinte, mais encore il reçoit directement

cette dernière, et si, malgré l'extrême ténuité de ce

vernis, on pouvait l'enlever, on enlèverait du même

coup l'effigie, et l'on n'aurait plus entre les mains qu'un

carré de papier bleuâtre portant une tache au lieu du

profil dont il offrait l'image.

Lorsque le papier est ainsi préparé, les feuilles sont

comptées de nouveau, et enfermées pour être distribuées

selon les besoins du service. Deux planches sont réunies

côte à côte dans un châssis après qu'on les a nettoyées

à la benzine pour enlever toute trace de corps gras qui

pourrait les maculer. A l'aide d'un rouleau, on les im-

prègne régulièrement d'une couche de couleur qui va-

rie selon la catégorie de timbres qu'on veut obtenir ;

puis on tire à la presse à bras ou à la presse à vapeur.

Dans ce dernier cas, l'encre est mécaniquement appli-

quée sur les planches comme sur une presse d'impri-

merie ordinaire. Chacune des feuilles complètes, impri-

mées, contient oOO timbres, divisés par une marge

blanche en cadres de 150 chacune. Lorsqu'elles sont

18
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sèches, on les coupe en deux à l'aide d'un coupoir qui

peut en trancher environ 500 d'un seul coup. Les feuil-

les sont alors portées à l'atelier où se fait le gommage,
qui exige une certaine adresse de main. Chaque feuille,

ayant été gommée au pinceau, est mise isolément à sé-

cher sur de larges claires-voies. Cette opération est la

plus lente de toutes, car un bon ouvrier dans sa journée

ne peut guère gommer plus de 900 feuilles. Comme ces

ateliers ont été aménagés en 1 848 dans de vieux locaux,

ils sont peu en rapport avec le travail qu'on y accomplit,

souvent étroits, coupés par des cloisons maladroites et

réunis à l'aide d'escaliers biscornus qui sont de vérita-

bles casse-cou.

Lorsque les feuilles gonlmées sont parfaitement sè-

ches, elles sont envoyées dans une salle où se fait le

pointillage à l'aide d'une très-ingénieuse machine que

dirigent des enfants. Le pointillage a pour but d'entou-

rer chaque timbre d'un perlé de petits trous qui per-

met de le détacher de la feuille sans le déchirer ; c'est

depuis le mois d'août 1862 seulement qu'on a intro-

duit en France cette excellente amélioration, venue d'An-

gleterre. Les feuilles sont fixées cinq par cinq sur un

cadre de fer; ainsi immobilisées, elles passent sous un

large peigne composé d'une série de carrés garnis de

poinçons sur chacun des côtés qui correspondent exac-

tement aux côtés du timbre-poste. Le peigne s'élève et

s'abaisse automatiquement pendant que le cadre est en-

traîné par un mouvement mécanique, et en moins d'une

minute les cinq feuilles superposées, représentant 750

timbres, sont pointillées avec régularité.

Les timbres-poste sont terminés ; ils sont soumis au

contrôleur, qui rebute ceux qu'il trouve défectueux.

Ceux-là sont toujours en petit nombre, deux ou trois

mille par an tout au plus. Ils sont brûlés, et l'on dresse

un procès-verbal de l'incinération. Les timbres droits
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sont enfermés dans une armoire à triple clef, d'où ils ne

sortent qu'en présence d'un agent de l'administration

des postes, qui signe un récépissé extrait d'un registre

à souche. En somme, la fabrication et la comptabilité

des timbres-poste offrent autant de garanties que celles

des monnaies. La consommation en augmente tous les

jours, et si la progression continue dans les mêmes pro-

portions, les ateliers vont bientôt devenir insuffisants.

On peut voir le progrès accompli en dix ans. L'atelier

de fabrication en a fourni 196,943,700 en d858 ; en 1868,

il en a livré aux postes 530,847,900 qui ont été payés

487,678 fr. 32 centimes. Cela est bon signe, et prouve

que la population française se décide enfin à apprendre

à lire et à écrire*.

Quoique le bureau de la garantie appartienne aux

constructions mêmes de l'Hôtel des Monnaies et fasse

corps avec elles, l'entrée en est située rue Guénégaud ;

un long couloir, beaucoup trop bas de plafond, et dans

lequel un homme portant un crochet chargé de grandes

pièces d'orfèvrerie ne doit passer qu'avec peine, con-

duit jusqu'au bureau même, qui s'ouvre par une caisse

où l'on enregistre toutes les matières précieuses ap-

portées et destinées à recevoir le poinçon du contrôle.

Les pièces reçues le matin sont vérifiées et rendues le

jour même. C'est là, dans une sorte d'antichambre, que

les apprentis, les garçons de magasin, attendent les bi-

joux qu'ils doivent enfermer dans la boîte de fer ratta-

chée à leur cou par une chaîne solide.

Lorsque les matières ont été inscrites, elles sont en-

voyées, ayant chacune un bulletin indicatif, à la salle

des essais, où, devant des établis, des hommes silencieux

sont assis ayant près d'eux les instruments spéciaux qui

leur sont nécessaires. Sur toute pièce assez considérable

* Voy. Pièces justificatives, C.
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pour qu'on puisse, en la grattant, enlever un gramme
de métal, on recueille la prise d'essai, qui est immé-
diatement transmise au laboratoire, laboratoire glo-

rieux, car Gay-Lussac y découvrit, en 1829, le procédé

d'essai de l'argent par la voie humide. Là, grâce aux
manipulations de deux chimistes éminents, assistés

d'aides rompus à toutes les difficultés pratiques du mé-
tier, on détermine d'une façon précise le titre de cha-

cun des objets soumis aux expériences. Le laboratoire

est petit, étroit, parfaitement éclairé par une large fe-

nêtre, mais tellement chauffé par les fourneaux, que par-

fois le séjour en devient intolérable. Un mobilier neuf

ne le déparerait pas : il y a là un certain canapé jaune

en velours d'Utrecht qui date sans doute du temps où

M. de Laverdy était contrôleur des finances. Dans cet

espace resserré, où sept et huit personnes doivent tou-

jours être en mouvement et ne se heurter jamais dans

la crainte de compromettre leurs opérations délicates,

le travail est incessant de neuf heures du matin à trois

heures de l'après-midi. Les prises d'essai apportées sur

de minces coupelles en cuivre, numérotées et munies

d'un signalement particulier inscrit sur une fiche de

papier, se succèdent sans interruption et passent, selon

qu'elles sont d'or ou d'argent, par toutes les phases cu-

rieuses de la coupellation ou de la voie humide. Une
cuiller d'argent, une tabatière, une cuvette de montre

d'or, sont expérimentées avec autant de soin qu'une brève

de plusieurs millions.

Lorsqu'une pièce échappe par la ténuité ou la finesse

du travail à la prise d'essai destinée au laboratoire, elle

est appréciée au touchau, qui, sans pouvoir fixer rigou-

reusement le titre, peut du moins permettre de consta-

ter qu'il ne s'éloigne pas des tolérances acceptées. Le

toucliau se compose d'une pierre de touche, d'un flacon

d'acide nitrique et d'un trousseau de barrettes de ciiivic
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dont chacune porte, soudé à l'extrémité, un échaniillou

d'or de litre déterminé. Tous les ors de couleur qui sont

le résultat d'alliages avec du fer, du cuivre ou de l'ar-

gent ont là un spécimen. Le bijou frotté sur la pierre

produit un trait métallique qu'on mouille avec de l'eau-

forte; celle-ci, enlevant le cuivre, respecte plus ou moins

la trace, selon la quantité d'allia;;e; pour avoir un point

de comparaison certain, on fait la même opération avec

l'aiguille correspondante du touchau, et l'on peut dès

lors juger de la pureté du métal qu'on vérifie. Lorsque,

après plusieurs essais renouvelés et opposés les uns aux

autres, on reconnaît que la pièce contient trop de cui-

vre, elle est déformée, brisée à coups de marloau et

rendue en cet état au fabricant, qui ne réclame que bien

rarement, car le commerce de Paris sait avec quels soins,

avec quelle science, avec quelle expérience acquise par

l'habitude, on procède au bureau de la garantie. Le la-

boratoire et la salle des essais ont, en 18G8, expéri-

menté 5,408,780 ouvrages d'or et 6,259,258 ouvrages

d'argent, sur lesquels 27,520 objets d'or et 10,415 ob-

jets d'argent ont été cassés, parce qu'ils étaient d'un

titre trop faible.

A mesure que les objets essayés sont reconnus droits,

ils sont transportés dans la salle du poinçonnage, où ils

doivent recevoir une double empreinte qui en constate

la sincérité et en détermine le titre. Là une difficulté

se présentait : pour déjouer les tentatives des contrefac-

teurs, il fallait n'opérer qu'à l'aide de poinçons si par-

faits qu'ils fussent inimitables. C'est à quoi l'on est par-

venu. Les poinçons gravés par M. Barre père, qui, avant

son fils, était graveur général des monnaies, sont des
chefs-d'œuvre de finesse et de précision'. Selon qu'ils

' M. Jules Aublin, contrôleur à la fabrication des coins et poinçons,
a publié un très-curieux Tableau synoptique des monnaies et de la
garantie, donnant la représentation exacte des différents, des espèces
métalliques et des poinçons de garantie.
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doivent être employés au contrôle de l'or ou de l'argent,

selon qu'ils constatent des titres variés, ils diffèrent l'un

de l'autre, et représentent la tête d'un médecin grec,

de Minerve, d'un aigle, d'un cheval, d'un sanglier, d'un

rhinocéros, de Mercure, d'un dogue, d'une girafe, un
grand, un petit charançon, un crabe, une chimère; un
chiffre disposé de telle ou telle manière indique que le

métal est plus ou moins pur.

Gela ne suffisait pas encore; un poinçon, si habile-

ment gravé qu'il soit, peut, étant toujours le même, être

reproduit. 11 fallait donc trouver pour la garantie une

marque qui, se modifiant pour ainsi dire elle-même,

donnât une empreinte toujours diverse et qui cependant

fit partie d'un tout invariable. Ce résultat est obtenu par

la bigorne, petite enclume qui a deux pointes, deux

cornes, ainsi que le nom l'indique. La corne la plus

grande est plaie et offre un développement de 22 milli-

mètres de longueur, de 1 1 dans la plus grande largeur

et de 4 à l'extrémité; la plus petite corne, qui est ronde,

a 14 millimètres de long, le talon est de 7 et la pointe

de 3. Eh bien, sur celte surface étroite, on peut faire un

cours d'entomologie, car la première porte 21 rangées

d'insectes, la seconde 17, et chacune de ces catégories

différentes est isolée par une bande en zigzag où se dé-

roule une inscription ^ 11 est superflu de dire que ce tra-

vail, qui a duré trois ans, a été fait au microscope, et

que l'artiste qui a produit un tel chef-d œuvre de pa-

tience a failli y perdre la vue. Lorsque, armé d'une forte

loupe, on regarde attentivement ces sauterelles, ces ci-

cindelles, ces frelons, ces fourmis, ces libellules, dont

les ailes, les pattes, les antennes, les articulations du

• Une de ces bigornes ayant été volée en 1846 par un employé du

bureau de la, garantie, M. Barre père dut modilier le type primitif en

ajoutant des 'ornements aux bandes de séparation, qui antérieurement

étaient lisses.
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corsage, sont d'une exactitude extraordinaire, on éprouve

une sorte d'éblouissement.

La façon de procéder est fort simple. La pièce à con-

trôler est posée au hasard sur la bigorne ; au-dessus du

point exact par lequel le métal est en contact avec len-

clume, on applique le poinçon, qui est enfoncé d'un

coup sec. La pièce reçoit donc une double empreinte :

celle de l'image gravée sur le poinçon, celle d'une par-

tie des mille traits qui sillonnent la bigorne, mais cette

dernière image change à chaque opération : tantôt elle

représente une tête de fourmi et une patte de sauterelle,

tantôt la partie inférieure d'un staphylin et les antennes

d'un fulgore. C'est là le vrai, l'inimitable contrôle, qui,

malgré la multiplicité des variantes, appartient à un

texte unique qu'on peut toujours consulter au besoin.

Il n'est personne qui, ne serait-ce que machinale-

ment, n ait examiné la marque d'une cuiller ou d'une

fourchette. On voit alors à la face externe une marque
qui a huit pans irréguliers, au milieu se dessine une

tête de Minerve ayant le chiffre I placé en vedette de-

vant le front : c'est là le poinçon du premier litre d'ar-

gent; mais sur la face interne, précisément de l'autre

côté de cette marque, on aperçoit des traces qui pa-

raissent indécises, irréguliéres, et ressemblent à une

écorchure du mêlai : c'est la trace de la bigorne. Qu'on

examine attentivement, et l'on reconnaîtra des portions

d'insectes et peut-être une lettre ou deux de la légende

inscrite entre eux. Les poinçons et la bigorne de la

garantie, gravés en 1858, n'ont point été modifiés, car

nul instrument de précision n'offrirait une plus sérieuse

sécurité.

De même que les monnaies ne peuvent circuler

qu'après avoir reçu la triple consécration de l'effigie,

de la tranche et du revers, de même les objets d'or et

dargent ne doivent être livré? par le commerce qu'après
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avoir subi les essais et le poinçonnage de la garantie ;

mais, comme le contrôle se paye, et que bien des mai-

chands ne se gênent guère pour se soustraire aux me-
sures fiscales, une brigade volante de douze contrôleurs

est chargée de visiter toutes les boutiques, tous les ma-
gasins où, sous une forme quelconque, on vend de l'or

et de l'argent mis en œuvre. Ces agents ne procèdent ja-

mais qu'accompagnés d'un commissaire de police, car

parfois, trop souvent même, il faut dresser un procès-

verbal et opérer une saisie.

La garantie assiste aussi par un de ses représentants

à toute vente publique, car les bijoux, les armes riches,

les orfèvreries doivent, lorsque le poinçon qui les mar-

que est périmé, être frappés d'un contrôle de recense

(tête de girafe, tête de dogue). 11 arrive fréquemment
que ces sortes d'objets ne sont point au titre légal ; mais

dés qu'ils offrent un intérêt quelconque de curiosité ou

de sentiment, on les respecte et on les rond à leurs pro-

priétaires Après le décès de mademoiselle Rachel, on

trouva chez elle une assez grande quantité de parures

de théâtre en or bas, mis en couleur, et que l'arliste

avait fait spécialement exécuter pour donnera ses diffé-

rents costumes un plus grand caractère de réalité. Tous
ces bijoux, considérés comme souvenirs, évitèrent le

coup de cisaillt! réservé aux métaux que trop d'alliage

rend inférieurs.

Le bureau de garantie, en tant qu'administration, ne
relève pas de la commission des monnaies, il appartient

aux contributions indirectes et dépend du ministère des

finances, auquel il a rapporté, en 1868, la somme de

ti,285,009 fr. 30 cent. Pour un impôt sompluaire, c'est

un maigre pioduit, qui rémunère à peine l'État des soins

(|u'il prend afin d'assurer à tous nos ouvrages d'or el

d'argent le titre qui seul leur donne une valeur com-
merciale.
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Les diverses opérations dont l'ilôtel des Monnaies est

le théâtre offrent des garanties telles, qu'il est bien difii.

ci le de les trouver en défaut. Pour assurer à nos nion-

na es la sincérité qui doit en être le principal caractère,

on ne recule devant aucune considération, et bien sou-

vent on a fiiit rejeter à la fonte des brèves entières. Siir

45,522,418 pièces d'or et d'argent frappées à la Monnaie

pendant le cours de l'année 1868, on en a rebuté

2,462,652, qui ont dû subir de nouveau toute la série de

manipulations prescrites avant de pouvoir obtenir le bon

de délivrance et entrer en circulation.

Si l'État ne participe en rien à la fabrication des mon-

naies, il y intervient avec omnipotence pour les con-

trôler, et par conséquent il assume une part de respon-

sabilité qu'on peut invoquer lorsqu'il s'agit de certaines

améliorations à introduire. Toutes les fois que le gou-

vernement participe à une administration quelconque,

sous quelque forme que ce soit, son action doit se faire

sentir immédiatement d'une façon bienfaisante et élevée.

Les ouvriers employés dans l'hôtel du quai Conli relè-

vent uniquement du directeur de la fabrication ; mais

l'État, comme tuteur des monnaies, devrait les faire

jouir des avantages qu'on trouve aujourd'hui dans pres-

que tous les grands établissements. Rien ne serait plus

convenable que d'assurer des retraites à ces humbles

travailleurs qui manient avec probité et en détail la ri-

chesse monétaire du pays, de leur procurer en cas de

maladie ou de blessures les soins gratuits d'un médecin

payé par l'administration, de leur faire distribuer à prix

coûtant des médicaments par la pharmacie des hôpi-

taux, de les attacher, en un mot, à leur dur métier, de

récompenser leur labeur par une sorte de bénéfice mo-
ral plus envié et plus recherché parfois que le bénéfice

matériel. L'État est père de famille; il exige beaucoup,

sous bien des rapports il exige trop, et jamais cepen-
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dant on ne marcliande les sacrifices qu'il réclame; ne

doit-il pas, partout oii il apparaît, amener avec lui le

bien-être et la moralisation?

11 est une amélioration d'un autre ordre qui intéresse

l'humanité tout entière, à laquelle on travaille depuis

bien des années déjà, et qui, l'on peut en être certain,

rencontrerait l'unanime assentiment de la commission.

Il faut doter le monde d'une monnaie internationale,

uniforme, acceptée par tous, et garantie chez tous les

peuples par une loi semblable et consentie. Celte idée,

si simple qu'on s'étonne de ne pas la voir appliquée, a

souvent été mise en avant par la France. Dés le 8 mai

1790, M. de Bomay proposait un décret par lequel

Louis XVI serait supplié d'engager le parlement anglais

à établir l'égalité des poids, mesures et monnaies avec

la France. Quelques nations, nous les avons nommées,

ont adopté le système décimal, mais combien sont ré-

fractaires encore, et comment se fait-il que dans les

traités de paix on n'ait jamais songé à introduire une

clause relative à l'unité des monnaies?

iN'est-il pas puéril qu'à notre époque, par un temps

de chemins de fer et de télégraphie électrique, lorsque

l'on dépense avec raison des millions pour obtenir un
peu plus de rapidité dans les communications, les diffé-

rents États, par suite d'un orgueil mal compris, d'habi-

tudes surannées qu'on n'ose détruire, de paresse et d'in-

souciance, gardent une diversité de systèmes monétaires

qui est préjudiciable à toutes les transactions et semble

inventée tout exprés pour enrichir des banquiers habi-

les? Qui pourrait croire qu'aujourd'hui l'Europe emploie

plus de 200 variétés de poids et de mesures, qu'elle

compte le temps à l'aide de trois calendriers qui n'ont

aucun rapport entre eux, et que son commerce use de

93 monnaies d'or et de 155 monnaies d'argent, qui n'ont

de commun ni le titre ni le poids? Cinq types de pièces
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d'or, cinq d'argent, quatre de bronze, doivent et peu-

vent définitivement suffire à tous les besoins. Arrivcra-

t-on à s'entendre s; r ce sujet qui tient aux intérêts

les plus précieux des nations? Il faut le croire; mais

on peut reconnaître que, si le progrès ne s'arrête

jamais, sa marche est parfois d'une lenteur désespé-

rante.

Appendice. — Les événements de 1870-1871 ont lourdement

pesé sur la fabrication des monnaies; celle des espèces d'or a été

interrimpue et n'a éié reprise qu'en 1874. Pendant trois années,

les opérations ont été presque nulles à l'hôtel du quai Conti, dont

l'insurrection s'empara après le 18 mars aussitôt que le gouverne-

ment se fut réfugié à Versailles. La Commune a tenu à faire acte

régalien ; environ 1,300,000 francs en pièces de cinq francs ont été

frappés, par son ordre, en avril et mai 1871 ; la plupart de ces

pièces, qui du reste étaient parfaitement droites, ont été retirées

de la circulation et refondues.

En 1875, le bureau du change a reçu 674,720 kilogrammes

660 grammes d'argent; nul lingot, nul objet d'or n'y a été pré-

senté. Le monnayage a porté sur 29,789,617 pièces d'argent, dont

1,258,872 ont été rebutées comme n'offrant pas toutes les conditions

requises de poids, d'aloi ou de sonorité; 5,615,917 pièces de bronze

ont été frappées, sur lesquelles 26,044 ont été rejetées à la fonte ; la

valeur mise en circulation représente une somme de 156,903,779

francs 50 centimes d'argent et 284,212 francs 15 centimes de

bronze. La machine à peser de James Murdoch Napier est définiti-

vement adoptée et fonctionne régulièrement depuis la reprise de la

fabrication de l'or en 1874.

Le nombre des médailles frappées en 1873 s'élève au chiffre de

572,145, dont 4,515 en or, 4 en platine, 540,036 en argent, 27,592

en cuivns à ce chiffre déjà considérable il faut ajouter 4,077,641

médailles dites de sainteté en toute sorte de métaux.
L'imprimerie spéciale des timbres-poste a livré, en 1873, à l'ad-

ministration 575,922.400 timbres équivalant à la valeur brute de
107,147,210 francs et qui ont été payés 337,461 francs 20 centimes
au directeur de la fabrication.

Le bureau de la garantie des matières d'or et d'argent a, en 1875,

contrôlé 5,705,445 objets d'or et 7,091,795 objets d'argent; 24,504
objets en or et 5,624 objets en argent ont été brisés pour cause de
titre insuffisant. Les droits perçus au profit du Trésor public ont at-

teint la somme de 3,685,137 francs 81 centimes ; une loi du 30 mars
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1872 a augmenté les droits ..o -uranlic d.3 50 pour 100 sur l'orot
de 60 pour 100 sur l'argent

; les droits soûl doue uuj .iiia'imi do
30 francs par hedogramme d'or ouvrd cl de 1 franc 60 centimes
par liCftogrannue d'argent.
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cours forcé. — Popularité du billet de banque. — Banques départe-

mentales devenues snicursales de la Banque de France. — Capital de
la Banque. — Grand conseil et comités.

Dans presque toutes les langues, le mot banque et le

mot banquier dérivent du vocable qui signifie table ou

comptoir : ToaTTsiir/îç chez les Grecs, mensarius chez les

Romains, banchiero chez les Italiens du moyen âge. Le

banquier a été primitivement un changeur; il venait

s'installer sur la place publique avec un banc sur le-

quel il exposait les monnaies diverses qu'on pouvait

avoir à lui demander
; peu à peu il prit les fonds en dé-
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pôt, fit des avances sur caution, sur marchandises, sur

gages, sur titres de propriété, sur papiers de famille S
et devint bien réellement ce que nous nommons au-

jourd'hui un banquier. Lorsqu'il avait manqué à ses en-

gagements, que, par suite de sa mauvaise foi ou de spé-

culations hasardeuses, il causait un tort manifeste à ses

créanciers, on brisait son comptoir. On disait de lui

alors qu'il était l'homme du banc rompu : banco rotto,

d'où nous avons fait le mot banqueroute. Selon plusieurs

écrivains, les trapézites et les mensarii auraient ignoré

toutes les opérations des banques modernes. Cette opi-

nion peut paraître exagérée, et Plaute lui donne un dé-

menti, lorsque, dans les Captifs, il fait dire à Région :

Ibo intro, atque intus subducam ratiunculam,

Quantillum argent! niihi apud trapezitam siet.

« Je rentre, et vais voir un peu ce qu'il me reste d'ar-

gent chez mon banquier. » Et dans le Trinumus, lors-

que Stasime dit :

Trapezita3 mille drachumarum olympicum

Quas de ratione debuisti, reddila;.

« De compte fait avec le banquier, tu restais débiteur

de mille drachmes olympiques; elles sont payées. »

Il n'est pas douteux que depuis ranti(|uité bien des

banques n'aient fonctionné en Italie, mais il est difficile

et il serait hasardeux de leur assigner une date positive.

Venise prétend avoir possédé une banque dés la pre-

mière moitié du quatorzième siècle. Barcelone trouve

dans ses archives quelques traces d'une banque installée

en 134'J par la corporation des drapiers; mais il faut,

' Lorsque Louis-Philippe fit peindre au palais de Versailles la salle

des Croisades, on retrouva à Gênes une grande partie des papiers ap-
partenant aux croisés. Ces titres avaient été engagés chez Iss banquiers

génois par les seigneurs français comme garantie de l'argeut qu'ils

.empruntaient pour pouvoir se rendre en Terre sainte.
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si l'on veut s etayer sur des documents autnenuques,

reconnaître que la première banque régulière établie

en Europe fut celle que les Génois organisèrent en 1407

sous le nom de Casa di San Giorgio.

Les Italiens,— Génois, Vénitiens, Lombards, — sem-

blent avoir eu pendant tout le moyen âge, et même pen-

dant la première période des temps modernes, le pri-

vilège exclusif du commerce de l'argent. Jacques Cœur,

que son titre d'argentier a trop souvent fait prendre

pour un banquier, était un marchand enrichi par le né-

goce, et les prêts sur nantissement qu'il fit au roi ou

à d'autres personnages étaient des actes de complai-

sance plutôt que des spéculations.

Quoique Louis XIV, après la désastreuse année 1709,

eût créé du papier-monnaie et qu'à l'époque de sa mort

•492 millions de ces valeurs douteuses circulassent en-

core, notre première banque fut celle de Law, la fa-

meuse banque du Mississipi qui a tant fait parler d'elle,

qu'on a tant maudite, mais à laquelle cependant il ne

faut pas oublier que nous avons dû la Louisiane. Con-

cédée à Law pour vingt ans, par ordonnance des 2 et

20 mai 1716, au capital limité de six millions, divisé en

1,200 actions de 5,000 livres chacune, elle commença

dès le mois de juin des opérations qui, si elles n'eussent

point été dénaturées, l'auraient conduite probablement

à une prospérité extraordinaire. Ces opérations étaient,

à fort peu de chose près, celles-là mêmes qui ont donné

à la Banque de France une assiette si solide : escompte

des effets de commerce, garde des valeurs en dépôt,

payements et recouvrements pour les tiers ; de plus,

son action était très-sagement circonscrite par l'inter-

diction absolue de faire le commerce ou d'emprunter à

intérêt. Les débuts furent les jours de l'âge d'or ; d'un

intérêt mensuel de 2 1/2 pour 100, l'escompte des ef-

fets descendit à six, à cinq et même à quatre par an.
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Jamais telles facilités n'avaient été offertes au négoce,

qui se hâtait den profiter.

Malheureusement le succès grisa Law, il engloba la

banque dans la Compagnie d'Occident et voulut mettre

cil pratique le fameux système, rêverie socialiste autori-

taire par excellence, qui devait amener la banque à être

l'unique dispensatrice de tout crédit, de toute richesse,

de tout travail. Pour satisfaire les besoins factices qu'on

venait de créer, pour répondre aux demandes d'une

spéculation chauffée à blanc, on émit une quantité folle

d'actions, actions-mères, actions-filles, actions-petites-

filles. Pareille fureur d agiotage ne s'était jamais vue'.

Les grands seigneurs marchaient en tète de cette armée
pleinrt de convoitises malsaines : le comte de llorn, un
parent du Régent, assassinait en plein jour, rue Quin-

canipoix; à la fin de février 1720, le duc de Coiiti fait

enlever 14 millions d'or à la Banque, et, le 2 mars, le

duc de Bourbon en retire 25. Pour remédier à une ca-

tastrophe imminente, on arrive, non pas seulement à

vouloir imposer le cours forcé de ce papier qui, de mi-
nute en minute, perdait de sa valeur, mais à interdire

la circulation des espèces métalliques, à défendre de

placer des fonds à l'étranger, et même à prohiber l'a-

chat des diamants ou de la vaisselle plate.

Quand une institution en est là, elle est morte, et nul

pouvoir ne saurait la ressusciter. Le désastre fut im-

mense. On n'en riait pas moins, et l'esprit parisien n'ab-

diquait pas au milieu d'un tel cataclysme. Comme au-

dessus de l'hôtel de la Compagnie* on avait gravé deux L

* « Ces jours cy (1719) on a dû envoyer des gardes chez les tailleurs

pour les forcer à travailler aux habils du roy. » Tous les tailleurs

avaient déserté les ateliers et étaient occupés à l'agio. Voir Revue des

Deux-Mondes, l" janvier 1872, p 194, Une marquise sous la Régence,

correspondance manuscrite de 1704 à 1725. Charles Auberlin, renvoi aux
manuscrits de la Bibliothèque Mazarine, n* 2790.

• Ancien hôtel de Nevers, annexé aujourd'hui à la Bibliothèque impé-
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majuscules, initiales du nom de Louis XV, un plaisant

écrivit sur la muraille : Ut citius aufugiat : « atin qu'il se

sauve plus vite. » Law se sauva en effet, mais à yrand'

peine : c'est miracle qu'il n'ait pas été écliarpé ; deux ou

trois fois il avait é!é obligé d'aller chercher refuge jus-

que dans les appartements, privés du duc d'Orléans. Le

13 octobre 1720, on publia un arrêt du conseil, rendu

le 10, porlant suppression des billets de banque à par-

tir du 1" novembre. D'après la récapitulation qui suit le

libellé, il est constant que les billets émis s'élevaient à

la somme de 2,696,400,000 livres.

La chute avait été si profonde qu'on en resta étourdi

plus longtemps que de raison. Le seul mot de banque

épouvantait tout le monde, et l'on attendit cimiuante-six

ans avant de voir reparaître une institution qui rappe-

lait de fort loin la première et féconde tentative dé Law.

Un arrêt du 24 mars 1778 concéda au sieur Bernard un

privilège en vertu duquel il pouvait établir une caisse

d'escompte au capital de 15 millions de livres. Elle vi-

vota, plutôt qu'elle ne vécut, entre les exigences du

gouvernement et la défiance du commerce. On peut

croire que ses opérations n'étaient pas très-fructueuses,

car en 1784 il fut de mode pour les femmes de por-

ter des chapeaux sans fond, qu'on appelait des chapeaux

à la caisse d'escompte; néanmoins elle subsista tant bien

que mal jusqu'à la Convention, qui la supprima, par dé-

cret du 4 août 1793. Sous le Directoire, des particuliers,

négociants et banquiers, créèrent une caisse de comptes

courants qui émettait des billets, faisait diverses opéra-

tions avantageuses pour le commerce et qui disparut

lorsque Bonaparte, devenu premier consul, appréciant

les immenses services que pouvait rendre à la popula-

tion un établissement de crédit sagement mené, contenu

riale, récemment restauré, s'étendant entre les rues Yivieune et Riche
lieu, avec façade sur la rue iNeuve-des-Petits-Champs.

II. 19
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par une loi constitutive dans des limites sévèrement

fixées, fonda la Banque de France.

En 1800, le 24 pluviôse an VllI, plusieurs banquiers,

à la tête desquels se présentent Perregeaux, le Couleulx-

Canleleu, Malletaîné, Récamier, le fabricant de tabacs

Robillard, se concertèrent pour arrêter les statuts d'une

banque au capital de 30 millions, réparti en 50,000

actions nominatives. Les opérations devaient être l'es-

compte, le recouvrement des effets, les dépôts et consi-

gnations, les comptes courants, et enfin l'émission de

billets au porteur et à vue. Tout autre commerce que
celui de l'or et de l'argent lui était interdit. Dans les

statuts primitifs, on retrouve d'une façon rudimentaire,

mais déjà très-nette, le système de gouvernement qui

devait assurer à la Banque une stabilité que rien jus-

qu'à ce jour n'est parvenu à ébranler. Dès le 28 nivôsa

(18 janvier 1X00), un arrêté consulaire ordonnait que

tous les fonds reçus à la caisse d'amortissement fussent

versés à la Banque de France. C'est là une consécration

importante et qui peut déjà faire préjuger du succès de

''entreprise. Cette dernière attendit cependant trois an-

nées avant de recevoir une constitution organique; ce

fut la loi du 24 germinal an XI (14 avril 1803) qui la

lui donna.

Par celte loi, le capital est porté à 45 millions, les

coupures des billets sont fixées à 1 ,000 et à 500 francs.

Le privilège est accordé pour quinze années ; l'univer-

salité des actionnaires est représentée par les 200 plus

forts d'entre eux ; convoqués en assemblée générale une
fois par an, ils nomment au scrutin quinze régents qui

administreront la Banque, et trois censeurs qui la sur-

veilleront ; les régents et les censeurs réunis forment le

conseil général. L'un des régents est nommé président

pour deux ans par le conseil, et pendant toute la durée

de ses fonctions il exerce en quelque sorte le pouvoir
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exécutif. Ainsi qu'il est facile de le voir, nous sommes

en république, car dans cette constitution très-libérale

on ft'aperçoit pas l'ingérence de l'Ktat. 11 ne révèle pas

son influence par des signes extérieurs ; s'il l'exerce,

c'est d'une façon amiable, mais sans aucun droit re-

connu dans les statuts délibérés au Corps législatil. Les

aclionnaires de la Banque, représentés par les adminis-

trateurs élus, étaient maîtres chez eux, sans contrôle di-

rect, et pouvaient n'avoir d'autre guide que leur inté-

rêt particulier.

En 1805, pendant la campagne d'Allemagne qui de-

vait trouver un dénoûment si rapide à la bataille d'Au-

slerlitz, la Banque traversa une crise difficile. Elle était

alors installée dans l'hôtel Maissiac, qui occupe actuel-

lement le n" 48 de la rue Pagevin. Chaque jour la place

des Victoires était remplie par des gens inquiets qui ve-

naient échanger leurs billets contre des espèces; dans

le commerce, le billet de 1 ,00U francs perdait 20 francs;

Joseph, qui, sous le titre de grand-connétable, prési-

dait le conseil des miniî-tres en l'absence de son frère,

était fort troublé, et parlait de faire venir des troupes

pour déblayer les issues de la Banque obstruées dès le

milieu de la nuit. La Banque, voyant son encaisse mé-

tallique diminuer à vue d'œil, criait au secours et s'a-

dressait au tribunal de commerce pour qu'il forçât le

public à accepter ses billets en guise d'argent. En celte

circonstance. Napoléon fut très-net. Le 20 octobre 1805,

il écrivit d'Elchingen à Bégnier : « Il faut que la Ban-

que de France échange ses billets contre de l'argent, à

bureau ouvert, ou qu'elle ferme ses bureaux si elle

manque d'argent. Quant à moi, je ne veux pas de papier-

monnaie. »

Le souvenir de ces désordres passagers a-t-il eu quel-

que influence sur les résolutions de Napoléon ? Son es-

prit, singulièrement impérieux, n'a-t-il pu supporter
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qu'un établissement qui servait de régulateur au crédit

public se mût en dcbors de l'action innnédiate de l'É-

tat? On ne sait, mais le 22 avril 180i) la constitution

de la Banque de France est modifiée d'une façon défini-

tive. C'est le type du gouvernement monarchique con-

stitutionnel. Par la nouvelle loi, le privilège est prorogé

de vingt-cinq ans au delà du terme fixé d'abord, le ca-

pital est porté à 90 millions ; c'est toujours l'assembler

des actionnaires qui élit les censeurs et les régents, mais

la présidence échappe à ceux-ci. La direction des affai-

res, que la Banque, en vertu de la loi de germinal, dé-

léguait à son comité central, est désormais exercée par

un gouverneur et deux sous-gouverneurs, qui sont nom-
més par l'empereur et prêtent serment entre ses mains.

Cette loi, que rien jusqu'à présent n'a modifiée dans ses

parties organiques, a été libellée par Mollien, un des

esprits les plus fermes et les plus sagaces de son temps.

11 est étrange que Napoléon, dont l'aversion pour le

système parlementaire s'était si souvent manifestée, ait

établi précisément à la Banque le modèle presque par-

fait de ce genre de gouvernement ; il faut qu'il ait été

entraîné par des considérations bien fortes, ou que sa

propre sagesse l'ait emporté sur ses répugnances in-

stinctives.

Le gouverneur préside les conseils, approuve ou re-

jette les dispositions adoptées, nomme, révoque, desti-

tue les agents, signe seul, comme un souverain, tous

les traités intervenants, fait exécuter les lois et statuts

qui régissent la Banque. Il a droit de vélo ; il peut em-
pêcher l'accomplissement d'une mesure délibérée par

le conseil, mais il ne peut contraindre ce dernier à adop-

ter une résolution quelconque, et il doit lui rendre

compte de toutes les affaires. Ces deux puissances, l'une

législative, l'autre executive, se côtoient sans se heurter,

tant leurs attributions diverses ont été sagement ré-
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glées. En cas de conflit, force resterait toujours au con-

seil des censeurs et des régents, qui votent le budget et

peuvent, en le refusant ou en le modifiant, mettre le

gouverneur dans l'impossibilité de faire mouvoir le mé-

canisme de son petit État. Heureusement jamais pareille

occurronce ne s'est présentée; le conseil et le gouver-

nement marchent d'accord; sur chaque question il y a

entente préliminaire. Tout se traite à l'amiable par des

gens qui n'ont qu'un but et savent l'atteindre, mettre

l'intérêt de l'État en rapport aveccelui des particuliers.

La Banque de France constitue donc une œuvre pu-

blique confiée à une société privée surveillée par l'Ktat.

De cette façon, si par hasard l'esprit mercantile et inté-

ressé des actionnaires représentés par les conseils venait

à prévaloir, le gouverneur interviendrait pour garantir

les droits du commerce et rappeler la Banque à l'esprit

de son institution. Cette surveillance de l'Etat paraîtra

en outre indispensable à tous ceux qui estiment que,

pour demeurer stable et sérieux, le crédit public ne

doit pas se jeter dans les aventures. Les statuts, rédigés

parGaudin, en date du 16 janvier 1808, et qui sont l'ap-

plication développée de la loi de 1806, ont dit Irés-sa-

gement à l'article 8 : « La Banque ne peut dans aucun
cas ni sous aucun prétexte faire ou entreprendre d'au-

tres opérations que celles qui lui sont permises par les

lois. » Rien n'est plus juste que cette prescription res-

trictive. Les gens chargés de maintenir le crédit ne peu-

vent et ne doivent rien faire de facultatif. Quand une
institution de cet ordre se laisse entraîner, par faiblesse

ou par convoitise, à une spéculation douteuse, elle res-

semble à l'ouvrier dont la blouse est saisie par l'engre-

nage d'une machine en mouvement; quels que soient

ses efforts et son énergie, rien ne le sauvera ; une ex-

pression populaire dit nettement le fait : « Il y passera

tout entier. »
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C'est grâce aux dispositions à la fois très-précises et

très-réservées qui ont présidé à sa fondation, grâce à

la sagesse expérimentée de ses fondateurs, grâce à ce

gouvernement constitutionnel dont le fonctionnement
régulier ne s'est pas ralenti une minute, que la Banque
a pu traverser des heures singulièrement douloureuses.

Elle a vu s'écrouler des trônes, elle a assisté à l'anéan-

tissement du crédit public, à la disparition des espèces

métalliques, elle a été englobée dans des crises finan-

cières qui troublaient les Etals et ruinaient les particu-

liers, rien n'a pu paralyser son action, ni même affai-

blir son mécanisme. Semblable à ces vieilles fées qui,

dans les circonstances exceptionnelles, savent conjurer

le danger à force de sagesse et de prudence, elle a su

faire face à tout avec ses seuls billets, qui sont un talis-

man dont la puissance dépasse celle des baguettes en-
chantées.

A un seul jour de notre histoire, elle crut tout perdu
et désespéra. En 1814, la veille de l'entrée des alliés,

la Banque fut saisie de panique, et pendant que sur la

place Vendôme on jetait au feu les drapeaux enlevés ja-

dis à l'ennemi, elle brûlait ses billets sous l'impulsion

irréfléchie de Jacques Laffitle. Un si profond désarroi ne
pouvait durer, il n'élait point digne d'hommes qui

avaient su aborder de front toute difficulté; ils reprirent

vaillamment la direction du navire qui portait Paris et

sa fortune, ils payèrent à caisse ouverte, et par cette

ferme mesure ne contribuèrent pas peu à rendre la con-

fiance aux plus timorés. Trente-quatre ans plus tard,

une nouvelle crise aiguë et pleme de périls devait fon-

dre sur la Banque. On se rappelle encore l'atonie incon-

cevable qui suivit la révolution de Février 1848. L'in-

dustrie, le commerce, la finance étaient tombés dans un
état comateux qui ressemblait de bien près à la mort.

Les clairvoyants avaient beau prêcher la confiance, on
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vivait dans une sorte d'inquiétude somnolente dont on

ne parvenait pas à sortir. Le bureau du change de l'Hô-

tel des Monnaies regorgeait de gens elfarés qui venaient

vendre leurs couverts, et la cour de la Banque était en-

combrée de personnes réclamant, aux termes de la loi,

des espèces contre leurs billets. La Banque paya sans

désemparer, malgré l'agio sur l'or, qui était monté à

70 francs ; mais la réserve métallique s'épuisait. La loi

du 10 juin d 847, en autorisant la Banque à émettre des

billets de 200 francs, dont la création était depuis bien

longtemps réclamée par le commerce, avait multiplié

les signes de la monnaie fiduciaire qui, pour ainsi dire,

se trouvait entre toutes les mains. Le péril était grand

et pouvait conduire tout droit à une catastrophe.

Le gouvernement de la Banque et le gouvernement

provisoire discutèrent la question, et en vertu du vieil

adage : « Aux grands maux les grands remèdes ! » un
décret du 15 mars 1848, évitant de prononcer les mots

de cours forcé, décida que les billets de la Banque de

France seraient reçus comme monnaie légale par les

caisses publiques et les particuliers. L'article 4 du même
décret disait en outre : « Pour faciliter la circulation,

la Banque de France est autorisée à émettre des cou-

pures, qui toutefois ne pourront être inférieures à

100 francs. » 11 ne manqua pas de gens quicrièrent aux

assignais et prédirent la banqueroute. Ces prophètes

malavisés en furent pour leurs sinistres clameurs. Non-

seulement la Banque ne sombra pas, mais, en 1849, ses

billets faisaient prime, et elle prétait à tout le monde

avec la générosité d'une Cybèle dont rien ne peut tarir

l'inépuisable fécondité : le 5 juin 1848, au Trésor,

150 millions; le 24 du même mois, 10 millions à la ville

de Paris; le 29 décembre, à Marseille, 3 millions; le

5 janvier 1849, 5 millions au département de la Seine.

Cette mesure extrême de décréter le cours forcé eut
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une conséquence qu'on n'avait guère prévue : loin de

déprécier le papier, elle en fit reconnaître la valeur ;

elle en popularisa l'usage, et il n'est aujourd'hui si pau-

vre hameau qui ne l'accepte comme argent comptant.

Il n'en était pas de même autrefois, et je me souviens

qu'en 1847 il me fut impossible de changer un billet de

banque à Vi' hy, qui cependant était déjà une ville d'eau

trés-fréquenlée. A celte heure, non-seulement toutes les

coupures de la Banque ont cours en France, mais elles

équivalent à for en Allemagne et en Italie. Jamais peut-

être, depuis que des banques ont émis des titres au por-

teur, nul billet n'a obtenu et mérité une telle confiance.

Le cours légal ne se prolongea pas longtemps; il cessa

normalenienl le 6 août 1850, par la promulgation d'une

loi dont l'initiative appartenait à la Banque elle-même.

Le gouvernement provisoire avait aussi pris une ex-

cellente dispos tion par les décrets du 27 avril et du

2 mai, qui réunissaient à la Banque de France les ban-

ques précé ieniment créées à Rouen, à Lyon, au Havre,

à Lille, Toulouse, Orléans, Marseille, IVantes et Bor-

deaux; toutes ces banques partielles étaient indépendan-

tes de la banque centrale ; elles avaient leurs statuts et

leur capital, ne considéraient que l'intérêt local, émet-

taient des billets qui, par suite du vieil esprit provincial

et girondin dont la France a tant de peine à se guérir,

ne devaient et ne pouvaient être payés qu'au comptoir

même d'où ils étaient sortis. C'était en limiter la circula-

tion au point de la rendre illusoire; un billet de la ban-

que de Lyon, ne pouvant être remboursé qu'à Lyon,

constituait un instrument d'échange si restreint qu'il

devenait inutile. La Banque, prenant à son compte les

actions de ces établissements, a fusionné avec ceux-ci

et les a remplacés par l'organisation bien plus ration-

nelle des succursales, qui sont aujourd'hui au nombre

de 62. On ne tardera point, d'après l'esprit de la loi de
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1857, à en avoir au chef-lieu de chaque département.

Dès lors l'impulsion devient unique et part de la han-

que centrale pour faire mouvoir, pour activer ou modé-

rer tous ces mécanismes éloignés. Aujourd'hui la Ban-

que de France, dont le privilège a été prorogé jusqu'au

31 décembre 1897, posséJe un capital représenté par

182,500 actions nominatives, et a été autorisée à émet-

tre des coupures de 5i) francs.

La haute direction est représentée par le gouverneur

et les sous-gouverneurs ; tous les employés dépendent

exclusivement du gouverneur, qui nomme et révoque

sans contrôle. Les régents, choisis par l'assemblée des

actionnaires, sont élus pour cinq années, et renouvelés

par cinquième. Trois d'entre eux doivent être receveurs

généraux et sont autorisés à habiter Paris. Les censeurs,

élus pour trois ans, sont renouvelables par tiers. Les

fonctions des uns et des autres sont gratuites. La réunion

des censeurs et des régents, sous la présidence du gou-

verneur, forme le grand conseil, conseil souverain qui

décide sans appel toute opération de banque ne s'èloi-

gnantpas des prescriptions de la loi; mais ce conseil se

répartit en un certain nombre de comités qui préparent,

sur l'initiative du gouverneur, toutes les affaires dont la

Banque peut avoir à s'occuper *.

Ainsi, et pour me résumer, la Banque représente un

corps complet ; sa tête, son cœur, ses membres, sont

les gouverneurs, les censeurs, les régents et les comités.

Ainsi constituée, elle est l'artisan du crédit public ; ses

instruments spéciaux de travail sont les billets qu'elle

* Les comités sont au nombre de sept : 1* le comité des livres et

portefeuilles; 2» le comité des succursales; Z' le comité des biUets
;

i*le comité des relations avec le Trésor ;
5* le comité d'escompte ;

6' le

comité des caisses ; 7* le comité de vérification des litres. Tous ces

comités fonctionnent à époques fixes, indépendamment des commissions
spéciales qui peuvent être inopinément formées pour apprécier des

faits provenant de circonstances exceptionnelles.
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éinot et qui sont aujourd'hui la plus haute expression de

ce que les économistes appellent la monnaie fiduciaire-

II. — LES BILLETS.

Les assignats. — Chacun l'ait son écu. — 6 liards pour 300 francs. — On
brise la planche aux assignats. — Total des assignais émis. — Faux
assignats. —Défaite de Ouiberon, — Le billet modèle. — Signalement
du billet. — Les alphabets. — Exemple. — État civil. — Précautions
matérielles. — Le papier. — Feuilles cassées. — Création d'alphabets.

— L'imprimerie.— Toiles vélines. — La planche des billets de 1,000.

— Cinq ans pour la planche des billets de 100. — Opération secrète.

— Machine à numéroter. — Vingt jours pour imprimer un billet. —
Billets /'«M/és. — Comptabilité des billets- —Signatures. — Émission.
— Durée d un billet. — Pérégrinations. — Sagacité. — Peu de billets

perdus. — La Banque ne profite pas des billets perdus. — Annulation

des billets. — Signes du zodiaque. — Mauvaise odeur. — Destruction.

— Aulo-da-lé. — Annulation moins considérable que la fabrication. —
Billets deSOOIrancsetdeS.OOO francs. — Un homme de lettres. — La

photographie. — L'impression en bleu. — Laboratoire d'e.'ipérimenta-

tion. — Les faussaires. — Histoire invraisemblable. — Mauvaise plai-

santerie. — lin adversaire redoutable. — Indice révélateur. — Giraud

de Gàtebourse. — Planches à modifier. — Relonte proposée. — Em-
blèmes surannés. — Le beau est indispensable.

Il fallait une singulière hardiesse pour jeter des bil-

lets de banque dans la circulation aux dernières heures

du di.\-huitième siècle, lorsque l'on était encore sous le

coup de la ruine causée par l'es assignats. Tout ce qui

avait l'air de pnpier-monnaie semblait frappé à l'avance

de discrédit et de mort. Jamais, en effet, pareille dé-

bauche ne s'était encore vue; la République avait, sous

ce rapport, dépassé les folies de. la rue Quincampoix.

Très-sèricuse dans le principe et appuyée sur des biens

nationaux d'une valeur estimée honnêtement à dix mil-

liards, l'opération avait sa raison d'être, car le papier

émis n'était que la représentation mobile de la richesse

immobilière possédée par la nation même ; mais on ne

sut pas s'arrêter en chemin. 11 était si facile de pourvoir

à toutes les nécessités en faisant imprimer des morceaux
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de papier auxquels des lois léonines donnaient un cours

forcé, qu'on ne put résister à la tentation.

L'État prêchait d'exemple, les individus le suivirent,

et chacun se fit, pour son propre compte, fabricant d'as-

signats. Voici ce que raconte Mercier dans son Nouveau

Tableau de Paris : « Le dogme de la souveraineté natio-

nale fut confirmé d'une manière assez plaisante , car il

fut un temps où chaque particulier se croyait en droit

de battre monnaie. La disparition du numéraire avait

donné cours à une foule de billets de petite valeur, émis

par d'obscures maisons de cemmorce. Les épiciers, les

limonadiers, écrivaient leur nom sur de petits morceaux

do parchemin, et voilà du numéraire. Le délire fut

poussé jusqu'au dernier excès; chacun fit son écu*. »

Le résultat ne tarda point à se faire sentir. La valeur

réelle des assignats n'était plus en rapport avec la va-

leur nominative. La loi du maximum réussit à peine à

les soutenir; après le 9 thermidor, la chute dépassa

toute prévision : un sucre d'orge d'un sou se payait

30 francs en assignats. Dès longtemps, les dix milliards

de biens confisqués au clergé avaient été dépassés par

des émissions ininterrompues. Dans certaines villes, une

pièce de six liards valait 500 francs papier. Lorsque le

Directoire, ne sachant plus de quel bois faire flèche,

lança tout à coup vingt milliards de nouveaux assignats,

il ne parvint même pas à leur faire produire cent mil-

lions en numéraire. Ce fut le dernier coup ; au delà, rien

n'était plus possible, et le 50 pluviôse an IV (19 février

\ 796) on renonça définitivement à un si déplorable sys-

* On fit mieux que le petit écu; on descendit à un sou et à moins
encore, le tout as-aisonné de rhétorique. Sur un assignat d'un sou qui
eut cours dans le déparlement du Kord, on avait gravé :

Doit-on regretter l'or quand on peut s'en passer?

et sur un assignat de deux liards, émis par le même département :

Ne me refuse pas au pauvre qui t'implore.



300 LA BANQUE DE FRANCE.

tème. Pour employer une expression que le langage po-

pulaire a consacrée, on brisa la planche auv assignats.

Depuis le décret du 19 avril 1790, qui avait autorisé la

première émission, les différents gouvernements qui

s'étaient succédé en France avaient répandu pour qua-

rante-cinq milliards cinq cent quatre-vingt-un millions

quatre cent soixante et un mille six cent vingt-trois

livres en papier-monnaie. Certes il n'y a pas à discuter

sur la valeur et la moralité d'une si désastreuse opéra-

tion; mais il faut cependant reconnaître que Ramel, le

ministre des finances, lorsque, le 9 pluviôse, il proposa

au conseil des Cinq-Cents la mesure radicale qui allait

enfin faire disparaître les assignats, put dire avec sincé-

rité : (( Les assignats ont amené la destruction des ordres

et des privilèges ; ils ont fait la révolution. » Entre les

mains des ennemis de l'ordre nouveau, les assignats

avaient été un moyen de guerre plus puissant peut-être

que l'invasion, car ils avaient découragé la confiance et

achevé d'énerver le crédit. Il est impossible d'évaluer ce

qu'on en introduisit de faux en France, mais ce dut être

pour des sommes considérables. On en fabriquait publi-

quement en Angleterre. Le 18 mars 1795, Sheridan dé-

nonçait le fait à la tribune du parlement anglais. « J'ai

vu les moulins et les faux assignats, » disait Ruyer le

même jour. A Quiberon, après la défaite des royalistes

et des Anglais, on trouva dans les bagages de Puisaye

une somme de dix milliards en faux papier-monnaie.

On restait pénétré de ces tristes souvenirs ; l'infiuence

révolutionnaire régnait encore dans notre législation, et

la peine de mort fut maintenue contre les faussaires. Ce

n'était pas cela cependant qui était de nature à les faire

reculer ; on en avait vu bien d'autres en ces redoutables

jourS; et les premiers directeurs de la Banque de France

s'ingénièrent à dérouter la contrefaçon à force de pré-

cautions habiles et de perfection dans la fabrication
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même du billet. On peut l'affirmer sans pécher par

excès d'orgueil naiional, c'est la France qui a créé le

plus beau, le meilleur, disons le mot, — le seul modèle

du billet de banque.

Avant de parler de 1 impression des billets, il est bon

d'expliquer le signalement qui les distingue les uns des

autres et qui, comme point de repère et de contrôle, a

une importance de premier ordre. Lorsqu'on regarde

avec soin un billet de banque, quelle qu'en soit la cou-

pure, on remarque qu'il porte une lettre t-uivie d'un

chiffre et deux fois répétée, un chiffre deux fois répété,

et enfin, en petits caractères, un troisième chiffre isolé.

Ces chiffres n'ont rien d'arbitraire, ils constatent l'état

civil du billet.

Toute émission de billets a lieu par alphabet (c'est le

mot technique). Chaque alphabet, désigné par un nu-

méro d'ordre, représente 25,000 billets, chaque lettre

en représente 1,000. Selon que la lettre est suivie ou

précédée d'une autre lettre, suivie on précédée d'un

chiffre, elle peut produire un tel nombre de combinaisons

que nos petits-neveux n'en verront pas la fin. Ainsi cha-

que billet émis est frappé d'une lettre de série et d un

numéro particulier qui changent pour chaque billet. En

outre, le chiffre isolé, adopté seulement depuis un ar-

rêté du conseil en date du 20 juin 1867, représente le

numéro du billet dans l'ordre de la coupure à laquelle

il appartient.

Prenons pour exemple un billet de 1,000 francs. Au-

dessous de l'énoncé Banque de France, je lis : Paris,

25 mai 1808; cela prouve que ce jour-là le conseil a

décidé qu'on émettrait l'alphabet dont ce billet fait par-

tie. A gauche, en haut, sur les rinceaux bleus de la bor-

dure, il porte la lettre T, suivie immédiatement du chif-

fre 52; lettre et ihiffre sont répélés à droite en bas; je

sais dès lors qu'il appartient à l'alphabet 32 et dans cet
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alphabet à la lettre T ; à droite en haut, et à gauche eu

bas, je vois le chiffre 369 : c'est le numéro d'ordre du

billet, qui est le trois-cent-soixante-neuvième de la série

T, 32 ; enfin au centre du billet, sur un étroit espace

laissé libre par l'impression interne des filigi'anes, j'aper-

çois le chiffre 0,793,369 , qui m'apprend que depuis

la première émission des billets de 1 ,000 francs on en a

tiré 793,369 avant celui que j'ai sous les yeux.

Tout billet porte donc avec lui un passe-port muni

d'un signalement où l'on n'a pas oublié les signes parti-

culiers. La lettre de série est le nom de famille ; le nu-

méro d'ordre est le nom de baptême ; le numéro de cou-

pure donne le rang du billet dans l'espèce générique

à laquelle il appartient. 11 est indispensable que le lec-

teur ait connaissance de ces multiples précautions, car

seules elles lui feront comprendre comment toute con-

trefaçon est déroulée. De deux billets identiques l'un à

l'autre, il y en a forcément un qui sera faux, puisque

deux billets ne peuvent pas être absolument semblables :

ils sont tous jumeaux, d'accord ; mais chacun, au jour

de sa naissance, reçoit un trait distinctif qui empêche

qu'il puisse jamais être confondu avec ses frères.

Ces combinaisons qui, malgré une extrême simpli-

cité, opposent de très-sérieux obstacles aux tentatives

des faussaires, sont, pour ainsi dire, les précautions

morales dont on entoure le billet de banque à sa nais-

sance. Il en est d'autres d'un ordre tout matériel qui

concourent aussi à lui assurer une sécurité parfaite.

Pour les objets d'une telle valeur, tout est à surveiller :

la fabrication du papier, la planche gravée, le tirage,

l'impression. Le papier sur lequel on imprime les bil-

lets sort de la fabrique du Marais, près de Coulommiers ;

il est obtenu par des procédés particuliers que je n'ai

point à révéler ici, dans un local exclusivement réservé

au service de la Banque, sous la direction d'un commis-
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saire nommé par le gouverneur et qui toute l'année ha-

bite le bâtiment d'exploitation. Le papier est fabriqué

sur des formes, sur des tamis, comme on disait jadis, à

la main et feuille par feuille. Chacune de ces feuilles re-

présente un billet et contient à l'intérieur un filigrane

visible par transparence et qui varie selon la coupure du

billet.

Les feuilles sont étudiées une à une au triple point

de vue de la solidité, de la dimension, de la pureté;

toutes celles qui laissent apercevoir une imperfection

sont dites cassées et réservées au pilon ; la proportion

des rejets est en moyenne de 60 pour 100. Le papier

reconnu bon est divisé en rames de 500 feuilles qui sont

ficelées sépai'ément, renfermées dans une caisse de fer

dont une double clef esta la Banque, scellées du cachet

du commissaire et expédiées à Paris, à l'hôtel de la rue

delà Vrillière. Le conseil de régence délègue un comité

spécial pour recevoir le papier, qui est examiné scrupu-

leusement de nouveau, et, après procés-verbal, remis au

secrétaire général et au contrôleur général, puis en-

fermé dans une caisse manœuvrant à deux clefs qui res-

tent entre les mains des dépositaires. Il faut donc le

concours de deux personnes pour ouvrir les énormes

serrures derrières lesquelles le papier attend l'heure où

il recevra les signes qui en font la valeur.

Lorsque la quantité de billets rentrés et reconnus

hors de service fait sentir la nécessité d'en émettre de

nouveaux, le gouverneur avise le conseil général et lui

demande l'autorisation de créer des billets. Le conseil

détermine alors le nombre d'alphabets, la date qui leur

sera assignée et les diverses coupures. Deux alphabets

ne portent jamais la même date. Si, par exemple, dans

la séance du 15 février 1869, le conseil a arrêté qu'on

émettrait trois nouveaux alphabets de 1,000 francs, le

premier sera daté du 15 février, le second du 16 février,
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le troisième du 17 février. De cette façon, il ne peut y
avoir de doute possible, si plus tard on rapporte à la

Banque des billets avariés appartenant à ces émis-

sions. Le chef de l'imprimerie se fait alors délivrer,

sur récépissé signé de lui, les feuilles qui lui sont né-

cessaires, et, après les avoir comptées, les remet à ses

ouvriers.

L'imprimerie fait partie des bâtiments mêmes de la

Banque ; nul, s'il n'appartient à ce service spécial, n'a

le droit d'y pénétrer. Elle est vaste, très-éclairée, comme
il convient à des ateliers pareils, et outillée d'instru-

ments d'une précision extraordinaire. Les ouvriers char-

gés de manœuvrer ces presses sont choisis avec soin :

on peut dire de tous que ce sont des hommes de con-

fiance. Aux murailles sont appendus de grands cadres

où l'on voit les spécimens des billets que la Banque a

fabriqués pour les États-Pontificaux et l'ex-empire du

Mexique ; comme la banque dont ils devaient être l'ins-

trument, ces derniers sont restés à l'état de projet. Dans

un atelier isolé, on estampe sur des toiles en fil d'ar-

chal, nommées toiles vélines, les lettres qui doivent for-

mer le filigrane intérieur du papier. Les encres et

feuilles non distribuées, les matrices des planches, sont

gardées et enfermées dans une caisse dont le chef de

l'imprimerie a seul la clef et dont il est responsable. La

planche qui sert pour l'impression des billets de

1,000 francs a été livrée en 1842 par M. Barre père, à

qui elle a coûté trois années de travail ; elle est d'acier

et ne passe jamais sous les presses. Elle sert à faire des

clichés à l'aide de la galvanoplastie, et ces clichés peu-

vent sans être trop fatigués tirer 50 ou 60,000 épreuves.

C'est là le vieux système ; il est délaissé aujourd'hui pour

les nouvelles coupures.

A cette heure, on dessine un billet de banque à une

échelle exagérée ;
par la photographie on le réduit aux
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dimensions précisément réglementaires, on le grave et

on en fait des clichés. Le procédé est plus rapide, plus

sûr et moins coûleux. Ce n'est pas à dire cependant

que les essais soient moins lents et qu'on arrive du

premier coup à la perfection. La planche du billet bleu

de 100 francs, dont le verso est si gracieux, a exigé

cinq années de tâtonnements ; mais on reconnaîtra, si

on l'examine à la loupe, qu'on a pris à tâche d y accu-

muler toutes les difficultés que peut offrir la gravure.

Après avoir subi une première opération, dont je ne

suis pas libre d'expliquer les détails, la feuille de pa-

pier est imprimée par des presses spéciales mues à la

vapeur. L'encre est bleue, inaltérable, et la composition

doit en être tenue secrète. Comme on exige que chaque

billet soit sans défaut, on ne se dépêche pas. Les per-

sonnes qui ont vu l'activité fébrile d'une imprimerie or-

dinaire ne croiraient guère que ce grand atelier paisible,

très-propre et même élégant, emploie les mêmes procé-

dés de travail. Un inspecteur se promène incessamment,

allant d'une presse à l'autre, surveillant chaque mouve-

ment, donnant parfois un ordre, et rappelant par la ré-

gularité de sa marche contenue dans d'invariables li-

mites, la promenade monotone des officiers de marine

lorsqu'ils sont de quart dans la batterie de leur vais-

seau.

Autrefois le numérotage des billets se faisait à la main,

méthode lente, défectueuse, et qui, malgré l'attention

qu'on pouvait y apporter, amenait souvent des erreurs.

Aujourd'hui il n'en est plus ainsi. M. Dèriey a inventé

une machine qui automatiquement applique aux billets

le numéro de série, le numéro d'ordre et le numéro gé-

nérique. Lorsqu'une fois elle est amorcée par la lettre

d'alphabet, elle peut toute seule numéroter 1,000 feuilles

sans qu'on soit obligé d'y toucher ; elle fait son travail

ponctuellement, sans se tromper jamais; à chaque

u. 20
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billet qui passe sous son timbre mobile, elle change une
unité ; tous les 10 billets elle change la dizaine, tous les

100 billets elle change la centaine, et cela avec cette

précision qui fait croire à l'âme intelligente de ces

êtres de fer et d'acier. A l'appareil est joint une pompe
pneumatique qui déplace chaque feuille dès qu'elle a

reçu d'un seul coup la quintuple empreinte dont elle est

marquée.

Ces diverses opérations sont conduites par des hommes
qui ont conscience de l'importance exceptionnelle- de

leur travail, mais il semble qu'ils la font partager à

leurs machines, tant celles-ci ont des mouvements doux,

onctueux, qu'on dirait intentionnellement affaiblis. On
ne se presse pas, je le répète, car la perfection qu'on

cherche à obtenir ne peut guère s'accommoder d'une

trop vive rapidité. Il faut vingt jours pour qu'une simple

feuille de papier, déjà munie des filigranes internes,

puisse être convenablement imprimée. Est-il nécessaire

d'ajouter qu'à chacune des phases différentes qu'elle

traverse elle est comptée, étudiée et rejetée si elle n'est

pas parfaite sous tous les rapports? Un registre spécial

reçoit une sorte de procès-verbal de toutes ces opéra-

tions, de sorte qu'en le consultant on pourrait savoir,

depuis que la Banque de France existe, combien on a

refusé de feuilles à la papeterie, combien ont été fautées

par l'impression en blanc, combien par l'impression à

l'encre, combien par le numérotage. C'est un chef-

d'œuvre de contrôle permanent et de comptabilité.

Tous les b' ll'ets, réunis etclassés selon la lettre de série,

— mille par lettre,— sont répartis en alphabets; chaque

alphabet se compose naturellement de vingt-cinq pa-

quets attachés à part. Ils sont livrés en cet état par le chef

de l'imprimerie au chef d'un bureau particulier qu'on ap-

pelle la comptabilité des billets. A l'aide d'une machine

mue par une pédale et portant un timbre armé d'une griffe
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autograpliique, il fait apposer sur les billets la signa-

ture du secrétaire général et celle du contrôleur. Si, en

cet état, un billet venait à disparaître et était mis en

circulation, on reconnaîtrait promptement qu'il a été

soustrait, car il lui manque encore la dernière signa-

ture, la plus importante, celle qui, s'associant aux deux

autres, donne une valeur de 1,000 francs à un chiffon de

papier, celle du caissier principal.

Le chef de la comptabilité ouvre un registre particu-

lier à chaque alphabet ; sur des colonnes formulées à

l'avance, chaque billet est inscrit par son numéro d'or-

dre, et l'on constate ainsi ce qu'on appelle une création.

Cette formalité étant accomplie, les billets, réunis et fi-

celés par paquets séparés, sont remis au secrétaire gé-

néral et au contrôleur, qui les prennent en garde et les

enferment dans leur caisse à double clef jusqu'au jour

où l'émission en sera décidée. Cette dernière mesure est

provoquée par le c^ssier principal, qui juge, lorsque

le vide commence à se faire dans ses armoires, des be-

soins auxquels il doit faire face. Par l'entremise du gou-

verneur, il adresse sa demande au conseil, qui arrête

que tel nombre d'alphabets lui seront remis. Dès lors il

reçoit les billets des mains de ceux qui les avaient en

charge, il les fait timbrer de sa griffe, baptême définitif

qui les rend viables, et il les livre au public. En géné-

ral, on fait en sorte d'avoir toujours une grosse masse

de billets en réserve, de façon à ne les faire circuler

qu'une année au moins après qu'ils sont sortis de l'im-

primerie.

11 n'a pas la vie dure, ce pauvre billet de banque :

deux ans, trois ans au plus ; et dans quel état il reprend

le chemin du bercail qu'il a quitté si coquet, si pim-

pant ! Eheu ! quantum mutatus ! Il revient criblé de trous

d'épingles, percé à l'angle des plis, gris, terne, mou,
vieilli avant l'âge par tant de pérégrinations à travers la
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poche (les agents de change, des banquiers, des négo-

ciants, des filles, des escompteurs, des marchands de

bric-à-brac ; il a traversé les mers ; il a voyagé dans la

caisse des régiments; il a jauni dans le tiroir secret des

sacristies; il a été mouillé de vin de Champagne sur la

table des restaurants à la mode ; il a payé dos toilettes

tapageuses, passé entre cent mains différentes un jour de

fin de mois ; il a été échangé vingt fois sur la pelouse de

Chantilly ; il s'est étalé sur le tapis vert de Bade et de Hom-
bourg ; il a fait bien des envieux avant de revenir se re-

poser et mourir aux lieux mêmes où il a pris naissance.

11 en est qui ont été si bien modifiés par une longue

série d'infoi lunes, qu'il est presque impossible de les

reconnaître. Il faut l'œil exercé du chef de la comptabi-

lité pour ne pas hésiter. J'en ai vu qui n'étaient plus

que des débris ; ils avaient été arrachés du feu, avaient

été retrouvés à demi digérés dans l'estomac d'une chè-

vre, avaient bouilli dans une lessive avec la veste de toile

où on les avait oubliés. Il faut une patience d'.Œdipe,

une sagacité de Peau-Rouge, pour parvenir à rassembler

ces fragments informes, pour y lire un chiffre, pour

pouvoir dire avec certitude : C'est tel numéro de tel al-

phabet; pour réussir, en un mot, à reconstituer l'iden-

tité d'une telle épave. On garde avec soin et l'on montre,

non sans quelque orgueil, ces impalpables vestiges,

collés, réunis sur du papier gommé, vestiges insigni-

fiants pour tout autre, mais où la Banque, mue par un

haut sentiment du devoir, a pu, au prix de peines in-

finies, distinguer un signe, une apparence qui lui per-

met de rembourser la valeur intégrale du billet auquel

ce reste seul avait survécu.

Se perd-il beaucoup de billets de banque ? Bien moins

que l'on ne croit. Il est certain que les incendies et les

naufrages ont dû en détruire une quantité appréciable,

mais en femonlant aux premières émissions et en con-
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sultant le registre qui leur a été consacré, on pourra

se convaincre que le chiffre des billets non rentrés est

assez minime. Les premiers billets de 1 ,000 francs,

dits premier alphabet romain, ont été créés le 9 mes-

sidor an XI ; on en a émis 2i,000, sur lesquels 25,958

étaient revenus à la Banque; au mois de janvier 1869,

42 manquaient encore. La première émission des billets

de 500 francs est du 24 germinal an XI ; sur 25,000,

24,935 ont fait retour, 65 font défaut. C'est bien peu

pour une telle période que l'absence de 107 billets sur

une masse de 49,000. On croit généralement que la Ban-

que profitera des billets détruits par accident ou enfouis

dans d introuvables cacliettes, en un mot définitivement

disparus. C'est là une erreur fort enracinée, mais inex-

plicable. Fn admettant que la Banque vînt à liquider,

soit parce que son privilège ne serait pas renouvelé,

soit parce qu'elle fusionnerait avec une autre institution

analogue, on établirait un compte : tant de billets émis

depuis l'origine, tant de billets brûlés réglementaire-

ment, tant de billets en caisse; le surplus serait forcé-

ment considéré comme étant en circulation, et la Banque

en devrait la représentation en espèces, en rentes ou en

immeubles. Ce n'est donc pas elle qui hériterait des

billets morts, c'est cet être de raison qui ne prend ja-

mais fin et qu'on nomme l'État.

Les billets qui rentrent journellement à la Banque

n'en sortent de nouveau qu'après avoir été vérifiés et

examinés; tous ceux qu'une déchirure ou des taches

mettent hors d'usage sont séparés des autres, réunis en

paquets, et, ainsi disposés, soumis à l'action d'un em-

porte-pièce qui, en y découpant un trou large à peu près

comme une pièce de cinq francs, leur interdit toute

circulation possible. La place où doit mordre l'emporte-

pièce a été choisie de façon à ménager tous les signes

qui peuvent être utiles pour déterminer la personnalité
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d'un billet. Lorsque ce premier travail a été accompli,

les billets sont rendus au chef de la comptabilité, qui

les fait classer selon les différents alphabets auxquels ils

appartiennent.

Dès lors le conseil décide qu'il y a lieu à annulation

de tel ou tel alphabet, et avis en est donné au chel de

la comptabilité, qui, sur le registre où la création du

billet a été relatée, en face même de son acte de nais-

sance, inscrit la date de sa mort; les mois sont désignés

par les signes correspondants du zodiaque ^ Ainsi bles-

sés par l'emporte-piéce, annulés par arrêt du conseil,

portés comme défunts au livre de l'état civil, les billets

sont enfermés dans de larges coffres de chêne où on les

accumule les uns sur les autres, par ordre d'alphabet

et de numéro. Ils reposent là, pendant trois ans, à l'a-

bri des souris, qui ne peuvent parvenir jusqu'à eux, et

ils exhalent une très-désagréable odeur décrasse, comme
tout ob;ct qui a passé dans des milliers de mains. Au

bout de trois années révolues, on procède à l'incinéra-

tion, opération dernière, formalité rigoureuse, mais qui

ne détruit rien ; car le billet de banque est comme le

phénix, il renaît de ses cendres.

Au milieu de la cour, située près de l'hôtel du gou-

verneur, à un endroit qu'on ne peut méconnaître, car

les pavés noircis l'indiquent clairement, on amène un

vaste brasero de fer sur les montants duquel est emman-
chée une énorme caisse oblongue, arrondie, composée

de deux tissus de mailles de fer, et qu'on manœuvre
exactement comme un moulin à torréfier le café. On
allume le feu, un bon feu, bien rouge, de sapin qui pé-

* On se sert des signes du zodiaque pour occuper moins de place sur

le registre. I.a banque d'Angltterre a un autre système, qui est assez

ingénieux. Elle a choisi un mot de douze lettres différentes : atnbidex-

trous, et chacune des lettres correspond à un des mois de l'année. Les

billets annulés en janvier sont indiqués a, en février m, et ainsi de

suite.
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tille. On ouvre les portes de la boîte, et, en présence

des trois censeurs, l'on y jette des fortunes à payer des

empires par 100,000 francs pour les billets de 1 00 francs,

par 500,000 francs pour les billets de 500 francs, par

million pour les billets de 1,000 francs. On referme les

loquets et l'on se met à tourner. Les mailles des parois

sont assez serrées pour que nul fragment de quelque

importance ne puisse s'écbapper. Les billets se recro-

quevillent, se distendent dans les liens qui les enser-

rent, se noircissent sur les bords, donnent une petite

flamme bleue bêsitante et pâle au-dessus du foyer rouge

qui va les dévorer ; puis tout prend feu d'un coup et ce

n'est plus qu'un grand brasier. Dans le mouvement de

rotation, qu'on ne ralentit pas, les parcelles étincelan-

tes, chassées comme des et iblures de blé par une ma-
chine à vanner, se frayent un chemin à travers les bou-

cles de la cage, sont rapidement poussées vers le ciel

par le courant d'air chaud, passent par-dessus les mai-

sons, flottent et retombent dans la rue de la Vrillière,

place des Victoires, et les passants disent, en secouant

celte cendre qui s'attache à leurs vêtements : « Tiens,

la banque brûle ses billets. »

L'annulation est combinée de telle sorte qu'elle laisse

toujours une certaine avance à la fabrication. On peut

dire qu'en moyenne la Banque imprime 12,000 billets

par jour et qu'elle en annule 8,000; de cette façon on

est certain de n'être jamais pris au dépourvu. La créa-

tion fort intelligemment démocratique des coupures de

100 et de 50 francs rend naturellement les annulations

et les incinérations plus fréquentes ; il n'est pas de mois

où l'on ne brûle de vieux billets*.

' En 18G8, la Banque a émis 2,711,000 billets, représentant une somme
lie 904,7;i0,(J00 francs; elle en a annulé 1,759,774, équivalant à
.)9I,250,4(0 francs, et elle en a brûlé 1 ,927,192, qui de leur vivant avaient

valu 763,85i,'J00 francs.
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La Banque parait décidée à ne plus émettre que des

billets fie 1,000, de 500, de 100 et de 5ll francs. Les

billets de 100 ont rendu les billets de '200 francs inuti-

les; aussi l'on retire ces derniers à mesure qu'ils ren-

trent dans les caisses. II est aussi un autre gonre de

billets auxquels on a essayé d'habituer le public, qui

s'y est toujours, et avec raison, montré plus qu'indiffé-

rent, .le veux parler des billets de 5,000 francs, billets

fort beaux, imprimés en carmin, qui furent créés le

28 mai 1846. On en a émis 4,000, et, à l'heure qu'il

est, il n'en reste que huit en circulation. On en opère le

retrait et l'on n'en livre plus. Il y a peu d'années cepen-

dant, un homme de lettres pompeux, ayant à recevoir

ou à donner une dot de 60,000 francs, voulut, par excès

de belles manières, qu'elle fût payée en billets de

5,000 francs. La Banque, fort complaisante, lui en re-

mit 12. Le lendemain ils étaient rentrés à la caisse, car

on était promptement venu les échanger contre des va-

leurs moins ambitieuses et plus faciles à faire mouvoir.

Dans le principe, les billets étaient imprimés en noir.

L'invention de la photographie a forcé la Banque à re-

noncer à cette vieille méthode. Rien n'élait plus facile

que d'employer un billet comme cliché, d'en tirer une

épreuve qui, devenue cliché à son tour, donnait une

reproduction exacte du modèle. Deux couleurs sont ab-

solument réfractaires au procédé dagucrrien, malgré

toutes les améliorations qu'il a subies depuis quelques

années : c'est le bleu et le jaune; l'un ne laisse qu'une

trace très-peu perceptible, l'autre donne des tons inva-

riablement noirs. Partant de ce fait d'expérience, le

conseil a décidé, dans sa séance du 4 décembre 1862,

que désormais tous les billets, qu'elle (ju'en fût la cou-

pure, seraient imprimés en bleu et porteraient une

vignette sur chaque face. Les premiers billets de la nou-

velle fabrication ont été versés à la caisse le 5 août 1 865.
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Ainsi disposés, et dans l'état actuel de la science, ils

défient la contrefaçon, — par la photographie direcle,

à cause de l'impression en bleu, — comme clichés re-

producteurs, à cause du verso, qui, mêlant la vignette

dont il est orné à celle du recto, produit par transpa-

rence une confusion de lignes inexpiimable. Sous ce

double aspect, les billets sont donc à l'abri des laussai-

rcs, qui, depuis la loi du 28 avril 1802, ne sont plus

punis que des travaux forcés à perpétuité.

On pense bien que la Banque s'ingénie à savoir d'a-

vance par quels moyens on peut l'attaquer. Elle fait étu-

dier, dans des laboratoires particuliers, toutes les ma-
nœuvres dont on serait tenté d'user contre elle. Un chi-

miste fort habile décompose, pour ainsi dire, tous les

procédés photographiques connus ; il opère, non-seule-

ment sur les billets de la Banque de France, mais sur

tous les emblèmes de monnaie fiduciaire qui peuvent

passer entre ses mains. Plus redoutable que les alchi-

mistes du moyen âge, il ne fait pas l'or et ne recherche

pas la poudre de projection; son grand œuvre est au-

trement important : il fait le billet de banque, le signe

même de la richesse et du crédit ; mais toute sa science

est mise au service du devoir professionnel et du salut

de tous, car, découvrant les moyens que les faussaires

peuvent employer un jour, il sait dés à pi ésent y por-

ter remède en faisant modifier la fabrication et en y in-

troduisant des éléments nouveaux devant lesquels les

plus habiles criminels seront contraints de s'ariêter.

On fait bien de se tenir en garde contre les laussai-

res, car ils ont parfois livré de rudes assauts à la Ban-

que. Par-ci par-là, il arrive encore quelquefois un bil-

let de 100 francs fait à la main. Le malheureux qui a

commis le crime a dépensé vingt fois plus de temps et

de talent qu'il ne lui en aurait fallu pour gagner la

même somme; ces cas-là sont très-rares, isolés, et n'in-
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(juiètent guère la Banque, qui garde le faux billet

comme un spécimen curieux à ajouter à sa collection.

Deux fois elle a été attaquée vertement. En 1852, un pa-

quet de douze faux billcls de 1,000 fr. fut présenté au
bureau du change; ils furent reconnus, une instruction

fut connnencée, et, à la suite d'une enquête secrète,

activement menée, on acquit une conviction si étrange

qu'il fut difficile de pousser les choses à l'extrême. Les

billets étaient faits hors de France par un homme attaché

à la maison d'un souverain expulsé de son pays; un an-

cien directeur de la fabrication d'un des hôtels des

monnaies du royaume le secondait dans cette œuvre
peu légitime. Le principal agent pour l'émission des

billets à Paris était un marquis, maréchal de camp, et

le détenteur n'était autre qu'un homme qui se disait

prince et prétendait être le descendant direct d'une

illustre famille qui avait régné jadis sur une partie de
l'est de riiurope. Toute cette histoire est un roman
des plus invraisemblables ; elle eut un dcmi-dénoûment

en septembre 1852, devant la police correctionnelle,

oij l'un des inculpés vint s'asseoir. Antérieurement à

cette époque, la même année, vers l'instant où les émeu-
tes politiques et le choléra causaient à Paris une per-

turbation profonde, un fait très-singulier se produisit :

pendant la nuit, on jetait par poignées dos billets de

banque faux sur le carreau des halles, à la sortie des

théâtres, partout enfin où la population se trouvait mo-
mentanément agglomérée. Cette fort mauvaise plaisan-

terie cessa tout à coup, et malgré les investigations de

la police on ne sut jamais quel en était l'auteur.

Ce n'étaient là, jusqu'à un certain point, que des ac-

cidents; mais vers 1855 la Banque put croire qu'on

allait faire un siège en règle de son crédit. Des billets

de 100 francs faux arrivaient dans ses caisses avec une

régularité désespérante ; on avait beau stimuler le zèle
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des agents du service de sûreté, inventer des moyens

de contrôle et diriger de mystérieuses enquêtes sur

toute personne qui prêtait au soupçon, la nuit était ab-

solue et nulle lumière ne venait l'éclairer. On n'était

pas éloigné de croire à une vaste association de malfai-

teurs admirablement outillés et aussi hardis qu'habiles.

Les billets n'étaient point parfaits, mais ils accusaient

une main exercée, et jamais encore on n'en avait vu dont

l'imitation fût aussi redoutable. Tout le monde pouvait

y être trompé, à l'exception des employés de la Banque

cependant, qui, avec leur habileté ordinaire, avaient

promptement découvert un défaut qui ne laissait aucun

doute. Prés de la tête du Mercure qui sert d'orneuienlà

la console supportant le cartouche où se trouve repro-

duit l'article 159 du code pénal, apparaissait un point

noir, trace visible d'une cheville trop longue oubliée

dans la planche à graver. Sans cet indice il eût peut-

être été fort malaisé de distinguer les billets vrais et

les billets faux. Les années s'écoulaient, les b llets

étaient présentés avec une persistance inquiétante; la

Banque payait et ne disait mot, car elle craignait, en

divulgant ce secret, de voir discréditer toutes ses émis-

sions de 100 fi'ancs. Knfin, en 1801, à la suite de péri-

péties, de fausses démarches, d'hésitations que je re-

grette de ne pouvoir raconter en détail, les recherches,

sur l'indication presque prophétique du secrétaire gé-

néral, prirent une direction unique, précise, et l'on

acquit enfin, après huit années de tentatives infruc-

tueuses, la certitude que le coupable était un sieur Ci-

raud de Gâtebourse. L'agent qui fut en partie cause de

son arrestation s'appelait Tenaille : deux noms prédes-

tinés. Le métier était bon sans doute, car Giraud me-
nait une vie fort agréable ; il avait onze domestiques,

dix chevaux et une meute de chiens de Saintonge.

C'était un ancien graveur ; sous prétexte d'apporter
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quelques améliorations à la fabrication des billets, il

avait été assez adroit pour s'introduire à la Banque et

peut-être pour y surprendre quelques-uns des procédés.

Arrêté le 23 août 1861, il passa devant la cour d'assises

le 14- avril 1862. Les débats constalérent qu'il avait mis

en circulation 1,605 billets de 100 francs, et i4i billets

de 200, que la Banque avait remboursés par la somme
de 189,100 francs. 11 fut condamné aux travaux forcés à

perpétuité. Transporté à Cayenne en vertu de la loi du

30 mai 1854, il y trouva une fin effroyable. Essayant de

fuir vers les possessions hollandaises en compagnie de

Poncet, qui devait monter plus tard sur l'ôchafaud, il ne

put suivre son jeune et alerte camarade ; englué dans

les vases du rivage, il ne parvint pas à s'en tirer et mou-

rut mangé vivant par les crabes.

La leçon coûta cher, mais elle porta • ses fruits ; la

Banque a redoublé d'efforts pour amener ses billets à

l'état de perfection, et depuis la grande tentative de Gi-

raud, nul essai sérieux de contrelaçon ne parait avoir

été entrepris, .le crois qu'il est difficile d'accumuler plus

de précautions et de multiplier plus d'obstacles. A cet

égard, la Banque ne mérite que des éloges : nos billets

offrent des garanties presque certaines ; mais au point

de vue de l'art, on peut trouver qu'ils laissent beaucoup

à désirer. Le billet de 1,000 fr. a un verso i-emarquable-

ment beau, mais le recto a vieilli ; il est froid, poncif,

avec d'anciens emblèmes mythologiques : Mercure, Her-

cule, l'Industrie, la Science, la Justice, la Loi, l'Amour

appuyé sur un lion, le coq gaulois et les mains unies ;

le billet de 100 fr., dont le verso est un modèle de gra-

vure, a aussi sur le recto des personnages bien durs et

bien guindés. Nous sommes dépassés aujourd'hui sous

le rapport de l'apparence plastique du billet, ou, pour

mieux dire, la Banque s'est dépassée elle-même. Les

billets qu'elle a imprimés pour le Mexique et pour les
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États du pape sont d'une beauté qui laisse bien loin

celle de nos billets.

Je n'ignore pas que c'est une grosse question à ré-

soudre, et que c'est toujours un avantage de laisser à la

monnaie fiduciaire l'aspect et la forme auxquels le pu-

blic est accoutumé ; mais ce même public est curieux,

il s'est habitué sans peine à toutes les émissions de la

Banque, même à celle des billets de 200 fr., qui étaient

cependant d'une laideur remarquable. Il se ferait d'au^

tant mieux à de nouveaux billets que ces derniers se-

raient plus près encore de la perfection rêvée, car c'est

par la perfection seule, par la perfection absolue, s'il

est permis de 1 atteindre dans les choses humaines, que

les contrefacteurs seront définitivement et pour toujours

déroutés. La Banque doit au pays, elle se doit à elle-

même de créer des billets qui soient de véritables œu-
vres d'art, qui rassen blent toutes les difficultés que la

gravure peut imaginer, et qui offrent une image d'une

indiscutable beauté.

Si la Banque adoptait ce parti, si le gouverneur, pre-

nant une haute initiative, arrivait à convaincre le con-

seil général qu'une refonte de tous les billets ne peut

être que glorieuse pour le grand établissement qu'il di-

rige, si la mesure était décidée, qu'on abandonne pour

n'y jamais revenir la mythologie surannée dans laquelle

on va chercher des emblèmes qui maintenant sont pour

faire sourire, qu'on demande à la vie moderne les no-

bles allégories dont elle abonde, qu'on oublie une fois

pour toutes que, sous prétexte d'être catholiques, nous

sommes plus païens que Julien l'Apostat, et qu'à l'aide

des documents nouveaux, en se souvenant des merveil-

leuses découvertes qui rendront le dix-neuvième siècle

plus grand que le seizième, on crée une monnaie fidu-

ciaire qui soit aux billets actuels ce que les médailles

grecques sont à nos pièces de vingt francs. Malgré le côté
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presque exclusivement pratique de ses opérations, la

Banque de France doit savoir et prouver qu'en toute ci-

vilisation le beau n'est pas seulement utile, mais qu'il

est indispensable.

XII. — LES OPERATIONS.

Emplacement de la Banque. —Activité. — Universalité.— L'escompte. —
Taux. — Argent-marchandise. — Droit de présentation. — L'examen
matériel. — L'examen moral. — Opérations mystérieuses. — Le
comité d'escompte. — Coopération des deux pouvoirs. — Nombre et
valeur des effets escomptés. — Les petits négocianis. — Les gros
bonnets. — Le portefeuille ! — La galerie. — Les garçons de recette.
— La tournée. - Les jours d'échéance. — Les boxs. — Division de la

galerie. — Le rêve d'un invalide. — Différentes physionomies. —
Filous.— Toupinien. —Vérifications. —Les garçons de recette sont
volés. — École. —Les malins. — Les comptes courants. — Les vire-
ments. — Le comptant. — Avances. — Dépôts. —Avances sur métaux.
— Garde des obj»ts précieux. — Dépouilles de Mexico. — Vieilles

actions. — Dépôt des titres. — La serre. — Constructions incombus-
tibles. — Le bureau des actions. —Le grand-livre. — Le bureau des
succursales. —liavitailleinenl des succursales. — Le bureau de change.— Erreur accréditée.— Le contentieux. — Longanimité de laBanque.
— Contrôle permanent. — Un seul effet perdu depuis 20 ans. — Les
livres. — Les balanciers. — L'importance d'une virgule. — La Banque
toujours en balance.

Ouverte sur la rue de la Vrilliére, appuyée sur les

rues Radziwill, Baillif et Croix-des-Petits-Champs, la

Banque de France occupe depuis iSll l'ancien hôtel du

comte de Toulouse. L'aspect général est celui d'une pri-

son de bonne compagnie; les grilles et les portes de fer

n'y font point défaut; les solides murailles en gros ap-

pareil défient les escalades, et les armatures de métal

qui ferment toutes les issues sont une défense qu'il ne

paraît pas facile de vaincre. C'est la maison de l'activité

par excellence ; les cours, les escaliers, les couloirs ne

déscmplissentpas ; deux courants contraires se coudoient

partout. On ne voit que des gens affairés; à chaque

porte, à chaque palier des plantons répondent aux ques-
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lions et renseignent sur les multiples détours de cet im-

mense dédale. Comme on est en train de reconstruire

l'hôtel, qui, suffisant pour loger des princes légitimés,

n'était plus depuis longtemps de taille à servir de palais

au crédit public, l'encombrement est encore augmenté

par des cloisons improvisées, par des escaliers appli-

qués contre les murs, par mille bâtisses provisoires et

parasites qui rendent peut-être la circulation plus fa-

cile, mais n'embellissent guère le local. A voir la foule

qui se hâte et se presse dans l'enceinte de la Banque, on

comprend du premier coup d'oeil que c'est une institu-

tion vraiment universelle. Toutes les classes de la société

y sont représentées, soldats, artisans, bourgeois, depuis

le capitaliste qui vient toucher le dividende de ses ac-

tions, jusqu'au pauvre petit ouvrier en chambre qui ar-

rive pour payer un effet. Celte première impression est

très-vive et inspire un grand respect pour cet établisse-

ment, qui, n'ayant en vue que l'intérêt public, prête

indifféremment son concours à tout le monde.

L'escompte est, de toutes ses œuvres, la plus impor-

tante et la plus générale. C'est une opération à l'aide de

laquelle on obtient d'une maison de banque, moyennant

un droit variable suivant les circonstances, l'argent dont

on a besoin immédiatement et qu'on ne devrait normale-

ment toucher qu'à une époque déterminée, qui ordinai-

rement est de trois mois. Cet argent est représenté par

un effet nommé lettre de change, billet à ordre, qui de-

vient monnaie fiduciaire à la condition que chaque pos-

sesseur successif y mettra non-seulement sa signature,

mais encore le nom de la personne à laquelle il le livre :

c'est ce qu'on appelle ïendos, parce que ces différentes

inscriptions sont tracées sur le dos du billet. En terme

de métier, l'escompte est la prime payée au banquier

qui avance l'argent d'un effet dont l'échéance n'est pas

encore arrivée. Le taux de l'escompte est essentielle-
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nient variable, puisqu'il répond à des exigences plus ou

moins accentuées, et satisfait des besoins plus ou moins

pressants. C'est le conseil général qui, t onsultanl le mar-

ché monétaire de France et d'Europe, fixe lui-même et

en toute liberté d'action à quel taux la Banque consent

à escompter les billets. L'argent est une marchandise

qui perd ou acquiert de la valeur, selon qu'il est abon-

dant ou rare.

On peut être certain, lorsque l'escompte de la Banque

est très-bas, comme en janvier 1801), où il était à 2 1/2,

que les capitaux accumulés engorgent les caisses parti-

culières et ne peuvent trouver aucun débouché leur ol-

frant assez de sécurité pour les attirer'. Tout individu

qui fait des affaires et qui par conséquent a besoin de

crédit, banquier, négociant, marchand, entrepreneur,

s'adresse à la Banque pour avoir la faculté de faire es-

compter des billets par elle. 11 transmet au conseil une

demande qui doit être appuyée par trois notables com-

merçants. Celte demande est examinée, discutée. Si ce-

lui qui l'a signée n'offre pas des garanties de solvabilité

suffisantes, elle est repoussée. Au contraire, dès qu'elle

est admise, le postulant a, comme on dit, droit de pré-

sentation Les billets apportés au bureau d'escompte

doivent être à une échéance rçaximum de trois mois et

être revêtus au moins de trois signatures ; ils sont réu-

nis et placés dans un bordereau imprimé et formulé qui

relate le nom des souscripteurs, des premiers endos-

seurs, la valeur, la date des échéances, le nombre de

jours qui restent à courir avant le payement, la somme

due pour l'escompte. Chaque bordereau est signé par

le présentateur. Les billets ainsi contenus dans une

feuille de signalement sont remis avant dix heures du

matin au chef de ce service.

* Le taux de l'escompte estacluellem.ut (avril 1875) de 4 p. 100.
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Ils sont reçus par des employés dont les doigts habi-

les comptent les billets avec une rapidité inconcevable

et dont les yeux singulièrement perspicaces savent dé-

couvrir, au premier regard, si les indications du bor-

dereau sont en concordance parfaite avec les énoncés

des billets ; ceux-ci les passent à d'autres agents qui ont

pour mission de rejeter tous ceux qui sont entachés d'ir-

régularités matérielles ; chacun des billets défectueux

est mis à part, et l'on y joint une fiche qui indique le

motif du rebut : échéance trop longue, trop courte,

somme surchargée, défaut de date, acceptation irrégu-

liére, timbre insuffisant, signature en souffrance, endos-

sement conditionnel. Chaque motif de refus a une fiche

spéciale teintée d'une couleur particulière, de sorte qu'à

première vue un présentateur peut voir pourquoi ses

billets n'ont pas été admis et porter remède à l'irrégu-

larité dont ils sont entachés. Tous les billets réguliers

sont rassemblés alors, réunis au bordereau et expédiés

à un bureau mystérieux où ils vont être étudiés, pesés,

eût dit Montaigne, non plus sous le rapport des défauts

extérieurs, mais au point de vue des qualités morales et

de la confiance qu'ils peuvent inspirer. Une grande table

couverte d'un tapis vert, contre la muraille des sortes

de huches de bois remplies de cartes rangées par ordre

alphabétique et qui chacune portent un nom, c'est là

tout le mobilier; mais sur cette table les billets étalés

montrent souvent les plaies du crédit de celui qui les a

tirés, et ces cartes sont le répertoire explicatif, détaillé

de tous les protêts qui ont atteint le commerce de la

France entière.

Lorsque je suis entré dans ce cabinet, le travail a
cessé immédiatement, et les bordereaux repliés ont ca-

ché tous les billets qu'on examinait. 11 devait en être

ainsi, cette redoutable opération doit être secrète. Divul-

guée, elle pourrait pour longtemps compromettre la

u. Si
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réputation commerciale d'un homme. Là on connaît tout

ce qui touche au crédit particulier. Pour exercer ces

graves fonctions, qui sauvegardent la responsabilité de

la Banque et aussi l'honorabilité du commerce, il faut

une prudence irréprochable et une mémoire prodi-

gieuse ; les cartes sont plutôt des archives que des do-

cuments à consulter, et il est assez rare qu'on y ait re-

cours. Bien des gens, voulant savoir à quoi s'en tenir

positivement sur la situation de tel ou tel négociant,

sont venus dans ce bureau et ont interrogé le chef de

service. lamais, sous aucun prétexte, une réponse n'a

été donnée. La Banque est un établissement de crédit

tellement hors de proportion avec tous les autres, elle

est si impersonnelle, elle ;ouit d'une considération si

puissante, que toute parole de blâme émanant directe-

ment d'elle est faite pour ruiner d'un seul coup le cré-

dit le mieux établi. Les employés de ce bureau sont donc

tenus à une discrétion absolue; ils ont entre les mains
l'âme du commerce de tout Pans et en sont respon-

sables.

Les billets qui, après examen, paraissent aux agents

de ce service ne pas devoir être acceptés par la Banque,

sont marqués d'un signe convenu et replacés avec les

autres dans leur bordereau respectif; mais ils ne sont

pas refusés pour cela, car le bureau des renseignements

ne peut émettre qu'un avis, c'est le comité d'escompte

qui décide en dernier ressort. Ce comité, auquel les

liasses de billets sont immédiatement expédiées après

cette opération préalable, siège tous les jours de midi à

une heure. Il est composé de quatre régents et de trois

actionnaires exerçant le commerce*. Là tous les billets

sont examinés de nouveau, et le comité, dont les déci-

* Ces trois actionnaires sont pris à tour de rôle sur une liste de
douze commerçants présentés par le conseil général aux censeurs. (}m
cli()i«i=soi!f.
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sions sont pèrertiptoires et sans appel, efface sur le bor-

dereau le nom et les sommes des billets qu'il ne veut

point accepter. On ne réclame jamais, car on sait que nulle

explication ne serait fournie. Le total, rectifié selon les

radiations qui ont été faites, est écrit et consigné par un

des régents en tète du bordereau ; un sous-gouverneur

écrit le chiffre à une place déterminée, et le gouver-

neur l'approuve en y mettant son paraphe. Ainsi, pour

cette opération, l'entente des deux pouvoirs de la Banque

de France, du pouvoir délibérant et du pouvoir exécu-

tif, est indispensable. Les billets et les bordereaux sont

alors renvoyés au bureau qui les a reçus le premier ; on

y additionne le total des sommes représentées par les

billets non rejetés, en ayant soin de défalquer le montant

du taux de l'escompte ; on inscrit la somme et le nom de

la personne qui peut en disposer sur une fiche qu'on

lance par une trémie à la caisse spécialement chargée de

ce service. On y crédite de la somme indiquée le compte
du présentateur, qui est prévenu par un avis émanant du
bureau de l'escompte, et il peut le jour même utiliser

l'argent qu'on tient à sa disposition.

Le travail de l'escompte est un des plus considérables

qui se puisse voir; il s'est exercé, en 1868, sur 2,396,752
effets, représentant la somme de 2,221,540,108 fr.

6 centimes ; sur ce nombre, 32,180 billets, équivalant à

24,724,519 fr. 78 centimes, ont été rejetés par le con-

seil. La moyenne de la valeur des effets est faible, puis-

qu'elle ne s'élève pas à plus de 928 francs. C'est là sur-

tout qu'apparaît l'importance démocratique de la Ban-

que; si elle reçoit des traites du Trésor s'élevant parfois

à plusieurs millions, elle accepte, elle escompte sans

hésiter des billets de deux ou trois francs souscrits par
de pauvres diables aux abois ^ C'est surtout le petit

'On a présenté à rescompte, en 1868, 610 effets de 10 francs et au-
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commerçant, le fabricant isolé, qui a recours à la Ban-

que ; elle se montre bonne mère pour eux et ne les ré-

pudie pas. Les hauts financiers, les grands banquiers,

ceux qu'on appelle familièrement les gros bonnets, ne
s'adressent que bien rarement à elle ; ils ont intérêt à

faire eux-mêmes l'escompte et à user de leurs capitaux

avant de s'adresser à ceux d'autrui.

Tous les effets acceptés sont rangés par ordre d'é-

chéance et enfermés dans ce qu'on appelle le porte-

feuille; quel abus de mot ! Je défie liriarée de le mettre

dans sa poche. Cette immense caisse, à doubles mu-
railles de fer, à quadruples serrures, remplit à elle

seule une chambre entière, chambre en pierres de

taille, dans laquelle elle est scellée par des crampons

gros comme des peupliers de vingt ans. Tous les jours

on fait remettre au bureau chargé de la recette les effets

qui échoient le lendemain. Ce bureau offre une physio-

nomie particulière, on l'appelle la galerie; en effet, il

occupe au rez-de-chaussée une salle immense à la-

quelle un sous-sol provisoire sert de complément. On

y fait le tri des billets, on les divise par quartiers
;

chaque quartier est remis à un brigadier, qui le dis-

tribue à ses hommes. Les garçons de recelte de la Ban-

que de France sont bien connus dans Paris. Qui ne les a

vus passer, la chaînette du portefeuille pendant à la bou-

tonnière, la sacoche à l'épaule, le tricorne crânement

posé sur le coin de l'oreille? qui n'a été frappé de leurs

bonnes figures sans moustaches, de leur allure rapide,

de l'air de probité qui semble adoucir les traits de leur

visage'/ Leur costume invariable, le grand frac gris à

boulons blancs ornés d'une tête de Mercure, est res-

pecté par la population à l'égal de n'importe quel uni-

forme; et ce n'est que justice, cartons sont de braves

dessous ; 80,440 de 11 francs à 50 francs ; 148,250 de 51 francs à 100 francs ;

soil plus d'un septième de l'admission générale.
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gons qui manient des fortunes, portent parfois plusieurs

millions dans leurs larges poches et sont incapables

de voler deux sous. Ils sont au nombre de 170 et di-

visés en quinze brigades correspondant aux quinze

zones par lesquelles la Banque a fictivement partagé

Paris".

Au point du jour, ils partent pour présenter à chaque

signataire le billet que ce dernier a souscrit et en re-

cevoir l'équivalent. Aux échéances du 15 et de la

fm du mois, chacun d'eux a en moyenne cent trente

maisons à visiter; si l'on réfléchit que chaque billet

doit être remis au domicile du souscripteur, que ce

soit à l'entresol ou au sixième, on pourra imaginer

que le soir ils ont les jarrets singulièrement fatigués

par tous les escaliers qu'il leur a fallu gravir. La Ban-

que les autorise à donner une fiche portant leur nom
et le luunéro do leur brigade aux personnes qui ne

peuvent pas payer immédiatement, afin que celles-ci

puissent venir acquitter à l'hôtel de la rue de la Yril-

liérc le montant de leur effet. La galerie est curieuse à

visiter, surtout aux jours des grandes échéances de la

fm de juillel et de la fm de décembre. En attendant

que les constructions soient terminées, on assemble

dans la cour d'entrée des baraques séparées par des bar-

rières où l'on parque les retardataires; un grand ta-

bleau, visible pour tous, indique le nom des garçons

qui, étant rentrés, peuvent encaisser à la Banque les

recettes qu'ils n'ont point touchées dans la journée.

C'est vers quatre heures que la foule arrive, inquiète,

presque anxieuse, dans la crainte d'être venue trop lard

et de ne pouvoir éviter un protêt. En cela elle a tort;

dès qu'elle a pu pénétrer dans la cour, elle est cer-

taine qu'elle ne sera pas renvoyée au lendemain. Ceci

est de principe à la Banque ; on sait qu'on appartient

au public, et l'on ne s'y couche que lorsque toute la
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l)esogiie est faite. La galerie, éclairée par le gaz, qui

jette des lueurs blanches sur les murailles neuves, est

divisée en 169 petits bureaux. C'est là que le garçon de

recette s'installe, à sa table, défendu contre les ardeurs

indiscrètes du public par un fort treillis de fer qui fait

ressembler sa cabane à une cage. Son nom et son nu-

méro, inscrits en gros caractères, servent d'indication

à ceux qui le cherchent. Des plantons, des invalides

pris pour la circonstance et qui semblent fort ahuris

au milieu de ce monde, en présence de ces billets de

banque qu'on feuillette d'un doigt rapide, de ces masses

d'or qu'on pèse lestement sur des balances, mettent

un peu d'ordre dans la foule, ne la laissent entrer que

petit à petit et font parfois des réflexions baroques. —
Ah! me disait l'un d'eux en regardant une liasse de bil-

lets de banque qui représentait bien 5 ou 600,000 francs,

si j'avais cela, je mettrais tous les jours une côtelette

de porc frais à Vordinaire! — Si j'étais roi, disait un
bouvier de la Sabine, je garderais mon troupeau à

cheval !

Les zones sont très-différentes entre elles. Celle du

faubourg Saint-Germain est représentée par des domes-

tiques en livrée, qui viennent payer le billet de leur

maître; celle de la rue Notre Dame-de-Lorette montre

de petites femmes piaillardes, remuantes, jouant des

coudes pour se faire faire place, regardant l'heure à

toute minute, tant elles craignent de manquer le diner

auquel elles sont invitées ; elles tiennent en main 25

ou 50 francs qui doivent acquitter le billet fait à la

marchande à la toilette pour un faux chignon ou une

perruche verte; celle de la rue Notre-Dame-de-Naza-

reth est fréquentée par un monde assez sordide, en

grande redingote trahiante, à longs cheveux gras : œil

inquiet, regardant par-dessus des besicles, nez pointu,

barbe de bouc, mains osseuses et d'une propreté peu
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ragoûtante. Au milieu de tous ces gens qui forment

queue à chacune des cases et que les garçons de recette

se hâtent d'expédier, il y a bien des industriels sans in-

dustrie, qui viennent tâter le terrain et les poches du

voisin pour reconnaître si, par hasard, ils ne pourraient

pas y trouver, sans malencontre, quelques-uns des

fafiots garâtes dont ils sont si friands*.

L'endroit n'est pas sain pour eux d'ailleurs, et j'ai

vu rôder là certains bourgeois aux pommettes saillantes,

aux larges épaules, aux allures félines, qui pourraient

bien avoir dans quelque coin de leur portefeuille une

carte d'agent du service de sûreté. Le poisson va tou-

jours à la rivière, et le filou aux endroits où il peut tra-

vailler; il est donc naturel que les salles d'attente de la

Banque soient trés-fréquentées par les voleurs. 11 y a

aussi une autre espèce de gens qui hantent la galerie,

se mêlant aux groupes dès qu'un chef de service passe

auprès d'eux, flânant, regardant deci et delà avec

nonchalance, et qui attendent l'instant propice pour

aller demander aux garçons si tels billets, dont ils don-

nent l'indication, ont été remboursés. Ceux-là sont les

petits escompteurs, race véreuse par excellence, écor-

chant le pauvre monde, faisant faire des signatures

d endossement pour cinq sous par les écrivains publics,

marchands de contre-marques à l'occasion, ne reculant

devant aucun bas métier, tombant souvent en police

correctionnelle et frisant parfois la cour d'assises ; on
les appelle les toupiniers. Lorsqu'un haut employé les

aperçoit et les reconnaît, il s'empresse de les faire jeter

à la porte, sans plus de cérémonie que si c'étaient des

chiens crottés.

Quand le dernier souscripteur de billet, le dernier

' Fafiot garaté est le terme par lequel les voleurs désignent les billets

de banque : fnfiot signifie paf)ier, et garaté rappelle que les billets ont,

pendant de longues années, été signés : Garât
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voleur, le dernier agent de police, le dernier toupînier

ont quitté la galerie, on ferme les portes; mais cepen-

dant tout n'est pas fini, loin de là. Il faut régler les

bordereaux, voir s'ils concordent entre eux, relever les

erreurs, compter les billets de banque et peser l'or.

Chaque escouade fait ce travail, qui est long et méticu-

leux, sous la direction de son brigadier. Lorsqu'on s'est

mis d'accord, l'argent est porté à une caisse, les billets

à une autre ; tout est vérifié de nouveau et transmis à la

caisse principale. On peut croire que tout alors est ter-

miné; mais il faut préparer l'échéance du lendemain et

distribuer à chaque homme les effets qu'il devra pré-

senter. C'est ainsi que parfois, lorsque les échéances

ont été lourdes, la galerie est encore éclairée à deux, à

trois heures du matin, et que les habits gris, ainsi que

les garçons de recette s'appellent entre eux, sont occu-

pés autour de leur petite lampe à faire des calculs et à

pointer des chiffres. Chaque jour suffit à sa tâche
;
quand

celle besogne a pris fin, les garçons ont mérité d'aller

dormir.

Tout n'est pas rose dans leur métier, car ils sont res-

ponsables de l'argent qu'ils ont à recevoir, et ils sont

obligés d'opérer avec une telle rapidité que leurs erreurs

sont fréquentes. Dans les premiers temps qu'ils sont au

service de la Banque, les garçons font école sur école
;

on a beau ne leur donner ni corvées, ni gardes, ni veil-

lées à faire, les laisser exclusivement se consacrer à la

recette, il est rare que leur apprentissage ne leur coûte

fort cher, et lorsque au bout de l'année ils alignent leur

compte, ils s'aperçoivent avec stupeur qu'ils ont perdu

plus qu'ils n'ont gagné. Il faut rembourser; c'est une

grosse affaire, bien pesante; ils payent par tempéra-

ment, tant par mois qu'on relient sur leurs appointe-

ments; peu a peu ils s'y font, prennent l'habitude de

bien compter, plutôt deux fois qu'une, et finissent par
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avoir des recettes en équilibre ; heureusement que la

Danque les laisse profiler des excédants de recette, et

qu'ils peuvent ainsi diminuer leur déficit. Celui qui

parvient à ne pas faire de pertes est fort admiré et envié

par ses camarades, qui disent de lui : « C'est un vieux

roublard, il n'a pas été refait une seule fois cette an-

née-ci! »

Le fait est douloureux à avouer, mais on les vole beau-

coup. Qui? les voleurs qui cherchent fortune dans les

rues, les gamins qui se faufilent entre les jambes et

excellent à fourrer leurs petites mains dans les poches?

Non pas. Ils sont volés par les personnes mêmes aux-

quelles ils ont affaire, et qui, peu scrupuleuses parfois,

estimant que tout bien trouvé est un bien gagné, ne

s'empressent pas de faire remarquer au garçon de re-

cette qu'il oublie, tant il se hâte, tant il est talonné par

l'heure, de ramasser un billet ou un appoint en écus.

Ces pertes sont assez considérables pour la galerie, 25

ou 50,000 francs par an au moins. Elles sont person-

nelles et retombent tout entières, d'un poids souvent

très-lourd, sur le pauvre homme qui s'est laissé duper.

Si je me suis si longuement étendu sur l'escompte,

c'est que de toutes les opérations c'est la plus impor-

tante, la plus générale, celle qui fait le plus de bien,

qui pénètre jusqu'aux dernières couches de la société,

et qui, par les immenses services qu'elle rend chaque

jour, suffirait à expliquer l'existence de la Banque de

France et à justifier le respect dont elle est environnée.

Toutefois cette opération, qui est bien réellement la

base du crédit et du travail industriels, n'est pas la

seule dont la Banque soit le théâtre.

Il en est d'autres qui, d'un caractère moins universel,

offrent cependant une grande utilité pratique et dont il

convient de dire quelques mots. En première ligne se

placent {escomptes courants. Tout individu, pourvu qu'il
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ne soit pas failli non réhabilité, peut avoir un compte

courant à la Banque : il suffit de remplir certaines for-

malités faciles et d'adresser une demande au conseil,

qui ne refuse jamais. On peut dès lors confier à la Ban-

que les fonds qu'on a sans emploi, en disposer selon ses

besoins, à l'aide de mandats payables au porteur, à la

condition expresse que la valeur du mandat ne dépas-

sera jamais celle de la somme mise en dépôt. La Ban-

que devient donc dépositaire et caissière; elle est res-

ponsable de la somme reçue, touche et paye au lieu et

place de celui qui prend lui-même le nom de compte

courant. Ce sont les gros négociants, les notaires, les

agents de change, qui usent surtout de ce moyen très-

sûr de garder de l'argent et de le faire mouvoir sans en

avoir l'embarras. Pour beaucoup de ces personnes,

principalement pour les notaires et les agents de change,

les mandats donnés sur la Banque sont des mandats de

virement. Si à la suite d'une liquidation un agent de

change doit 100,000 francs à l'un de ses confrères, au

lieu de le payer en écus ou en billets, il lui remet un

bon de virement qui est envoyé à la Banque ; on débite

le compte du premier agent de change de la somme in-

diquée, et l'on en crédite le compte du second ; de

cette façon, le payement est effectué sans échange d'es-

pèces.

Ce système est très-pratique, il est d'une sécurité

parfaite et apporte dans les relations financières une

économie de temps considérable. Les personnes admises

au compte courant et à l'escompte ont aussi la faculté

de faire toucher par la Banque les effets qu'elles ont à

recevoir; celte opération, qu'on appelle \e comptant, est

absolument gratuite. Ce service prend un accroissement

extraordinaire et pourrait même, par l'encombrement

qu'il occasionne, par les frais qu'il entraîne, causer

quelques embarras à la Banque, si elle ne savait tou-
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jours se maintenir à la hauteur de sa grande mission'.

La Banque Tait aussi des avances sur des valeurs mo-
bilières qui ont été étroitement déterminées par la loi ;

de quelque nom qu'on veuille appeler ce genre d'opé-

ration, c'est le prêt sur nantissement. Nulle demande

d'avances n'est acceptée, si elle n'est accompagnée d'un

certificat signé par une personne ayant un compte cou-

rant et attestant que le postulant a toujours fait honneur

à sa signature. Dans le bureau des avances, de larges

ardoises, fixées à la muraille au-dessous de l'énoncé

des titres acceptés, relate le cours à la Bourse de cha-

cune He ces valeurs et la somme propoi tionnelle qu'on

peut prêter dessus, qui est de 60 pour 100 lorsqu'il

s'agit d'actions ou d'obligations de chemins de fer et de

80 pour 100 quand on se trouve en présence d'effets pu-

blics ou de rentes sur l'État; de cette façon il n'y a ja-

mais hésitation de la part de l'emprunteur; un seul

coup d'œil lui apprend à quoi il peut s'en tenir. Ce ser-

vice est assez considérable et a entramé, pour l'an-

née 1868, un mouvement de fonds de 455,415,450 fr.
;

le prêt a lieu pour deux mois, avec facilité de renouvel-

lement, et est grevé d'un intérêt annuel de 5 pour 100.

Comparé aux bureaux de l'escompte, du comptant, à la

galerie, ce bureau est assez silencieux ; mais il n'en est

pas toujours ainsi. Quand l'État se décide à faire un
emprunt, c'est à qui viendra apporter là ses titres de

rente, ses. actions, ses obligations, ses bons du trésor

pour avoir de l'argent comptant qui permet de souscrire

et de réaliser quelques bénéfices.

* La progression du service du comptant est saisissante; en l'an XI,

au début, 58.750 effets représentant 122,027,630 fr. 72c.; — en 1848,

5G8.984 effets et 420,784,163 fr. 03 c; - en 1868, 1,890,313 effets et

2,397,504,296 fr. 33 c. — Cette proportion toujours croissante a obligé
la Banque à créer récemment quarante nouveaux garçons de recette, et

il est à présumer qu'on n'en restera pas là. (Notre prévision ne s'est

pas réalisée ; il y a décroissance ; en 1874, 1,134,594 effets pour
966,584,800 francs.)
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Si la Banque accorde des avances sur valeurs mobi-
lières, à plus forte raison en fait-elle sur lingots d'or et

d'argent et sur pièces étrangères ; mais cette opération

est presque exclusivement exploitée par les banquiers et

les changeurs qui font le commerce des monnaies et

gardent souvent leurs métaux avant de les envoyei- à

l'hôtel du quai Conti, mais les mobilisent néanmoins en

empruntant une somme à peu près égale à la valeur du
nantissement.

Les diverses opérations que je viens d'énumérer sont

actes de banquier; mais la Banque de France intervient

aussi comme simple dépositaire et se charge des objets

précieux qu'on lui confie. Elle devient alors une sorte

de caisse de sûreté dans laquelle chacun a le droit de

faire enfermer ses diamants, ses bijoux, excepté toute-

fois l'argenterie, lorsque le volume ne permet pas de
faire passer les boîtes qui la contiennent dans l'escalier

de la caisse. Le droit de garde auquel les dépôts sont

assujettis est fort minime et équivaut jusqu'à un certain

point à une prime d'assurance. 11 est de 1 fr. 25 cent,

pour 1,000 ; mais la valeur d'un dépôt est toujours cen-

sée représenter au moins 5,000 francs. Le déposant signe

sur un registre l'acte de dépôt, en regard duquel il ap-

plique un cachet analogue à celui qui scelle la boite

renfermant les objets qui ont été vérifiés en sa présence.

he dépôt est fait pour six mois, c'est-à-dire que, ne se-

rait-il laissé que vingt-quatre heures à la Banque, il est

frappé d'un droit représentant une demi-année de garde.

Presque tous les diamants appartenant à des personnes

qui vont d'habitude à la campagne, passent l'été dans

les armoires de la Banque. Si la caisse des dépôts pou-

vait parler, elle fournirait plus d'un curieux chapitre à

l'histoire contemporaine. Elle dirait qu'il y a longtemps,

— je me hâte d'ajouter que c'est avant notre expédition

du Mexique,— elle a contenu toutes les dépouilles delà
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cathédrale de Mexico : ostensoirs garnis d'émeraudcs et

de diamants, crucifix, statuettes d'or, encensoirs de ver-

meil, bagues à chaton d'améthyste, crosses pastorales

émaillées. Que sont devenues ces richesses? Il est diffi-

cile de le savoir, mais les brocanteurs, les joailliers,

les changeurs, les banquiers de Paris pourraient peut-

être en raconter quelque chose.

Nulle prescription ne peut atteindre un dépôt, et il

y en a dans les caisses de la Banque qui y sont pour ja-

mais. Ce sont des titres au porteur émis, au moment
du grand agiotage de 1838, par des sociétés indus-

trielles pour lesquelles des asphaltes imaginaires, des

bitumes problématiques et d'mvraisemblables charbons

étaient un sûr moyen de vider les poches d'actionnaires

plus cupides que clairvoyants. Ces compagnies ont été

rejoindre les neiges dont parle François Villon. Quelques-

uns des titres dont ces compagnies avaient inondé la

place de Paris ont été déposés jadis à la Banque comme
un bien précieux. Les propriétaires les y laissent sans

mot dire, car ces paperasses n'ont plus aucune valeur,

pas même celle du droit de garde qu'il faudrait acquit-

ter, si on les voulait retirer. Tous ces chiffres sont là,

dans des portefeuilles respectifs, disparus sous une

épaisse couche de poussière qui augmente tous les ans

et finira par les ensevelir.

Ce sont jusqu'à un certain point les premières actions

dont la Banque ait eu le dépôt ; aujourd'hui un service

spécial, créé en 1855 et fort surchargé, est consacré au

dépôt des titres qui sont indéterminés et n'ont sous ce rap-

port aucune ressemblance avec ceux sur lesquels on fait

des avances. En 1868, la Banque a reçu à Paris 22,860 dé-

pôts volontaires, formant ensemble 661,939 litres de va-

leurs françaises et étrangères, de 924 natures différentes.

Non-seulement la Banque garde ces actions, ces obliga-

tions, mais elle en reçoit les arrérages pour le compte
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des propriétaires, qui viennent les toucher lorsque l'heure

de l'échéance a sonné. La même année, ces arrérages se

sont élevés à la somme de 62,903,993 francs. La caisse

où les dépôts sont conservés s'appelle la serre; c'est,

du reste, le nom que la Banque donne à toutes les caisses

qui, n'étant pas destinées à la dépense ou à la recette,

sont réservées à la garde des valeur s non circulantes,

telles que papiers pour billets, billets imprimés, billets

non encore émis. Cette fois, du moins, le nom est bien

trouvé, car le local lui-même fait illusion, et c'est bien

une serre qu'on a sous les yeux. C'est une vaste salle

oblongue assez semblable à une galerie, éclairée par un

jour d'atelier et garnie d'énormes armoires dont les lé-

gers montants de fer sertissent des glaces transparentes.

Là, sur des planchettes de fer, les portefeuilles sont ap-

puyés les uns sur les autres, avec cet air penché et mal-

adroit que les volumes affectent dans une bibliothèque

mal rangée. Le bâtiment est récent, et l'on peut voir

quel soin la Banque apporte à ses nouvelles construc-

tions : il ne contient pas un atome de bois ; il n'y entre

que du fer, de la pierre, du verre, de l'ardoise. L'incen-

die serait habile s'il pouvait mordre sur de tels maté-

riaux. On ne saurait, du reste, s'entourer de précautions

trop minutieuses pour défendre un tel trésor. Lorsque j'ai

été admis à le voir, il représentait 1,240,159,863 francs,

au cours de la Bourse du jour, et se composait de

2,383,561 titres.

Non loin du dépôt s'ouvre le bureau des actions,

qui sont, d'après la loi, au nombre de 182,500, dont

124,613 inscrites à la Banque centrale, et 57,887 dans

les succursales. Le registre sur lequel elles sont rela-

tées en contient l'historique depuis l'origine jusqu'à

l'heure présente, et l'on peut, en le consultant, savoir

entre quelles mains elles ont passé, combien ont été

transférées volontairement, combien à la suite de décès,



LES OPÉKATIONS. 335

combien atteintes d'oppositions. lilles ont le privilège

de pouvoir être assimilées à un inuneuble, et, comme
telles, d'être frappées d'hypothéqués, de servir à un

emploi de régime dotal, de former un majorât. L'héri-

tier d'un des grands noms du premier empire a encore

aujourd'hui son majorât constitué de la sorte. Le re-

gistre est composé de seize énormes volumes qui pèsent

chacun une vingtaine de kilogrammes. Ils sont en dou-

ble, et chaque soir, au moment de la fermeture du bu-

reau, on en met un exemplaire complet sur des bran-

cards et on le porte à l'autre extrémité de la Banque ; de

sorte que, si un incendie se déclarait pendant la nuit, il

faudrait qu'il embrasât instantanément tous les bâti-

ments pour que les litres des actionnaires, — originaux

ou copies, — fussent détruits.

Au bout de la galerie des actions, dont l'aspect n'a

rien de particulier, le bureau des succursales étale or-

gueilleusement des salles nouvellement construites.

C'est de là que part l'impulsion donnée aux banques de

province, et c'est là que ces dernières envoient journel-

lement le procés-verbal de leurs opérations, qui sont,

dans des limites naturellement plus restreintes, les

mêmes que celles dont nous nous occupons. Huit ins-

pecteurs visitent à époques indéterminées les succur-

sales, en apprécient les besoins, en examinent le fonc-

tionnement et aident à leur donner tout le développement

qu'elles peuvent comporter. Lorsqu'une succursale

manque de monnaie métallique, on lui en expédie par

le chemin de fer en acquittant une assurance onéreuse

qui, pour 1868, s'est élevée à la somme de 407,000 fr.incs;

mais lorsqu'elle est dépourvue de billets, on emploie

pour lui en faire parvenir en toute sécurité un moyen
fort ingénieux que le lecteur me pardonnera de ne pas

dévoiler.

La Banque ne paye jamais qu'en billets, excepté, bien
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entendu, les appoints au-dessous de 50 francs; mais
comme ces billets sont au porteur et qu'on peut immé-
diatement les convertir en espèces, elle a un bureau de
change qui est fort occupé et regorge de monde à toute

heure du jour. Il est très-surveillé, car il ne manque
pas de gens à mine douteuse qui viennent y chercher
fortune. Toute somme inférieure à 10,000 francs est

changée à ce bureau
; pour les sommes supérieures, on

doit s'adresser à la caisse principale. Le maniement
des fonds exigé par le change des billets en or a été

pendant l'année 1868 de 722,515,000 francs, dont
574,208,000 francs pour la caisse de change et

548,507,000 francs pour la caisse principale. A propos

de ce bureau et de toutes les autres caisses de la Banque,
il existe dans le public une opinion qu'il convient de
rectifier. On croit généralement et l'on dit volontiers

que tout versement fait par la Banque est considéré

comme définitif et que si, par distraction, le caissier a

payé plus qu'il ne devait, la somme totale est légiti-

mement acquise à celui qui l'a reçue. 11 n'en est rien,

et, comme les caissiers sont personnellement responsa-

bles de leurs opérations, ils réclament par tous les

moyens en usage, et font rentrer les erreurs en trop que

la probité la moins chatouilleuse devrait engager à res-

tituer sans délai.

Toutes les affaires d'une nature litigieuse sont trans-

mises à un bureau de contentieux, qui ne manque pas

d'occupation. La façon de procéder de la Banque, en

certaines matières, mérite d'être expliquée. Lorsque la

Banque est forcée de poursuivre un débiteur, elle fait sa

grosse voix, elle menace beaucoup; mais en réalité elle

fait plus de bruit que de besogne, car elle a pour prin-

cipe de ne jamais pousser les choses à l'extrême et de

ne pas arriver aux dernières rigueurs. Môme dans les

plus mauvaises époques, en 1848 par exemple, lorsque
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tant de gens ont argué de la révolution pour ne pas

payer leurs dettes, elle ne s'est jamais montrée créan-

cière implacable. Elle prend ce qu'on appelle en langage

de procureur toutes les mesures conservatoires, protêt,

dénonciation de protêt (pour sauvegarder le recours

contre les endosseurs), saisie-arrêt, inscriptions hypo-

thécaires; mais pas une fois elle n'a provoqué une

vente mobilière ou immobilière, pas une fois elle n'a

requis l'emprisonnement, pas une fois elle n'a fait dé-

poser un bilan. Sa mansuétude est inaltérable; comme
un géant qui ne s'abaisse pas à frapper un être faible,

elle retient ses coups et se laisse rire au nez par ses dé-

biteurs, qui lui disent parfois avec impudence: Je vous

défie de me faire mettre en faillite.

Aucune des opérations de la Banque, si minime qu'elle

soit, fût-ce l'enregistrement d'un effet de 1 fr. 25 cent.,

ne peut être faite par un seul employé. Toutes les écri-

tures sans exception exigent le concours de plusieurs

;igents. Cette série de formalités constitue un contrôle per-

manent et assure une régularité infaillible, puisqu'elle

engage plusieurs responsabilités intéressées à se sur-

veiller mutuellement. Les résultats d'un pareil système

sont tels, qu'une erreur est une chose rare à la Banque
et que dans le bureau de l'escompte, où il passe annuel-

lement plusieurs millions d'effets qui sont examinés un
à un, on a, depuis vingt ans, égaré un seul billet, lequel

valait vingt francs.

La comptabilité est excellente, car chaque caissier

est teneur de livres ; cependant on ne s'en rapporte pas

à eux, et, le soir, toutes les écritures de la journée sont

transmises au bureau de la balance, qu'on appelle plus

communément les livres. Là, des employés spéciaux,

qu'on nomme balanciers, prennent ces innombrables
paperasses écrites au courant de la plume, les réunis-

sent, repassent tous les chiffres, refont tous les calculs,

n. 22
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ne jugent que sur pièces à l'appui, comme ferait une
cour des comptes, et relèvent les erreurs, s'il y en a. Il

suffit parfois d'une virgule mal placée pour mettre en

déroute une colonne de deux cents chiffres. Un effet de

16,55 a été inscrit i,655; il faut tout recommencer,

tout reprendre, et finir, à force de soins, de patience,

de perspicacité, par découvrir pourquoi les totaux ne

sont pas en concordance exacte. On peut dire que la

Banque ne se couche qu'après avoir mis ses comptes à

jour, car tant qu'une erreur n'est pas rectifiée, on veille

et l'on travaille, quand même le gaz éteint aurait fait

place au jour.

Grâce à cette façon de procéder, la Banque sait tou-

jours où elle en est. Chaque soir, son passif est aligné

en balance avec son actif. A quelque heure que ce soit,

elle est prête à liquider, à rendre compte de sa gestion,

car à chaque minute elle sait combien elle a de billets

en circulation, combien en caisse ; ce que valent son

portefeuille, sa réserve métallique, combien elle possède

à Paris, combien dans les succursales. C'est là le triom-

phe de l'ordr^, de l'activité et de la prudence. Quand

on pense aux millions qui se brassent du matin au soir,

aux opérations nombreuses et aux formalités multiples

qu'elles entraînent, on est confondu que tout soit apuré

chaque soir. En arrivant à leur bureau, les hauts fonc-

tionnaires et les principaux employés reçoivent une

feuille formulée d'avance sur laquelle on n'a plus que

des chiffres à écrire et qui contient la situation de la

veille. On sait donc toujours avec certitude sur quel

terrain l'on marche, et ce n'est pas une cause de minime
étonnement pour ceux qui pénétrent la première fois

dans les mystères sans secret d'une si grande institu-

tion.
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Presque tous les bureaux où se préparent et s'exécu-

tent les différentes opérations de la Banque de France

sont munis d'une caisse qui, selon les besoins qu'elle

doit satisfaire, est appelée caisse de recette ou caisse de

dépense. Ces caisses parlielles sont les succursales de

la caisse principale, qui, pour éviter l'encombrement, a

délégué une partie de ses pouvoirs ; c'est la division du

travail. Chaque matin, avant l'ouverture réglementaire

de la Banque, les caissiers se réunissent à "la caisse

principale, où on leur remet les sommes qui sont néces-

saires à leur exercice quotidien; ils comptent les billets,

les appoints en monnaie, et enferment le tout dans un

solide portefeuille qu'ils font porter dans leur bureau

par un garçon qui les accompagne. Les caisses sont au-

jourd'hui disposées de telle sorte qu'on peut s'y rendre

sans franchir les cours.

Autrefois il n'en était pas ainsi, et le caissier s'en

allait seul, à travers les cours et les corridors. Une ten-

tative violente fit prendre des précautions plus sérieuses.

Au mois de décembre 1837, M. Bouron, caissier, ayant

en main un carton qui contenait 1,100,000 francs en

billets de banque, au sortir de la grande cour qu'il était

obligé de traverser, fut accosté dans un couloir étroit

par deux individus qui se jetèrent sur lui et voulurent

lui arracher son portefeuille. Il se défendit, appela au
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secours, tomba, entraînant ses af^rosseurs avec lui.

Selon une vive expression d'un rapport de police, ils

pataugeaient à travers les billets de banque. Un des

malfaiteurs put s'échapper, l'autre fut saisi et conduit

chez le commissaire de police, où il se brûla la cervelle.

Cette aventure fut un avertissement sévère, et mainte-

nant les caissiers, toujours escortés par un garçon

solide, ne se rendent à leur bureau que par les salles

intérieures de l'hôtel. Le maximum des sommes qu'un

caissier peut donner est limité, et celles qui dépassent

20,000 francs doivent être acquittées par la caisse prin-

cipale. Tous les jours, lorsque les bureaux sont fermés,

les caissiers-adjoints rapportent à la caisse mère le reli-

quat de la journée, de sorte que chaque soir tout l'ar-

gent, tous les billets de la Banque sont centralisés au

même endroit, sous la même surveillance, sous la même
responsabilité.

Elle est curieuse à visiter, cette caisse principale,

où l'on manie les billets de banque avec autant d'indif-

férence que les pâtissiers manient les petits pâtés : le

mouvement y est incessant et considérable ; il devient

parfois excessif au moment des fortes liquidations. Dans

la journée du 5 décembre 1868, par exemple, il a été

de 550,559,509 fr. 18 cent. C'est alors un va-et-vient

perpétuel, et, sous forme de billets, le Pactole coule

par les guichets devant lesquels s'ontasse le public. J'ai

vu là, répandus sur de grandes tables, 105 millions que

l'on compulsait. J'étonnerai peut-être le lecteur en lui

avouant qu'un tel spectacle ne produit qu'un effet mé-

diocre. Autant l'on est ébloui par la vue de quelques

centaines de mille francs en pièces d'or, scintillantes et

sonores, autant on reste calme en présence de ces feuil-

lets de papier.

Un million en billets de banque, épingles et ficelés,

ne fait pas grand embarras, comme on dit vulgairement ;
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dans la main, c'est fort léger, i ,644 grammes, et à l'œil

ça figure à peu près le volume d'un gros in-octavo. Il y

a quatre ou cinq ans, un tanneur de Dijon ayant dit que

le budget représentait, en billets de banque, la hauteur

du « loclier de Saint-Bénigne, fut traduit en police cor-

rectionnelle sous l'inculpation de propos séditieux.

Devant le tribunal, il soutint son opinion avec vigueur

et fut acquitté. Les juges ont montré de l'esprit, et, de

plus, ils ont implicitement reconnu que le prévenu

n'avait pas tort. Mille billets de 1,000 francs, placés à

plat, ont précisément 10 centimètres de haut. En don-

nant au budget deux milliards en chiffres ronds, les

billets de banque qui le composent, superposés les uns

sur les autres, atteindraient une hauteur de 200 mètres;

or, d'après VAnnuaire du Bureau des longitudes, la

tour de Saint-Bénigne n'a que 92 mètres 09 centimè-

tres ; le tanneur de Dijon était donc bien au-dessous de

la vérité.

Quoique la caisse principale soit amplement fournie,

de manière à faire face aux nécessités, même excep-

tionnelles de chaque jour, il arrive parfois qu'elle se

trouve inopinément dépourvue, et qu'on est obligé

d'aller puiser dans la grande réserve qui est déposée

dans les caves. Les caves de la Banque ! ce sont là les

cinq mots magiques qui ouvrent un horizon sur le pays

des Mille et une Nuits. On pense involontairement aux

contes de madame d'Aulnoy : « Toc, toc, fit la duchesse

Grognon, et il sortit du tonneau un millier de pistoles;

toc, toc, et il sort un boisseau de doubles louis d'or ;

toc, toc, il sort tant de perles et de diamants que la

terre en était toute couverte. » On s'imagine que dans

ces souterrains, qui devraient, comme le trésor des

Niebelungen, être gardés par des génies, les pièces d'or

et les écus d'argent sont jetés en tas ainsi que l'avoine

dans les greniers. Il n'en est rien et il faut en rabattre.
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Nul endroit n'est plus triste, plus terne, moins fait pour

tenter. Les doubles portes qui en protègent l'entrée sont

formidables, et nulle forteresse n'est armée de telles

murailles de fer, de si gros verrous, de si puissantes

serrures. On y descend par un escalier en vrille, tout en

pierres de taille assemblées au ciment romain, défiant

le pic et la pioche ; on l'a volontairement rendu si étroit,

que deux personnes n'y peuvent passer de front. Quatre

portes de fer munies chacune de trois serrures se pré-

sentent ensuite. Pour les ouvrir, il faut le concours

forcé du caissier principal et du contrôleur général.

Lorsque tous ces obstacles sont franchis, on pénétre on

plein mystère.

On s'attend à se trouver dans le domaine des éblouis-

sements, à voir les masses d'or et d'argent briller à la

lueur des bougies en étincelles éclatantes, et l'on se

trouve en présence de hautes caisses de plomb, qui

cachent hermétiquement ce qu'elles renferment, ne le

laissant soupçonner que par l'étiquette écrite à la main

qu'on a collée dessus. C'est l'argent qui est là, monnayé

et enfermé dans de grands sacs qui tous, invariable-

ment, contiennent 10,000 francs. Ceux de nos lecteurs

qui, visitant un navire de guerre, sont descendus dans

la soute à l'eau, peuvent se faire une idée très-exacte

de l'aspect général de ces caves, à cette différence près

que les caisses, au lieu d'être en fer boulonné et rivé,

sont en plomb. Les sacs d'or, d'une valeur de 1 0,000 francs

aussi, sont gerbes les uns sur les autres, comme des

bûches dans un chantier, par larges tas grisâtres, sans

caractère et sans originalité. Lorsqu'on les remue un

peu vivement, ils rendent un petit son aigrelet qui rap-

pelle le métal.

Les lingots appartenant aux banquiers et aux chan-

geurs, qui les ont déposés à la Banque contre avances,

sont symétriquement rangés, et, sauf leur couleur d'un
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blanc verdâtrc, ont l'air de briques empilées. Seuls les

liiigotsd'or, jetant des lueurs fauves quand on les éclaire,

semblent des carrés de feu immobilisés et représentent

bien la matière précieuse. En somme, l'aspect est déce-

vant et la dernière des vitrines de la galerie d'Apollon,

au Louvre, montrant des buires en cristal de roche et

des statuettes en sardoine, produit une impression bien

plus profonde et bien plus durable. Il faut une certaine

réflexion pour comprendre que ces caisses de plomb,

ces tas de sacs au milieu desquels on se promène, con-

stituent une fortune sans pareille. Lorsque je les ai visi-

tées, les caves contenaient 726,275,666 fr. 68 c. Il ne

faut point en faire fi, c'est une belle somme ; mais si les

caves de la Banque de France sont le séjour du veau d'or,

il faut avouer que ce dieu médiocre est singulièrement

mal logé.

Quels sont les moyens que la Banque tient en réserve

pour interdire l'accès de ses caves, ou pour y neutraliser

les intentions mauvaises de ceux qui seraient parvenus

à s'y introduire? Il est difficile de le dire, car elle n'est

point bavarde à cet égard, .le n'affirmerais pas qu'elle

ne puisse noyer, asphyxier ou brûler les visiteurs trop

indiscrets ; les tuyaux de gaz et les conduites d'eau peu-

vent être, à un moment donné, de redoutables auxi-

liaires ; de plus, on peut, en un laps de temps très-court,

ensabler complètement l'escalier. Il n'y a pas d'autre

issue pour entrer dans les caves, ni pour en sortir ; si

elle est oblitérée, l'accès en est impossible.

La Banque fait bien d'être en mesure de protéger son

encaisse métallique, qui est la fortune d'autrui bien

plus que la sienne, et qui est la garantie des billets en

circulation. Dans les circonstances ordinaires, elle est

bien gardée et suffisamment défendue, par une compa-

gnie de soldats d'abord, et aussi par un poste permanent

de pompiers. Chaque nuit des garçons de recette dési-
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gnés sont de garde, veillent près du vestibule de la

caisse principale, que des hommes de confiance ne

quittent jamais. D'heure en heure les garçons font une

ronde qui embrasse les cours, les écuries, les jardins,

les couloirs, les combles. Partout ils ont à constater

leur passage réglementaire en remontant des cadrans

qu'on a placés dans des endroits écartés les uns des

autres. Ils doivent, à chaque ronde, tirer une sonnette

qui correspond au poste des pompiers comme pour leur

dire : Nous veillons, veillez-vous? En outre, par un

guichet semblable à la bouche d'une boite à lettres, ils

jettent un marron, sorte de plaque en zinc carrée, qui

glisse jusque dans la chambre de l'officier de service au

poste des soldats. J'ai fait cette ronde, car il est curieux

de revoir, dans le sommeil de la nuit, les lieux qu'on a

visités pendant le jour, lorsqu'ils étaient animés par le

travail et par la foule. Dans les galeries, dans les cou-

loirs, dans les vastes salles désertes, plane une odeur

fade et neutre qui est celle de la poussière; les pas re-

tentissent sur les parquets de bois et éveillent des échos

sonores ; le gaz tremble devant les fenêtres entr'ouvertcs ;

parfois derrière une croisée on aperçoit une ombre noire

qui se promène régulièrement : c'est un planton qui,

toute la nuit, arpente une terrasse par où l'on pourrait

peut-être s'introduire dans l'hôtel. Des chats effarés

passent à travers les jambes, et au bruit des portes

qu'on ouvre, des araignées glissent lestement le long

des murs pour aller se cacher derrière leurs toiles

tissées à l'angle des plafonds.

C'est en parcourant ce grand désert silencieux, en

montant dans les greniers où souffle l'aigre bise de la

nuit, qu'on peut apprécier les précautions que la Ban-

que a accumulées pour se défendre contre l'incendie.

Dans chaque salle, des pompes sont gréées ;
partout où

il y a des pans de bois, des haches sont appendues aux



LKS CAVES. 3i5

murailles; des conduites d'eau rampent comme des

serpents le long des poteaux de pierre, et aboutissent à

des robinets dont chacun a un numéro d'ordre; vingt-

quatre réservoirs contiennent 72,000 litres d'eau : ils

sont toujours pleins et prêts à toute éventualité. Ce n'est

pas assez; à chacun des angles du quadrilatère de la

Banque, une prise est directement branchée sur la con-

duite d'eau de la ville, et la pression y est suffisante

pour qu'au besoin le jet liquida dépassât la partie

la plus élevée des constructions. Tout cela e^t fort bien

et peut, dans un moment donné, être trés-utile ; mais

ce qui vaut mieux encore, c'est la surveillance journa-

lière, ce sont les soins assidus, la prudence que rien ne

met en défaut et qui est telle que l'on n'a pas gardé, à

la Banque, le souvenir d'un commencement d'incendie.

Si jamais il s'en manifestait un, il est probable qu'il se-

rait vite comprimé, et que le zèle des employés suffi-

rait.

Les employés sont profondément dévoués à l'institu-

tion qu'ils servent, et c'est justice, car elle est pour eux

pleine de prévoyance et très-maternelle. Elle n'admet

pas cette mesure égoïste du surnumérariat, par laquelle

les grandes administrations ne craignent pas d'accepter

un travail sans compensation. La Banque exige un ser-

vice régulier, fatigant, souvent excessif dans les heures

de presse, mais elle sait le reconnaître à sa juste valeur,

et les agents qu'elle emploie entrent dans les bureaux

avec un minimum fixe de 2,000 francs. Une caisse de

retraite parfaitement organisée permet de donner une

situation acceptable à de vieux serviteurs, et il est rare,

pour ne pas dire sans exemple, que le conseil n'ajoute

pas à la pension une somme annuelle arbitrairement

fixée, selon la durée et l'importance des services rendus.

L'avancement y est normal, et les hauts employés, ceux

qui aujourd'hui remplissent les fonctions les plus im-
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portantes, — le secrétaire général, le caissîer principal

et d'autres, — sont entrés jadis comme petits commis

aux écritures et ont fait leur chemin, un chemin bril-

lant et fort envié, à travers les bureaux où ils ont gravi

successivement tous les degrés de la hiérarchie.

Par suite d'une combinaison ingénieuse, tout fonc-

tionnaire, depuis le gouverneur jusqu'au dernier gar-

çon de recelte, est soumis à un cautionnement qui, se-

lon la situation administrative des individus, est repré-

senté par un plus ou moins grand nombre d'actions de

la Banque. Les employés, étant propriétaires dans l'éta-

blissement qu'ils servent, ayant une part du fonds so-

cial, ont un intérêt direct et permanent à ne pas négli-

ger un travail qui peut avoir une certaine influence sur

leur propre fortune. Aujourd'hui, le personnel attaché à

la Banque possède 9,175 actions, représentant au cours

actuel 27,973,750 francs. La Banque ne dédaigne pas

d'entrer dans les petits détails, et elle a fait établir dans

les sous-sols un restaurant dont la carte, fixée à l'avance,

permet aux employés de trouver, pour un prix relative-

ment minime, une nourriture qui ne parait pas à dédai-

gner'.

Si j'ai réussi à faire comprendre les multiples opéra-

tions que la Banque met en mouvement, on conviendra

qu'à une largeur de vues qu'on ne peut nier elle ajoute

une prudence à toute épreuve. Bien des financiers de

l'école moderne, école qui souvent a montré une har-

diesse qui dépassait les limites, trouvent que la vieille,

c'est ainsi qu'ils appellent la Banque, devrait sortir de

son cercle d'action habituel et entrer sans hésitation

dans le mouvement des affaires. En la pressant, fort

' Les garçons de recette, en dehors des droits qu'ils ont à une pension

de retraite,' ont fondé, le 1" avril 1823, une caisse de secours qui leur

permet de donner 10 francs par année de service, avec réversibilité sur

la veuve et les orphelins, à ceux qui en font partie.
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heureusement en vain, de soutenir des opérations d'in-

térêt général touchant à l'agriculture et au commerce,

ils obéissaient à l'ancienne idée latine, catholique, essen-

tiellement française, en vertu de laquelle on a toujours

recours à l'ingérence du gouvernement, qui tue l'ini-

tiative individuelle.

La BaïKiue a résisté, et elle a bien fait. Mole sua stat.

Elle veut simplement, mais elle veut avec une inébran-

lable fermeté, que son billet soit bien réellement de

l'or non-seulement pour elle, mais pour tout le monde.

Ce résultat, qui pourrait nier qu'elle ne l'ait toujours

obtenu? Le jour où ce vieux monument se laisserait en-

vahir par les plantes parasites, il ne tarderait pas à être

couché dans la poussière. C'est pour avoir voulu trop

généraliser ses opérations que Law a jeté la France dans

une banqueroute formidable. L'argent de la Banque

n'appartient pas à la Banque ; elle en est le dépositaire,

parce qu'on le lui a confié et parce qu'il est la garantie

de sa monnaie fiduciaire. Si elle répudiait ce principe,

elle entrerait dans la vie d'aventures qui mène au port

quelquefois et le plus souvent au naufrage.

En dehors des conseillers trop intéressés pour être

écoutés et qui veulent forcer la Banque à rompre brus-

quement avec ses sages traditions, elle a des ennemis

qui verraient volontiers dans sa ruine le commence-
ment de la félicité publique. De ceux-là il faut sourire,

car ils ne sont point dangereux. Un agitateur célèbre,

montrant du doigt l'hôtel de la rue de la Vrilliére, a

dit : « C'est là qu'il faut faire la prochaine révolu-

tion! » Niaiserie d'un écrivain qui s'emporte à son

propre lyrisme et d'un niveleur envieux ! La Banque est

le cœur même de la vitalité commerciale et industrielle

de la France ; c'est la bourse toujours ouverte où les pe-

tites gens vont puiser : elle est à la fois le phare, le

refuge et le port de ravitaillement; tout succomberait
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avec elle si on la brisait violemment, et les auteurs d'un

tel crime seraient les premiers à mourir de faim sur les

ruines qu'ils auraient faites.

11 n'y a rien de semblable à craindre, et en admet-

tant qu'une révolution soit encore possible, elle n'at-

teindrait pas plus la Banque que 18ô0 ou 1848 ne

l'ont atteinte; elle est et elle restera l'exemple d'un

établissement qui a pu traverser sans péril des crises

que l'on croyait mortelles, que le cours forcé de ses

billets a popularisé, et qui, par la moralité, par la pru-

dence avec laquelle il esi conduit, par l'excellent méca-

nisme du gouvernement constitutionnel qui dirige ses

destinées, est devetm pour le crédit public un organe

d'une puissance unique au monde.

Appeudice. — Ce cbapitie a été écrit au mois de janvier 18G9
et rien, malgré la guerre, malgré la Commune, n'est \enu démen-
tir nos prévisions. Que sont les événements de 1830 et de 1848 en

comparaison de ceux qui ont assailli la Banque ? Elle existe cepen-
dant et jamais ses opérations n'ont été plus multiples ni plus larges.

Elle est restée inébranlable au milieu de nos désastres, et elle —
elle seule — a sauvé le crédit de la France. Sans fausser l'esprit

de sa constitution, elle est venue au secours du pays avec un dé-
vouement et une générosité dont chacun doit être reconnaissant.

Partant de ce principe qu'elle fait l'escompte des effets olfranl de

sérieuses garanties, elle a simplement escompté le papier de l'État;

loin de s'effarer et de fermer ses coffres, elle les a tenus tous

grands ouverts ; la France appauvrie, devenue suspecte à force

d'infortune, y a trouvé les ressources qui lui étaient indispensables

et y a puisé 1,610 millions. Le cours forcé des billeli, décrété

aussitôt après la déclaration de guerre, loin d'amoindrir son in-

fluence, a prouvé, une fois de plus, l'ampleur et la solidité de cette

admirable institution.

Lorsque, après le 18 Mars, le gouvernement eut quitté Paris et se

fut réfugié à Versailles, il fouilla dans sa bourse et y trouva dix

millions; une pareille somme était misérable, en présence des

éventualités teiribles qui se dressaient de toutes parts ? Le gouver-

neur de la Banque — grâce au ciel — était aussi à Versailles, et

l'on s'adressa à lui. On ne devait pas songer à l'administration
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centrale, cernée et guettée par l'insurrection : tout transport de

fonds eût été immédiatement interdit par la violence; les succur-

sales de province étaient heureusement libres pour la plupart et

l'on put, de la /in de mars à la fin de mai, en tirer 135 millions

qui permirent de rapatrier, d'organiser, d'équiper, de faire vivre

nos troupes. Si Paris a été reconquis sur les hommes de la Com-
mune, c'est dabord à la Banque de France qu'on le doit, car sans

elle, sans l'argei.t qu'elle offrait à deux mains, il eût été singuliè-

rement dinicile de réunir une armée suflisantc. Non-seulement le

gouverneur avait accepté de faire face aux éventualités qui s'impo-

saient, mais il avait entrepris de sauver l'encaisse métallique des

succursales placées dans des villes où les théories de la Commune
trouvaient de nombreux adhérents. Cela n'était point aisé ; une

partie du territoire était occupée par les armées allemandes et tout

le Midi était travaillé par l'esprit de révolte; où trouver un refuge

assuré? 84 millions en or se promenaient dans les wagons des

chemins de fer et, après de nombreuses péripéties, allèrent s'abriter

dans un endroit fort bien choisi que l'on me permettra de ne point

désigner.

Pendant que le gouverneur de la Banque continuait patriotique-

ment son œuvre de salut à Versailles, l'hôîel de la rue de la Vril-

lière, comme la forteresse du crédit et du droit, restait impre-

nable, sinon impassible, au milieu du Paris d'alors, d'un Paris

atteint d'aliénation mentale et ne sachant qu'imaginer pour être

encore plus hèle que féroce. Tous les employés de la Banque,

armés, gardaient l'hôtel et faisaient
, bonne contenance ; à toute

réquisition de la Cnmniune, on discutait, on gagnait du temps ; on
s'appuyait sur le bon vouloir et la probité du délégué Beslay et l'on

linit par s'en tirer à bon marché, car on ne versa aux gens de
l'Hôtel de Ville que la somme de 16,765,202 Ir. 23 c. : cela ne fait

même pas 300,000 francs par jour. L'histoire de la Banque de

France pendant la guerre et pendant l'insurrection communaliste

serait à éciire : elle renferme bien des faits curieux sur Ir^squels

l'opinion publique a été égarée et bien des enseignements (ju'il

serait bon de mettre en lumière.

Tous ces événements, loin de paralyser l'action bienfaisante de la

Banque, ont semblé, au contraire, lui donner une force nouvelle.

Ses opérations n'ont fait que s'accroître . elles portaient en 1869

sur une somme totale de 8,499,185,000 francs, et, en 1873, elles

se sont élevées au chiffre de 16,'/15,331,000 francs. (Voir Pièces

jiutificatives, 7.'

En 1873, l'escompte, à Paris, a accepté 3,293,125 effets, repré-

sentant la somme de 4,370,187,751 fr. 75 c, et en a rejeté 18,3tJ9,

dont 6,691 pour simples irrégularités qui, rectifiées, ont pci-mis

une présentation nouvelle ; les avances sur effets publics ont été de

562,906,700 francs ; le maximum de là circulation des billets a été
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atteint le 31 octobre par 3,071,912,300 francs; à !a fin de 1873, le

service des dépôts comptait 1,720,713 titres appartenant à 987 va-

leurs différentes et représentant une valeur de 901,260,123 francs.

La caisse principale a parfois des journées d'un labeur excessif ; le

mouvement du 5 février 1875, par exemple, a été de 967,970,598 fr.

14 c, dont 500,070,597 fr. 77 c. de recette et 461,894,000 fr. 57 c.

de dépense. Aujourd'hui (i" avril 1875) l'encaisse métallique est de

4,526,100,000 francs : 891,300,000 francs à Paris et 634,800,000

francs dans les succursales. Cet accroissement des opérations a

entraîné l'augmentation du personnel des garçons de recette, qui

sont maintenant au nombre de 248 ; 39 sont employés aux caisses

comme garçons de comptoir et 209 font les recettes dans la ville.

L'absence de monnaie métallique a forcé la monnaie fiduciaire à

se fractionner, et la Banque de France, pour répondre aux exigences

du public, a fait des coupures de 25, de 20 et de 5 francs. Les né-

cessités qui avaient amené la création de ces billets minimes ayant

disparu, ceux-ci ont été retirés de la circulation et, en présence de

la masse énorme qu'ils formaient, on s'est aperçu que le système

de destruction par mode d'incinération était lent et défectueux.

A l'ancien réchaud qui fonctionnait dans la cour du gouverneur, on

a substitué une chaudière cylindrique dans laquelle les billets obli-

térés sont empilés et réduits en pâle par un liquide caustique

chauffé à l'aide de la vapeur d'eau. Ce procédé est plus rapide,

plus économique, moins désagréable que l'ancien. 11 fonctionne ré-

gulièrement depuis le 1" décembre 1874.

m DU SECOND voi.umj:.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

NCUERO 1

Impôts du vin

Il est intéressant de voir, en regard des impôts anciens et abolis,

le relevé des impôts que le vin paye aujourd'hui. On lit dans le

Moniteur universel du 13 septembre 18(59 :

« Le Progrès de Lyon a fait un curieux relevé de ce que paye

d'impôt le vin. Le voici :

« 1 . Impôt au profit de l'État, sous le titre de contribution fon-

cière ;

« 2. Impôt au profit de l'État, sous le titre de passavant, exigible

chaque fois qu'un propriétaire fait transporter du vin d'une de ses

caves dans une autre;

c 3. Impôt au profit de l'État, sous le titre d'acquit-à-caution,

chaque fois que du vin est transporté dans un entrepôt;

« 4. Impôt au profit de l'État, sous le titre de droit de congé,

chaque fois que du vin est vendu à un particulier pour la consom-

mation de sa maison ;

« 5. Impôt au profit de l'Etat, sous le titre de droit de détail,

quand le vin est vendu par les débitants ;

« 6. Impôt au profit de l'État, sous le nom de licence, payable

par le marchand en gros, qui a droit d'entrepôt ;

a 7. Impôt au profit de l'État, sous le nom de licence, payable

par les débitants, pour droit d'entrepôt ;



552 l'IECtS .ILSTiriCATlVES.

« 8. Impôt au profit de l'Élal, sous le nom de licence, payable

par le propriétaii-e qui veut vendre son vin en détail ;

« 9. Impôt au profit de l'État, sous le nom de licence, payable

par le marchand distillateur ;

a 10. Impôt an profit de l'État, sous le nom de licence, payable

par le propriétaire qui veut mettre dans son vin une quantité

d'eau-de-vie pour composer dj3S rogommes
;

« 11. Impôt au profit de l'État, sous le tilre de droit d'entrée,

payable pour le vin qu'on introduit dans les villes;

« 12. Impôt au profit de l'État, sous le titre de navigation, lorsque

le vin est transporté sur des rivières, même lorsqu'elles ne sont

navigables qu'au moment de la fonte des neiges ;

« 15. Impôt au profit de l'État, sous le même titre, droit de navi-

gation sur les canaux où le vin est taxé plus haut qu'aucune autre

espèce de marchandises;

« 1 4. Impôt au profit de l'État, sous le titre de décime de guerre,

qui accroît d'un dixième la plus grande partie des treize impôts

précédents
;

« 15. Impôt au profit des villes, sous le titre d'octroi;

16. Impôt au profil des habitants de certaines villes qui, par

des perceptions à leurs barrières, sur les vins, s'affranchissent

en totalité ou en partie de leurs contributions personnelles et mobi-

lières. »
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«UHERO 2

Prix du setier de froment comparé i la valeur du mare
d'argent pur.

Setier Prix du marc
de Iroment. d'argent pur.

1515-1530. .
2" 45 12"^33

1550-1545. 2 80 13 17

15i5-1560. . 2 20 13 17

1599-1614. . 8 82 19 90 D<

1614-1627. . 98 20 27

1627-1642. . 13 65 21 70

1642-1665

.

. 16 53 24 90
1C63-1678. . 11 67 28 50

1678-1693. . 11 85 28 67

1693-1703. . 21 12 30 47 D
1703-1712. . 20 17 34 »

1712-1727. . 20 50 36 99
1727-1742. . 25 38 49 89
1757-1772. . 23 12 49 89
1772-1787. . 26 57 49 89
1815-1830. . 31 62 55 16

1830-1835. , 29 50 55 06

Découverte de l'Amérique.

Décadence de Louis XIV.

Extrait du travail de M. Montveraii : Tableau des variations du seller c'j

froment depuis \^io jusqu'en 1853.

n.
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NUMERO 3

Les balles au quatorzième siècle.

Ce joyeux séjour des plus agréables divertissements offre, on
de très-grandes montres pleines de trésors inestimables, toutes les

espèces les plus diverses de joyaux réunis dans la maison dite les

Halles des Champcaux. Là, si vous en avez le désir et les movcns,
vous pourrez acheter tous les genres d'ornements que l'industrie la

plus exercée, l'esprit le plus inventif se hâtent d'maginer pour
combler tous vos désirs. Vouloir décrire, dans leurs détails, toutes

les spécialités que renferment ces genres, ce serait allonger cet

ouvrage et lui donner une longueur telle, qu'elle ferait naître l'eniu i

dans rame du lecteur, et lui montrerait combien l'auieur soublie

quand il cherche des choses impossibles. Je ne veux i»as toutefois

omettre entièrement de dire que, dans quelques endroiis des parties

inférieures de ce marché, et pour ainsi dire sous des amas, des
monceaux d'autres marchandises, se trouvent des draps plus beaux
les uns que les autres; dans d'autres, de superbes pelisses, les unes
faites de peaux de bêtes, les autres d'étoffes de soie, d'autres enfin

composées de matièies délicates et étrangères, dont j'avoue ne pas
connaître les noms latins. Dans la partie supérieure de l'édifice,

qui forme comme une rue d'une étonnante longueur, sont exposés

tous les objets qui servent à parer les différentes partiisdu corps

humain : pour la tête, des couronnes, des tresses, des bonnets;

des peignes d'i oire pour les cheveux, des miroirs pour se regarder,

des ceintures pour les reins, des bourses pour suspendre au côté,

des gants pour les rnains, des colliers pour la poitrine, et autres

choses de ce genre, que je ne puis citer, plutôt à cau-e de la pénurie

des mots la' ins que faute de les avoir bien vues. Mais, pour que les

splendeurs sans nombre de ces brillants objets, dont les variétés et

le nombre infini s'opposent à une description complète et d taillée,

puissent du moins être effleurées dans un ensemble superficiel,

laissez-moi vous parler ainsi : dans ces lieux o'expositidn, les

regards des promeneurs voient sourire à leurs yeux lant de décora-
tions pour les divertissiments des noces et pour les grandes fêtes,

qu'aprè< avoir parcouru à demi une rangée, un désir impétueux
les porte vers l'autre, et qu'après avoir traversé toute la longueui-,

une insatiable ardeur de renouveler ce plaisir, non pas une fois ni

deux, mais comme indéfiniment, en reprenant au conunencement,
leur ferait recommencer l'excursion, s'ils voulaient en cioire leur

désir.

Jean de Jeandun; extrait du Trac.talus de laudibus jxirhins.
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PREFECTURE DE POLICE
2' DIVISION — 3' BUREAU

NUMERO 5

VILLE DE PARIS
1" ARBOXniSliEllENT

Incendie des Halles.

COMMISSARIAT DE POLICE
du quartier dos Halles.

N- HOC PROCÈS-VERBAL
SOMMAIHE :

Incendie dans les caves
dn pavillon n* t».

MORT DU NOMMÉ HAnTHA^N.

Sept blessés.

C«miiicDC< ) 9 h. 40.—Terminé i 1 h. 4/1.

Dégâts et pertes : 600,000 fr.

L'an mil huit cent soixante-huit, le

dix juillet, à dix heures moins cinq

du soir,

Nous, Louis-Alexandre Tenaille, commissaire de police de la

ville de Paris, plus spécialement chargé du quartier des Malles,

oflicier de police judiciaire, auxiliaire de M. le procureur impé-

rial.

Informé par le sieur Rouget Louis-Achille, gardien du pavillon

des Halles n° H, alfeclé à la volaille, que le feu s'était déclaré

depuis quelques instants dans le pavillon n" 12, affecté à la vente

au détail des beurres, des œufs, des viandes cuites, des graines et

de la faïence.

Nous nous y sommes aussitôt transporté.

Ce pavillon est borné au nord par le pavillon à la volaille, dont

il est séparé par une voie de 14 mètres, à l'ouest par le pavillon

de la vente eu gros des beurres, dont il est également séparé par

une voie également de 14 mètres, au sud par la rue Berger et à

l'est par la rue Pierre-Lescot.

A notre arrivée, nous avons reconnu que tout le sous-sol de ce

pavillon, où sont les resserres renfermant les marchandises des

titulaires, était en feu.

Ce feu, paraît-il, s'était communiqué à tout le sous-sol avec une

rapidité effroyable, ce qui s'explique par la nature des marchan-

dises et autres objets qui se trouvaient dans les resserres, et qui
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sont : des paniers en très-grande quantité, beaucoup contenant

de la paille et des planches en sapin pour supporter les marchan-

dises.

Ces resserres sont ati nombre de deux cent quarante.

Sont arrivées en même temps que nous deux pompes que nous

pensons être des postes de la mairie et de la direction générale des

postes, rue Jean-Jacques Rousseau.

L'une d'elles s'est établie rue Pierre-Lescot, et l'autre, sur notre

demande, a été établie dans le pavillon à la volaille.

Nous avons pensé que le meilleur était de combattre le feu par

les caves des pavillons à la volaille et à la vente en gros des beurres,

où des pompes peuvent facilement être amenées.

Pondant que nous nous trouvions dans les caves de la vente en

gros des beurres, est arrivé le sieur Cbauveau louis, demeurant
rue Saint-Denis, n° 158, spécialement chargé de la direction ma-
térielle du gaz sous les pavillons. Il arrivait pour fermer les comp-
teurs, mais, par une fatalité bien malheureuse, toux les ustensiles

se trouvaient justement renfermés dans le pavillon en feu, et,

par une fatalité pli. s grande encore, comme il avait employé des

ustensiles non appropriés aux appareils, il avait tordu la tige du
compteur placé dans un regard extérieur, au pavillon 12, sur la

rue Pierre-Lescot, sans pouvoir fermer le compteur, si bien qu'à

chaque instant on craignait que la chaleur ne vînt à détruire ce

compteur et à mettre le feu dans les grosses conduites qui ne

mesurent pas moins de 10 centimètres de diamètre, ce qui aurait

amené des malheurs incalculables.

En fort peu de temps sont arrivées plusieurs pompes, puis des

chefs de service, entre autres M . le chef de la police municipale

avec l'officier de paix Saint-Clair, des brigades centrales, choisi

sans doute parce qu'il a commandé la brigade spéciale des Halles

et qui a rendu les plus grands services par son activité, son intelli-

gence personnelle et sa connaissance spéciale des localités.

H. le chef de la police municipale a fait demander, aussitôt son

arrivée, les enrtployés de la ville pour le gaz et pour les eaux.

De minute en minute arrivaient de nouvelles pompes, et l'on

a pu en établir treize, tant au rez-de-chaussée que dans les sous-

sols.

M. Radigon, architecte de la ville de Paris, spécialement chargé

des Halles, manifestait la crainte que les tuyaux alimentant le

compteur à gaz ne prissent feu, puisque ce compteur n'avait pu
être fermé, la tige ayant été tordue par Chauveau ; aussi fit-il

exécuter, dans la rue l'ierre-Lescot, une tranchée qui lui permit,

après avoir pris toutes les précautions si grandes en pareilles

circonstances, de faire briser la conduite principale et de laire

refermer aussitôt la partie alimentant le compteur avec les maté-

riaux apportés à cet effet.
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Hous avons entendu plusieurs employés du gaz qui blâmaient ce
travail comme présentant de très-grands dangers; cependant il

fallut bien recoimaîlre qu'une fois ce travail terminé, tout danger
dexplosion avait disparu.

Le fcti. dans les caves, avait une telle intensité, qu'il était impos-
sible de se tenir près des grilles, et c'est sans doute celte circon-

stance qui a empêché les pompiers d'Hablir leurs garnitures sur

des )ias-rle-vis montés exprès aux conduites d'eau au pourtour du
pavillon.

Avant onze heures, M. le préfet de police, avec M. le secrétaire

général et tout l'état-major des pompiers, étaient présents sur le

lieu du sinistre.

Vers onze heures et demie, la voûte, au centre du pavillon,

s'écroulait avec un fracas épouvantable et formait un trou béant

de plus de 100 mètres superficiels.

Malheureusement le caporal des pompiers Hartmann se trouvait

sur cette voûte avec une lance de pompe pour projeter de l'eau par

une ouverture existant dans cette voûte, et il fut entraîné, avec les

matériaux, dans celte affreuse fournaise.

Au bruit occasionné par ce nouveau sinistre, nous nous sommes
rendu sur les lieux et nous avons aperçu là un pompier qui, après

avoir saisi un cordage et avoir été ramené jusqu'au sommet de la

voûte, était retombé dans le feu.

Une échelle de fer, aussitôt mise dans cette fournaise, a permis

à ce malheureux militaire d'être retiré dans un très-bref délai.

Nous pensions que ce pompier n'était autre que le caporal

Hartmann , qui avait été porté aussitôt chez le sieur Baratte,

restaurateur, rue Berger, n" 8, où nous lui avons fait donner des

secours par le docteur Chaiinmartin, demeurant rue Bertin-Poirée,

n* 14, qui n'a pas quitté de la nuit le lieu du sinistre, non plus

que son confrère, M. Marchand, demeurant rue de l'Aiguillerie,

a' 3.

Le docteur Chammartin avait reconnu que Hartmann avait tout

le corps brûlé au troisième degré et qu'il ne pourrait vivre que

quriques heures.

Nous l'avons fait porter de suite à l'hôpital des pompiers, rue du
Faubourg-Saint-Martin.

Nous avons appris, un peu plus tard, par un officier des pom-
piers, qu'au moment où la voûte s'était ouverte et où Hartmann
avait été cn;;louli, il était resté comme mort, et que c'était le

sergent Bnulard i caserne du Chàteau-d'Eau), qui s'était précipité

dans la (ouriiaise, avait attaché avec une promptitude incroyable

son camaraile, que l'on avait remonté aus>ilôt, et que c'était le

sergent Boulard que nous avions vu retirer au moyen de rôchelie

de fer.

Ce brave sergent n'avait eu qu'une blessure légère à la main.

1

I
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A deux heures et demie du malin, on était complètement maître

du feu.

Les blessés sont au nombre de sept, savoir :

I.e sergent Boulard, les pompiers Lanjaer (contusionnél ; Hedieu,

qui a été asphyxié et qu'on a- dû saigner sur la place pour le

rappeler à la vie; le gendarme François Anlonini, et les sieurs

Lefebvre (Marie), courtier en bijoux, demeuiant boulcvnrd de

Montroiigc, n" 35 (blessé à la main droite); Bu aille (Pierre),

cordonnier, 38 ans, demeurant rue Aubry-le-Boucher, n° 20,

(épaule démise) ; Chéron (Antoine-Eugène), 43 ans, porteur aux
Halles, demeurant rue des Poiriers, n» 10, qui a eu la plante des

pieds brûlée.

Toutes ces blessures seront sans suites fâcheuses.

M. le général Soumain est resté une heure environ sur le lieu

du sinistre.

On préfend que M. le général Schramm est venu également, mais
nous ne l'avons point vu.

M Doller, inspecteur général de l'approvisionnement de la ville

de Paris, est arrivé un des premiers sur le lieu du sinistre, et son

personnel des forts, encouragé par sa présence, a contribué pour
une large pari à l'extinction de l'incendie.

Quand on a été maître du feu, M. l'inspecteur général, secondé

par nous, a pris les mesures nécessaires pour que l'approvision-

nement de la capitale ne souffrît pas de l'événement que nous

constatons.

A cinq heures du matin, il ne restait plus que deux pompes
laissées par mesure de sûreté, vingt hommes du 9» de ligne et des

sergents de ville en quantité suflisante pour nous permettre de
faire garder le pavillon incendié de façon à ce que personne ne pût

y pénétrer.

Il n'eût pas été prudent avant le refroidissement complet des
voûtes de les surciiarger inconsidérément.

Des gardi'S de Paris, des soldais envoyés de la caserne du Louvre

et d'autres casernes, s'étaient retirés avec leurs oKiciers, ainsi

que l'inspecteur divisionnaire Vassal, qui accompagnait M. le chef

de la police municipale ; puis li'ois officiers de |)aix de l'arron-

dissement. M. Baruel est resté avec nous jusqu à cinq heures du
matin.

M. Le Clerc, notre collègue du quartier Bonne-Nouvelle, est arrivé

à onze heures et demie et n'a quitté le lieu du sinistre qu'à trois

heures du malin.

Les dégâts à supporter par la ville de Paris sont considérables.

Ils ne s'élèveront pas, paraît-il, à moins de cinq cent mille francs.

Les colonnes en fer placées au milieu de la voûte, où le foyer de

l'incendie s'était trouvé concentré, ont été tordues par le feu d'une

si terrible façon, que si celles qui supportaient les colonnes supé-
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rieures de la toiture avaient été atteintes de la même façon, tout

le pavillon se serait écroulé, au moins d'après l'avis d'un homme
spécial, M. Radigon, architecte de la ville.

Les titulaires des deux cent quarante places sont au nombre de
cent soixante-trois ; et les pertes éprouvées par ces industriels peu-
vent être approximativement fixées à cent vingt mille francs.

Nous avons aussitôt et sur les lieux mômes ouvert une enquête
dans laquelle nous avons vu qu'il était utile d'entendre les sieurs :

1" nert2, gardien de service celte nuit au pavillon incendié ;

2* Angeli, garde de Paris, 1" compagnie, 2' bataillon, égale-

ment de service de nuit dans le pavillon au moment où le feu s'est

déclaré;

3» Rouget, gardien du pavillon n" 11, qui un des premiers s'est

aperçu que le feu existait dans les caves du pavillon n" 12
;

4° Barbachou, garçon de café, rue de la Cossonnerie, n" 14 ;

5" Violette, marchand des quatre-saisons, demeurant rue Pierre-

Lescot, n* 2 ;

6° Chatelard, maixhand d'ustensiles de ménage, rue Pierre-

Lescot, n" 2
;

Les déclarations de ces témoins ont été reçues dans des procès-

verbaux séparés du présent et qui lui feront suite.

De ce qui précède, nous avons fait et rédigé Te présent procès-

verbal, que nous avons signé.

Le commissaire de police,

TENAILLE.
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NUMERO 6

TUnbres-posta liTré* par la Monnaie à l'Administration générale

des Postes, 1849-1873.

CATéfiOniES. KoyiinE. valeur. CATÉGORIES. KOHURE. VALEUR.

20 cent.

.

40. . . .

1 franc. .

Totaux..

10 cent.

.

15. . . .

20. . . .

25. . . .

40. . . .

i frane.

.

Totaux. .

10 cent.

.

25. . . .

40. . . .

1 franc.

Totaux. .

10 cent.

.

15. . . .

25. . . .

40. . . .

Totaux. .

10 cent.

.

15. . . .

K. . . .

40. . . .

1 franc.

.

Totaux. .

1849

48,748,800
1.864,5(X)

1,194.1KX)

9.749,760
745, 80<»

1.194,1)00

5 cent.

.

10. . . .

20. . . .

25. . . .

40. . . .

80. . . .

Totaux. .

5 cent. .

10. . . .

20. . . .

40. . . .

80. . . .

Totaux. .

5 cent.

.

10. . . .

20. . . .

40. . . .

Totaux..

5 cent. .

10. . . .

20. . . .

40. . . .

80. . . .

Totaux..

5 cent.

.

10. . . .

20. . . .

40. . . .

80. . . .

Totaux. .

I8S4

2,398,500
11,4()0,(X10

60,990.000
7,114.500

3,351.000
599,100

119,925
1,140,000

12.198,000
1,778,625
1.341.600

479,-i80

17,057.450

386,310
2,42.>130

22,020,000
2,314,960

2.487.360

51,807,500

18S0

3,308,100
l,78o,6<l0

15,947,700
14,701,800

11,689,560

530,810
267,840

5,189.540
3,675,450

85,856,100

1855

7,726,200
21,231,300

111,6(^)0,000

6,282,400
3,109,200

55,743,200

1861

7.808,7t'0

19,957,500
l,2;.6,70O

1,204,800

7,463,640

780,870
4,989.575
502.680

1,204,800

152,934,100

1856

5.385.600
29,4(16.300

142,500,000
4,426,.S00

30,131,760

269,280
2,940,650

28,500,(K)0

1,770,6(X)

50,227,700

1852

7.443.000
924,300

19.267,500
298.200

7,477,125

744,300
138,615

4,816,875
119.280

181.718,400

1857

5,994,000
26,700,000
150,900 (MX)

8,397,90ii

5.21)0.700

53,480,510

299,700
2.670,000

30,180,0(10

.3,359,160

2,560,560
27,933.0UO

18S3

10,296,000
fiOO.OOO

21,9.H4,300

1,90">,;»0

1,199,100

35,952,900

5,819,100

1,029,600
90,000

5,-188,575

761,400
1,199,100

8,.t68,675

193,192,600

1858

6,034,000
32,400,000

145,800,000
9,6ii0,000

3,1.2 ),700

39,069.420

502,700
3,240,000

29,160,000
3.8tu,tx;o

2,424 760

196,943,700 38,990,460
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CATÉGORIES. nombre. VALEUR. catégories. NOMBRE. VALEUR.

I8S9 1864

1 cent.

.

68,173,900 681,739
5 cent.

.

15.428 000 6^1,401) 4. . . . 8,008,^00 520,552
10. . . . 36,600,000 5,6H0,0()0 5. . . . 15,570,900 778,.>i5

20. . . . 168.000,000 33.600,(X)0 10. . . . •'iO, 100,000 5,610,000

40. . . . 6,0 t),200 2,451,080 20. . . . 225,s0O,0O0 44,760,000

80. . . .

ToTADX..

l,S00,0OU 1,440,000 40. . . .

Totaux. .

11,928,500

385,585,900

4,771,320

225,907,200 41,805,080 56,921,976

186S
1860

1 cent.

.

77,100,000 771,000

i cent.. 39.100,000 591,000 2. . . . 24,518,700 590,374

5. . . . 10,594,500 521,725 3. . . . 20,100,000 1,005,000

10. . . . 56,418,000 3,641,800 10. . . . 62,100,000 6,210,000

20. . . . lo9,S7i,SliO 51.974,9(')0 20. . . . 215,9,10,000 42,780,000

40. . . . 6,055,900 2,415,5t')0 40. . . . 11,577,200 4,550,S80

80. . . .

Totaux. .

1,2:2.600 1,018,0S0 80. . . .

Totaux. .

4,i94,(!0O

415,590,.AX)

3,59j,080

2y5,2j5,b00 42,169,123 39,402,954

1866
1861

1 cent. . 108,576,800 1,083,768

1 cent.

.

5. . . .

10. . . .

20. . . .

40. . • .

80. . . .

Totaux..

47,110.500
10,169,400
45,200,000

204,ilOO,000

11,706,600
3,025.800

471,105
50S,470

4,520,000
40,9,S0,0(.K)

4,682,640
2,420,640

2. . . .

4. . . .

5. . . .

10. . . .

20. . . .

40. . . .

80. . . .

Totaux. .

18,728,700
5,000,000

15,500,000
76,8(10,000

251,000,(H)O

11,";id,(H)0

4,785,500

574,374
120,000
76.=.,000

7,680,000
46,200,000
.i,t;8(i,000

5,820,800

520,112,500 53,582,855
4l9,089,0OO 64,750,142

1862 1867 (Eiposiiion unirersellt.) |

1 cent.

.

5^,-100,000 524,000
1 cent.

.

91,8;4,900 918,549 2. . . . 53,500,000 666,000
2. . . . 1,890,000 57,800 4. . . . 8,920,2(10 356,«08
5. . . . 16,119,500 803,965 S. . . . 22,920,(500 1,146,050

10. . . . 45,020,000 4,30i,(X)0 10. . . . 92,400,000 9,240,0(30
20. . . . 188,700 000 37,740,000 20. . . . 270,(100,000 54,120,000
40. . . . 10,559,100 4,225,610 30. . . . 15,505, CH) 5,991,050
80. . . . 5,029,700 2,42 .,7(50 40. . . . 14,00"., 100 5,(501,240

Totaux. . 555,175,000 50,451,714 80. . . .

Totaux. .

i,;.oo,OiiO i,--oo,ooo

1

489,347,400 76,645,128

1863
1868

1 cent.. 41,9(51,000 419,610 1 cent.

.

ii;i,s4;;,9C0 1,1.^8,459

2. . . . 40,r.l2,.500 812,250 2. . . . i:i,oo(',ooo 300,000

4. . . . 12,900,000 516,000 4. . . . 12,"i4S,400 489,956

5. . . . 15,273,t;00 765,6S0 5. . . . 23,022,900 1,151,145

10. . . . 64,800,000 6,480,000 10. . . . 65,000,(.:00 6,300,000

20. . . . 192,6(10,000 38,520,000 20. . . . 285,600,000 57,120,000

40. . . . 6,900,00(J 2,760,000 40. . . . ll,9tii,tiOO 4,784,640

80. . . .

Totaux. .

6,513,000 5,210,400 80. . . .

Totaux..

4,169,100 3,550,280

581,560,100 53,4!>1,940 550,847,900 74,659,460
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1 cent
2.

4.

5.

iO.
20.

iO.

5 francs.,

Totaux.
,

1869

GX,400,000
ô9,fi9.S,400

9.500,1100

20,40O,(iO()

89,IOO,(K)0

26s,S«0,000

11,90,000
4,514,400
2,400,000

1 cent..
2. . . .

4. .

5. .

10. .

20. .

50. .

40. .

80. .

5 francs..]

Total •!

514,-2-9,800

1870

110,566,800
24,979,800
S,I9?,400

5,53-2,200

111,100,000
190,200,000

6,577,.tOO
17,10<l,000

5,988,6l0
2,051,831»

681,000
79.->,9(i8

372,000
1,020,1100

8,910,000
53,700,000
4,78S,000
3,61l,;i20

12,000,' 00

487,089,150

83,879,4-8

1,105,668
499,596
327,6U6
266,610

11,610,000
58,040,000
1,973,230
6,SiO,000

4,790,880
10,2.i9,2 iO

75,712,930

1870 (DéKpitita d« B«rdeani.)

70,896 75
2-2,801 50
55,400 »

96,^53 75
517,567 50

5,2l7,66i »

200,27-2 50
498,030 »

547,300 »

1 cen t.. 7,089,673
2.. . 1,140,073
4.. 885,075
5.. . 1,935,075

10.. . 3,173,673
20.. . 16,08«,'.23

50.. 667, "no
40.. . 1,213,073
80.. 684,575

Iota Dx. 34,910,923 5,206,890

1871 (MI«ption le Bordeagi.)

1 cent
2..
4..
5..

10..
20..
30..

40..

Totaux.

17,3SI,700 173,817 .

7,742,400 154818 .

5,548,900 133,!t56 »

4,45S,750 22-2,937 50
12,123,400 1,212,310 .

36,3.S6,8.jO 7,271,570 .

2,:f68,3n0 6^0,490 .

2,030,'.50 820,580 »

1, 34,200 1,32. ,560 »

87,587,450 11,995,6J8 50

CATEGORIES.

1 cent.
2.

4.

5.

10.
15.

20.

25.
50.

40.

1871

35,500,000
18,.5 15,000
10,800,000
40,800,000
7,7.53,.500

36,9 0.000
3'2,6 10,900
1-20,(00,1100

5,900,000
2,141,100
418,500

Totaux.. 306,951,000 48,363,870

533,000
366,900
452,(K)0

2,040,000
7^5,530

5,55.1,00 I

6,522,180
30,001»,000
1,17(1,000

8Ï6,440
534,800

1 cent.

.

2. . . .'

4. .

5. .

13. .

25. .

50. .

40. .

80. .

1872

72,900,000
74,700,000
15,500,000
5s,4(X»,000

72,825,200
270,300,000
12,500,00'»
6,30<i,000

5,867,700

Totaux. . 568,830,900

729,000
1,494,000
61^,000

1,920,000
10,9-25,480

67,575,000
5,690,000
2,.^20,000

4,694,160

94,157,640

1873

1 cent.

2.

4.

5.

10.

15.

25.

30.

40.

80.

Totaux.

5Ï,400,

76,067,

16,r.92,

-9,219,

21,130,

45,50 »,

500,(.K)0,

lN,7-29,

14,311,

9,1,Ï2,

575,922,400

534
1,5-21

653
1,<60

£,11
6,793

73,000
5,618
3,804
7,521

,000

,556

,704

,950

,000

,000
(00
880
,400

920

107,147,210
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NUMERO 7

Opérations de la Banque pendant la période de 1850 i 1873.

1850 2,055,924,000 francs.

1851 I,9i7,158,000 —
1852 2,812,206,000 —
1855 4,271,594.000 —
1854 4,215,507,000 —
1855 5,259,842,000 —
1856 6,513,554,000 —
1857 6,571,544,000 —
1858 5,754,542,(100 —
1859 6,052,569,000 —
1860 6,540,500,000 —
1861 6,556,688,000 --

1862 7,785,790,000 —
1865 7,542,270,000 —
18G4 7,909,520,000 —
1865 7.422,604,000 —
1866 8,292,775,000 —
1867 7,572,875,000 —
1868 7,100,678,000 —
1869 8,525,682,000 —
1870 8,499,185,000 —
1871 10,594,520,000 —
1872 15,675,596,000 —
1873 10,715,351,000 —

Le secrétaire général,

HARSAUD.

FIS rE3 PIÈCES Jl'SlIlICAilVES.
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